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Préface

En juin 2001, quelques mois avant les attentats du 11 septembre, la Rus-
sie, la Chine, le Kazakhstan, le Kirghizistan, le Tadjikistan et l’Ouzbé-
kistan créèrent l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS), à la 
vocation sécuritaire. La création de l’OCS marque l’essor de la doctrine 
des « trois fléaux » dans son droit international : il s’agit du terrorisme, 
du séparatisme et de l’extrémisme. Le développement d’une approche 
globale et inclusive de l’antiterrorisme au sein de l’OCS s’inscrit dans le 
contexte de l’évolution des stratégies antiterroristes aux niveaux inter-
national et national, qui allient des techniques d’endiguement et de 
cooptation vis- à- vis des acteurs non étatiques. Il en résulte le paradoxe 
suivant : la société civile endosse à la fois le rôle d’acteur dans le domaine 
de la prévention des « idéologies terroristes » et de cible potentielle des 
politiques étatiques visant la répression du terrorisme. Dans ce cadre, 
l’OCS fait office de plateforme de dialogue apte à promouvoir et légi-
timer les politiques inclusives et les pratiques répressives de ses États 
membres fondateurs à l’égard de leurs sociétés civiles. Quelle est la sin-
gularité de la vision de la sécurité de l’OCS et de sa lutte contre les « trois 
fléaux » ? L’OCS se positionne- t- elle, au nom de l’« esprit de Shanghai », 
comme un nouveau type de régionalisme offrant à ses États membres 
une alternative à l’universalité des droits humains ? L’étude de l’échelle 
transnationale qu’incarne l’OCS livre des clés d’analyse saisissantes pour 
explorer les ajustements de la lutte contre les « trois fléaux » qu’opère la 
Fédération de Russie dans ses politiques antiterroristes nationales.

Alors que la lutte contre le terrorisme relève des politiques publiques 
régaliennes des États, comment se fait- il qu’elle soit distribuée à des 
acteurs issus de la société civile ? L’hypothèse est que l’inclusion des 
acteurs associatifs dans la lutte contre le terrorisme n’est pas destinée 
à produire des résultats sécuritaires objectifs (qui restent la mission des 
services de sécurité), mais à produire d’autres effets que nous tenterons 
de découvrir. Le rôle paradoxal de la société civile dans la lutte contre le 
terrorisme en Russie est un sujet d’étude fascinant. Il s’agit également 
d’une réalité complexe et mouvante que j’ai explorée pendant un an, en 

   



6 Préface

2018, à Moscou et Saint- Pétersbourg. Afin d’éclairer l’impact de l’an-
titerrorisme russe sur les relations entre acteurs institutionnels et non 
étatiques, j’ai été guidée par un double questionnement : comment le 
« partenariat social » entre l’administration russe et la société civile se 
réalise- t- il dans la sphère de la prévention du terrorisme par la culture et 
l’éducation ? La répression du terrorisme agit- elle comme un catalyseur 
de projets citoyens qui contestent les « répressions politiques » au nom de 
la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme en Russie ? Pour y répondre, 
j’ai analysé le fonctionnement de plusieurs associations partenaires du 
pouvoir et établissements de l’enseignement, ainsi que les principales 
organisations de défense des droits humains et mouvements citoyens de 
contestation à Moscou et Saint- Pétersbourg.

La conceptualisation du sujet de ce livre est née de l’observation de 
l’évolution des stratégies antiterroristes à l’échelle nationale, transnatio-
nale et internationale de l’après- 11 septembre. Celles- ci tendent de plus 
en plus à durcir la répression du terrorisme et, en parallèle, à humaniser 
la sphère de sa prévention en faisant appel au concours de certains acteurs 
de la société civile. Dans le cadre de la lutte à la fois répressive et inclusive 
contre les « trois fléaux », l’OCS souhaite s’affirmer en tant qu’alternative 
sécuritaire dans les relations internationales, d’où l’intérêt de considérer 
ses développements.



« “Au fait, est- ce que tout cela ne serait pas vraiment la conséquence d’un 
malentendu ? Est- ce qu’on ne pourrait pas s’arranger pour garantir à tous 
ces fonctionnaires leurs traitements et même pour leur offrir une prime, à 
la condition qu’ils s’abstinssent désormais de ces néfastes besognes que les 
malheureux se croient tenus d’accomplir pour gagner leur argent ?”
Ainsi songeait Nekhludov ; et c’est au milieu de ces songeries que le som-
meil vint enfin le prendre, au petit jour, en dépit des punaises qui, depuis 
qu’il s’était couché, couraient autour de lui comme des fourmis dans une 
fourmilière »1.

 1 Léon Tolstoï, Résurrection, traduction de Teodor de Wyzewa, Paris, Perrin, 1990, 
p. 543.
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Introduction

Héritière des « Cinq de Shanghai », un mécanisme de coopération établi 
en 1996 pour résoudre les questions frontalières entre la Chine et les 
Républiques centrasiatiques avec la coopération de la Russie, l’Organi-
sation de coopération de Shanghai (OCS) a été fondée en juin 2001. 
Cinq de ses six États membres fondateurs sont issus de l’espace post-
soviétique : la Russie, le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et 
l’Ouzbékistan ; la Chine étant le sixième État membre fondateur. Inau-
gurée quelques mois avant les attentats du 11 septembre 2001, l’OCS se 
fixe pour mission principale la lutte contre les « trois fléaux », à savoir le 
terrorisme, l’extrémisme et le séparatisme au sein de ses États membres 
fondateurs. Parmi les États membres fondateurs de l’OCS, la Russie et 
la Chine sont membres permanents du Conseil de sécurité de l’Orga-
nisation des Nations unies (ONU). Dans le discours officiel de l’OCS, 
l’ONU est par ailleurs dépeinte comme la « garante de la sécurité inter-
nationale, de la stabilité et de la paix »2 sur la scène internationale.

Inciter les acteurs non étatiques à prêter main- forte aux acteurs insti-
tutionnels dans la sphère de la prévention du terrorisme est une idée déve-
loppée au niveau international dans les années 2000. Les conventions 
et déclarations de l’OCS témoignent de la conception d’une approche 
globale et inclusive de l’antiterrorisme3 dès 2005. Un an plus tard, la 
Stratégie antiterroriste mondiale de 2006 de l’ONU encourage la mise en 
place de mesures de prévention visant à éliminer les « conditions propices 
à la propagation du terrorisme ». Elle invite par ce biais « la société civile 
à s’associer à la campagne mondiale de prévention et de condamnation 
du terrorisme ». Plus récemment, si l’ONU a adopté en 2015 la résolution 

 2 Рашид Алимов, Шанхайская организация сотрудничества: становление, 
развитие, перспективы, M., Издательство « Весь мир », 2017, p. 79.

 3 L’expression « approche globale et inclusive » se réfère ici à la lutte contre le terro-
risme qui résulte de l’emploi simultané d’instruments coercitifs et non coercitifs. 
L’adjectif « inclusif » renvoie, par ailleurs, au projet d’inclure des acteurs non éta-
tiques dans la dimension de la prévention du terrorisme.
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2250 sur la participation des jeunes, notamment dans l’effort de préve-
nir « les causes et les facteurs susceptibles de conduire au terrorisme », 
les chefs d’État de l’OCS ont entériné un Appel conjoint à la jeunesse 
en 2018. Cet appel encourage les jeunes à participer à la prévention des 
« idéologies radicales et destructrices au sein des jeunes générations », en 
particulier « la propagande du terrorisme, du séparatisme et de l’extré-
misme ».

Si l’approche sécuritaire de la lutte contre les « trois fléaux » évolue 
en tenant compte des politiques antiterroristes de l’ONU, le contexte 
géopolitique dans lequel se situe le développement de l’OCS marque une 
prise de distance de ses États membres fondateurs par rapport au modèle 
de développement qu’ils associent aux États- Unis et aux pays de l’Europe 
occidentale. Le sommet de l’OCS de 2005, qui s’inscrit dans le contexte 
des révolutions de couleur4 et des événements d’Andijan5, inaugure ainsi 
un refroidissement des relations entre les États membres fondateurs de 
l’OCS et les États- Unis.

Il en résulte une complexification de la perception de la Russie, de la 
Chine, du Kazakhstan, du Kirghizstan, du Tadjikistan et de l’Ouzbékis-
tan face à leur sécurité nationale : les tentatives d’exportation de « valeurs 
étrangères » en provenance de l’Occident qu’ils redoutent sont dépeintes 
comme des menaces sécuritaires. L’opposition que dressent les États 
membres fondateurs de l’OCS à partir de 2005 entre un ordre mondial 

 4 Les « révolutions de couleur » est une expression qui renvoie aux soulèvements popu-
laires pour contester des élections jugées truquées dans l’espace postsoviétique. Par 
exemple, la « révolution des roses » en Géorgie (2003), la « révolution orange » en 
Ukraine (2004) et la « révolution des tulipes » au Kirghizstan (2005). L’avènement 
des « révolutions de couleur » a été perçu par les élites politiques russes, chinoises 
et centrasiatiques comme étant le résultat de l’ingérence des pays occidentaux, et 
tout particulièrement de Washington, dans leurs affaires intérieures. Секретариат 
Шанхайской организации сотрудничества, « Генеральный секретарь отвечает 
на ваши вопросы », 2016 <http:// rus.sect sco.org/ news/ 20160 917/ 130 480.html> 
(consulté en ligne le 5 novembre 2019).

 5 Selon l’administration de l’ancien président ouzbèk Islam Karimov, les événements 
d’Andijan de 2005 ont été marqués par des actions terroristes dirigées contre des 
bâtiments gouvernementaux. Selon de nombreux observateurs, notamment occi-
dentaux, qui emploient l’expression du « massacre d’Andijan », il s’agirait, en réalité, 
de la répression sanglante d’une manifestation pacifique. Fardhod Tolipov, « Mul-
tilateralism, Bilateralism and Unilateralism in “Fighting Terrorism in the SCO 
Area” », China and Eurasia Forum Quarterly, 4/ 2, 2006 ; Sébastien Peyrouse, « Le 
tournant ouzbek de 2005. Éléments d’interprétation de l’insurrection d’Andijan », 
Revue internationale et stratégique, n° 64, 2006.
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vu comme unipolaire et dominé par les États- Unis, et la défense d’un 
ordre mondial multipolaire « juste et équitable » reposant sur l’« esprit de 
Shanghai »6 reconfigure ainsi la mécanique discursive de l’OCS. Celle- ci 
renforce par effet de miroir sa « nouvelle forme de régionalisme », fondée 
sur la défense aussi bien de l’ordre constitutionnel que de l’intégrité ter-
ritoriale de ses États membres fondateurs.

Entre biopolitique et rhizomes

La théorie de la biopolitique de Michel Foucault et le concept du rhizome 
élaboré par Gilles Deleuze et Felix Guattari sont des outils conceptuels 
utiles à l’analyse du rôle paradoxal de la société civile dans la lutte contre 
le terrorisme au sein de l’OCS et de la Fédération de Russie. Le fait de 
rapprocher des théories aussi différentes que celles de la biopolitique et du 
rhizome peut sembler contradictoire, mais c’est précisément la recherche 
du paradoxe qui a motivé mon choix. En effet, ce livre a pour vocation 
d’interroger, d’une part, l’élaboration et la mise en place centralisatrice 
de dispositifs de sécurité à l’instar de lois et de discours antiterroristes 
au sein des États membres fondateurs de l’OCS. D’autre part, il vise à 
éclairer les réappropriations ou les remises en cause dynamiques, voire 
rhizomiques de ces mêmes dispositifs chez des acteurs pluriels.

La biopolitique est un néologisme de Michel Foucault, qu’il formalise 
dans le cours devenu livre Naissance de la biopolitique (1978– 1979), et 
qui désigne l’ensemble des techniques auxquelles l’État a recours à des 
fins de contrôle social7. La notion de biopolitique chez Michel Foucault 
apparaît de manière croissante dans le domaine des études sécuritaires. 
Dans le contexte de l’antiterrorisme, les lois peuvent être perçues comme 
des dispositifs de sécurité et des technologies gouvernementales.

Cela étant, le biopouvoir mobilise des dispositifs à la fois coercitifs et 
non coercitifs afin de se légitimer. C’est ainsi, par exemple, que la rhéto-
rique de l’État peut prohiber ou stigmatiser certains comportements, et 

 6 L’« esprit de Shanghai » désigne les valeurs fondamentales de l’OCS, à savoir la 
confiance mutuelle, les avantages réciproques, l’égalité, les consultations réci-
proques, le respect pour la diversité culturelle et l’aspiration au développement 
conjoint. Пан Гуан, « Что такое шанхайский дух », Infoshos.ru, 2008 (consulté en 
ligne le 2 novembre 2019).

 7 Michel Foucault, Naissance de la biopolitique, Cours au Collège de France  
(1978– 1979), Paris, Gallimard- Seuil, 2004, p. 48.
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conjointement, inciter les individus à se distancier de manière autonome 
de ces comportements. De manière analogue, l’entreprise de mobilisation 
de la société civile et des institutions de l’éducation autour du projet de 
la prévention des récits terroristes et extrémistes peut être pensée comme 
un processus de légitimation des États membres fondateurs de l’OCS, de 
défense et de promotion de l’« unité nationale » [nacional’noe edinstvo].

Dans la Naissance de la biopolitique, Foucault écrit que « la bonne 
pratique pénale ne vise aucunement à une extinction du crime, mais à un 
équilibre entre des courbes d’offre de crime et de demande négative »8. Je 
mobiliserai cette réflexion sur la pénalité calculée pour présenter les pra-
tiques judiciaires paradoxales de la Fédération de Russie dans la sphère 
de l’antiterrorisme et le phénomène de la « fabrication » d’affaires pénales 
dénoncé par mes interlocuteurs.

Le principe philosophique du rhizome est illustré en 1980 par le phi-
losophe Gilles Deleuze et le psychanalyste Felix Guattari dans le second 
volume de Capitalisme et schizophrénie intitulé Mille Plateaux. Dans l’es-
prit de la philosophie de Deleuze et Guattari, le rhizome, une structure 
mouvante, évolutive, horizontale et immanente, s’oppose au paradigme 
« arborescent » qui, selon eux, a modelé la pensée occidentale.

La lutte contre les « trois fléaux » au sein de l’OCS est un programme 
politique qui aspire à faire converger les intérêts et les ressources de nom-
breux acteurs diversifiés. En effaçant les frontières entre les espaces public 
et civil, l’antiterrorisme, comme projet transnational au sein de l’OCS, 
ouvre une nouvelle dimension mouvante d’alignements et de coordi-
nation rhizomique : la fluctuation des acteurs et des discours forme sa 
trame évolutive.

L’interprétation des relations entre les acteurs de l’antiterrorisme au 
sein de la Fédération de Russie comme une trame rhizomique ouvre un 
champ d’analyse intéressant en ce qu’elle permet d’étudier les rôles mul-
tiples qu’endossent les acteurs et de mettre en évidence les synergies qui 
adviennent de façon spontanée et « acentrée »9 entre ceux et celles qui, 
tour à tour, préviennent l’« idéologie de l’extrémisme et du terrorisme » 
ou dénoncent les abus de pouvoir découlant de la mise en œuvre coerci-
tive de l’antiterrorisme.

 8 Ibidem.
 9 L’adjectif « acentré » est employé par Deleuze et Guattari pour décrire le rhizome 

qui, d’après eux, s’oppose à toute logique centralisatrice, arborescente et verticale.
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La notion d’« évolution aparallèle » qui intervient entre les principes 
de la cartographie et de la décalcomanie du rhizome enrichira également 
mes réflexions. Pour Deleuze et Guattari, la « logique de l’arbre » est une 
« logique du calque et de la reproduction ». En revanche, la « carte » est un 
processus, un devenir ; elle se construit et fait partie du rhizome10. Cela 
signifie que l’opération de reporter le « calque » sur la « carte » n’implique 
pas une symétrie, d’où la présence inévitable d’écarts entre les deux. Dans 
ce livre, j’explorerai les écarts entre le « calque » des stratégies antiterroristes 
des États membres fondateurs de l’OCS et leur réalisation sur le terrain par 
des acteurs non étatiques, la « carte ».

Terrorisme et société civile

Ce livre vise à éclairer la manière dont s’enchâssent deux notions sans lien 
apparent –  terrorisme et société civile –  dans la mise au point des politiques 
sécuritaires des États membres fondateurs de l’OCS, et en particulier de 
la Fédération de Russie. La société civile et le terrorisme sont des notions 
sujettes à des interprétations multiples dont la signification fluctue selon le 
contexte historique et national dans lequel nous les situons.

Pour l’OCS, le terrorisme constitue l’un des « trois fléaux » défini en 
2001 dans la doctrine du même nom. Je montrerai la manière dont les 
notions de séparatisme et d’extrémisme interagissent, s’entremêlent et se 
recoupent avec le concept de terrorisme dans l’espace de l’OCS. D’un côté, 
les vocables « terrorisme » et « extrémisme » sont employés comme des syno-
nymes pour désigner la sphère de leur prévention dans le discours officiel de 
l’OCS et de l’administration russe. De l’autre, le « terrorisme » résulte d’un 
amalgame très singulier entre l’extrémisme et le séparatisme dans les actes 
normatifs de l’OCS et dans la pratique judiciaire russe. D’ailleurs, selon son 
appréciation normative au sein de l’OCS et de la Fédération de Russie, le 
terrorisme ne sous- tend pas nécessairement la réalisation d’actions violentes.

Dans l’espace de l’OCS, la prévention des discours terroristes est fondée sur 
des dispositifs publics qui brouillent les frontières entre organisations à but non 
lucratif et institutions scolaires, entre organisations gouvernementales et non  

 10 Gilles Deleuze et Félix Guattari, Mille Plateaux. Capitalisme et schizophrénie, Paris, 
Éditions de Minuit, 1980, p. 20.
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gouvernementales11. Par conséquent, j’éviterai d’employer l’expression 
« organisation non gouvernementale » (ONG) en dehors de son contexte 
occidental. Mon point d’observation central étant l’espace de l’OCS, et 
en particulier la Russie –  les pays d’Asie centrale, sans être négligés, ne 
sont pas au cœur de ce livre – , j’utiliserai le terme plus fréquemment uti-
lisé par les acteurs institutionnels et non étatiques de cet espace, à savoir 
« organisation non commerciale » (ONC).

Le modèle de société civile promu par les États membres fondateurs 
de l’OCS est paradoxal en ce qu’il repose à la fois sur la répression des 
associations critiques du pouvoir et sur le développement d’une « société 
civile nationale », placée sous le contrôle des autorités. Afin de tenir 
compte de ces spécificités, la définition de « société civile » qui s’ajuste 
à mon analyse est la suivante : l’espace de l’action civile entre l’individu 
et l’État issu de la collaboration avec l’État ou de l’opposition à celui- ci. 
L’espace issu de la collaboration avec l’État désigne ici les ONC partenaires 
des États membres fondateurs de l’OCS et les organisations de l’ensei-
gnement qui participent à la prévention des discours terroristes et extré-
mistes dans l’espace public.

L’espace issu de l’opposition à l’État correspond, en revanche, aux 
éléments critiques de la société civile, notamment les organisations de 
défense des droits humains. Pour désigner leurs membres, je ferai usage 
du terme générique de « défenseur des droits humains » [pravozaščitnik]. 
En deuxième lieu, en opposition à l’État se référera à des mouvements 
citoyens, nés pour contester la répression de certains membres présumés 
de groupes politiques et religieux interdits en tant qu’« organisations ter-
roristes » ou « extrémistes ». Dans ce contexte, de nombreux détenus et 
condamnés d’extrémisme et de terrorisme sont communément appelés 
des « prisonniers politiques » [politzaključennye] par les organisations de 
défense des droits humains.

 11 La configuration des sociétés civiles dans l’espace de l’OCS au cours des années 
2000 témoigne de l’omniprésence des gouvernements : si les pouvoirs russe et 
chinois cherchent, nous le verrons, à « créer » des sociétés civiles placées sous leur 
contrôle, les administrations des républiques d’Asie centrale membres de l’OCS 
laissent peu de marge d’autonomie aux associations nationales. De ce fait, le sigle 
« ONG », qui sous- tend la négation des relations entre la société civile et les institu-
tions gouvernementales, ne figure pas dans le droit civil des États membres fonda-
teurs de l’OCS.
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Étudier la société civile « dans son rapport à l’État » et non pas en qua-
lité d’« antipode de l’État », comme le dit Jean- François Bayart, permet de 
saisir les modes d’intervention des associations de la société civile au sein 
des gouvernements autoritaires, à l’instar des États membres fondateurs de 
l’OCS. Pour le politologue, « la résistance, l’escapisme, le contournement, 
la réappropriation, la disqualification, l’adhésion sont autant de lignes de 
positionnement par rapport au pouvoir, que l’on retrouve, nonobstant la 
diversité des situations historiques »12. Dans ce livre, la notion de lignes de 
positionnement éclairera les logiques d’action individuelle qui orientent le 
parcours des acteurs associatifs des plateformes civiles de l’OCS et des orga-
nisations de société civile en Russie dans la sphère sécuritaire.

Russie 2018 : mon enquête de terrain

En 201813, j’ai exploré sur le terrain au cours d’un an les effets à la fois 
coercitifs et inclusifs de la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme sur les 
relations entre acteurs institutionnels et civils en Russie en me focalisant 
sur deux catégories d’organisations. En premier lieu, les organisations 
russes de défense des droits humains qui contestent l’action antiterro-
riste des forces de l’ordre à la lumière d’affaires criminelles qu’elles consi-
dèrent comme « fabriquées ». En deuxième lieu, les entités « civiles » 
issues des services de renseignement, les ONC et les organisations de 
l’enseignement qui déclarent collaborer avec l’administration russe dans 
le domaine de la prévention de l’extrémisme et du terrorisme.

Compte tenu du fait que mon terrain était exploratoire et difficile 
d’accès, j’ai sélectionné une approche qualitative pour conduire ma 
recherche. Ma principale démarche de récolte des données s’est fondée 
sur la conduite d’entretiens semi- directifs14 à laquelle j’ai pu ajouter un 

 12 Jean- François Bayart, « L’énonciation du politique », Revue française de science poli-
tique, n° 3, 1985, p. 344.

 13 Bourse de mobilité octroyée par le Fonds national suisse (FNS) pour le projet « Le 
rôle de la société civile dans la lutte contre le terrorisme », n° 178160 <http:// p3.snf.
ch/ proj ect- 178 160>.

 14 Pour réaliser mes entretiens, j’ai suivi la démarche de « l’entretien compréhensif » 
telle qu’avancée par le sociologue français Jean- Claude Kaufmann. Il s’agit d’une 
méthode qui emprunte des éléments à la recherche qualitative et à la technique 
habituelle de l’entretien semi- directif. Ainsi, j’ai sollicité les représentations sociales 
de mes interviewés en donnant la place à leur « expérience du vécu ». Alain Blanchet 
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volet d’observation participante15. J’ai mené plus de cent entretiens16 
auprès d’une large palette d’acteurs à Saint- Pétersbourg et Moscou ainsi 
que lors de ma participation au Festival international de la jeunesse de la 
CEI et de l’OCS au Tadjikistan qui s’est tenu à l’été 2018.

En raison de la difficulté à trouver des acteurs associatifs impliqués 
dans des programmes de prévention du terrorisme en Russie, j’ai eu 
recours à la méthode d’échantillonnage dite de « boule de neige », souvent 
utilisée par les sociologues quand il se révèle impossible de construire un 
cadre d’échantillonnage à l’avance17. Selon cette approche, j’ai demandé 
à mes premiers interviewés, appelés « germes »18 dans le lexique de cette 
méthode d’échantillonnage, de m’indiquer des noms de contacts. Cette 
méthode est répliquée lors de chaque nouvel entretien, ce qui permet 
ainsi de constituer un échantillon solide19.

Ainsi, mes contacts à l’université de Saint- Pétersbourg m’ont ouvert 
l’accès aux organisations de défense des droits humains à Moscou et 

et Anne Gotman, L’entretien, Paris, Armand Colin, 2015, p. 20. La méthode de 
l’« entretien compréhensif » m’a permis d’instaurer un lien proche avec mes inter-
viewés en donnant l’impression de les « connaître intimement ». Cette impression 
a par ailleurs été renforcée par le fait que j’ai mené au minimum deux entretiens 
avec chacun de mes interlocuteurs. Pour traiter les données de mes entretiens, j’ai 
croisé deux types d’analyse en sciences humaines et sociales : l’approche phéno-
ménologique et l’approche thématique. L’analyse phénoménologique est fondée sur 
l’exigence de conserver « un certain silence intérieur et une disponibilité à ce qui 
est, à ce qui se présente à soi ». L’analyse thématique que j’ai choisi de combiner à 
l’analyse phénoménologique m’a permis, en revanche, de sélectionner les passages 
thématiques les plus pertinents pour présenter mes résultats de recherche.

 15 Mon observation participante en Russie a porté sur le mode d’action et le rôle de 
mes interviewés à la fois dans la prévention de l’« idéologie du terrorisme et de 
l’extrémisme » et dans la dénonciation des abus de pouvoir qui en découlent. Lors 
de ma participation à plus de vingt événements en lien avec mon objet d’étude, j’ai 
noté mes observations dans un journal de terrain.

 16 J’ai selectionné, parmi mes données de terrain, plus de soixante- dix entretiens pour 
rédiger ce livre.

 17 Julian Kirchherr et Katrina Charles, « Enhancing the sample diversity of snowball 
samples : Recommendations from a research project on anti- dam movements in 
Southeast Asia », PLoS ONE, 13/ 8, 2018, p. 2 <https:// journ als.plos.org/ plos one/ 
arti cle?id= 10.1371/ jour nal.pone.0201 710> (consulté en ligne le 10 janvier 2020).

 18 Les « germes » sont les individus qui engendrent un échantillon.
 19 Pour en savoir plus sur le cadre méthodolgique de cette recherche, voir : Annick 

Valleau, Le rôle paradoxal de la société civile dans la lutte contre le terrorisme en Rus-
sie : entre politques inclusives et pratiques répressives au nom de « l’esprit de Shanghai », 
Université de Genève, 11 septembre 2020.
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Saint- Pétersbourg et m’ont permis de repérer les représentants de l’Uni-
versité de l’OCS à Moscou. Concernant les ONC encadrées par l’ad-
ministration russe qui participent à la prévention de l’extrémisme et du 
terrorisme, j’ai repéré à Saint- Pétersbourg des représentants issus à la fois 
du domaine académique et de l’espace associatif. Cette démarche s’est 
révélée fructueuse dans la mesure où, grâce à ces derniers contacts, ma 
recherche sur le terrain a pu bifurquer vers l’étude de la société civile 
administrée par le pouvoir russe qui était, pour moi, le groupe le plus 
difficile d’accès. Si la méthode d’échantillonnage par « boule de neige » 
comporte le risque d’avoir un échantillon trop « homogène », j’estime 
avoir su déjouer cet écueil méthodologique : en effet, grâce aux contacts 
variés de mes « germes », j’ai eu accès à de nombreuses ONC différentes 
aussi bien parmi les associations partenaires du gouvernement russe qu’au 
sein de la communauté des défenseurs des droits humains.

Le choix de Moscou et Saint- Pétersbourg pour mon enquête de ter-
rain n’est pas anodin. Selon les données du ministère de la Justice de la 
Fédération de Russie, il existe 214 172 ONC réparties sur le territoire 
russe en 2020 : 44 061 se trouvent à Moscou et dans l’oblast de Moscou 
alors que 11 304 sont à Saint- Pétersbourg et dans l’oblast de Leningrad. 
25 % des ONC enregistrées par l’administration russe opèrent ainsi dans 
les oblast des villes de mon cas d’étude. De plus, le ministère de la Justice 
de la Fédération de Russie enregistre 70 associations qualifiées d’« agents 
étrangers »20 en 2020 : 24 à Moscou et 9 à Saint- Pétersbourg, soit près de 
50 % de la moyenne à l’échelle fédérale21. Moscou et Saint- Pétersbourg 
ont ainsi représenté des laboratoires d’étude propices pour se question-
ner sur la place des ONC tant dans les politiques inclusives que dans les 
pratiques répressives du pouvoir russe dans sa la lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme.

Dans ce livre, j’ai anonymisé la majorité de mes interlocuteurs afin 
d’en garantir la sécurité et cela, malgré le fait qu’ils avaient accepté d’être 

 20 De nombreuses organisations russes de défense des droits humains sont considérées 
par le pouvoir russe comme des « agents étrangers ».

 21 Министерство Юстиции Российской Федерации, « Информация о 
зарегистрированных некоммерческих организациях », 2019 <http:// unro.
minj ust.ru/ NKOs.aspx> ; Министерство Юстиции Российской Федерации, 
« Сведения реестра НКО, выполняющих функции иностранного агента »,  
2019 <http:// unro.minj ust.ru/ NKOF orei gnAg ent.aspx> (consulté en ligne le 
16 avril 2020).
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cités dans mon travail à l’exception d’une personne. Je lève l’anonymat 
des défenseurs des droits humains qui s’expriment publiquement sur les 
questions évoquées dans cette analyse, des figures publiques parmi les 
représentants des plateformes civiles de l’OCS et de l’administration 
russe ainsi que des « prisonniers politiques » et de leurs proches ayant 
demandé explicitement que leurs noms apparaissent dans ce livre. Toutes 
les traductions du russe vers le français d’extraits d’entretiens et de cita-
tions de références russes ont été réalisées par l’auteure.

L’actualité étant au cœur de cette recherche, j’analyserai la période qui 
s’étale de 2001, l’année de création de l’OCS, à 2019. Dans ce cadre, je 
me focaliserai en particulier sur les évolutions de trois affaires criminelles 
liées à l’extrémisme et au terrorisme lors de la période qui recouvre la réa-
lisation de ma recherche de terrain en Russie (2018– 2019) en intégrant 
leurs derniers développements jusqu’en 2020– 2021.

newgenprepdf





Figure 1. Lutte contre les « trois fléaux » au sein de l’OCS. Cette représentation 
graphique, créée par l’auteure, réunit les mots clés de la première partie de ce livre 
et en présente visuellement la fréquence grâce à l’unité de taille attribuée.

 



Partie I

Comment la lutte Contre les « trois fléaux »  
est devenue l’affaire de la soCiété Civile

Créée quelques mois avant les attentats du 11 septembre 2001, l’OCS 
et ses États membres fondateurs ont su tirer profit de « la guerre glo-
bale contre le terrorisme » déclarée par l’ancien président des États- Unis, 
George W. Bush de plusieurs façons. D’une part, la Russie, la Chine, le 
Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan étiquettent 
comme « terroristes » les menaces qu’ils perçoivent à l’encontre de l’ordre 
constitutionnel et à l’intégrité territoriale de l’État. D’autre part, ils par-
ticipent au développement d’une structure de coopération ouverte et non 
contraignante, l’OCS, pour produire une nouvelle vision de la sécurité au 
niveau transnational. Selon cette vision, la société civile se situe au cœur 
de politiques régaliennes visant à la fois l’endiguement et l’engagement 
des acteurs associatifs dans le domaine de la lutte contre le terrorisme.

Des raisons historiques et sécuritaires éclairent le paradoxe des 
relations entre les États membres fondateurs de l’OCS et leurs socié-
tés civiles. La dissolution de l’URSS a constitué un moment historique 
unique pour les sociétés civiles en Russie et en Asie centrale : dans le 
cadre de l’aide internationale à la « transition démocratique » des pays 
postsoviétiques, des fonds sont octroyés au développement d’ONC 
russes et centrasiatiques. Compte tenu que la tranche la plus considérable 
de l’aide étrangère provenait des États- Unis et de l’Union européenne22, 
la version occidentale du concept de la société civile a fini par modeler les 
missions et les activités des associations nationales, bénéficiaires de finan-
cements étrangers. De fait, elles devaient agir dans les limites de l’agenda 

 22 Parmi les bailleurs de fonds nous pouvons citer la MacArthur Foundation, USAID, 
la Commission européenne, la Ford Foundation (USA), National Endowment for 
Democracy (NED) et la Westminster Foundation for Democracy (UK).
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politique de leurs donateurs, à savoir la promotion de la démocratie23. La 
prolifération d’ONC dans les années 1990 témoigne incontestablement 
de la majeure liberté dont elles jouissaient suite au démantèlement de 
l’URSS. Cependant, ce regain de liberté n’a pas eu pour conséquence 
l’organisation de sociétés civiles indépendantes de l’État en Russie, au 
Kazakhstan, au Kirghizstan, au Tadjikistan et en Ouzbékistan. Contrai-
rement à ses partenaires de l’OCS, la Chine autorise les activités d’orga-
nisations humanitaires occidentales en son sein suite à son admission en 
tant qu’État membre au sein des Nations unies en 197124. Cependant, 
dans les années 1990, le gouvernement chinois oriente et fixe des limites 
nettes à la sphère d’intervention des ONG étrangères sur son territoire 
afin que celles- ci résolvent des questions d’ordre social et renoncent, en 
revanche, à l’aspiration de promouvoir la défense des droits humains 
en Chine.

En Russie et au sein des Républiques centrasiatiques, en revanche, 
c’est en particulier au cours des années 2000 que les pouvoirs en place s’at-
tellent à réglementer et restreindre la sphère d’action des associations de 
défense des droits humains. Le contexte géopolitique est celui des « révo-
lutions de couleur » dans l’espace postsoviétique, perçues par les élites 
politiques russes, chinoises et centrasiatiques comme étant le résultat de 
l’ingérence des pays occidentaux dans les affaires intérieures de l’État. En 
particulier, les ONC financées par des bailleurs de fonds étrangers sont 
soupçonnées d’inciter aux mobilisations citoyennes. Ainsi, la Fédération 
de Russie renforce, par le biais législatif, ses politiques répressives visant 
à museler l’opposition politique et à entraver les activités des ONC qui 
critiquent le pouvoir. Comme dans le cas de la Russie, les gouvernements 
du Kazakhstan, du Kirghizstan, du Tadjikistan et de l’Ouzbékistan 
limitent l’afflux de fonds étrangers aux ONC nationales et verrouillent 
l’espace associatif en leur sein de façon plus ou moins complète selon les 
républiques25. La Chine, comme ses partenaires de l’OCS, a aussi été 
particulièrement attentive à l’évolution des « révolutions de couleur » 

 23 Lisa McIntosh Sundstrom, « Funding civil society : foreign assistance and NGO 
development in Russia », The Journal of Power Institutions in Post- soviet Societies, 
n° 9, 2009, p. 37.

 24 Dora Martins, « The Influence of International Civil Society in China », Inter Asia 
Papers, nº 37, 2014 <http:// www.raco.cat/ index.php/ inte rasi apap ers/ arti cle/ view/ 
297 206/ 386 182> (consulté en ligne le 3 février 2017).

 25 Ibidem.
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dans l’espace postsoviétique et a réagi à ces événements en muselant les 
ONC chinoises qui travaillaient sur des domaines sensibles, notamment 
la liberté de culte et la question tibétaine26.

Dans les années 2000, la situation paradoxale des sociétés civiles 
russe, chinoise, kazakhe, kirghize, tadjike et ouzbèke tient au fait que 
les États membres fondateurs de l’OCS visent simultanément à endiguer 
l’action des associations de défense des droits humains et à soutenir le 
développement d’ONC qui leur sont loyales. Cette dernière stratégie en 
Russie et en Chine peut être synthétisée par l’expression « État fort –  
société civile forte ». En particulier, l’administration russe sous Vladi-
mir Poutine prône le renforcement du paradigme « État fort –  société 
civile forte » en finançant le développement d’ONC qu’elle encadre et 
en promouvant les sphères d’action telles que l’aide sociale au citoyen, 
la sauvegarde de la mémoire historique et le renforcement de l’« har-
monie interethnique »27. À l’instar de l’impératif politique de Vladimir 
Poutine un « État fort –  une société civile forte », le président chinois Xi 
Jinping a manifesté dès son arrivée au pouvoir en 2013 l’intention de 
promouvoir le développement en Chine d’une « société civile nationale », 
incarnant les valeurs chinoises, notamment le patriotisme et l’« harmo-
nie interethnique », par opposition à celles des États- Unis et de l’Europe 
occidentale, centrées sur les libertés et les droits individuels28. Si, dans les 
années 2000, les pouvoirs russe et chinois cherchent à « créer » des socié-
tés civiles placées sous leur contrôle, les administrations des républiques 
d’Asie centrale membres de l’OCS laissent peu de marge d’autonomie 
aux associations nationales. S’agissant du projet d’inclure la société civile 
dans la lutte contre les « trois fléaux », celui- ci est destiné aux ONC 
partenaires des États membres fondateurs de l’OCS dont certaines, j’y 
reviendrai, participent à ses plateformes civiles.

La double dimension, coercitive et non coercitive, de l’antiterrorisme 
au sein de l’OCS ainsi que de la Russie, de la Chine, du Kazakhstan, du 
Kirghizstan, du Tadjikistan et de l’Ouzbékistan dans les années 2000 a 

 26 Melissa Hooper, « Russia’s Bad Example », Democracy Digest, 2016 <https:// www.
demdig est.org/ russ ias- bad- exam ple/ > (consulté en ligne le 5 décembre 2019).

 27 М. С. Тимофеев, « Развитие правовых основ системы общественного контроля как 
фактор формирования сильного российского государство », Вестник Российского   
университета кооперации, 4/ 14, 2013, p. 80.

 28 Melissa Hooper, « Russia’s Bad Example », Democracy Digest, 2016 <https:// www.
demdig est.org/ russ ias- bad- exam ple/ > (consulté en ligne le 3 février 2017).
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un impact paradoxal sur les relations entre les États membres fondateurs 
de l’OCS et leurs sociétés civiles. Pour mieux comprendre ce paradoxe, 
je retracerai les phases de l’évolution historique de l’OCS en explicitant 
le lien entre son action sécuritaire et le contexte géopolitique qui l’en-
toure. Suivra l’étude de la doctrine des « trois fléaux » et des écarts entre 
la définition de terrorisme qu’avance l’OCS et ses tentatives de concep-
tualisation au sein de l’ONU. En explorant les « trois fléaux » dans le 
cadre normatif de l’OCS, je présenterai l’élargissement progressif de la 
notion de terrorisme vers un concept hybride et incertain. Puis, en étu-
diant les usages terminologiques en chinois et en russe qui rejoignent la 
notion américaine de « smart power » appliquée à la sphère de l’antiter-
rorisme, j’avancerai la formule « force souple », que je présenterai comme 
la synthèse entre les dimensions coercitive (« dure ») et non coercitive 
(« douce ») de la lutte contre les « trois fléaux ».

L’examen de la dimension « dure » de la lutte contre les « trois fléaux » 
au sein de l’OCS se fera à l’aide de l’exemple de la pratique transnationale 
des refoulements d’individus soupçonnés de terrorisme, de séparatisme 
ou d’extrémisme au niveau transnational. Je mobiliserai ici les entretiens 
que j’ai réalisés avec des défenseurs des droits humains en Russie. Pour 
découvrir en revanche la dimension « douce » contre les « trois fléaux » 
de l’OCS, je montrerai comment les plateformes civiles de l’OCS, son 
Université et son Conseil des Jeunes, préviennent les idées du terro-
risme, de l’extrémisme et du séparatisme par la culture et l’éducation. 
Les entretiens que j’ai conduits en Russie et au Tadjikistan en 2018 avec 
des acteurs de l’Université de l’OCS et du Conseil des Jeunes de l’OCS 
serviront de base à cette analyse. 



Chapitre 1

L’OCS : une plateforme de dialogue  
non contraignante

Peu d’analyses approfondies existent sur l’OCS qui demeure, de ce fait, 
assez méconnue et souvent incomprise. L’étude de l’OCS se situe ainsi sur 
la toile de fond de la multiplicité des masques qu’elle est amenée à porter 
en fonction du regard de l’observateur. Le chercheur Timur Dadabaev 
déduit de l’étude de la littérature existante sur l’OCS que deux images 
principales de l’organisation sont projetées par les experts29. D’une part, 
l’OCS apparaît comme un partenariat multilatéral qui répond aux inté-
rêts géostatiques de la Chine. D’autre part, l’OCS est perçue comme un 
mécanisme régional qui favorise l’alliance stratégique entre la Chine et la 
Russie avec la forte emprise politique de cette dernière sur le Kazakhstan, 
le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan30.

Les analyses de certains chercheurs occidentaux présentent en 
revanche l’OCS comme un bloc militaire antagoniste dont l’action est 
dirigée contre les États- Unis et l’Europe occidentale. L’OCS en ressort 
de telle sorte comme un outil géostratégique russo- chinois31, comme une 
nouvelle « OTAN de l’Est », conçue pour étouffer les intérêts, notam-
ment des États- Unis, dans la région centrasiatique32. Cette perspective 
place l’accent sur les deux grandes puissances de l’organisation, la Russie 
et la Chine, qui agiraient comme contrepoids aux intérêts de Washing-
ton au sein d’une alliance stratégique.

 29 Timur Dadabaev, « Shanghai Cooperation Organization (SCO), Regional Identity 
Formation from the Perspective of the Central Asia States », Journal of Contempo-
rary China, 23/ 85, 2014, pp. 102– 103.

 30 Stephan Aris, « A new model of Asian regionalism : Does the Shanghai Coope-
ration Organisation have more potential than ASEAN ? », Cambridge Review of 
International Affairs, 22/ 3, 2009, p. 460.

 31 Idem, « The Shanghai Cooperation Organisation : “Tackling the Three Evils”, 
A Regional Response to Non- traditional Security Challenges or an Anti- Western 
Bloc ? », Europe- Asia Studies, 61/ 3, 2009, p. 458.

 32 Timur Dadabaev, « Shanghai Cooperation Organization (SCO), Regional Identity 
Formation from the Perspective of the Central Asia States », op. cit, p. 103.
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Le politologue Pierre Chabal estime que la vision qui présente l’OCS 
comme une « OTAN de l’Est » est « occidentalo- centriste ». En alterna-
tive, il propose une grille d’analyse « asie- centriste »33. Celle- ci consiste à 
étudier l’organisation « de l’intérieur »34.

L’image que l’OCS cherche en effet à brosser d’elle- même est éloi-
gnée de celle d’une « alliance antioccidentale ». De fait, les communi-
qués officiels de l’OCS ne cessent de souligner la vocation d’ouverture 
de l’organisation en réfutant l’idée qu’elle soit un bloc militaire ou une 
« alliance dirigée contre des États tiers ». En 2017, le secrétaire général 
de l’OCS, Rashid Alimov, réitère cette idée dans son ouvrage consacré 
à l’OCS35. Cela étant, certains propos contenus dans les actes normatifs 
de l’OCS renforcent son image anti- occidentale. Par exemple, le principe 
de « non- ingérence » dans les affaires intérieures des États que développe 
le cadre normatif de l’OCS incarne le rejet de ses États membres du rôle 
présumé de Washington dans le contexte des « révolutions de couleur » 
dans l’« étranger proche » de la Russie, et plus récemment, dans le cadre 
des manifestations à Hong Kong.

De plus, l’OCS n’hésite pas à pointer du doigt la « double morale » 
notamment des États- Unis qui, selon elle, critiquent ouvertement la situa-
tion des droits humains au sein de la Chine, de la Russie, du Kazakhstan, 
du Kirghizstan, du Tadjikistan et de l’Ouzbékistan tout en violant le 
principe de la souveraineté nationale de pays tiers à l’instar du Kosovo et 
de l’Irak. Bien que l’OCS déclare qu’elle n’est pas une « union politique » 
et que « ses actions ne sont pas dirigées contre d’autres pays et d’autres 
régions »36, l’organisation a été créée et opère sous une double pression. 
D’une part, l’OCS réagit à « la contrainte d’une structure internationale 
unipolaire », à savoir l’hégémonie américaine37. D’autre part, elle évolue 

 33 Pierre Chabal (dir.), L’Organisation de coopération de Shanghai et la construction de la 
« nouvelle Asie », Bruxelles, P.I.E. Peter Lang, 2015, p. 21. Pierre Chabal, La coopé-
ration de Shanghai : conceptualiser la nouvelle Asie, Liège, Presses de l’Université de 
Liège, 2019.

 34 Ibidem.
 35 Рашид Алимов, Шанхайская организация сотрудничества…, op. cit., p. 136.
 36 Ibidem.
 37 Wei- Guang Wang, « Au- delà de la lutte contre le terrorisme : le rôle de l’OCS dans 

la construction de la sécurité régionale », in Pierre Chabal (dir.), L’Organisation de 
coopération de Shanghai et la construction de la « nouvelle Asie », op. cit., pp. 154– 156.
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conformément à la volonté politique déclarée de bâtir un « ordre mondial 
multipolaire »38 sous la coordination de l’ONU.

Si l’OCS s’oppose à la domination des États- Unis dans les relations 
internationales, son rayon d’action est axé sur la sécurité dite non tradi-
tionnelle39. En effet, l’OCS apparaît comme un système coopératif dirigé 
vers l’éradication des menaces envers la sécurité nationale de ses États 
membres fondateurs, au moyen d’instruments non militaires40, notam-
ment l’harmonisation de la lutte contre les « trois fléaux » à l’échelle 
transnationale. Reste à souligner que l’OCS n’a pas une approche globale 
mais régionale de l’antiterrorisme, dans la mesure où elle répond à l’ob-
jectif premier de défendre la stabilité, l’ordre constitutionnel et l’intégrité 
territoriale de ses États membres fondateurs.

L’OCS, un « nouveau régionalisme »

La littérature contemporaine consacrée à la notion d’« institutionnalisme 
régional » se réfère avant tout à l’Union européenne (UE) comme modèle 
d’intégration. Il va sans dire que l’OCS s’écarte du modèle européen de 
l’institutionnalisme régional. Premièrement, le modèle de coopération 
de l’OCS repose sur une collaboration intergouvernementale qui rejette 
le principe de supranationalité, caractéristique de l’UE. Deuxièmement, 
elle réunit des États aux tendances autoritaires. À l’instar de l’Association 
des nations d’Asie du Sud- Est (ASEAN), l’OCS se présente comme un 
nouveau type de mécanisme coopératif, certes peu démocratique, mais 

 38 Mara Gubaidullina et Aigerim Yelibayeva, « L’impact de l’Organisation de coopé-
ration de Shanghai. Des bilatéralismes à la multilatéralisation des relations diplo-
matiques parmi ses pays- membres et ses pays- observateurs », in Pierre Chabal (dir.), 
L’Organisation de coopération de Shanghai et la construction de la « nouvelle Asie », 
op. cit., p. 426.

 39 La catégorie « non traditionnelle » touche aux questions de sécurité en dehors de 
conflits armés. Elle « réunit en priorité toute une série d’activités opérées dans les 
interstices du contrôle étatique : terrorisme international, piraterie maritime, migra-
tion clandestine, contrebande, etc. ». Stéphanie Martel, « Lutte anti- trafic trans-
frontalière en Asie du Sud- Est : la coopération subrégionale comme tremplin pour 
le régionalisme en matière de sécurité », L’Espace politique, 24/ 3, 2014 <http:// espa 
cepo liti que.rev ues.org/ 3181> (consulté en ligne le 9 octobre 2017).

 40 Stephen Aris, « The Shanghai Cooperation Organisation : “Tackling the Three Evils”, A   
Regional Response to Non- traditional Security Challenges or an Anti- Western 
Bloc ? », op. cit., p. 467.
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qui a tout de même su développer ses domaines de collaboration et per-
durer dans le temps41, en faisant office d’instrument de coordination et 
de dialogue. Le chercheur Stefen Aris formule en la matière l’idée d’une 
« voie ASEAN », c’est- à- dire d’un nouveau modèle d’organisations régio-
nales asiatiques, caractérisé par l’informalité des négociations, la prise de 
décision par consensus et un cadre législatif peu institutionnalisé42.

Le paradigme d’un « nouveau régionalisme » est étroitement lié à 
l’« esprit de Shanghai », une expression qui renvoie au socle des « valeurs 
fondamentales » de l’OCS. Pan Guang, directeur du centre d’analyse de 
l’OCS auprès de l’Académie des Sciences Sociales de Shanghai, explique 
que l’« esprit de Shanghai » renvoie à la « confiance mutuelle », aux « avan-
tages réciproques », à l’« égalité », aux « consultations réciproques », au 
« respect pour la diversité culturelle » et à l’« aspiration au développement 
conjoint »43. Pour Aleksandr Lukin, l’« esprit de Shanghai » unit les États 
membres fondateurs de l’OCS autour d’un projet politique commun et 
renforce leur vision partagée d’un « nouvel ordre mondial juste, équitable 
et multipolaire »44. Mon interlocuteur Taalajbek Dajyrbekov, président 
du Conseil des Jeunes de l’OCS en 2018, explique la provenance de l’ex-
pression « esprit de Shanghai ». Communément appelé le « Paris » de 
l’Orient, Shanghai est la ville où l’OCS a été fondée en 2001. La diversité 
des cultures de cette ville est un symbole fort pour les États membres 
fondateurs de l’OCS : un rappel constant, selon Taalajbek Dajyrbekov, 
que de nombreux objectifs peuvent être atteints ensemble, y compris 
l’éradication des « trois fléaux »45.

Fondée par deux puissances mondiales, la Chine et la Russie, une 
puissance « moyenne large », le Kazakhstan et trois États « relativement 
petits et faibles », le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan, l’OCS 
est une organisation « politiquement asymétrique »46. Bien qu’elle repose 

 41 Idem., « A new model of Asian regionalism : Does the Shanghai Cooperation Orga-
nisation have more potential than ASEAN ? », op. cit., p. 463.

 42 Ibidem, p. 457.
 43 Пан Гуан, « Что такое… », op. cit.
 44 Alexander Lukin, « The Shanghai Cooperation : What Next ? », Russia in Global 

Affairs, 5/ 3, 2007, p. 140.
 45 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, Tadjikistan, 31 août 2018.
 46 Farkhod Tolipov, « Organisations internationales “contre” organisations régionales 

en Asie centrale ? », in Pierre Chabal (dir.), L’Organisation de coopération de Shanghai 
et la construction de la « nouvelle Asie », op. cit., p. 121.
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sur le principe de l’« égalité » de ses membres, il est incontestable que la 
Chine domine sur le plan économique tandis que la Russie prime dans 
le domaine sécuritaire. Or, comme le souligne Pierre Chabal, « l’élément 
nouveau est qu’aucune des deux puissances ne peut dominer la région, 
même dans son domaine, de manière verticale, comme avant »47. Ainsi, 
l’OCS se présente comme un mécanisme de coopération qui « associe 
les nations pour s’affirmer », en offrant un mécanisme de coopération du 
« bas vers le haut » et en s’érigeant en exemple de « coexistence pacifique 
entre diverses nationalités, divers peuples, religions différentes, civilisa-
tions et cultures distinctes »48.

Enfin, l’OCS fonctionne comme un réseau d’États qui, de manière 
multilatérale, promeut des intérêts nationaux multiples mais convergents 
en incarnant un « nouveau régionalisme ». La participation des États à 
l’OCS n’implique aucun abandon de souveraineté et donc de pouvoir au 
niveau transnational. La coopération sécuritaire au sein de l’OCS repose 
ainsi sur la distribution horizontale des relations entre ses États membres 
fondateurs, faisant converger la multiplicité des intérêts nationaux vers 
une vision commune de la sécurité. Cela étant, chaque État membre de 
l’OCS maintient sa hiérarchie interne au sein du réseau de l’organisation 
ainsi que sa conception centralisatrice du pouvoir politique au niveau 
national.

L’histoire de l’OCS

L’OCS comprend, depuis 2017, deux nouveaux États membres, l’Inde 
et le Pakistan, ainsi que quatre pays observateurs : l’Iran [2005], la 
Mongolie [2004], l’Afghanistan [2012] et la Biélorussie [2017]. Le Sri 
Lanka [2009], la Turquie [2012], l’Azerbaïdjan [2017], l’Arménie [2017], 
le Cambodge [2017] et le Népal [2017] sont les six partenaires de dia-
logue de l’OCS, tandis que le Turkménistan a obtenu, en 2012, le statut 
d’invité de l’organisation49. Depuis l’admission de l’Inde et du Pakistan 

 47 Pierre Chabal (dir.), L’Organisation de coopération de Shanghai et la construction de la 
« nouvelle Asie », op. cit., p. 40.

 48 Ibidem, p. 64.
 49 Anatoliy A. Rozanov, The Shanghai Cooperation Organisation and Central Asia’s 

Security Challenges, The Geneva Centre for the Democratic Control of Armed 
Forces, p. 11, 2013 <https:// www.dcaf.ch/ sites/ defa ult/ files/ publi cati ons/ docume 
nts/ DCAF_ R P16_ SCO.pdf> (consulté le 12 janvier 2019).
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en tant qu’États membres de l’organisation en 2017, l’OCS recouvre un 
potentiel démographique global de 45 % de la population mondiale50. 
Par ailleurs, en 2015, l’OCS représentait 27,1 % de l’économie mon-
diale51.

Les « Cinq de Shanghai »

L’histoire de l’OCS peut être découpée en trois phases. La première 
étape remonte au début des années 1990 et à l’instauration d’un cadre 
pour résoudre les questions frontalières entre la Chine, le Kazakhstan, 
le Tadjikistan et le Kirghizstan avec la coopération de la Russie. L’OCS 
plonge ainsi ses racines dans l’après- guerre froide, bien que le dialogue 
sino- soviétique sur les questions frontalières débute en 198952. Durant 
la deuxième moitié des années 1990, le rapprochement russo- chinois est 
soutenu par la doctrine de l’ancien ministre des Affaires étrangères, Evge-
nij Primakov, promouvant l’instauration d’un « monde multipolaire ».

À son stade embryonnaire, l’OCS fait surface sous forme de forum 
de négociations bilatérales pour combler le « vide stratégique » et sécu-
ritaire qui se creuse après l’éclatement de l’Union soviétique53. C’est en 
novembre 1992 que commencent les négociations afin d’apaiser les ten-
sions pouvant surgir à l’issue de la guerre froide aux frontières entre la 
Chine, le Kazakhstan, le Tadjikistan et le Kirghizstan54. Un traité d’ami-
tié entre la Russie et la Chine est signé la même année fixant, par ailleurs, 
la délimitation des frontières. Le champ de collaboration est vite élargi et 
donne l’impulsion à un mécanisme, caractérisé par des réunions interé-
tatiques informelles, connu sous le nom des « Cinq de Shanghai » ou du 
« Forum de Shanghai ».

 50 Рашид Алимов, Шанхайская организация сотрудничества…, p. 178.
 51 Ibidem.
 52 Kuralay Baizakova, « L’Organisation de coopération de Shanghai dans la dyna-

mique de l’histoire », in Pierre Chabal (dir.), L’Organisation de coopération de Shan-
ghai et la construction de la « nouvelle Asie », op. cit., p. 47.

 53 Boris Eisenbaum, « Négociation, coopération régionale et jeu d’influences en Asie 
centrale : l’Organisation de coopération de Shanghai », Politique étrangère, 75/ 1, 
2010, pp. 125– 134.

 54 Marcel de Haas et Frans- Paul van der Putten, The Shanghai Cooperation Organisa-
tion : Towards a full- grown security alliance ?, The Hague, Netherlands Institute of 
International Relations, 2007, p. 7.
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Dès la naissance du Forum de négociations de Shanghai, les faiblesses 
structurelles de ce qui deviendra plus tard l’OCS apparaissent claire-
ment. D’une part, l’incapacité de la jeune Fédération de Russie à garantir 
la stabilité sur son propre territoire dans le cadre de la première guerre 
de Tchétchénie (1994– 1996) fait perdre toute crédibilité à son rôle de 
pourvoyeuse de sécurité régionale. D’autre part, la montée en flèche de 
l’économie chinoise dans le contexte de la crise sociale et économique 
que connaît l’espace postsoviétique dans les années 1990 met à nu un 
décalage profond entre les « Cinq de Shanghai ». Un décalage qui, d’ail-
leurs, alimente déjà à l’époque la crainte de Moscou de voir la Chine 
étendre son hégémonie économique sur l’Asie centrale.

« Cinq pays –  cinq négociateurs souverains »

Les Sommets d’Almaty en 1998, de Bichkek en 1999 et de Douchanbé 
en 2000 marquent le passage de l’ancienne formule « Cinq pays –  deux 
parties de négociations », vers le principe de l’égalité des parties « Cinq 
pays –  cinq négociateurs souverains ». En 2001, l’Ouzbékistan rejoint le 
mécanisme des « Cinq de Shanghai ». C’est ainsi qu’est fondée l’OCS 
par ses États membres fondateurs, la Chine, la Russie, le Kazakhstan, le 
Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan. Le 15 juin 2001, les repré-
sentants des six pays en question signent la Déclaration de coopération de 
Shanghai qui marque le début d’une nouvelle coopération sécuritaire, 
économique, énergétique, culturelle et humanitaire. Le même jour, soit 
trois mois avant les attentats du 11 septembre 2001, la Convention de 
l’OCS sur la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme (les 
« trois fléaux ») est signée. Dès le jour de sa création, la lutte contre les 
« trois fléaux » devient la clé de voûte de l’OCS qui entre dans la seconde 
phase de son développement, consacrée à la sécurité non traditionnelle.

Le 11 septembre 2001 fait basculer l’équilibre géostratégique en Asie 
centrale : l’administration américaine sous George W. Bush déclare la 
« guerre globale contre le terrorisme » en Afghanistan et ouvre des bases 
militaires américaines en Ouzbékistan et au Kirghizstan avec l’assenti-
ment de la Russie. C’est dans ce nouveau contexte géopolitique en plein 
mouvement que l’OCS s’institutionnalise pour renforcer la coopération 
sécuritaire : en 2004, son cadre institutionnel est établi à travers la créa-
tion de deux organes permanents, le Secrétariat à Pékin et la Structure 
régionale antiterroriste (SRAT) à Bishkek (2004) puis déplacée à Tach-
kent (2005). Outre le Secrétariat et la SRAT, la structure institutionnelle 
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de l’OCS comprend quatre conseils non permanents. Le Conseil des 
chefs d’État, à savoir des présidents des États membres, est l’organe déci-
sionnel suprême de l’OCS. Il se réunit une fois par année lors des Som-
mets de l’OCS. Des réunions sans fréquence fixe sont prévues, au sein 
des trois autres conseils, entre d’autres fonctionnaires des États membres 
de l’OCS, notamment les Premiers ministres et les ministres des Affaires 
étrangères.

L’institutionnalisation de l’OCS au début des années 2000 répond à 
l’objectif de coordonner la lutte contre les « trois fléaux », dirigée en parti-
culier contre les mouvements que les États membres fondateurs de l’OCS 
associent à des menaces terroristes. L’Émirat du Caucase, le mouvement 
islamique du Turkestan oriental, le mouvement islamique d’Ouzbékistan, 
Hizb- ut- Tahrir et Tablighi Jamaat sont les groupes transnationaux les plus 
connus parmi les organisations interdites par l’OCS55.

L’Émirat du Caucase56 et le mouvement islamique du Turkestan orien-
tal57 renvoient respectivement au dilemme tchétchène pour la Russie et 

 55 Darya Pushkina et Helen Zincavage, « Maintenir, construire ou renforcer la paix ? 
L’impact de l’OCS entre héritages multilatéraux et innovations multifonctionnelles 
après le retrait des forces occidentales d’Afghanistan », in Pierre Chabal (dir.), L’Orga-
nisation de coopération de Shanghai et la construction de la « nouvelle Asie », op. cit., p. 95.

 56 Fondé en 2007 par Dokou Oumarov, l’Émirat du Caucase se démarque parmi les 
groupes dits islamistes du Caucase du Nord. Issu en partie du mouvement pour 
un État tchétchène indépendant développé à l’occasion de la seconde guerre de 
Tchétchénie, l’Émirat du Caucase est une organisation interdite en tant qu’orga-
nisation terroriste par la Fédération de Russie depuis les attentats de 2010. Dans 
le contexte de la guerre en Syrie (en cours depuis 2011), l’Émirat du Caucase subit 
un processus de déterritorialisation et de globalisation. Le terrorisme en Russie 
passe ainsi d’une question intérieure liée notamment à l’Émirat du Caucase à une 
menace transnationale s’inscrivant dans le projet du « djihad global ». Joshua Sinai, 
« The terrorist threats against Russia and its counterterrorism response measures », 
Connections, 14/ 4, 2015. Mariya Omelicheva et Lawrence Markowitz, « The Nature 
and Sources of Terrorist Threat in an “Armed Underground” or ISIL ? », Ponars 
Eurasia, 2018 <http:// www.ponars eura sia.org/ memo/ armed- unde rgro und- or- isis- 
nat ure- sour ces- terror ist- thr eat- rus sia> (consulté en ligne le 14 novembre 2019).

 57 Les « insurrections séparatistes » et les tensions interethniques entre les Hans et 
les Ouïgours ponctuent l’histoire « tumultueuse » du Xinjiang. Un rapport de 
janvier 2002 du Conseil des affaires d’État de Chine dénonce les liens, à partir 
de 1999, entre le Mouvement islamique du Turkestan oriental, un « groupuscule 
jusqu’alors isolé et inconnu », et Al- Qaïda. Le mouvement est soupçonné par les 
autorités chinoises d’avoir planifié des d’attentats- suicides notamment à Urumqi, 
capitale du Xinjiang, ainsi que dans d’autres villes à l’occasion des Jeux olym-
piques en 2008. Plus récemment, la liste de combattants de l’organisation de l’État 
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ouïgour pour la Chine. Dans les deux cas, l’antiterrorisme de la Russie 
et de la Chine à l’échelle nationale est dirigé contre des menaces d’in-
dépendantisme intérieures. Suite aux attentats du 11 septembre 2001, le 
pouvoir russe s’approprie le « prisme islamiste » pour décrire le conflit en 
cours et devient « membre à part entière de la coalition antiterroriste qui 
unit les pays occidentaux et leurs alliés contre un nouvel “axe du mal” »58. 
De même, le prétexte de la « guerre globale contre le terrorisme » per-
met au gouvernement chinois de « placer la répression de l’ensemble de 
l’opposition ouïgoure dans le cadre de la lutte internationale contre les 
réseaux terroristes islamistes »59.

Pan Guang, directeur du centre d’analyse de l’OCS auprès de l’Aca-
démie de sciences sociales de Shanghai, suggère que l’OCS situe avant 
tout la menace du terrorisme islamiste en Asie centrale60. Malgré la diffu-
sion d’un discours politique consistant à dépeindre l’Asie centrale comme 
une véritable poudrière qui pourrait exploser à tout moment, le nombre 
d’incidents terroristes en Asie centrale reste plutôt faible par rapport à 
d’autres régions du monde. Cela étant, la Russie et la Chine attachent 
une importance particulière à la rhétorique de la menace terroriste en 
Asie centrale et cherchent ainsi à la contenir, afin qu’elle ne déborde pas 
sur leur territoire national61.

islamique incluait près de 200 militants ouïgours. Mathieu Duchâtel, « Terror over-
seas : understanding china’s evolving counter- terror strategy », ECFR, n° 193, 2016, 
p. 4 <http:// www.css.ethz.ch/ cont ent/ dam/ ethz/ spec ial- inter est/ gess/ cis/ cen ter- for- 
sec urit ies- stud ies/ resour ces/ docs/ ECFR- Ter ror%20O vers eas.pdf> ; Rémi Castets, 
« Opposition politique, nationalisme et islam chez les Ouïgours du Xinjiang », Les 
Études du CERI, 2004 <https:// www.sci ence spo.fr/ ceri/ sites/ sci ence spo.fr.ceri/ files/ 
etude 110.pdf> (consulté en ligne le 13 mars 2019).

 58 Anne Le Huérou, « Fédération de Russie : l’antiterrorisme comme instrument de 
pouvoir », in Didier Bigo, Didier Bigo, Laurent Bonelli et Thomas Deltombe, Au 
nom du 11 septembre. Les démocraties à l’ épreuve de l’antiterrorisme, Paris, La Décou-
verte, 2008, p. 260.

 59 Rémi Castets, « Opposition politique, nationalisme et islam chez les Ouïgours du 
Xinjiang », op. cit., p. 38.

 60 Pan Guang, « The Spirit of the Silk Road : The SCO and China’s Relations with 
Central Asia », in Michael Fredholm, The Shanghai Cooperation Organisation and 
Eurasian geopolitics : New Directions, Perspectives, and Challenges, Denmark, NIAS 
Press, 2013, p. 25.

 61 Saferworld, « Центральная Азия на перепутье », 2015, p. 3 <https:// www.saf 
erwo rld.org.uk/ resour ces- ru/ publi cati ons/ 979- nnnn- n- nnnn> (consulté en ligne le 
5 avril 2019).
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Le mouvement islamique d’Ouzbékistan, Hizb- ut- Tahrir et Tablighi 
Jamaat sont des groupes transnationaux qui se développent en Asie 
centrale suite à l’éclatement de l’URSS. Pendant les années 1990, de 
nombreux mouvements d’Asie centrale sont associés, notamment par 
l’administration ouzbèke sous Islam Karimov, au terrorisme islamiste. 
Créé en 1999, le mouvement islamique d’Ouzbékistan est issu du groupe 
appelé Adolat (Justice) dont la mission était d’instaurer la charia à 
Namangan, une ville ouzbèke située sur la bordure nord de la vallée de 
Fergana62. Brutalement réprimé par l’administration sous Islam Kari-
mov, le mouvement participe à la guerre civile tadjike (1992– 1997) et 
finit par opérer, dès 2000, le long de la frontière entre l’Afghanistan et 
le Pakistan63.

Contrairement au mouvement islamique d’Ouzbékistan qui a eu 
recours à des actions violentes, Hizb ut- Tahrir64 se positionne dans les 
années 1990 comme une alternative communautaire, non violente et 
spirituelle aux régimes autoritaires d’Asie centrale. Sa stratégie politique 
vise à combler le vide idéologique issu de l’effondrement de l’URSS par 
une rhétorique religieuse axée à la fois sur des questions spirituelles et 
socio- économiques. L’administration ouzbèke commence à persécuter 
les membres de Hizb ut- Tahrir suite à la tentative d’assassinat contre le 
président Islam Karimov, en février 1999. Puis, Islam Karimov attribue 
la responsabilité des attentats de 2004 à Tachkent et Boukhara à Hizb 
ut- Tahrir. Un an plus tard, c’est la ville ouzbèke d’Andijan qui devient le 
théâtre à la fois d’un soulèvement populaire et d’actions terroristes dirigées 
contre des bâtiments gouvernementaux. Dans ce cadre, Islam Karimov 
accuse à nouveau Hizb ut- Tahrir d’ « inciter à la violence »65. À l’inverse de 
Hizb ut- Tahrir, le mouvement transnational Tablighi Jamaat66, en fran-
çais « Association pour la prédication », évite la politique et concentre ses 

 62 Igor Rotar, « The Islamic Movement Of Uzbekistan : A Resurgent Imu ? », Terro-
rism Monitor, 1/ 8, 2003 <https:// jamest own.org/ prog ram/ the- isla mic- movem ent- 
of- uzb ekis tan- a- resurg ent- imu- 2/ > (consulté en ligne le 17 novembre 2019).

 63 Ibidem.
 64 En arabe, Hizb ut- Tahrir signifie « parti de la libération ». Il s’agit d’un mouvement 

musulman transnational, créé en 1953 à Jérusalem Est.
 65 Fardhod Tolipov, « Multilateralism, Bilateralism and Unilateralism in Fighting 

Terrorism in the SCO Area », op. cit., p. 166 ; Emmanuel Karagiannis, « Political 
Islam in Uzbekistan : Hizb ut- Tahrir al- Islam », Europe- Asia Studies, 28/ 2, 2006, 
p. 265.

 66 Tablighi Jamaat est fondé à la fin des années 1920 en Inde.
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efforts sur le renforcement de la foi auprès des musulmans en promou-
vant un renouveau de la piété islamique par le biais d’activités mission-
naires. Tablighi Jamaat est considéré comme extrémiste par tous les États 
membres fondateurs de l’OCS à l’exception du Kirghizstan.

En octobre 2004, l’OCS établit une liste des organisations et des 
individus qu’elle considère comme terroristes, séparatistes ou extré-
mistes. Mon répondant de l’organisation Memorial, Vitalij Ponomarev, 
note que la liste de l’OCS incluait, en novembre 2005, trente- six organi-
sations dont Hizb ut- Tahrir, reconnu comme terroriste par tous les États 
membres fondateurs de l’organisation. La liste de l’OCS est accessible 
uniquement aux services de renseignement et aux parquets de ses États 
membres67 et n’a pas mené à l’interdiction des organisations qu’elle cite 
dans tous les États membres de l’OCS tel que le confirme le cas du mou-
vement Tablighi Jamaat68.

L’OCS à l’épreuve de bouleversements géopolitiques

Les désaccords autour de la guerre en Irak (2003– 2011), l’élargissement 
de l’UE au pays d’Europe de l’Est entre 2004 et 2007, la perspective de 
l’élargissement de l’OTAN à l’Ukraine et à la Géorgie ainsi que la per-
ception d’une ingérence de Washington et d’ONG internationales dans 
le contexte des « révolutions de couleur » en Géorgie (2003), Ukraine 
(2004) et Kirghizstan (2005) sont les éléments décisifs qui conduisent 
à un changement de stratégie politique au sein de l’OCS dès 2005. Les 
tensions avec les États- Unis et l’Europe occidentale se multiplient éga-
lement suite aux événements d’Andijan en mai 2005 qui suscitent de 
vives critiques et sanctions envers le gouvernement ouzbek, notamment 
au sein de l’ONU69.

 67 Amnesty International, « Возвращение к пыткам, экстрадиция, принудительное 
возвращение и выдворение лиц в страны Центральной Азии », 2013, p. 19  
<https:// www.amne sty.org/ downl oad/ Docume nts/ 12000/ eur 0400 1201 3ru.pdf> 
(consulté en ligne le 19 mai 2019).

 68 Виталий Пономарев, « Беженцы из Узбекистана в странах СНГ : угроза 
экстрадиции (май 2005 г. –  август 2007 г.) », p. 11, Мемориал <https:// memo 
hrc.org/ uplo ads/ files/ 283 _ sou rce.pdf> (consulté en ligne le 5 mars 2020).

 69 ONU Info, « Ouzbékistan : la répression d’Andijan s’apparenterait à un “mas-
sacre” », 2005 <https:// news.un.org/ fr/ story/ 2005/ 07/ 76192> (consulté en ligne le 
18 octobre 2017).
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La vitrine du tournant décisif dans la diplomatie de l’OCS est le som-
met de juillet 2005 à Astana, qui a rencontré un large écho internatio-
nal et qui scelle le refroidissement des relations entre les États membres 
fondateurs de l’organisation et Washington. Lors du sommet, la Russie, 
la Chine, le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan 
dénoncent ce qu’ils considèrent comme un ordre mondial unipolaire et 
déclarent leur intention de procéder au retrait des bases militaires amé-
ricaines d’Asie centrale. La déclaration de l’OCS sur la durée de sta-
tionnement des bases américaines en Asie centrale initiée par la Russie 
couronne ce revirement70.

Dans ce contexte, le focus régional se déplace progressivement vers la 
coopération internationale. La résolution 59/ 48 du 2 décembre 2004, qui 
octroie à l’OCS le statut d’observateur auprès de l’ONU, témoigne de 
l’ouverture de l’organisation à l’international71. Avec ses deux membres 
permanents au sein du Conseil de sécurité (Chine, Russie) et son statut 
d’observateur auprès de l’ONU dès 2004, l’influence de l’OCS au sein 
de l’architecture internationale de la lutte contre le terrorisme grandit 
considérablement.

Une structure institutionnelle souveraine

Depuis sa fondation en 2001, l’OCS s’est institutionnalisée, s’est bureau-
cratisée et a renforcé ses domaines de coopération. Or, elle est restée 
étrangère à tout principe de supranationalité. En effet, l’OCS n’est pas 
dotée d’une structure institutionnelle aboutie et son pouvoir décision-
nel est ainsi très limité. Pour éclairer cette spécificité, Philippe Guillot 
souligne que « la logique de l’esprit de Shanghai est confédérale et non 
fédéralisante, comme le prouve la structure institutionnelle »72.

 70 Bobo Lo, « La Russie a- t- elle une stratégie en Asie centrale ? », Russie.Nei.Visions, 
n° 82, 2015, p. 12 <https:// www.ifri.org/ sites/ defa ult/ files/ atoms/ files/ ifri_ rnv_ 82_ 
central_ asi a_ bo bolo _ fra _ jan vier _ 201 5_ 0.p> (consulté en ligne le 18 octobre 2017).

 71 Assemblée des Nations unies, Liste des États non membres, des entités et des orga-
nisations ayant reçu une invitation permanente à participer en tant qu’observateurs 
aux sessions et aux travaux de l’Assemblée générale, 2017 <http:// und ocs.org/ fr/ A/ 
INF/ 71/ 5> (consulté en ligne le 17 octobre 2017).

 72 Philippe Guillot, « Coopérer entre souverains. L’institutionnalisation de “l’esprit de 
Shanghai” aspects politiques et juridiques », in Pierre Chabal (dir.), L’Organisation 
de coopération de Shanghai et la construction de la « nouvelle Asie », op. cit., p. 443.
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Le Secrétariat de l’OCS à Pékin, premier organe exécutif permanent 
de l’organisation créé en 2004, est de facto dépourvu de pouvoir décision-
nel et législatif. Ses représentants remplissent exclusivement des fonctions 
administratives. Le deuxième organe exécutif permanent de l’OCS, créé 
comme le Secrétariat en 2004, est la Structure régionale antiterroriste 
(SRAT), chargée de l’exécution des stratégies antiterroristes de l’organi-
sation. La SRAT collabore avec l’OSCE, la CEI, l’OTSC73 et l’ASEAN. 
Elle coopère également avec des organes des Nations unies, notamment 
le Comité du Conseil de sécurité contre le terrorisme74.

Comme le souligne pourtant mon interviewé Denis Tjurin, directeur 
du Conseil d’affaires de l’OCS, la SRAT est composée d’environ dix 
employés seulement, et recouvre d’abord et avant tout un rôle de coor-
dination75. En effet, les activités de la SRAT concernent la coordination 
d’opérations spéciales, la préparation d’exercices antiterroristes conjoints, 
la collecte et la diffusion d’informations ainsi que la mise à jour d’une 
base de données sur les organisations terroristes, séparatistes et extré-
mistes, leurs membres et sujets associés. En 2008, le chercheur Médéric 
Martin- Mazé constate qu’autour de la SRAT « se déploie un ensemble 
de relations formelles ou informelles, mêlant le multi et le bilatéral » et 
reliant des acteurs variés tels que les « agences de sécurité nationales, 
attachés militaires et policiers antiterroristes des ambassades occidentales 
en Ouzbékistan »76.

La faible institutionnalisation de l’OCS s’explique à la lumière du 
constat suivant : le véritable moteur de l’OCS est constitué par ses élites 
politiques, qui s’engagent à reconnaître mutuellement, sur une plate-
forme ouverte de négociations, les menaces susceptibles d’empiéter sur 
leur souveraineté. Puis, ils établissent conjointement, de manière à la fois 

 73 Le rapprochement entre l’OCS et l’OTSC ne s’effectue ainsi qu’à partir de 2007, 
en raison du refus de la Chine jusqu’à cette date de coopérer avec cette organisation 
militaire dominée par la Russie.

 74 В. И. Василенко, В. В. Василенко и А. Г. Потеенко, Шанхайская организация 
сотрудничества в региональной системе безопасности, M., Российская 
академия народного хозяйства и государственной службы при президенте РФ, 
2017, p. 45.

 75 Entretien avec Denis Tjurin, Moscou, 2 novembre 2018.
 76 Médéric Martin- Mazé, « L’Organisation de coopération de Shanghai, nouvelle 

forme d’alliance sécuritaire ? », in Didier Bigo, Laurent Bonelli et Thomas Del-
tombe, Au nom du 11 septembre. Les démocraties à l’ épreuve de l’antiterrorisme, 
op. cit., p. 277.
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formelle et informelle, bilatérale ou multilatérale, les contours du cadre 
normatif régional visant à les éradiquer. Dépourvus de supranationalité 
et de pouvoir décisionnel, les organes de l’OCS –  la SRAT et le Secréta-
riat –  ne définissent donc pas les politiques sécuritaires de l’organisation.

De ce fait, l’OCS ne représente pas en soi un système « centré » et 
« arborescent » doté d’une substance propre. Elle s’apparente davan-
tage à une plateforme rhizomique, circulaire et horizontale, qui permet 
de connecter la « multiplicité » des politiques antiterroristes des États 
membres fondateurs qui la composent. Ce sont ainsi les accords bilaté-
raux et multilatéraux qui remplissent le « corps » de l’OCS en confluant 
vers une vision commune mais non contraignante de la sécurité au niveau 
transnational.

La lutte contre les « trois fléaux »

Si l’OCS se veut un parapluie sécuritaire au niveau transnational, elle se 
focalise avant tout sur l’harmonisation des politiques et législations anti-
terroristes et le partage d’informations. En revanche, l’OCS ne prévoit 
ni de garanties militaires en cas de crise nationale ni de force d’interven-
tion rapide en situation d’urgence77. Sa participation en matière d’aide 
extérieure à la lutte contre le terrorisme reste, de surcroît, fort limitée. 
En situation de crise ou d’urgence, l’OCS se limite en effet à exprimer 
son soutien et ses inquiétudes sans intervenir directement. Par exemple, 
la réaction de l’OCS aux attentats terroristes de 2004 à Tachkent et 
Boukhara, aux événements d’Andijan de 2005 et à la guerre d’Afghanis-
tan (2001– 2014) a été plutôt molle78. De plus, l’OCS n’a pas joué un rôle 
de médiatrice décisif, depuis sa création en 2001, dans la résolution des 
conflits entre les pays d’Asie centrale pour la gestion et la répartition des 
ressources hydriques de la région79. L’inaction de l’OCS en la matière lui 

 77 Marlène Laruelle et Sebastien Peyrouse, « Friendship with Moderation », in Michael 
Fredholm, The Shanghai Cooperation Organisation and Eurasian geopolitics : New 
Directions, Perspectives, and Challenges, Denmark, NIAS Press, 2013, p. 251.

 78 Fardhod Tolipov, « Multilateralism, Bilateralism and Unilateralism in Fighting 
Terrorism in the SCO Area », op. cit., p. 160.

 79 Anna Kreikemeyer, « State, Criminality and Security in Central Asia : What do 
Eurasian Regional Organisations Contribute to Security and Peace ? », Security and 
Human Rights, n° 24, 2013, p. 179.
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a valu de nombreuses critiques, notamment celle de « parler trop et de ne 
pas en faire assez »80.

Le manque d’intervention de la part de l’OCS face aux menaces 
internes de ses États membres pourrait surprendre certains observateurs 
au vu de la vocation sécuritaire de l’organisation. C’est pourtant ce qui 
fait de l’OCS une « plateforme de dialogue » à la recherche de réponses 
« douces » aux menaces non traditionnelles qu’identifient ses États 
membres fondateurs. La position non interventionniste de l’OCS reflète 
d’ailleurs pleinement une de ses valeurs fondamentales : le principe de 
non- ingérence dans les affaires intérieures de l’État. Mon interlocuteur 
Konstantin, spécialiste de la région centrasiatique à l’Université d’État 
de Saint- Pétersbourg, affirme dans ce contexte que la méfiance entre les 
États membres de l’OCS est « colossale »81. En ce sens, la coopération 
sécuritaire, et surtout le partage d’information entre les services de ren-
seignement reste limité. De ce fait, selon lui, la coopération régionale que 
promeut l’OCS ne va pas au- delà de l’ « intégration sur le papier » des 
politiques de ses États membres fondateurs82.

Au fil de son histoire et de son évolution, l’OCS se positionne comme 
un mécanisme non contraignant de coopération qui favorise, à l’échelle 
transnationale, l’affirmation des intérêts des élites politiques russes, 
chinoises, kazakhes, kirghizes, tadjikes et ouzbèkes face à des enjeux 
géostratégiques et sécuritaires changeants. L’« esprit de Shanghai » déter-
mine ainsi la voie qu’emprunte l’OCS vers une forme de « nouveau régio-
nalisme » qui, avec son degré très faible d’institutionnalisation, préserve 
la souveraineté de ses États membres fondateurs. L’OCS ne vise ainsi pas 
à guider l’action de ses États membres fondateurs dans la lutte contre 
les « trois fléaux », mais plutôt, à la légitimer. Dépourvue de tout élan 
interventionniste, l’OCS se limite en effet à déclarer son soutien aux 
politiques antiterroristes des pays qu’elle regroupe et à leur offrir une 
arène de négociations.

Malgré son apparence « politiquement asymétrique », l’OCS a su pui-
ser sa légitimité dans le maintien d’un mécanisme de coopération du  
« bas vers le haut ». La manière dont les relations sont distribuées entre 

 80 Marlène Laruelle et Sebastien Peyrouse, « Friendship with Moderation », op. cit., 
p. 244.

 81 Entretien avec Konstantin, Saint- Pétersbourg, 12 mars 2018.
 82 Ibidem.
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les États membres fondateurs de l’OCS ressemble ainsi davantage à une 
structure rhizomique qu’à des liens figés et hiérarchiques. Le partenariat 
sécuritaire instauré par l’OCS conserve, de ce fait, les ingrédients de 
sa formule embryonnaire des « Cinq de Shanghai » : un lieu de dia-
logue ouvert au sein duquel se multiplient et circulent les acteurs et les 
échanges.



Chapitre 2

De la « Terreur » aux « trois fléaux »

Le « terrorisme » est une notion qui s’apparente à la « Terreur », précisé-
ment à un « superlatif de la peur »83. Historiquement, le terme « Terreur » 
est employé pour désigner la période de la Révolution française qui va 
du 5 septembre 1793 au renversement de Robespierre le 28 juillet 1794. 
À l’origine, la « Terreur » renvoie ainsi aux violences d’État contre les 
« contre- révolutionnaires »84. Un siècle plus tard, le mot « terrorisme » 
subit une profonde mutation sémantique en acquérant le sens de « stra-
tégie violente principalement dirigée contre l’État au moyen d’assassinats 
et d’attentats visant à créer un climat de terreur ». Pour Raymond Mar-
tin, il en résulte que le terrorisme devient au XXe siècle la lutte du « faible 
contre le fort »85 différente de la « Terreur », comprise comme la violence 
exercée par l’État.

Loin de constituer un fait objectif, le terrorisme est fréquemment issu 
d’un « processus de labélisation » à travers lequel un groupe donné par-
vient à délégitimer le combat de son adversaire en lui apposant le label de 
« terroriste »86. Le « terrorisme » est ainsi une construction politique ; une 
étiquette dotée d’une portée performative qui donne lieu à des réalités 
changeantes, notamment en droit. Comme l’affirme en effet Foucault, la 
mise en œuvre de l’acte d’interdiction qu’englobe la loi, à savoir sa « force 
réelle », produit des nouvelles « réalités politiques »87. Compte tenu du 
fait que la notion de terrorisme s’inscrit dans des imaginaires politiques 

 83 Raymond Martin, « Terreur et terrorisme », Revue juridique de l’Ouest, 2005, 
pp. 171– 178.

 84 United Nations office on drugs and crime, « Introduction to International Ter-
rorism », 2018 <https:// www.unodc.org/ docume nts/ e4j/ 18- 049 32_ C T_ Mo d_ 01 _ 
ebo ok_ F INAL pdf.pdf> (consulté en ligne le 31 octobre 2019).

 85 Raymond Martin, « Terreur et terrorisme », op. cit, pp. 171– 178.
 86 Denis Duez, « De la définition à la labellisation : le terrorisme comme construc-

tion sociale », in Karine Bannelier, Théodore Christakis, Olivier Corten et Barbara 
Delcourt, Le droit international face au terrorisme. Après le 11 septembre 2001, Paris, 
Pedone, 2004, p. 105.

 87 Michel Foucault, Naissance de la biopolitique, op. cit., p. 259.
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et sociaux qui diffèrent suivant les périodes et les contextes, son incar-
nation juridique en droit international, tant au niveau de l’ONU que de 
l’OCS, soulève de nombreux questionnements.

Le terrorisme dans le droit de l’ONU

La première définition en droit international de la notion d’« actes de 
terrorisme » est celle de la Convention pour la prévention et la répression 
du terrorisme de la Société des Nations, signée à Genève en novembre 
1937. Il s’agit de la réponse politique de la Société des Nations aux assas-
sinats à Marseille d’Alexandre Ier, roi de Yougoslavie, et de Louis Bar-
thou, ministre des Affaires étrangères de la France par Vlada Georguiev, 
membre de l’Organisation révolutionnaire intérieure macédonienne 
en 1934. Bien que la Convention de la Société des Nations de 1937 évite 
d’élaborer une conceptualisation générique de la notion de terrorisme, 
elle définit les « actes de terrorisme » comme suit : « des faits criminels 
dirigés contre un État et dont le but ou la nature est de provoquer la 
terreur chez des personnalités déterminées, des groupes de personnes ou 
dans le public »88. L’ONU élabore ses premières conventions en matière 
d’antiterrorisme dans les années 1960 et 1970. Ces productions norma-
tives condamnent la pratique des détournements d’avion et les prises 
d’otages89. De nouvelles définitions d’« actes de terrorisme » sont fixées 
par la Convention internationale pour la répression du financement du ter-
rorisme (1999) et la résolution 1566 du Conseil de sécurité (2004)90. Elles 
sont désormais axées sur les concepts de « semer la terreur », d’« intimider 
la population » et de tuer ou de blesser des civils, comme en témoigne la 
résolution 1566 de 2004.

 88 Société des Nations, Convention pour la prévention et la répression du terrorisme, 
Genève, 1937 <http:// bib lio- arch ive.unog.ch/ Date ien/ Cou ncil MSD/ C- 546(1)- M- 
383(1)- 1937- V_ BI.pdf> (consulté en ligne le 27 janvier 2017).

 89 Par exemple, la Convention relative aux infractions et à certains autres actes surve-
nant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963 ; la Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 6 décembre 1970 ; 
la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile, signée à Montréal, le 23 septembre 1971. Nations unies, « L’action de L’ONU 
contre le terrorisme » <http:// www.un.org/ fr/ count erte rror ism/ legal- inst rume nts.
shtml> (consulté en ligne le 2 janvier 2017).

 90 Résolution 1566, Conseil de sécurité, 2004 <https:// www.und ocs.org/ fr/ S/ RES/ 
1566(2004)> (consulté en ligne le 31 octobre 2019).
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Le professeur de droit international Ben Saul souligne les aspects 
récurrents qu’il retient des tentatives pour définir le concept de terro-
risme en droit international. En premier lieu, il maintient que l’« acte de 
terrorisme » vise à créer un « état de terreur » auprès d’un individu, d’un 
groupe ou du grand public en « contraignant indûment un gouvernement 
ou une organisation internationale à accomplir un acte ou à s’abstenir de 
l’accomplir »91. Selon Ben Saul, l’« acte de terrorisme » aurait également 
l’objectif de provoquer la mort ou des lésions corporelles graves en dehors 
d’un conflit armé pour des raisons politiques, idéologiques, religieuses 
ou ethniques. Ce constat ouvre une problématique complexe : tracer une 
frontière entre deux catégories d’insurgés, c’est- à- dire les « terroristes » et 
les « combattants de la liberté ».

Déterminer si « une fin juste justifie des moyens atroces », notam-
ment dans le cadre du droit des peuples à l’autodétermination, est en effet 
selon de nombreux juristes l’éternel écueil des tentatives pour élaborer 
une définition universelle de la notion de terrorisme à l’échelle interna-
tionale. Le fait est que les étiquettes « terroristes » ou « combattants de 
la liberté » sont apposées à des groupes sur la base de la légitimité et de 
la légalité que différents acteurs politiques confèrent à leur action. Il en 
résulte l’ambivalence, par exemple, du cas des Kurdes considérés comme 
des « combattants de la liberté » en Irak et comme des « terroristes » en 
Turquie92. À ce débat s’ajoute la réticence des États à percevoir la nature 
potentiellement « terroriste » de leurs propres actes. Une réticence qui, 
tout comme la porosité entre les notions de « terroristes » et de « combat-
tants de la liberté », complexifie la tâche de définir le terrorisme en droit 
international93.

La Convention globale des Nations unies sur le terrorisme international, 
qui demeure à l’état d’ébauche depuis 2005, obligerait les États parties à 
criminaliser les actes de terrorisme indépendamment de leurs motifs reli-
gieux, idéologiques et autre94. Elle renforcerait également la coopération 

 91 Ben Saul, Defining Terrorism in International Law, Oxford, Oxford University 
Press, 2006, pp. 65– 66.

 92 Joël Hubrecht, « Comment distinguer un “combattant de la liberté” d’un terro-
riste ? », Esprit, n° 281, 2002, p. 34.

 93 Ben Saul, Defining Terrorism in International Law, op. cit., pp. 65– 66.
 94 United Nations, Draft comprehensive convention against international terrorism, A/ 

59/ 894 <https:// www.ilsa.org/ jes sup/ jessu p08/ basicm ats/ unte rror ism.pdf> (con-
sulté en ligne le 27 janvier 2017).
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internationale en matière de poursuite d’infractions terroristes. Cepen-
dant, la question d’intégrer la lutte légitime des peuples pour l’autodéter-
mination ou la responsabilité des États face aux actions potentiellement 
« terroristes » des forces armées régulières dans le corps de la Convention 
a suscité de vives controverses qui ont fini par en entraver l’adoption95.

La diplomatie antiterroriste de l’OCS

L’OCS, et en particulier la Fédération de Russie, soutiennent active-
ment le projet de la Convention globale des Nations unies sur le terrorisme 
international. Les sphères de coopération sécuritaire que l’OCS cherche 
à développer au sein de l’ONU ont trait à la surveillance de l’espace 
numérique, la promotion de contre- narratifs antiterroristes et l’harmoni-
sation des pratiques judiciaires. En 2011, les États membres de l’OCS ont 
présenté le Code de conduite international pour la sécurité de l’ information 
à l’Assemblée générale de l’ONU. La Fédération internationale pour les 
droits humains souligne que ce document encourage la collaboration 
internationale dans la lutte contre l’information apte à inciter le terro-
risme, l’extrémisme et le séparatisme, ainsi que contre les actions pouvant 
miner l’« environnement spirituel et culturel de l’État »96. Révisé en 2015, 
le document encourage la définition de règles de comportement en ligne 
et propose d’étendre les notions de souveraineté et d’intégrité territoriale 
à la surveillance de la sphère virtuelle97.

Les États membres fondateurs de l’OCS, et tout particulièrement la 
Fédération de Russie, sont aussi favorables à l’harmonisation des procé-
dures d’extradition au sein de l’ONU ; principe entériné par l’OCS en 
2005. Enfin, si l’OCS reconnaît un rôle directeur à l’ONU dans le main-
tien de la stabilité au niveau mondial, elle considère que la coopération 
internationale en matière de lutte antiterroriste devrait être renforcée à 
sa propre image.

 95 Thomas Weigend, « The Universal Terrorist : The International Community Grap-
pling with a Definition », Journal of International Criminal Justice, 4/ 5, 2006, p. 912.

 96 FIDH, « Shanghai Cooperation Organisation : A Vehicle for Human Rights Viola-
tions », 2012, p. 11.

 97 Sarah McKune, « Will the SCO states’ efforts to address “territorial disputes” in 
cyberspace determine the future of international human rights law ? », 2015 <https:// 
cit izen lab.ca/ 2015/ 09/ intern atio nal- code- of- cond uct/ > (consulté en ligne le 28 jan-
vier 2017).
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Les « trois fléaux » : des crimes hybrides contre l’État

Dans le discours officiel de l’OCS, l’organisation est célébrée pour avoir 
forgé le consensus de ses États membres fondateurs autour de la défini-
tion du concept de terrorisme. Le secrétaire de l’OCS, Rashid Alimov, 
affirme ainsi en 2016 que l’OCS est la seule organisation qui, à ce jour, 
ait élaboré et adopté de façon unanime une définition de terrorisme98. 
Dans l’article premier de la Convention de l’OCS sur la lutte contre le 
terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme de 2001, figure la première 
définition de terrorisme de l’organisation. Elle paraphrase les éléments 
caractéristiques des définitions de l’ « acte de terrorisme » de l’ONU en 
mettant l’accent sur l’intention de l’acte de terrorisme (entraîner la mort), 
sur le but recherché (semer la terreur ou intimider la population) et sur 
les victimes innocentes de l’acte (les civils).

Or les experts de Human Rights in China relèvent que la définition 
de l’OCS élargit la portée de l’acte de terrorisme en incluant les crimes 
contre l’État. L’expression floue « perturber la sécurité publique » qui 
figure dans cette définition de 2001 semble confirmer cette hypothèse. 
Enfin, il n’est pas exclu que pour l’OCS le terrorisme puisse être dirigé 
contre l’État selon l’exemple de la définition des « actes de terrorisme » de 
la Société des Nations de 1937. Inclure l’État parmi les victimes poten-
tielles du terrorisme n’est pas sans ambiguïté. Dans le droit de l’ONU, le 
terrorisme peut avoir l’effet de contraindre indûment un État à accom-
plir ou à s’abstenir d’accomplir un acte. Or les actes de terrorisme pour 
l’ONU sont dirigés contre les civils. Si l’État est inclus parmi les parties 
lésées par l’acte de terrorisme, alors il a la marge de manœuvre pour cri-
minaliser les actions de ses opposants politiques ou des mouvements de 
lutte pour l’autodétermination en tant que « terroristes ».

Pour l’OCS, le terrorisme constitue avec le séparatisme et l’extrémisme 
un trépied qui sert de support à la doctrine des « trois fléaux ». Médéric 
Martin- Mazé met en avant que la doctrine des « trois fléaux » est une 
« véritable autoroute de l’amalgame » qui sert à contrôler ou criminaliser 
« toute opposition dérangeante »99. Dans sa Convention de 2001, l’OCS 

 98 Генеральный секретарь ШОС, « 15 лет ШОС : достижения и перспективы », 
2016 <http:// rus.sect sco.org/ news/ 20160 504/ 87515.html> (consulté en ligne le 
28 janvier 2017).

 99 Médéric Martin- Mazé, « L’Organisation de coopération de Shanghai, nouvelle 
forme d’alliance sécuritaire ? », op. cit., p. 275.
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rattache la notion de séparatisme aux menaces à l’encontre de l’ « intégrité 
territoriale » de ses États membres fondateurs100. Le « changement violent 
de l’ordre constitutionnel » de l’État est, en revanche, le trait distinctif 
que l’OCS attribue au « fléau » de l’extrémisme101. En évoquant la « for-
mation de groupes armés illégaux », l’« atteinte à la sécurité publique par 
la force » et le « changement violent de l’ordre constitutionnel » de l’État, 
la première définition de la notion d’extrémisme élaborée par l’OCS par-
tage une frontière incertaine avec le concept de terrorisme. De surcroît, 
elle semble répondre à la stratégie politique de contenir le phénomène des 
« révolutions de couleur » et de sécuriser les pouvoirs en place.

L’emploi hybride des termes terrorisme, séparatisme et extrémisme 
ne contredit pas l’esprit des conventions de l’organisation. En effet, pour 
l’OCS, les « trois fléaux » sont trois crimes étroitement liés et de poids 
égal. Cela signifie que la perpétration de l’un de ces « trois fléaux » s’ins-
crit dans le même cadre légal de lutte antiterroriste102. Par conséquent, 
les États membres fondateurs de l’OCS sont appelés à prendre les mêmes 
mesures, à savoir l’extradition, pour punir de manière indifférenciée le 
terrorisme, le séparatisme ou l’extrémisme103.

Le traitement interchangeable des « trois fléaux » dans les conven-
tions de l’OCS ouvre la voie à des abus potentiels et à des nouvelles 
réalités politiques dans l’esprit de Foucault. En effet, le label « terro-
riste », doté d’une portée performative, est susceptible d’être étendu à des 
actions initialement qualifiées d’« extrémistes » ou de « séparatistes » en 
leur conférant une nouvelle appréciation au croisement entre les « trois 
fléaux ». Dans les instruments juridiques de l’ONU, en revanche, une 
limite claire est tracée entre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme. 
L’ONU reconnaît que l’extrémisme peut faire office de catalyseur d’un 
acte terroriste. Cependant, en aucun cas l’extrémisme n’est soumis à la 
législation antiterroriste. Il en va de même pour le séparatisme.

Enfin, la lutte contre les « trois fléaux » que l’OCS déclare en 2001 
donne de la légitimité aux usages hétérogènes du terrorisme, du sépa-
ratisme et de l’extrémisme et, par conséquent, au jeu politique de ses 

 100 Шанхайская конвенция о борьбе с терроризмом…, 2001, op. cit.
 101 Ibidem.
 102 Human Rights in China, Counter- Terrorism and Human Rights : The Impact of 

the Shanghai Cooperation Organization, A Human Rights in China Whitepaper, 
New York, HRIC, 2011, p. 43.

 103 Ibidem.
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États membres fondateurs consistant à jongler entre trois menaces pour 
défendre leurs intérêts nationaux.

L’« idéologie de la violence »

La Convention sur la lutte contre le terrorisme de l’OCS (2009) propose 
une nouvelle définition du concept de terrorisme, fortement calquée sur 
l’exemple de la loi fédérale russe n° 35 de 2006 sur laquelle je reviendrai. Le 
terrorisme y est défini comme une « idéologie de la violence »104. Human 
Rights in China souligne que la définition du terrorisme ne devrait pas 
reposer sur le fondement d’une idéologie, car celle- ci ne confère pas en 
soi une nature « terroriste » à un acte105. De même, la notion d’« idéologie 
de la violence » est pour Human Rights in China non seulement d’une 
imprécision frappante mais aussi d’une appréciation hautement subjec-
tive : une idéologie renvoie à des croyances et des valeurs qui ne sauraient 
être évaluées de façon objective et qui, par ailleurs, pourraient être asso-
ciées aux libertés d’expression et de culte106.

Pour l’OCS, l’« idéologie de la violence » ne caractérise pas unique-
ment le terrorisme. De fait, la Convention de l’OCS sur la lutte contre 
l’extrémisme de 2017 reformule la notion d’extrémisme en y intégrant 
une forte composante idéologique : « l’extrémisme est une idéologie et 
une pratique visant à résoudre les conflits politiques, sociaux, raciaux, 
nationaux et religieux par le biais d’actions violentes et autres actes anti-
constitutionnels »107. Enfin, comme le souligne mon interviewé Dmitrij 
Dubrovskij, militant pour les droits humains à Saint- Pétersbourg, les 
États membres de l’OCS partagent l’ambition commune de faire recon-
naître parmi les « trois fléaux » tous les éléments qui, d’après eux, consti-
tuent des atteintes à la stabilité des élites gouvernementales :

 104 Конвенция Шанхайской организации сотрудничества против терроризма, 
Екатеринбург, 2009 <http:// nac.gov.ru/ zako noda tels tvo/ mez hdun arod nye- pravo 
vye- akty/ kon venc iya- shan hays koy- orga niza cii.html> (consulté en ligne le 29 jan-
vier 2017).

 105 Human Rights in China, Counter- Terrorism and Human Rights…, op. cit., pp. 46– 
47.

 106 Ibidem.
 107 Конвенция Шанхайской организации сотрудничества по противодействию 

экстремизму, Aстана, 2017, <http:// ecr ats.org/ upl oad/ ibl ock/ 349/ Конвен ция% 
20по%20экст реми зму%20(русский).pdf> (consulté en ligne le 22 février 2018).
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La lutte contre l’extrémisme, le terrorisme et le séparatisme est perçue comme 
fondamentale car ce qu’ils appellent extrémisme, terrorisme et séparatisme 
sont les défis au système autoritaire, souvent provoqués par l’État lui- même. 
Ce qu’ils appellent séparatisme, ce qu’ils appellent extrémisme n’est qu’un 
défi à l’autoritarisme, simplement le défi d’une alternative politique108.

L’« idéologie de la violence » que l’OCS place au cœur de ces défini-
tions du terrorisme et de l’extrémisme soulève l’interrogation suivante : le 
terrorisme et l’extrémisme peuvent- ils être qualifiés en tant que tels en 
dehors de la réalisation d’actions violentes réelles ?

Des menaces perçues comme des actes

À l’instar de la loi fédérale russe n° 35 de 2006, la Convention sur la lutte 
contre le terrorisme de l’OCS de 2009 avance une définition d’« acte de 
terrorisme » qui jette un flou entre celui- ci et la « menace » de le com-
mettre : « l’acte de terrorisme est un acte lié à l’intimidation de la popu-
lation et à la mise en danger de la vie de la santé humaine […] ou à la 
menace de ces actions »109. Ainsi, les actes de terrorisme, pour l’OCS et 
la Fédération de Russie, peuvent- ils être considérés tels en dehors de leur 
réalisation et en l’absence du résultat de l’acte, que ce soit la mort ou les 
blessures corporelles graves occasionnées à des civils.

Dans un esprit similaire, la définition d’« actes d’extrémisme » four-
nie par la Convention de l’OCS sur la lutte contre l’extrémisme de 2017 
englobe les éléments suivants : la « participation à une organisation 
extrémiste », la « détention ou la distribution de matériaux extrémistes 
visant la propagande de l’extrémisme » ainsi que l’« incitation à la haine 
ou à l’hostilité politique, sociale, raciale, nationale et religieuse »110. Ces 
« actes extrémistes » pourraient, en toute vraisemblance, se limiter à des 
idées politiques perçues comme menaçantes par les États membres fon-
dateurs de l’OCS.

Enfin, l’étude des conventions de l’OCS suggère que les idéolo-
gies soi- disant terroristes ou extrémistes sont susceptibles d’être punies 
comme des actes de terrorisme ou d’extrémisme. Dans le cadre normatif 

 108 Entretien avec Dmitrij Dubrovskij, Saint- Pétersbourg, 6 mars 2018.
 109 Конвенция Шанхайской организации сотрудничества по противодействию 

экстремизму…, op. cit.
 110 Ibidem.
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de l’OCS, le critère de la réalisation d’actions violentes est ainsi loin 
d’être essentiel pour criminaliser le terrorisme et l’extrémisme.

L’art de l’imitation législative

L’analyse des définitions de la notion de terrorisme dans le droit pénal des 
États membres fondateurs de l’OCS permet de déceler les signes d’une har-
monisation des lois et des pratiques au niveau régional. Suite à l’étude du 
cas de la Russie et des républiques centrasiatiques, la politologue Mariya 
Omelicheva avance l’hypothèse que l’élaboration des politiques antiterro-
ristes repose sur l’« art extraordinaire de l’imitation »111.

Les législations antiterroristes des États membres centrasiatiques 
de l’OCS paraphrasent en grande partie soit la loi fédérale russe n° 35 
de 2006, soit la Convention sur la lutte contre le terrorisme de l’OCS de 
2009112. La République du Kazakhstan est l’exemple le plus marquant. 
Le 8 janvier 2013, le président Nursultan Nazarbayev y adopte la loi 
n° 63- V qui, comme dans la Convention sur la lutte contre le terrorisme 
de l’OCS de 2009, évoque que le terrorisme est une « idéologie de la vio-
lence »113. Dans les codes pénaux du Kirghizstan et du Tadjikistan, tantôt 
l’ « acte de terrorisme » tantôt le « terrorisme » incluent des références 
à la « violation de la sécurité publique » et à la « menace » de réaliser 
des actions violentes114. En revanche, le Code criminel de l’Ouzbékistan 
présente une définition du terrorisme qui est encore plus large que celle 

 111 Mariya Y. Omelicheva, « Convergence of Counterterrorism Policies : A Case Study 
of Kyrgyzstan and Central Asia », Studies in Conflict & Terrorism, 32/ 10, 2009, 
pp. 894– 895.

 112 Ibidem, pp. 902– 903.
 113 Закон Республики Казахстан № 63 от 08.01.2013 « О внесении изменений 

и дополнений в некоторые законодательные акты Республики Казахстан по 
вопросам противодействия терроризму » <http:// onl ine.zakon.kz/ Docum ent/ ? 
doc _ id= 31318 154#pos= 0;0> (consulté en ligne le 5 février 2017).

 114 Статья 226 Уголовный Кодекс Кыргызской Республики <https:// onl ine.
zakon.kz/ Docum ent/ ?doc _ id= 30222 833&doc_ id2= 30222 833#pos= 1;- 8&pos2= 
2490;0> ; Статья 179 Уголовный кодекс Республики Таджикистан <http:// 
onl ine.zakon.kz/ Docum ent/ ?doc _ id= 30397 325#pos= 0;0> (consulté en ligne le 
5 février 2017).
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de ses voisins et comprend les atteintes notamment à la « souveraineté », 
l’« intégrité territoriale » et la « sécurité de l’État »115.

L’ambiguïté de la notion de terrorisme est encore plus frappante en 
Chine, comme le montre la première loi chinoise sur la lutte contre le ter-
rorisme de 2015. Elle définit le terrorisme en tant que « toute proposition 
ou activité » visant, entre autres, à « porter atteinte à la sécurité publique » 
afin de réaliser des « buts politiques et idéologiques »116.

Si la Russie, la Chine et le Kazakhstan confèrent un contenu idéolo-
gique à la notion de terrorisme, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbé-
kistan définissent le terrorisme à travers la réalisation d’actes spécifiques. 
Par exemple, une explosion, un incendie criminel, ou encore, une attaque 
à l’arme à feu117. De tels actes n’ont pourtant pas besoin d’être commis 
pour être considérés comme « terroristes ». En effet, la « menace » fait 
déjà office d’élément déclencheur des dispositions nationales antiterro-
ristes. Par ailleurs, les définitions de « terrorisme » ou d’« acte de terro-
risme » qui figurent dans les droits pénaux des États membres de l’OCS 
se prêtent toutes à une appréciation large et subjective permettant, le cas 
échéant, de criminaliser des actes dirigés contre l’État sous l’angle de la 
législation antiterroriste. L’expression floue des atteintes à la « sécurité 
publique » renforce cette hypothèse.

Enfin, les définitions nationales de terrorisme que formulent les États 
membres fondateurs de l’OCS présentent une corrélation évidente. Elles 
partagent toutes un contenu vaporeux et incertain qui ne permet pas de 
déterminer les contours de la notion de terrorisme. Cependant, l’har-
monisation des législations antiterroristes dans l’espace de l’OCS n’est 
pas un processus dicté par le haut. En d’autres termes, et conformément 
à l’« esprit de Shanghai », nous pouvons conclure avec le directeur du 
centre SOVA, Aleksandr Verhovskij : « Les États sont d’accord que, sur 
le plan juridique, l’extrémisme, le séparatisme et le terrorisme présentent 
des divergences, mais ils respectent leurs définitions respectives »118.

 115 Статья 155 Уголовный Кодекс Республики Узбекистан <http:// www.lex.uz/ 
pages/ get act.aspx?lact _ id= 111 457> (consulté en ligne le 5 février 2017).

 116 Abhishek Pratap Singh, « China’s First Anti- Terrorism Law : An Analysis », Institute 
for Defence Studies and Analyses, 2016 <http:// www.idsa.in/ idsac omme nts/ china- 
first- anti- terror ism- law _ aps ingh _ 290 316> (consulté en ligne le 5 février 2017).

 117 Article 226 du Code pénal de la République du Kirghizstan ; Article 155 du Code 
pénal de la République d’Ouzbékistan ; Article 179 du Code pénal de la Répu-
blique du Tadjikistan.

 118 Entretien avec Aleksandr Verhovskij, Centre SOVA, Moscou, 16 avril 2018.
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De la « Terreur » au « terrorisme » surgit une histoire de labélisation et 
de discréditation du combat des « faibles » contre les « forts » à l’échelle 
mondiale. La notion de terrorisme évolue ainsi en se façonnant à partir 
du regard des institutions qui le dénoncent. Dans le droit de l’ONU, 
l’absence d’une appréciation commune du mot « terrorisme » rend incer-
taine la « formulation de son interdiction ». L’OCS, en revanche, a su 
élargir la notion de terrorisme en l’insérant dans la doctrine des « trois 
fléaux » pour qu’elle s’ajuste avec souplesse aux exigences hétérogènes 
de ses États membres fondateurs en légitimant des législations antiterro-
ristes nationales à la frontière du respect de l’État de droit.

L’usage hybride des notions de terrorisme, de séparatisme et d’ex-
trémisme forme ainsi, dans une perspective foucaldienne, une chaîne 
d’« actes de langage » qui produit des réalités mouvantes selon la dis-
position de ses anneaux : non seulement la criminalisation d’actes de 
terrorisme, mais aussi la répression de mouvements indépendantistes, 
de l’opposition politique ou de mobilisations citoyennes dans l’espace 
public. Dans ce cadre, la lutte contre les « trois fléaux » tire sa force créa-
trice « réelle » de l’ambiguïté de ses fondements, le terrorisme, le sépara-
tisme et l’extrémisme, et s’insère dans l’harmonisation d’une vision de la 
sécurité commune au niveau transnational.





Chapitre 3

La lutte « souple » contre les « trois fléaux »

La « guerre globale contre le terrorisme » déclarée par l’ancien président 
américain George W. Bush en 2001 a dominé les discours de l’antiterro-
risme à l’échelle internationale en y associant un modèle d’intervention 
dur et offensif119. Pourtant, cette « guerre globale » tente en parallèle 
d’humaniser et de civiliser son image répressive en mobilisant la société 
civile dans différents domaines, par exemple la prévention des récits 
terroristes, la réhabilitation des victimes de terrorisme et la réinsertion 
d’éléments radicalisés dans la société. La politologue Jude Howell en 
déduit que le système de sécurité mis en place après le 11 septembre 2001 
fait usage à la fois de techniques de coercition et de cooptation120.

La dimension non coercitive de la lutte antiterroriste peut être expli-
quée à la lumière du « soft power », une théorie américaine qui vit le 
jour à l’aube de l’éclatement de l’Union soviétique. Ancien sous- secré-
taire d’État à l’époque de Carter, puis secrétaire adjoint à la Défense sous 
l’administration de Bill Clinton, le théoricien du « soft power » Joseph 
Nye formule la notion du « soft power » pour répondre à la reconfigu-
ration de l’ordre mondial de l’après- guerre froide. Dans le contexte de la 
« guerre globale contre le terrorisme », Joseph Nye déclare le besoin de 
réajuster les politiques étatiques aux profondes mutations qu’il observe. 
C’est ainsi qu’il propose que le domaine de la sécurité de l’État puise 
dans les ressources du « soft power » : la culture, l’attraction, l’idéologie 
et les institutions internationales.

« Faire en sorte que les autres fassent ce que vous voulez »121 est le 
but vers lequel tendent les techniques « soft » chez Joseph Nye, rappe-
lant ainsi l’« art de gouverner » foucaldien. En effet, le « soft power » est 

 119 Anne Aly, Anne- Marie Balbi et Carmen Jacques, « Rethinking countering violent 
extremism : implementing the role of civil society », Journal of Policing, Intelligence 
and Counter Terrorism, 10/ 1, 2015, p. 6.

 120 Jude Howell et Jeremy Lind, Counter- terrorism, aid, and civil society : before and 
after the war on terror, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2009, p. 3.

 121 Joseph S. Nye, Jr., « Soft power », Foreign Policy, n° 80, 1990, p. 167.
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un « pouvoir d’attraction » ou une « technologie gouvernementale » qui 
ne fait pas recours à la « menace de la force ». Il vient ainsi compléter 
le « hard power » qui renvoie aux mesures antiterroristes « tradition-
nelles ». Parmi les instruments coercitifs de l’antiterrorisme, nous pou-
vons mentionner : l’emploi de technologies de surveillance ; le dépistage 
de réseaux terroristes ; la collecte de renseignements y compris les fouilles 
et les interrogatoires mis en œuvre par la police ; le développement d’in-
frastructures et de technologies pour faire face aux attentats terroristes ; 
l’adoption de nouvelles lois antiterroristes122. L’objectif premier de la mise 
en place des mesures antiterroristes « hard » est la sécurité de l’État.

La synthèse entre le « soft power » et le « hard power » renvoie à une 
autre production du discours stratégique américain : le « smart power ». 
Cette expression apparaît sous la plume de Suzanne Nossel, défenseure 
des droits humains et femme politique, dans son article « Smart Power », 
publié en 2004 dans Foreign Affairs. Le concept de « smart power » est 
présenté quelques années plus tard par Joseph Nye et l’homme politique 
américain Richard L. Armitage au comité sénatorial des relations étran-
gères des États- Unis en 2008. Le « smart power » est associé à la capacité 
de l’État de faire usage de sa force coercitive et militaire (« hard power ») 
et, parallèlement, d’exercer son influence sans recourir au « bâton et à la 
carotte » par le biais de moyens indirects de cooptation (« soft power »). 
Autrement dit : « smart power is neither hard nor soft –  it is the skill-
ful combination of both »123. La professeure de relations internationales 
Pauline Eadie note que le « smart power » est une notion conçue sur 
mesure pour la « guerre globale contre le terrorisme » : « smart power has 
emerged as a strategy in response to the multi- dimensional challenges of 
the Global War on Terror. The Global War on Terror is an extra- territo-
rial and asymmetric, material and ideological war »124.

Pour contenir les menaces sécuritaires dont l’ancrage est non étatique 
et globalisant, l’antiterrorisme « smart » est conscient des limites des 
mesures « hard » et répressives, que celles- ci soient législatives ou mili-
taires. Il aspire donc à vaincre non seulement sur le champ de bataille, 

 122 Basia Spalek and Doug Weeks, « Counterterrorism Measures », The Wiley- Blackwell 
Encyclopedia of Social Theory, 2017.

 123 Richard L. Armitage and Joseph S. Nye, Jr., « CSIS Commission on Smart Power: a 
smarter and more secure America », 2007.

 124 Pauline Eadie, « Counter- terrorism, Smart Power and the United States », Global 
Policy, 7/ 3, 2016, p. 330.
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mais aussi dans une arène de confrontation rhétorique. Joseph Nye le 
confirme : « success is the result not merely of whose army wins but also 
whose story wins »125. Dans cet effort, les promoteurs de l’antiterrorisme 
élaborent et diffusent des contre- idéologies officielles visant la prévention 
des discours et des idées terroristes.

Le rôle paradoxal de la société civile dans la lutte 
contre le terrorisme

À l’époque de la guerre froide, le paradoxe des relations entre les acteurs 
institutionnels et non étatiques dans le domaine sécuritaire est inauguré 
par les États- Unis. D’une part, Washington soutient le développement 
d’ONG pro- occidentales pour renforcer sa politique étrangère anticom-
muniste. D’autre part, le gouvernement américain surveille et frappe les 
ONG favorables au communisme qu’il associe à des menaces sécuri-
taires. Le partenariat entre les États et leurs sociétés civiles dans la sphère 
sécuritaire continue d’être émaillé de contradictions au XXIe siècle.

Dans l’imaginaire collectif, la lutte contre le terrorisme est conduite 
avant tout par les États et les organisations internationales. Or Jude 
Howell souligne que les lendemains du 11 septembre ont eu un effet 
catalyseur sur l’engagement des ONG dans les programmes sécuritaires, 
notamment des États- Unis et de la Grande- Bretagne. Dans ce cadre, la 
chercheuse relève que l’approche des gouvernements qu’elle cite à l’égard 
de leurs sociétés civiles est bipartite. Perçues par ces derniers à la fois 
comme sources potentielles de menaces sécuritaires et comme pour-
voyeuses de sécurité, les ONG font l’objet de stratégies antiterroristes qui 
réunissent des techniques d’endiguement et d’engagement126. Acteurs 
d’insécurité à surveiller et endiguer, les ONG peuvent également jouer 
le rôle d’agents de sécurité dans la sphère de la prévention du terrorisme. 
L’antiterrorisme au XXIe siècle a ainsi entraîné un processus de « sécurisa-
tion » qui sous- tend la collaboration entre les secteurs public et civil dans 

 125 Inderjeet Parmar and Michael Cox, « The Future of Soft Power in US Foreign 
Policy », op. cit., pp. 1– 4.

 126 Jude Howell, « The securitisation of NGOs post- 9/ 11 », Conflict, Security & Deve-
lopment, 14/ 2, 2014, pp. 152– 153.
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les programmes, les discours et les stratégies des agences de la sécurité 
nationale127.

Certes, la collaboration entre institutions régaliennes et acteurs civils 
dans la lutte antiterroriste soulève des interrogations en matière d’auto-
nomisation des initiatives et d’indépendance dans le choix des contre- 
propagandes à promouvoir. En effet, si les pays occidentaux entendent 
prévenir le terrorisme intérieur en promouvant des valeurs libérales 
démocratiques, les États membres fondateurs de l’OCS –  j’y reviendrai –  
canalisent leurs efforts vers le renforcement de valeurs traditionnelles et 
conservatrices telles que le « patriotisme » et « l’harmonie interethnique ».

La « force souple » de l’OCS

L’ancien secrétaire général de l’OCS, Rashid Alimov, critique en 
2016 l’emploi du terme « soft power ». D’après lui, l’expression renvoie 
aux tentatives d’ « imposer implicitement des concepts » qui sont propres 
à certains États, en provoquant des « révolutions de couleur ». Puis, il 
souligne que pour l’OCS le « soft power » recouvre une « dimension 
politique et philosophique fondamentalement différente » :

Le « soft power » de l’OCS est en quelque sorte l’incarnation matérielle du 
principe de base de notre organisation –  l’« esprit de Shanghai », qui sert 
de complément à la mise en œuvre de l’un de ses objectifs stratégiques, à 
savoir le maintien de la paix et de la stabilité dans l’espace de l’OCS, dans 
l’intérêt du développement de tous et de chacun, sans préjudice des intérêts 
des autres128.

Si le « soft power » au sein de l’OCS incarne l’ « esprit de Shanghai », 
il existe d’autres formules encore en Chine et en Russie. Le gouvernement 
chinois traduit pour la première fois le concept de « soft power » [ruǎn 
shílì] lors du 17e Congrès du Parti communiste en 2007. Dans la traduc-
tion chinoise, le mot « puissance réelle » [shílì] fait référence au potentiel 
des forces militaires et de l’économie. « Shílì » renvoie également aux 
capacités d’un individu ou à la force dans le domaine de la physique129.  

 127 Idem., « Commentary : Crises, Opportunities and the Elephant in the Room », 
Journal of Civil Society, 7/ 3, 2011, pp. 265– 266.

 128 Секретариат Шанхайской организации сотрудничества, « Генеральный 
секретарь отвечает… », op. cit.

 129 Dictionnaire de chinois moderne.
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Pour de nombreux chercheurs en Chine, l’expression « ruǎn shílì » ren-
voie à un pouvoir « intangible, non qualifiable, non matériel », à un pou-
voir « spirituel », capable de persuader autrui à travers la « raison » et les 
« principes moraux »130.

En 2007, l’ancien président Hu Jintao associe la « puissance réelle » 
au « développement culturel socialiste » et à la « créativité culturelle de la 
nation tout entière ». En Chine, la « puissance réelle » s’inscrit dans un 
projet de politique intérieure de l’élite dirigeante chinoise : la « réforme 
du système culturel ». Mise au point lors du seizième congrès du Parti 
communiste de 2002, cette réforme est axée sur le renforcement de la 
« cohésion nationale »131. Lors du dix- huitième congrès du Parti en 2014, 
le président Xi Jinping situe, en revanche, la « puissance réelle » dans le 
domaine de la politique étrangère chinoise pour « mieux communiquer 
le message de la Chine au monde entier »132. Contrairement au soft power 
américain, centré sur la mise en avant de la démocratie et des droits 
humains, la « puissance réelle » de la Chine vise ici à promouvoir sa 
culture traditionnelle et à mettre en valeur son modèle de développement 
économique133.

Pour l’administration russe, le « soft power » [mjagkaja sila] est, 
comme en Chine, une stratégie de politique étrangère et de politique 
intérieure. Mon interlocuteur Nijazi, professeur à la faculté de relations 
internationales de l’Université d’État de Saint- Pétersbourg, explique 
comment l’expression anglaise « soft power » se traduit en russe :

Je dis toujours, la force douce, en Russie, c’est la force [sila]. Eh bien, vous 
avez étudié la physique à l’école […] Si je veux vous pousser, c’est la force. En 
vous poussant, j’exerce la force peu importe si elle est douce ou dure. […] Et 

 130 Hongying Wang and Yeh- Chung Lu, « The Conception of Soft Power and its Policy  
Implications : A comparative study of China and Taiwan », Journal of Contempo-
rary China, 17/ 56, 2008, 425– 447.

 131 Xu Ping and Wang Li, « The China Model vs. American Soft Power going Glo-
bal and Peaceful », 2015, p. 160 <https:// dergip ark.org.tr/ en/ downl oad/ arti cle- file/ 
89294> (consulté en ligne le 2 novembre 2019).

 132 Eleanor Albert, « China’s Big Bet on Soft Power », Council on Foreign Relations, 
2018 <https:// www.cfr.org/ backg roun der/ chi nas- big- bet- soft- power> (consulté en 
ligne le 5 novembre 2019).

 133 Hongying Wang and Yeh- Chung Lu, op. cit.
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si je suis très fort et grand, vous me regarderez et penserez qu’il vaut mieux 
ne pas m’approcher alors cela sera le pouvoir –  la force134.

Il s’avère ainsi que la Fédération de Russie exerce dans ses politiques 
intérieures et extérieures de la « force », comme en physique, indépen-
damment de sa nature « douce » ou « dure ». On constate donc à ce pro-
pos que tant la formule russe de la « force » que la proposition chinoise 
de la « puissance réelle » laissent planer un doute sur le potentiel non 
coercitif de leur emploi. Néanmoins, je différencie ici, comme dans le cas 
de figure de la Chine, la « force douce » de la « force dure » pour qualifier 
tour à tour le « soft power » et le « hard power » des politiques antiterro-
ristes de la Fédération de Russie.

Lors de la réunion des ambassadeurs et des représentants permanents 
de Russie en 2012, le président Vladimir Poutine évoque la « politique 
de la force douce » qu’il conçoit comme la promotion, dans les affaires 
internationales, des intérêts du pouvoir russe. Selon Vladimir Poutine, 
les techniques d’une telle politique sont la « persuasion » et l’« attraction » 
grâce aux « exploits » de la Fédération de Russie, en particulier dans le 
domaine intellectuel et la « culture spirituelle »135. Dans la Convention de 
la politique étrangère de la Fédération de Russie de 2016, la « force douce » 
désigne, en revanche, les outils de communication que la société civile 
mobilise pour accomplir des objectifs de politique étrangère136. L’histo-
rienne, sociologue et politologue Marlène Laruelle relève en la matière 
que « l’affirmation de la grande puissance russe et la volonté de modeler 
une société patriotique et conservatrice » constituent le socle idéologique 
du pouvoir russe sous Vladimir Poutine comme instrument de soft power. 
À cela s’ajoute le thème de la « contre- révolution internationale contre un 
ordre mondial vu comme unipolaire et dominé par les États- Unis »137.

 134 Entretien avec Nijazi, Faculté de relations internationales de l’Université d’État de 
Saint- Pétersbourg, 27 mars 2018.

 135 Президент России, « Совещание послов и постоянных представителей 
России », 2012 <http:// krem lin.ru/ eve nts/ presid ent/ news/ 15902> (consulté en 
ligne le 5 novembre 2019).

 136 Указ Президента Российской Федерации № 640 от 30.11.2016 г. « Об  
утверждении Концепции внешней политики Российской Федерации » 
<http:// krem lin.ru/ acts/ bank/ 41451> (consulté en ligne le 3 novembre 2019).

 137 Marlène Laruelle, « L’idéologie comme instrument du soft power russe. Succès, 
échecs et incertitudes », Hérodote, 3– 4, 2017, pp. 23– 35.
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Dans le domaine des études sécuritaires, certains chercheurs russo-
phones emploient les expressions « force douce » pour qualifier la com-
posante non coercitive de la lutte antiterroriste et « force dure » pour en 
désigner la dimension coercitive. En revanche, pour nommer les pro-
grammes, les stratégies et les plans antiterroristes qui font converger des 
éléments coercitifs et non coercitifs, les États membres fondateurs de 
l’OCS n’utilisent pas le qualificatif « smart » mais les adjectifs « kom-
pleksnyj »138 en russe ou « quán miàn »139 en chinois, se référant à ce qui 
est « entier » ou « complet ». « Global » est, en la matière, le qualifica-
tif français souvent employé dans le langage onusien en référence aux 
politiques antiterroristes qui incluent une dimension coercitive et non 
coercitive.

En reformulant la notion américaine de « smart power » afin qu’elle 
reflète mieux les spécificités terminologiques de l’espace de l’OCS, l’ad-
jectif « souple » exprimera ici le caractère paradoxal et mouvant de la lutte 
à la fois « douce » et « dure » contre les « trois fléaux » de l’OCS et de ses 
États membres fondateurs.

Un mécanisme transnational d’extradition

La dimension traditionnelle de la lutte « souple » contre les « trois fléaux » 
de l’OCS, à savoir son volet « dur », s’incarne dans un mécanisme trans-
national d’extradition qui rappelle l’expérience de l’antiterrorisme amé-
ricain. Peu après les attentats du 11 septembre 2001, Washington a 
créé un système de non- droit lui permettant de procéder à l’enlèvement 
immédiat de suspects pour terrorisme. En contournant toute contrainte 
juridique et sans faire de bruit dans la presse, les États- Unis ont signé 
des accords bilatéraux avec certains gouvernements du monde arabe. Le 
but poursuivi était d’ouvrir des prisons secrètes de la CIA pour la déten-
tion préventive de personnes arrêtées en Égypte, au Maroc, au Qatar 
et en Arabie saoudite. Quelques années plus tard, la Russie, la Chine, 
le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan mirent 

 138 Комплексный план противодействия идеологии терроризма в Российской 
Федерации на 2019– 2023 годы <http:// nac.gov.ru/ ter rori zmu- net/ komp leks 
nyy- plan- proti vode ystv iya- ideolo gii- ter rori zma- v.html> (consulté en ligne le 
7 novembre 2019).

 139 联合国安全理事会，2011 年 8 月 17 日安全理事会关于反恐怖主义的第 1373  
(2001)号决议所 设委员会主席给安全理事会主席的信.
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en place leur propre mécanisme transnational d’extradition au sein de 
l’OCS dans le silence le plus complet.

L’interaction croissante entre les services de renseignement de la Rus-
sie, la Chine, le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékis-
tan dans la recherche et l’expulsion de personnes ayant fui la persécution 
politique ou religieuse est fondée sur des accords conclus dans le cadre 
de l’OCS. L’accord sur la création de la SRAT (2002) fixe la coopération 
dans la recherche transnationale des suspects de terrorisme, séparatisme 
et extrémisme140. Bien que la SRAT opère dans le secret le plus total, elle 
ne perd pas l’occasion de vanter ses exploits en matière de répression des 
« trois fléaux ». Par exemple, le directeur adjoint de la SRAT affirme, 
lors d’une réunion au Conseil de sécurité de l’ONU en 2018, que la 
coordination des activités antiterroristes des États membres fondateurs 
de l’OCS a permis, de 2013 à 2018, de réprimer au stade préparatoire 
600 attentats terroristes et de neutraliser les activités de plus de 2 000 
membres d’organisations terroristes internationales141.

La pratique des refoulements  
dans le cadre normatif de l’OCS

Le Conception de l’OCS de 2005 prévoit l’interdiction d’accorder l’asile 
aux individus soupçonnés d’avoir mené des activités terroristes, sépa-
ratistes ou extrémistes ainsi que l’exhortation à leur extradition à la 
demande de l’un des États membres fondateurs de l’OCS. Cette même 
Conception déclare l’intention des États membres fondateurs de l’OCS 
d’entériner le principe de « reconnaissance réciproque »142 des crimes de 
terrorisme, de séparatisme et d’extrémisme. Par ailleurs, la Conception de 
l’OCS de 2005 vise à créer et mettre à jour une liste uniforme de per-
sonnes recherchées pour des infractions de nature terroriste143.

 140 Civic Assistance Committee, « Agreements of the SCO as the “legal” basis for the 
extradition of political refugees », 2008 <https:// hro.org/ node/ 2933> (consulté en 
ligne le 14 mai 2019).

 141 Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité des Nations unies, « Intervention 
de A. Mukašev, directeur adjoint de la SRAT de l’OCS », New York, 2018 <https:// 
www.un.org/ sc/ ctc/ wp- cont ent/ uplo ads/ 2018/ 07/ SCO- RATS- 02.07.18- NY- Russ 
ian.pdf> (consulté en ligne le 16 mai 2019).

 142 Ibidem.
 143 Civic Assistance Committee, « Agreements of the SCO as the “legal” basis for the 

extradition of political refugees », op. cit.

  

 

 

 

 

 

 

 

 



Un mécanisme transnational d’extradition 75

Si les actes normatifs de l’OCS revêtent uniquement un caractère de 
recommandations, la Convention sur la lutte contre le terrorisme de l’OCS 
de 2009 indique tout de même que la juridiction des États membres 
fondateurs ne se limite pas à l’étendue de leur territoire national144. En 
revanche, elle couvre tout l’espace de l’OCS indépendamment du lieu 
où l’« acte de terrorisme » a été commis. Par ailleurs, selon la Convention 
de 2009, la juridiction d’un quelconque des États membres fondateurs 
de l’OCS s’exerce même en cas de simple soupçon de préparation d’un 
acte de terrorisme, d’extrémisme ou de séparatisme145. Un scénario envi-
sageable que décrit la Fédération internationale pour les droits humains 
pourrait ainsi être que la Chine invoque sa compétence sur des citoyens 
kazakhstanais d’origine ouïgoure se trouvant au Kazakhstan, mais soup-
çonnés de planifier un acte de terrorisme en Chine146. Mon interlocuteur 
Aleksandr Verhovskij, directeur du centre SOVA à Moscou, explique 
comment ce mécanisme fonctionne dans la pratique en Russie :

Voici comment ça marche : si les services de renseignement ouzbeks disent 
qu’un Ouzbek recherché pour extrémisme dans son pays se trouve sur le 
territoire de la Fédération de Russie, il sera renvoyé indépendamment de la 
qualification de son crime dans les lois russes. Voici l’essence même de la 
convention : s’il était accusé d’un crime relevant du droit commun, alors 
dans ce cas, en théorie, il faudrait d’abord vérifier si ce qu’il a fait ici est 
effectivement contre la loi. Or avec l’extrémisme, ce n’est jamais simple. 
Dans la pratique, même les extraditions officielles ne se produisent pas, ce 
sont les Ouzbeks qui font tout, ils arrivent dans le pays, viennent chercher la 
personne et la ramènent en Ouzbékistan sans aucune procédure légale. Cela 
se produit aussi suite à des procédures légales : on leur donne la personne 
recherchée, point final147.

Le cadre normatif de l’OCS ne contient aucune mention du principe de 
non- refoulement, inscrit dans la Convention de 1951 relative au statut 
des réfugiés et à l’interdiction de la torture et des traitements inhumains 
ou dégradants148. Il existe ainsi de nombreux obstacles à la défense des 
droits humains dans le cadre de la lutte contre les « trois fléaux » des États 

 144 Конвенция Шанхайской организации сотрудничества против терроризма, 
op. cit.

 145 FIDH, « Shanghai Cooperation Organisation… », op. cit., p. 14.
 146 Ibidem.
 147 Entretien avec Aleksandr Verhovskij, Centre SOVA, Moscou, 16 avril 2018.
 148 Amnesty International, « Возвращение к пыткам… », op. cit.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



76 La lutte « souple » contre les « trois fléaux »

membres fondateurs de l’OCS. Dans ce contexte, la Fédération interna-
tionale pour les droits humains et le Comité d’assistance civique à Mos-
cou mettent en avant que les services de renseignement des États membres 
fondateurs de l’OCS recourent à des méthodes illégales lors des extradi-
tions. Par exemple : la falsification des accusations après la détention, l’an-
nulation de la citoyenneté russe pour les immigrés naturalisés dans le but 
de lever les obstacles à leur extradition, l’enlèvement de personnes sur le 
territoire russe, y compris, comme dans l’exemple d’Aleksandr Verhovskij, 
avec la participation de services de renseignement étrangers149.

Mon interviewé Hasni, ancien condamné comme membre de Hizb 
ut- Tahrir, précise à ce sujet que les enlèvements orchestrés par les services 
secrets ouzbeks et tadjiks sont fréquents en Russie, même à l’égard de pri-
sonniers à peine relâchés et ayant purgé une peine de réclusion criminelle 
sur le territoire russe150. Human Rights in China souligne en outre que 
les droits à une assistance juridique et à un interprète ne sont pas garantis 
aux inculpés d’actes de terrorisme, de séparatisme ou d’extrémisme lors 
des procédures d’extradition. L’OCS demeure aussi silencieuse quant aux 
preuves à fournir pour qu’un État membre procède à l’extradition d’un 
individu ou lui refuse une demande d’asile151.

Les pays demandeurs de « terroristes »

Au sein de l’espace de l’OCS, l’Ouzbékistan, suivi par la Chine, est le 
plus grand pays récepteur du retour forcé de ses nationaux. La Chine et 
le Tadjikistan sont, en revanche, les États membres qui affichent le taux 
d’extraditions le plus bas152. Sous l’égide de l’OCS, la Chine exploite les 
mesures visant à restreindre les mouvements transfrontaliers afin d’em-
pêcher les activistes ouïghours de se réfugier dans les pays voisins d’Asie 
centrale. Dans ce contexte, ce sont en particulier les républiques cen-
trasiatiques membres de l’OCS qui ont extradé de nombreux réfugiés 
recherchés par la Chine, dont certains ont été exécutés à leur retour.

 149 Civic Assistance Committee, « Agreements of the SCO as the “legal” basis for the 
extradition of political refugees », op. cit. ; FIDH, « Shanghai Cooperation Orga-
nisation… », op. cit.

 150 Entretiens avec Hasni, membre de Hizb ut- Tahrir et ancien condamné avec réci-
dive, les 21 février 2019, 15 mars 2019 et 9 juin 2019.

 151 Human Rights in China, Counter- Terrorism and Human Rights…, op. cit., p. 102.
 152 Ibidem., p. 282.
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La Russie ne fait pas partie des « gagnants » des accords sur les extra-
ditions. Le fait est que les membres d’organisations caucasiennes consi-
dérées comme terroristes par les autorités russes, à l’instar de l’Émirat du 
Caucase, ne se réfugient pas, en principe, dans les pays voisins de l’OCS. 
De plus, selon les rapports officiels du FSB, presque aucune détention 
de citoyens russes n’a été enregistrée dans les années 2000 au Tadjikis-
tan, au Kirghizistan, au Kazakhstan ou en Chine153. Cela étant, la Rus-
sie contribue de manière considérable aux pratiques de refoulement au 
niveau transnational en satisfaisant les demandes d’extradition de ses 
voisins. Hizb ut- Tahrir est un exemple particulièrement significatif pour 
illustrer l’harmonisation des pratiques antiterroristes et la participation 
de la Russie au mécanisme de renvois de l’OCS.

Lors d’une réunion de la SRAT en mars 2006, le premier direc-
teur adjoint du FSB déclare que la Russie a procédé à l’extradition de 
19 membres présumés de Hizb ut- Tahrir vers l’Ouzbékistan154. La Russie 
a d’ailleurs renvoyé de force de nombreuses personnes recherchées par 
les autorités ouzbèkes, sans honorer ses obligations en matière de droit 
international. Par exemple, en octobre 2006 les autorités ouzbèkes ont 
demandé l’expulsion de Russie de Rustam Muminov, soupçonné de par-
ticiper aux activités de Hizb ut- Tahrir. La Cour européenne des droits de 
l’homme s’était prononcée contre l’extradition de crainte que Muminov 
ne soit torturé ou exécuté en Ouzbékistan. Or la Russie a ignoré cet 
appel155.

Déjà en 2008, le Comité d’assistance civique remarque que la ten-
dance en Russie d’extrader des réfugiés vers leurs pays d’origine, notam-
ment vers l’Ouzbékistan et la Chine, s’est fortement accentuée156. Pour ce 
qui est des réfugiés ouzbeks en Russie, la situation s’est considérablement 

 153 Ирина Бороган, « Россия открывает двери для спецслужб Китая, Узбекистана 
и других азиатских стран и разрешает им проводить спецоперации на своей 
территории », Новая газета, 2008 <https:// www.novay agaz eta.ru/ artic les/ 2008/ 
08/ 21/ 36840- gb- bez- gran its> (consulté en ligne le 15 avril 2020).

 154 Ibidem.
 155 Damian Murphy « The Shanghai Cooperation Organization : Threatening Human 

Rights or Providing Regional Cooperation and Stability ? », Freedom House, 
2007 <https:// freed omho use.org/ sites/ defa ult/ files/ inline _ ima ges/ DMS COte stim 
ony.pdf> (consulté en ligne le 15 avril 2020).

 156 Civic Assistance Committee, « Agreements of the SCO as the “legal” basis for the 
extradition of political refugees », op. cit.

 

 

 

 

 

 

 

 



78 La lutte « souple » contre les « trois fléaux »

détériorée bien avant, à savoir suite à l’intensification de la coopération 
entre les services de renseignement russes et ouzbeks après 2005157. Des 
soupçons planent en effet sur la Russie concernant l’extradition extraju-
diciaire vers l’Ouzbékistan d’individus prétendument impliqués dans les 
événements d’Andijan de 2005158.

En 2011, Human Rights in China écrit que les États membres de 
l’OCS ont renvoyé de force des centaines de personnes à travers leurs 
frontières depuis la création de l’organisation. Ces chiffres sont approxi-
matifs, très probablement réducteurs et non vérifiables, étant donné que 
l’OCS ne publie pas de statistiques sur la question. Néanmoins, le direc-
teur adjoint de la SRAT affirma au Conseil de sécurité de l’ONU en 
2008 que, grâce à la banque de données de la SRAT, 150 personnes ont 
été extradées rien qu’en 2017159. En 2017, le secrétaire général de l’OCS, 
Rashid Alimov, relève que 1 700 membres d’organisations terroristes ont 
été « liquidés » et que 213 personnes ont été extradées de 2011 à 2015 
sous la coordination de la SRAT160.

L’OCS, une échappatoire aux jugements

Dans les structures de coopération régionale où la souveraineté des États 
prime sur la supranationalité, l’antiterrorisme tend la main à la lutte 
contre l’opposition politique. Pour Human Rights in China, le type de 
coopération transnationale que représente l’OCS confirme la tendance 
de la Russie, de la Chine, du Kazakhstan, du Kirghizstan, du Tadjikis-
tan et de l’Ouzbékistan à mobiliser des structures diplomatiques non 
contraignantes pour contourner leurs obligations en matière de défense 
des droits humains161.

 157 Entre 2005 et 2007, de nombreux réfugiés ouzbèks ont en effet été détenus dans 
diverses régions de Russie, tous accusés par Tachkent d’être impliqués dans des 
activités terroristes ou extrémistes au sein de mouvements islamistes radicaux. 
Виталий Пономарев, « Беженцы из Узбекистана… », op. cit.

 158 Human Rights in China, Counter- Terrorism and Human Rights…, op. cit., p. 237.
 159 Контртеррористического комитета СБ ООН, « Выступление заместителя 

Директора ИК РАТС ШОС A. Мукашева », 2018 <https:// www.un.org/ sc/ ctc/ 
wp- cont ent/ uplo ads/ 2018/ 07/ SCO- RATS- 02.07.18- NY- Russ ian.pdf> (consulté en  
ligne le 7 mai 2020).

 160 Рашид Алимов, Шанхайская организация сотрудничества…, op. cit., p. 28.
 161 Human Rights in China, Counter- Terrorism and Human Rights…, op. cit., p. 105.
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À ce propos, Dmitrij Doubrovskij affirme :

L’OCS est un exemple de la manière dont la Russie remplit ses obligations 
internationales. Il s’agit du fait que, de toute évidence, il n’est pas indispen-
sable de suivre les directives du Conseil de l’Europe quand on peut suivre 
quelqu’un d’autre parmi les organisations internationales. Par exemple, 
l’OCS, un club de pays autoritaires162.

Ainsi, l’OCS se positionne comme une échappatoire aux jugements et aux 
contraintes des structures internationales telles que le Conseil de l’Eu-
rope et l’ONU. De plus, l’OCS permet à ses États membres fondateurs 
d’« échanger » librement sur leurs intérêts nationaux dans un esprit qui 
repose sur la non- ingérence et la défense des pouvoirs en place. Comme 
le résume Grigorij, membre de l’Institut russe de recherche sur les pro-
blèmes de sécurité et de développement durable, rattaché au FSB et au 
MVD : « Après tout, en quoi l’OCS est- elle merveilleuse ? Pour le fait 
que c’est une plateforme vers laquelle les pays sont venus consciemment. 
Et pourquoi ? Parce qu’il y avait des intérêts à réaliser quelque part »163.

L’antiterrorisme « smart » dans le contexte de la « guerre globale contre 
le terrorisme » produit des dispositifs de sécurité innovants qui naviguent 
entre les lois et les discours en attirant à soi de nouveaux acteurs. La 
lutte « souple » contre les « trois fléaux » de l’OCS repose, tout comme 
« l’art de gouverner » foucaldien et le « smart power » américain, sur une 
approche binaire, à la fois coercitive et non coercitive. Il s’agit, d’une part, 
de réprimer les comportements décrétés terroristes, séparatistes et extré-
mistes et, d’autre part, de produire des discours afin que les individus se 
distancient de manière autonome des idéologies terroristes, séparatistes 
et extrémistes ou se joignent à l’effort de prévenir ces dernières.

L’OCS donne corps à la dimension « dure » de sa lutte contre les 
« trois fléaux » en développant un mécanisme de coopération transnatio-
nale qui favorise les extraditions extrajudiciaires entre la Russie, la Chine, le 
Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan, notamment de 
membres présumés de Hizb ut- Tahrir. Si le positionnement de l’OCS en tant 
que plateforme de dialogue dépourvue de supranationalité en limite la « force 
dure », l’organisation recouvre des fonctions de coordination, de promotion 
et de légitimation de l’antiterrorisme « dur » de ses États membres fondateurs.

 162 Entretien avec Dmitrij Dubrovskij, Saint- Pétersbourg, 6 mars 2018.
 163 Entretien Grigorij, Moscou, 17 avril 2018.

 

 

 

 





Chapitre 4

Les plateformes civiles de l’OCS

Hormis les débats scientifiques sur le rôle de la société civile dans la sphère 
sécuritaire, ce n’est que récemment que l’ONU a entériné une approche 
inclusive de la lutte antiterroriste dans ses actes normatifs. Dans sa Stra-
tégie antiterroriste mondiale, adoptée par consensus sous forme de réso-
lution le 8 septembre 2006, l’Assemblée générale affirme : « Nous nous 
efforcerons également de promouvoir la solidarité internationale avec les 
victimes et d’encourager la société civile à s’associer à la campagne mon-
diale de prévention et de condamnation du terrorisme »164.

Parmi les mesures visant à « éliminer les conditions propices à la pro-
pagation du terrorisme », la Stratégie mentionne la promotion « d’une 
culture de paix, […] de tolérance ethnique, nationale et religieuse ainsi 
que le respect pour toutes les religions, valeurs religieuses, croyances et 
cultures en instituant ou en encourageant selon le cas des programmes 
d’éducation et de sensibilisation s’adressant à tous les secteurs de la 
société »165. La Stratégie antiterroriste mondiale de l’ONU élargit ainsi 
le champ de conception de la résolution des conflits en y incluant la 
participation des organisations de la société civile166. De même, quand 
l’ONU adopte à l’unanimité la résolution 2250 en 2015, elle encourage 
les États membres de l’ONU à mettre en place des mécanismes inclusifs 
au niveau national pour garantir la participation des jeunes à la préven-
tion de « l’extrémisme violent pouvant mener au terrorisme »167.

 164 Nations unies, Stratégie antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations unies, 
2008 <https:// www.un.org/ count erte rror ism/ ctitf/ fr// un- glo bal- coun ter- terror ism- 
strat egy> (consulté en ligne le 22 décembre 2016).

 165 Ibidem.
 166 Anne Aly, « The policy response to home- grown terrorism : reconceptualising 

Prevent and Resilience as collective resistance », Journal of Policing, Intelligence and 
Counter Terrorism, 8/ 1, 2013, pp. 3– 4.

 167 Security Council, « Security Council Unanimously Adopting Resolution 2250 
(2015), Urges Member States to Increase Representation of Youth in Decision- 
Making at All Levels », 2015 <https:// www.un.org/ press/ en/ 2015/ sc12 149.doc.
htm> (consulté en ligne le 18 janvier 2017).
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L’OCS a embrassé à l’instar de l’ONU une approche globale et inclusive 
de l’antiterrorisme dans les années 2000. Ainsi, un mélange d’instruments 
préventifs et de mesures de contrôle irrigue la Conception de l’OCS sur la 
lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme de 2005168. En colla-
boration avec les acteurs de la société civile, la « force douce » de l’OCS s’ex-
prime ici à travers l’appel à la prévention des « trois fléaux » par la culture169. 
Pour poursuivre dans la même ligne, l’OCS déclara en 2009 son intention 
de promouvoir le « dialogue interethnique et interconfessionnel » dans la 
lutte contre « l’idéologie terroriste », notamment grâce à l’implication de la 
société civile, des institutions de l’éducation et des « leaders religieux »170.

Quelques années plus tard, la Déclaration d’Oufa de l’OCS de 2015 
place davantage l’accent sur la prévention de la propagation des « idées 
terroristes, séparatistes et extrémistes » dans les milieux de la jeunesse171. 
De manière complémentaire, l’Appel conjoint des chefs d’État de l’OCS 
de 2018 vient mobiliser les ressources de la jeunesse dans la prévention 
des « trois fléaux », en faisant écho à la résolution 2250 de l’ONU de 2015.

Les outils idéologiques de l’antiterrorisme « doux »

Comme les États membres fondateurs de l’OCS modèlent l’action de 
cette dernière et non l’inverse, il est important d’évoquer ici les construc-
tions idéologiques et les acteurs que mobilisent la Russie, la Chine, le 
Kazakhstan, le Kirghizstan, la Tadjikistan et l’Ouzbékistan dans la 
sphère de la prévention du terrorisme par l’éducation et la culture.

L’administration russe fait appel au concours –  j’y reviendrai ultérieu-
rement –  de ses ONC partenaires et des institutions d’enseignement pour 

 168 Концепция сотрудничества государств- членов Шанхайской организации 
сотрудничества в борьбе с терроризмом, сепаратизмом и экстремизмом, 
2005 <http:// krem lin.ru/ sup plem ent/ 3667> (consulté en ligne le 5 mars 2019).

 169 Ibidem.
 170 Декларация, « Заявление и План действий государств- членов ШОС и 

Исламской Республики Афганистан по проблемам борьбы с терроризмом, 
незаконным оборотом наркотиков и организованной преступностью », M., 
2009 <https:// www.un.org/ ru/ docume nts/ decl_ c onv/ decla rati ons/ afgan_ dec.shtml> 
(consulté en ligne le 5 mars 2019).

 171 Уфимская декларация глав государств- членов Шанхайской организации 
сотрудничества, 2015 <http:// sta tic.krem lin.ru/ media/ eve nts/ files/ ru/ PyhhP KOjP 
2Lj5 IJmF Sa5C WIga HxRx kA6.pd> (consulté en ligne le 18 mars 2019).
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prévenir l’« idéologie de l’extrémisme et du terrorisme » à travers la promo-
tion du « dialogue interconfessionnel et interethnique » et du patriotisme, 
en particulier au sein de la jeunesse172. Comme en Russie, les autorités natio-
nales des États d’Asie centrale membres fondateurs de l’OCS mettent l’ac-
cent sur les valeurs du patriotisme et de l’« harmonie interethnique », sur les 
« traditions culturelles » et l’« éducation spirituelle » de la jeunesse ainsi que 
sur le rôle de la société civile et des institutions d’enseignement dans leur 
promotion173.

À l’instar de ses partenaires de l’OCS, l’administration chinoise s’at-
telle à renforcer le patriotisme et l’« harmonie interethnique » pour lutter 
contre le terrorisme. Or dans ce domaine elle mobilise non seulement 
les associations de la société civile mais aussi les citoyens de Chine au 
sens large174. Par ailleurs, les instruments non coercitifs de prévention 
du terrorisme que le gouvernement chinois a mis en place à partir de la 
deuxième décennie des années 2000 sont en réalité très répressifs. Indi-
quant souhaiter lutter contre l’ « extrémisme religieux » au Xinjiang, le 
gouvernement chinois a, en effet, ouvert en 2017 des camps dits de « réé-
ducation »175 afin d’ « éduquer pour transformer »176. En 2018, Amnesty 

 172 Security Council Counter- Terrorism Committee, « Briefing by Deputy Head of 
National Anti- terrorism Committee Central Office of the Russian Federation », 
2016 <https:// www.un.org/ sc/ ctc/ news/ 2016/ 11/ 11/ briefi ng- by- dep uty- head- of- 
natio nal- anti- terror ism- commit tee- cent ral- off ice- of- the- russ ian- fed erat ion/ > 
(consulté en ligne le 18 mars 2019).

 173 Государственная программа по противодействию религиозному 
экстремизму и терроризму в Республике Казахстан на 2018– 2022 годы <http://   
knb.gov.kz/ ru/ arti cle/ ob- utve rzde nii- gosu dars tven noi- progra mmy- po- prot ivod 
eist viu- relig iozn omu- ekst remi zmu- i> ; Программа Правительства Кыргызской 
Республики по противодействию экстремизму и терроризму на 2017– 2022 
годы <http:// cbd.minj ust.gov.kg/ act/ view/ ru- ru/ 100 104> ; Закон Республики 
Узбекистан №3РУ- 489 « О противодействии экстремизму », 2018 <http:// base.
spinf orm.ru/ show_ doc.fwx?rgn= 108 616> (consultés en ligne le 2 février 2019).

 174 China Daily, « Central govt pledges better governance in Xinjiang », 2014 <http:// 
www.chi nada ily.com.cn/ china/ 2014- 05/ 30/ conte nt_ 1 7552 753.htm> (consulté en 
ligne le 7 mars 2019).

 175 Zhou Zunyou, « Chinese Strategy for De- radicalization, Terrorism and Political 
Violence », Terrorism and Political Violence, 31/ 6, 2017, pp. 1187– 1209.

 176 Amnesty International, « China : Families of up to one million detained in mass 
“re- education” drive demand answers », 2018 <https:// www.amne sty.org/ en/ lat est/ 
news/ 2018/ 09/ china- xinji ang- famil ies- of- up- to- one- mill ion-  detained- demand- 
answers/ > (consulté en ligne le 8 mars 2019).
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International affirme que le gouvernement chinois a arrêté et interné 
environ un million de personnes majoritairement musulmanes dans ces 
lieux177.

Enfin, les États membres fondateurs de l’OCS promeuvent, à quelques 
différences près, les mêmes constructions idéologiques nationales pour 
prévenir le terrorisme et les mêmes acteurs. Reste à constater que la 
Chine se démarque de ses partenaires de l’OCS du fait qu’elle interprète 
la lutte « douce » contre le terrorisme de manière résolument coercitive. Il 
va sans dire que la Russie, le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan 
et l’Ouzbékistan poursuivent très certainement un but d’endoctrinement 
de leurs populations dans la conduite de leur lutte « douce » contre le 
terrorisme. Leurs politiques antiterroristes n’ont cependant pas encore 
conduit, en 2020, à l’instauration de camps de rééducation sur l’exemple 
chinois qui, malgré tout, reste un précédent très inquiétant dans l’espace 
de l’OCS.

L’Université de l’OCS, une « commande » du ministère

Au niveau national, les États membres fondateurs de l’OCS canalisent 
leurs efforts vers la prévention du terrorisme dans les domaines de l’édu-
cation et de la culture. Au niveau transnational, l’OCS entend pour sa 
part prévenir les « trois fléaux » par la « coopération civile ». La préven-
tion des « trois fléaux » à l’aide de l’éducation, l’art et la culture s’inscrit 
implicitement dans le rayon d’action des plateformes civiles de l’OCS, 
dont l’Université de l’OCS [Universitet ŠOS] et le Conseil des Jeunes de 
l’OCS [Molodežnyj sovet ŠOS].

L’Université de l’OCS est mise sur pied en 2009 sous forme de réseau 
universitaire178 avec pour partenaires des universités des États membres 
fondateurs. La maison mère de l’Université de l’OCS, assumant des 
fonctions de coordination, est l’Université de l’Amitié des peuples de 
Russie à Moscou. Son représentant, mon interviewé Petr, souligne que 
la collaboration entre les universités partenaires se développe avant tout 
dans le cadre d’accords bilatéraux179. Depuis sa création, l’Université de 

 177 Ibidem.
 178 Kuralay Baizakova, « L’Organisation de coopération de Shanghai dans la dyna-

mique de l’histoire », op. cit., p. 57.
 179 Entretien avec Petr, Université de l’Amitié des Peuples, Moscou, 30 octobre 2018.
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l’OCS n’a décerné que 453 diplômes. Les étudiants ayant participé aux 
deux seuls programmes « économie » et « pédagogie » de l’Université de 
l’OCS sont également peu nombreux. Même si la lutte contre les « trois 
fléaux » ne figure pas explicitement dans la mission de l’Université de 
l’OCS, il semblerait qu’elle y est fortement liée. Voici comment Petr 
explique la corrélation entre l’éducation et la lutte « douce » contre les 
« trois fléaux » : « Le travail préventif principal s’obtient à travers l’édu-
cation, tout le reste est auxiliaire. La question n’est donc pas d’inscrire 
la prévention de l’extrémisme ou autre dans la mission de l’Université de 
l’OCS… »180.

À Saint- Pétersbourg, les universités partenaires de l’Université de 
l’OCS sont l’Université d’État en technologie de l’information, méca-
nique et optique de St- Pétersbourg (ITMO) et l’Université électrotech-
nique de Saint- Pétersbourg (LETI). D’après Marija, responsable des 
programmes d’échange auprès de l’ITMO, l’Université de l’OCS est une 
structure qui n’a pas vraiment de raison d’être. En effet, il existe déjà 
des partenariats entre les universités des États membres de l’OCS, et, en 
particulier, avec la Chine. Lors d’un entretien, elle précise : « Nous n’or-
ganisons rien sur l’Université de l’OCS. Nous acceptons uniquement ses 
étudiants, mais en fin de compte, cela nous importe peu qu’ils viennent 
de l’Université de l’OCS ou d’une autre filière »181.

L’Université de l’OCS semble ainsi se réduire à une étiquette que les 
universités partenaires apposent sur leurs accords bilatéraux préexistants 
en s’inscrivant dans une pratique bien répandue en Russie, à savoir le 
système des « commandes »182 du ministère. Tel que l’illustre la remarque 
suivante d’une professeure sur les BRICS :

La Russie dit que, oui, les BRICS sont très importants pour nous. Qu’est- ce 
que cela signifie pour la Russie ? Cela signifie que tous les cinq ans, ils s’en 
souviennent, que les BRICS sont très importants pour nous et font la chose 
suivante : ils ne vont pas mettre l’accent sur la coopération, rencontrer les 
ONG, discuter et octroyer des subventions, non, ils ne le font pas, ce sont 
les Européens qui font ce genre de choses. En Russie, ils font ça différem-
ment : ils écrivent des lettres partout dans les bureaux administratifs… Tout 

 180 Ibidem.
 181 Entretien avec Marija, ITMO, Saint- Pétersbourg, 23 mai 2018.
 182 Il s’agit du terme russe « zakaz », très fréquemment employé par mes interlocuteurs 

pour décrire les projets imposés par l’administration russe aux universités.
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le monde écrit : « Nous avons le thème des BRICS maintenant, donc prière 
d’organiser quelque chose en lien avec les BRICS ». Un document arrive à 
l’université : « Veuillez fournir un plan d’action au sujet des BRICS ». D’ac-
cord. Eh bien, nous invitons un Chinois à une conférence et nous écrivons 
que nous collaborons avec les BRICS. Tout le monde a complété son rap-
port, et a dit : « Regardez, nous travaillons avec les BRICS »183.

À l’instar des conférences sur les BRICS, l’Université de l’OCS à 
Saint- Pétersbourg est vraisemblablement une initiative qui repose sur 
la remise de rapports d’activité au ministère. Comment les étudiants 
réagissent- ils aux événements organisés sous la bannière de l’OCS ? 
Selon Daniil, membre du rectorat de l’Université LETI, l’imposition 
« par le haut » et sous le drapeau de l’OCS de manifestations sur   
l’« harmonie interethnique » rime avec le désintérêt complet des étu-
diants. Ces derniers préfèrent d’ailleurs s’investir dans des structures 
d’activisme autogérées tels des matchs de football contre le racisme ou 
des fêtes interculturelles organisées dans les résidences universitaires184. 
Selon mon interlocuteur, vu que ces initiatives viennent « du bas », elles 
ont une efficacité majeure en termes de prévention de l’extrémisme, 
bien plus que les grands événements commandités par l’administration 
russe ou l’Université de l’OCS.

Enfin, l’exemple de l’Université de l’OCS donne un premier éclairage 
sur les faiblesses des plateformes civiles de l’OCS : l’imposition par le 
haut de « commandes » et leur contournement, la prévalence de formules 
unilatérales et bilatérales et le caractère déclaratoire de la coopération 
multilatérale.

La Conseil des Jeunes de l’OCS

Le Conseil des Jeunes de l’OCS est une plateforme civile, qui semble 
reproduire en miniature le Conseil des chefs d’État de l’OCS. Ses 
membres emploient les termes « les adultes » ou « les grands », en russe 
« vzroslye », pour se référer aux dirigeants des États membres fondateurs 
de l’OCS. C’est d’ailleurs un « grand » qui, en juin 2006, lance l’idée 
de créer un Conseil des Jeunes au sein de l’OCS : le président russe 

 183 Entretien avec Galina, Saint- Pétersbourg, 2 mars 2018.
 184 Entretien avec Daniil, Université LETI, Saint- Pétersbourg, 21 juin 2018.
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Vladimir Poutine. Arsenij, un ingénieur mécanique passionné par le tou-
risme, répond promptement à l’appel du président. Il deviendra par la 
suite un des fondateurs et représentants de la délégation russe du Conseil 
des Jeunes de l’OCS. Voici comment il évoque la naissance du Conseil :

Nous avons lu cette nouvelle dans les journaux. J’ai écrit personnellement 
une lettre au ministère russe des Affaires étrangères en expliquant que nous 
représentions telle et telle organisation et que nous étions prêts à créer cette 
aile jeunesse. Le ministère des Affaires étrangères nous a soutenu et, après 
quoi, le travail pratique a commencé185.

L’année suivante à Pékin, les États membres de l’organisation signent la 
Convention sur la création du Conseil des Jeunes de l’OCS. Ce sont par la 
suite les ONC nationales de jeunesse qui donnent corps à l’initiative : le 
Congrès de jeunesse du Kazakhstan, l’aile jeunesse « Zhas Otan » du 
Parti Démocratique Populaire « Nur Otan », la Fédération de jeunesse de 
Chine, le Conseil social de jeunesse du Kirghizistan, l’Union panrusse 
de jeunesse, la Chambre sociale de jeunesse de Russie et l’Union des 
jeunes du Tadjikistan186.

En 2009, le Conseil des Jeunes n’avait pas de délégation ouzbèke. 
Comme l’explique Taalajbek Dajyrbekov, président du Conseil des 
Jeunes de l’OCS en 2018 et directeur du Conseil social de jeunesse du 
Kirghizstan, le manque de soutien du côté de Tachkent a été un obsta-
cle non négligeable au développement du Conseil des Jeunes. Compte 
tenu que toutes les décisions au sein de l’OCS sont prises par consensus, 
il n’était pas, par conséquent, reconnu officiellement par le Secrétariat 
de l’organisation187. 2017 a marqué un tournant essentiel : le nouveau 
gouvernement ouzbek sous Shavkat Mirziyoyev a déclaré son soutien au 
Conseil des Jeunes de l’OCS et sa délégation nationale a été fondée, en 
2018, par l’Union de jeunesse d’Ouzbékistan. Selon mes interlocuteurs, 
l’administration ouzbèke a d’ailleurs manifesté un grand intérêt à déve-
lopper des programmes de prévention de l’ « idéologie du terrorisme » au 
sein du Conseil des Jeunes.

 185 Entretien avec Arsenij, Moscou, 14 juin 2018.
 186 Молодежный Форум ШОС, « Молодёжный совет ШОС » <http:// forum sco.

com/ ?lng= ru&mod ule= pages&act ion= view&id= 20> (consulté en ligne le 22 jan-
vier 2018).

 187 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
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Denis Tjurin, directeur du Conseil d’Affaires de l’OCS et de la plate-
forme médiatique « InfoOCS » [InfoŠos], souligne que la prévention des 
« idéologies extrémistes et terroristes » était censée être l’une des prin-
cipales sphères d’activités du Conseil des Jeunes de l’OCS à l’heure de 
sa création. Le projet avait en effet été celui de créer un fonds commun 
pour examiner les propositions et les projets des mouvements de jeunesse 
portant sur la prévention des « trois fléaux ». Cependant, si la Russie et la 
Chine ont soutenu cette initiative, l’Ouzbékistan l’avait rejetée d’emblée. 
En outre, le Kirghizistan et le Tadjikistan étaient réticents à investir de 
l’argent dans de nouvelles structures même s’ils étaient, paradoxalement, 
explique Denis Tjurin, les pays qui auraient pu bénéficier le plus d’un 
fonds civil contre l’extrémisme et le terrorisme188.

Pour des raisons de maintien du consensus, la participation des États 
membres au budget de l’OCS est égale189 et ne tient pas compte de la dis-
parité économique au sein de la zone OCS. Il en résulte que de nombreux 
projets restent à l’état d’ébauche. Par exemple, une proposition qui rece-
lait un fort potentiel concernait la création d’un réseau régional dédié à 
la lutte contre le terrorisme et le trafic de drogue en provenance d’Afgha-
nistan. Pour des questions budgétaires, cette initiative a pourtant échoué 
immédiatement après avoir quitté la table des négociations190.

Les délégations nationales du Conseil des Jeunes

Pour représenter les délégations nationales du Conseil des Jeunes de 
l’OCS, les ONC intéressées doivent postuler auprès du ministère des 
Affaires étrangères de leur pays d’origine. Par la suite, le coordinateur 
national de l’OCS retient la candidature du plus grand mouvement de 
jeunesse enregistré sur le territoire de l’État en question. La désignation 
des associations se fait par cooptation. Comme le remarque Taalajbek 
Dajyrbekov :

Nous avons à présent commencé le dialogue avec le Pakistan et nous deman-
derons au coordinateur national : « Voilà, nous sommes en contact avec 
cette organisation civile de jeunesse, est- ce que vous êtes d’accord qu’elle 

 188 Entretien avec Denis Tjurin, Moscou, 2 novembre 2018.
 189 Ibidem.
 190 В. И. Василенко, В. В. Василенко и А. Г. Потеенко, Шанхайская организация 

сотрудничества в региональной системе безопасности, op. cit. p. 127.
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représente la jeunesse ? Ce ne sont pas des séparatistes, ni des terroristes, 
ni des extrémistes. Vous les connaissez ». Et il dira : « Oui, oui, oui, je sais, 
tout va bien ». C’est comme ça que nous trouvons un arrangement avec le 
coordinateur national191.

Toutes soutenues par leur gouvernement respectif, les ONC sélection-
nées sont ainsi des associations encadrées par les administrations natio-
nales. À leur tour, les ONC qui forment les délégations nationales du 
Conseil des Jeunes de l’OCS recourent à un mécanisme de sélection très 
élitiste de leurs membres, recrutés sur la base de leur réussite personnelle. 
Concernant par exemple les membres de la Chambre sociale de jeunesse 
de Russie, Arsenij précise :

Ce sont des jeunes leaders, âgés de moins de 35 ans, qui ont connu un succès 
impressionnant dans leur vie que nous sélectionnons. Il s’agit à la fois de 
jeunes politiciens, journalistes, entrepreneurs, médecins, enseignants… Les 
profils sont en général différents192.

La deuxième grande association russe qui a fondé, avec la Chambre 
sociale de jeunesse, la délégation russe du Conseil des Jeunes de l’OCS 
est l’Union panrusse de jeunesse (RSM). Un de ses membres, Egor, par-
ticipe régulièrement aux événements du Conseil des Jeunes de l’OCS. 
Pour présenter l’organisation RSM, il affirme : « Nous sommes la plus 
grande association non politique et à but non lucratif. […] Nous sommes 
les héritiers du Komsomol en Russie, mais nous ne partageons pas les 
valeurs ou les idées d’une idéologie en particulier »193. L’exemple du 
Conseil social de jeunesse du Kirghizstan est aussi parlant. À l’instar de 
la Chambre sociale de jeunesse de Russie et de l’association RSM, ses 
membres sont des « leaders » de succès qui se disent apolitiques. Ils ont 
de surcroît de nombreux « followers », capables de « garantir le dévelop-
pement de la nation et d’avoir un impact sur son avenir » :

Notre Conseil social a pour tâche principale de consolider les jeunes dyna-
miques et créatifs. Nous voulons, autour de notre organisation, rassembler 
des opinion makers qui auront une influence sur l’avenir et le développement 
du pays. Des grands hommes d’affaires, des entrepreneurs, des politiciens, 
des fonctionnaires, voici le type de jeunes dynamiques que nous consolidons 

 191 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
 192 Entretien avec Arsenij, op. cit.
 193 Entretien avec Egor, Moscou, 15 novembre 2018.
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autour de nous. Ce n’est pas la quantité qui nous intéresse, car chacun de 
nos membres aura cent, voire mille activistes à lui qui le suivront194.

Les caractéristiques du Conseil des Jeunes de l’OCS et des délégations 
nationales qui le composent rejoignent celles de nombreuses plateformes 
civiles administrées par le pouvoir russe dans les années 2000. Le Conseil 
des Jeunes de l’OCS se démarque toutefois par son action multilatérale 
et entrepreneuriale. En reflétant les caractéristiques et les tendances des 
ONC nationales qui le composent, ses membres se considèrent comme 
des jeunes « leaders » pouvant vanter soit une « carrière brillantissime », 
soit un « engagement citoyen d’exception ». Participer aux associations 
nationales qui représentent le Conseil des Jeunes de l’OCS comporte 
une dimension d’ascension sociale ainsi que de nombreux bénéfices : les 
jeunes activistes élargissent leurs contacts et peuvent solliciter le soutien 
des administrations nationales à leurs projets associatifs et de carrière.

Ensemble mais séparément

Selon mes observations sur le terrain, le mode de fonctionnement 
du Conseil des Jeunes de l’OCS reproduit les lacunes de l’OCS des 
« adultes » : une vision sécuritaire commune de la prévention des « trois 
fléaux » existe, mais l’essentiel du travail pratique est mené au niveau 
national. Ainsi, les ONC qui forment les délégations nationales du 
Conseil des Jeunes ne revendiquent leur appartenance à l’OCS que dans 
le cadre des événements qu’elle organise. Voici ce qu’affirme Taalajbek 
Dajyrbekov pour éclairer cette tendance :

Nous faisons de la publicité pour l’OCS uniquement dans le cadre de 
l’OCS. En gros, le Conseil social de jeunesse du Kirghizstan s’occupe de 
problèmes intérieurs, il étudie la situation au Kirghizistan, et ses activités 
sont menées exclusivement au nom national du Conseil de jeunesse195.

En dehors de leur pays d’origine, les délégations nationales du Conseil des 
Jeunes à l’image des chefs d’État se réunissent sous le drapeau de l’OCS 
en participant à une « plateforme diplomatique ouverte » où l’échange au 
sujet des pratiques nationales occupe la place centrale.

 194 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Moscou, 19 novembre 2018.
 195 Ibidem.
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Gavriil, membre de la délégation russe du Conseil des Jeunes, le confirme :

Nous discutons de questions davantage liées à la politique de jeunesse, à la 
collaboration entre les jeunes leaders politiques et les organisations civiles, 
et à l’échange de nos pratiques nationales. Autrement dit, nous nous 
considérons comme une plateforme citoyenne et diplomatique ouverte, 
capable de débattre même des problèmes les plus aigus196.

Enfin, le Conseil des Jeunes fonctionne comme une « plateforme de dia-
logue » au sein de laquelle priment les intérêts nationaux des délégations 
représentées. À travers les échanges se dégage pourtant une vision com-
mune de l’activisme de jeunesse et, comme nous verrons, de la prévention 
des « trois fléaux ».

La « Carte Jeunes OCS »

Dès sa création en 2009, le Conseil des Jeunes a centré ses activités sur la 
promotion du tourisme, de la culture et de l’entrepreneuriat dans l’espace 
de l’OCS197 en multipliant les échanges entre ses délégations nationales 
lors de grands événements transnationaux. En 2018, Taalajbek Dajyrbe-
kov affirme que les membres du Conseil des jeunes œuvrent à la résolu-
tion de problèmes nationaux en s’intéressant notamment à la lutte contre 
les « trois fléaux »198 :

En général, les activités du Conseil des Jeunes de l’OCS ont pour objectif 
la consolidation des jeunes à travers l’espace OCS. Nous nous rencontrons, 
nous discutons, nous sommes amis, nous organisons de gros événements 
comme des festivals, des forums dans chacun des pays pour résoudre les 
problèmes qui nous concernent : la lutte contre l’extrémisme, le terrorisme 
et le trafic de drogue199.

Les sphères de coopération promues par le Conseil des Jeunes de 
l’OCS sont ainsi conformes aux grands axes des politiques que les 
« adultes » mettent en place. Cependant, les membres du Conseil des 
Jeunes de l’OCS se réapproprient le discours officiel des « grands » sur la 

 196 Entretien avec Gavriil, Moscou, 13 novembre 2018.
 197 Le Conseil des jeunes de l’OCS <http:// rus.sect sco.org/ about_ sco/ 20190 716/ 565 

283.html> (consulté en ligne le 8 mars 2019).
 198 Kuralay Baizakova, « L’Organisation de coopération de Shanghai dans la dyna-

mique de l’histoire », op. cit., p. 50.
 199 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
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lutte contre les « trois fléaux » pour développer des projets qui vont dans 
le sens de leurs intérêts personnels. L’exemple de la « Carte Jeunes OCS » 
vient illustrer ces propos. Initié par les délégations kirghize et russe du 
Conseil des Jeunes de l’OCS, le projet de la « Carte Jeunes OCS » est 
une initiative bilatérale qui vise à favoriser la mobilité au niveau régional 
et les échanges d’étudiants. Né en 2011 dans le cadre du premier forum 
des jeunes de l’OCS au Kirghizstan200, le projet a obtenu le soutien de 
l’OCS lors du Sommet de ses États membres en 2015– 2016. Arsenij, 
un des concepteurs de la « Carte Jeunes OCS », précise qu’il s’agit d’un 
« projet d’affaires » qui répond, entre autres, à l’objectif de « lutter pré-
ventivement contre l’extrémisme » :

Notre mission est celle de montrer la diversité culturelle, la structure et la 
culture de ces pays à travers le regard de leurs habitants. Lorsque les habitants 
eux- mêmes expliqueront aux touristes comment ils vivent, qu’ils parleront de la 
culture de leur pays et de leurs traditions, l’attitude de leurs pays voisins et de la 
société changera. Par conséquent, j’estime que de tels projets [comme celui de 
la Carte Jeunes OCS] sont la clé du succès dans la prévention de l’extrémisme 
considérant, par ailleurs, que des pays comme l’Afghanistan et la Syrie parti-
cipent à l’OCS201.

Cela dit, la « Carte Jeunes OCS » n’a pas été conçue en 2011 pour préve-
nir les « trois fléaux ». En revanche, elle rejoint l’aspiration des délégations 
russe et kirghize de développer un projet d’affaires bilatéral en lien avec le 
tourisme. L’insertion tardive d’une dimension de lutte « douce » contre les 
« fléaux » dans le projet de la « Carte Jeunes OCS » semble ainsi répondre à 
l’attention qu’accorde l’OCS à cette thématique suite à l’adoption de l’Appel 
conjoint des chefs d’État de l’OCS à la jeunesse de 2018.

L’Appel à la jeunesse

L’Appel conjoint des chefs d’État de l’OCS à la jeunesse, adopté lors du 
sommet de l’OCS à Qingdao le 10 juin 2018, incite pour la première 
fois son destinataire à participer à la « prévention des idéologies radicales 
et destructrices au sein des jeunes générations », en particulier contre la 

 200 Россия Уфа 2015, « SCO Youth Card позволит расширить контакты между 
странами ШОС », 2015 <http:// sco- rus sia.ru/ comme ntar ies/ 20150 323/ 101 3315 
832.html> (consulté en ligne le 22 janvier 2018).

 201 Entretien avec Arsenij, op. cit.
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« propagande du terrorisme, du séparatisme et de l’extrémisme »202. Bien 
que les États membres de l’OCS ne l’explicitent pas dans l’Appel, d’après 
Taalajbek Dajyrbekov, la « jeunesse » qu’ils mentionnent correspond 
essentiellement aux membres du Conseil des Jeunes de l’OCS203. Dans 
l’Appel, une hiérarchie des acteurs de la lutte contre la « propagande du 
terrorisme, du séparatisme et de l’extrémisme » est établie : les États et 
leurs autorités compétentes, en collaboration étroite avec la SRAT, sont 
placés au premier rang. Puis, la « jeunesse », la société civile, les com-
munautés religieuses et les institutions éducatives et scientifiques sont 
encouragées à « compléter les efforts des États »204. Leur rôle est donc 
actif mais secondaire.

L’Appel précise une série de mesures qu’il incombe notamment à 
la « jeunesse » de réaliser afin de contrer la « propagation » des « trois 
fléaux » : le développement d’une « culture de tolérance et d’huma-
nisme », le renforcement de l’ « harmonie interethnique et de la com-
préhension mutuelle », la « culture du patriotisme », etc.205. En guise 
de réponse à l’Appel, le Conseil des Jeunes a élaboré un plan d’action 
en juin 2018. Ce document repose sur quatre domaines de collabora-
tion : la politique, les sciences et l’éducation, la culture, les technologies 
de l’information et de la communication206. Dans la sphère politique 
tout d’abord, le Conseil des Jeunes s’engage à proposer des « mesures 
pour améliorer les législations nationales des États membres de l’OCS 
en matière de prévention de la propagation des idéologies du terrorisme, 
du séparatisme et de l’extrémisme ». Force est de noter ici que le Conseil 
des Jeunes transmet des recommandations au Conseil des chefs d’État 
de l’OCS par l’intermédiaire des autorités nationales et non directement. 
Sa participation à l’élaboration des politiques de l’OCS demeure ainsi 
indirecte et fort limitée.

 202 Совместное обращение глав государств- членов Шанхайской организации 
сотрудничества к молодежи, Циндао, 2018.

 203 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Moscou, op. cit.
 204 Совместное обращение глав государств- членов…, op. cit.
 205 Ibidem.
 206 Программа действий по реализации положений Совместного обращения 

глав государств- членов Шанхайской организации к молодёжи, Утверждена 
решением Совета глав государств- членов Шанхайской организации 
сотрудничества №7 от 10 июня 2018 г.
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Malgré cela, Arsenij remarque de manière enthousiaste :

Nous adressons nos recommandations à notre président en tant que partie 
nationale et, très souvent, le président, que ce soit dans ses discours ou dans 
la préparation des documents finaux, tient compte de nos souhaits et cela, 
pour nous, est une très grande victoire207.

S’agissant des sciences, de l’éducation et de la culture, différents évé-
nements sont organisés par le Conseil des jeunes tels que conférences 
annuelles, tables rondes, expositions, concours, festivals artistiques, 
sportifs et culturels. En ce qui concerne la coopération en matière de 
technologies de l’information et de la communication et afin de faire 
barrage aux « recrutements des jeunes dans des activités destructrices », 
le Conseil des Jeunes prévoit de produire des travaux de recherche, des 
documentaires et des guides explicatifs portant sur la « haine intereth-
nique et interreligieuse »208.

Bien que le Conseil des Jeunes déclare sans hésitation soutenir les 
initiatives des « grands », il met également l’accent sur l’autonomie de ses 
activités. En commentant l’Appel à la jeunesse des chefs d’État de l’OCS 
Taalajbek Dajyrbekov souligne ainsi : « Nous ne sommes pas là pour que 
les adultes délibèrent et que nous exécutions. Bien sûr, nous nous rensei-
gnons et nous ne les contredisons pas »209. Enfin, le Conseil des Jeunes se 
réapproprie les discours du Conseil des chefs d’État sans les contredire, 
car cet arrangement lui permet de mettre en œuvre ses propres projets, à 
l’instar de la « Carte Jeunes OCS », en les réajustant dans la forme aux 
intérêts des « adultes ».

Les jeunes de l’OCS contre le terrorisme et l’extrémisme 

La première assemblée de la « jeunesse » de l’OCS dans l’histoire de l’or-
ganisation s’est tenue à Dongfang (province de Hainan, Chine) du 8 au 
12 novembre 2018 sous le titre « Les jeunes de l’OCS contre le terrorisme 
et l’extrémisme ». Organisée par le Secrétariat de l’OCS et la Ligue de 
jeunesse de l’OCS, une association placée sous les auspices du Secréta-
riat de l’OCS à Pékin, l’assemblée a réuni les membres des délégations 

 207 Entretien avec Arsenij, op. cit.
 208 Программа действий по реализации…, op. cit.
 209 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
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nationales du Conseil des Jeunes de l’OCS ainsi que de nombreux fonc-
tionnaires. L’organisatrice principale de l’événement, la Ligue de jeunesse 
de l’OCS, a été créée en 2018.

Selon Taalajbek Dajyrbekov, il s’agit d’un projet de l’ancien secrétaire 
général de l’organisation, Rashid Alimov : ce dernier semble avoir recruté 
des étudiants qui avaient suivi un programme sur l’OCS à Pékin et placé 
son fils parmi les principaux responsables de la Ligue. Le doublon « civil » 
de Rashid Alimov soulève ainsi la question du rôle des institutions de 
l’OCS dans la « participation » de la « jeunesse » à la lutte contre les 
« trois fléaux » en suggérant un jeu de concurrence entre les différentes 
instances. De fait, Taalajbek Dajyrbekov n’est pas très enthousiaste au 
sujet de la Ligue de jeunesse de l’OCS qui se présente, selon lui, comme 
un nouveau concurrent non institutionnalisé du Conseil des Jeunes :

Nous ne sommes pas particulièrement impressionnés par leurs activités. 
Enfin, il y a le Conseil des Jeunes de l’OCS, pourquoi une autre organisation ? 
Il y en a qui s’appellent eux- mêmes « la Ligue », mais ce n’est pas une division 
structurelle de l’OCS. C’est tout simplement une idée du Secrétariat210.

La problématique de la concurrence entre différentes instances au sein 
des États autoritaires a déjà été étudiée. En commentant l’exemple de 
« régimes autoritaires » lors de l’époque coloniale, les chercheurs Michel 
Camau et Vincet Geisser relèvent que la « compétition sociale » n’était 
pas un enjeu visant le « contrôle de l’État » mais plutôt « l’obtention 
des faveurs de celui- ci »211. Dans notre cas d’étude, il est probable que 
la compétition entre le Conseil des Jeunes et la Ligue à l’assemblée de 
2018 concernait l’obtention de la part du Secrétariat de la légitimité 
pour représenter la jeunesse de l’OCS et, par conséquent, pour mettre en 
œuvre l’Appel à la jeunesse du Conseil des chefs d’État.

Selon Taalajbek Dajyrbekov, la première assemblée de la jeunesse de 
l’OCS de 2018 est symboliquement le premier événement par le biais 
duquel le Secrétariat de l’OCS a conféré un rôle actif à la « jeunesse » dans 
la prévention des « idéologies terroristes, séparatistes et extrémistes »212. 
Suite à de nombreux exposés sur le thème « la jeunesse contre l’extré-
misme et le terrorisme » lors de l’assemblée, aucun projet conjoint, 

 210 Ibidem.
 211 Michel Camau et Vincent Geisser, Le syndrome autoritaire. Politique en Tunisie de 

Bourguiba à Ben Ali, Paris, Presses de Sciences Po, 2003, pp. 27– 65
 212 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
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bilatéral ou multilatéral, n’a toutefois été élaboré213. Malgré cela, en 2018 
Taalajbek Dajyrbekov nous confia l’intention du Conseil des Jeunes de 
contribuer à la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme en organisant 
des événements de promotion artistique et touristique. D’après mon 
interlocuteur, le tourisme sert à montrer la « diversité culturelle » et à 
favoriser la « tolérance contre l’extrémisme », tandis que l’art véhicule des 
« valeurs humanistes »214.

Dans le jeu politique de la prévention des « trois fléaux », les membres 
du Conseil des Jeunes adaptent ainsi l’Appel du Conseil des chefs d’État 
afin de définir eux- mêmes les modalités de l’action sociale de jeunesse. 
En citant Jean- François Bayart : « Un appareil de contrôle et de domi-
nation n’est pas seulement ce que le pouvoir en veut, mais aussi ce que 
le peuple en fait »215. Enfin, nous pouvons relever un écart, ou dans les 
termes deleuziens et guattariens une « évolution aparallèle », entre la 
volonté politique des États membres fondateurs de l’OCS que la « jeu-
nesse » participe à la prévention des « trois fléaux » et les activités sociales 
que le Conseil des Jeunes de l’OCS promeut sur le terrain.

Tadjikistan 2018 : le festival international de la jeunesse

La diplomatie civile du Conseil des Jeunes de l’OCS se réalise dans la 
mise en place de grands événements internationaux, à l’instar de festivals 
d’envergure que les États membres fondateurs de l’OCS organisent par 
rotation216. Un exemple est le festival international de la jeunesse des 
pays de la CEI et de l’OCS qui a eu lieu au Tadjikistan en 2018 et auquel 
j’ai participé, grâce à mes contacts à Moscou, en tant que membre de 
la délégation russe du Conseil des Jeunes de l’OCS. Étant donné que 
l’information sur les événements organisés des plateformes civiles de 
l’OCS circule dans des réseaux fermés, le seul moyen d’y participer est 
de connaître personnellement ses membres. Nurs, un doctorant tadjik se 
spécialisant sur la dimension sécuritaire de l’OCS que j’ai interviewé à 

 213 Entretien avec Gavriil, Moscou, 13 novembre 2018.
 214 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
 215 Jean- François Bayart, « L’énonciation du politique », op. cit., p. 354.
 216 Рашид Алимов, Шанхайская организация сотрудничества…, op. cit., p. 187.
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Moscou, constate ainsi avec colère et regret qu’aucune procédure n’existe 
pour inviter les « jeunes experts » de l’OCS à ces événements :

Ils ont besoin de la jeunesse. Ils disent qu’ils ont adopté des conventions 
de la jeunesse contre l’extrémisme. Où sont les jeunes ? Est- ce que vous les 
cachez ? Il faut inviter des jeunes experts, pas seulement, veuillez m’excuser, 
des parasites. Ils viennent, prennent des photos, participent. Que des for-
malités217.

Le festival international 2018 au Tadjikistan s’est déroulé en grande 
pompe et avec un niveau très élevé de sécurité. Accueillis comme des 
fonctionnaires d’État haut placés, nous avons traversé le pays de Dou-
chanbé à Khoudjand dans un cortège de taxis encadré par la police et 
les ambulances. Dans chaque village que nous traversions, les habitants 
locaux nous accueillaient au son des karnays, avec des danses tradition-
nelles et un banquet de spécialités locales. Un très grand nombre de 
bénévoles tadjiks assuraient la logistique sur place. Afin de participer au 
festival, ils avaient dû se démarquer auprès de leur administration puis 
avaient été sélectionnés par le Comité national des Affaires de jeunesse, 
organisateur du festival.

Plus qu’une manifestation pour les jeunes organisée par les jeunes, le 
festival se présentait comme une promotion ostentatoire du pays par les 
autorités nationales pour y développer le tourisme. Avec un programme 
très chargé, nous commencions par une séance de sport à jeun à six 
heures du matin, visitions pendant la journée les beautés et richesses tou-
ristiques du pays et terminions vers minuit avec un concert de musique 
traditionnelle. De grands discours pompeux ont été prononcés lors de la 
cérémonie d’ouverture du festival pour célébrer, en particulier, l’adhésion 
de l’Ouzbékistan au Conseil des Jeunes. Ont suivi des tables rondes sur 
des sujets variés.

Lors de la séance « La jeunesse contre le terrorisme et l’extrémisme » 
du 30 août 2018, les jeunes « leaders » rattachés aux délégations natio-
nales du Conseil des Jeunes de l’OCS ont débattu autour du sujet dans un 
format de dialogue libre et informel. Lors des échanges, une vision sécu-
ritaire commune s’est dégagée. Parmi les outils de prévention des « trois 
fléaux », les participants ont évoqué de manière récurrente la promotion 
du patriotisme, de l’ « islam traditionnel » et des valeurs traditionnelles.

 217 Entretien avec Nurs, Moscou, 7 novembre 2018. 
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Dans le même temps, ils ont souligné le besoin de rejeter les effets 
néfastes de la mondialisation, et en particulier les valeurs occidentales, 
telles que notamment les droits de la femme et des homosexuels. Les 
jeunes « leaders » ont, en effet, tracé un parallèle entre l’extrémisme et 
la « contamination des valeurs libérales » dans leur pays d’origine. Les 
arguments des participants étaient les suivants : selon eux, l’extrémisme, 
le terrorisme tout comme le mariage homosexuel sont des phénomènes 
issus de la globalisation et de l’imposition de valeurs libérales aux États 
membres fondateurs de l’OCS.

Le concept de « stabilité » a également occupé une place cruciale dans 
les débats. En particulier, les jeunes participants tadjiks ont exprimé leur 
reconnaissance envers l’administration de leur président, Enomali Rah-
mon, pour le fait qu’aucun État islamique n’ait été instauré au Tadjikis-
tan suite au grand traumatisme de la guerre civile tadjike (1992– 1997). 
Aussi, les jeunes activistes étaient d’accord sur l’idée que « l’engagement 
actif de la jeunesse dans la construction de l’avenir » de la patrie est pré-
férable aux « critiques destructives » du pouvoir.

En fin de séance, les participants aux débats ont échangé des idées et 
des stratégies pour « attirer davantage l’attention » des administrations 
nationales. Dans ce cadre, il est pourtant apparu que les ONC présentes 
avaient l’impression de jouer un rôle de « prestataires de services » pour 
leurs gouvernements respectifs. Cela étant, Mirzo, membre de la déléga-
tion tadjike du festival et d’une association d’étudiants tadjiks à Moscou, 
estime que la société civile est un phénomène nouveau au Tadjikistan 
qui, à l’avenir, s’affranchira de sa dépendance de l’État grâce aux finance-
ments de sponsors externes218.

Un activisme apolitique

La voie de l’activisme social au sein du Conseil des Jeunes de l’OCS signi-
fie pour ses membres qu’ils se démarquent auprès des autorités nationales 
en tant que jeunes « leaders bénévoles et patriotes », tout en échappant, 
selon eux, aux contraintes de la politique. Si les « leaders » du Conseil 
des Jeunes ne se positionnent certainement pas comme un contrepoids 
démocratique aux États membres fondateurs de l’OCS, il serait naïf de 
croire qu’ils en partagent nécessairement les idéaux politiques.

 218 Entretien avec Mirzo, Moscou, 3 octobre 2018.

  

 

 



Un activisme apolitique 99

Par exemple, l’orientation politique d’Arsenij est profondément libé-
rale : de fait, il rêve de créer un musée sur la liberté de la presse à Moscou. 
En participant au Conseil des Jeunes, Arsenij poursuit sa passion pour le 
tourisme et l’entrepreneuriat tout en conservant l’aspiration de pouvoir 
un jour faire partie d’une nouvelle génération de fonctionnaires libé-
raux en Russie. D’après l’entrepreneur Taalajbek Dajyrbekov, le Conseil  
des Jeunes de l’OCS constitue au même titre une alternative séduisante 
à la politique :

En fait moi je suis entrepreneur. J’ai toujours été dans le monde des affaires et 
j’ai occupé des postes de direction dans de grandes corporations, de grandes 
entreprises. Or mon instinct me disait que je ne devais pas seulement penser 
à mon bien- être personnel, mais que je devais faire quelque chose pour le 
Kirghizistan. Je ne voulais pas me lancer dans la politique au sens strict. Je 
ne voulais pas devenir député ou fonctionnaire de l’État comme mes amis, 
donc j’ai choisi un mouvement de jeunesse219.

Que ce soit pour forger la génération démocratique de l’avenir ou pour 
continuer l’héritage conservateur du passé, les « leaders » du Conseil des 
Jeunes estiment incontestablement qu’ils jouent un rôle dans la construc-
tion de l’avenir de leur pays d’origine. Comme l’affirme en effet un jeune 
participant au festival : « Nous sommes comme des incubateurs, comme 
des forgerons des futurs leaders de toutes les organisations de jeunesse de 
ce pays »220.

Communauté de pays souverains, l’OCS apparaît comme un disposi-
tif multilatéral que la Russie, la Chine, le Kazakhstan, le Kirghizstan, 
le Tadjikistan et l’Ouzbékistan mobilisent non pas pour consolider un 
mécanisme transnational de renforcement de la lutte contre les « trois 
fléaux », mais pour populariser une nouvelle vision de la sécurité à 
l’échelle internationale et sur leurs scènes intérieures. C’est précisément 
dans ce domaine que la prévention des idées terroristes, séparatistes et 
extrémistes devient l’affaire des plateformes civiles de l’OCS. Cepen-
dant, l’OCS ne fait pas appel à ses partenaires civils pour qu’ils pré-
viennent réellement les « trois fléaux ». Sa mission politique semble, en 
effet, être autre : mobiliser le Conseil des Jeunes de l’OCS et l’Université 

 219 Entretien avec Taalajbek Dajyrbekov, Hudjand, op. cit.
 220 Session « La jeunesse contre le terrorisme et l’extrémisme », Festival international 

de la jeunesse des pays de la CEI et de l’OCS, Tadjikistan, 30 août 2018.
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de l’OCS, et par ricochet, les ONC nationales de jeunesse et les universi-
tés partenaires pour qu’ils véhiculent de concert une vision commune de 
la sécurité aussi bien à l’échelle transnationale que nationale.

Dans cette arène de rhétorique, les mots d’ordre sont le patriotisme 
et l’« harmonie interethnique » au nom de l’« esprit de Shanghai » alors 
que le but ultime de leur emploi est de défendre puis de célébrer la stabi-
lité des élites politiques des États membres fondateurs de l’OCS. Or en 
raison de sa nature assujettissante, floue et formaliste, la lutte « douce » 
contre les « trois fléaux » se prête à des réappropriations multiples. La 
complexité du mode opératoire des plateformes civiles de l’OCS tient 
au fait qu’elles transposent les outils et les discours officiels de la lutte 
« douce » contre les « trois fléaux » dans leur action sociale, tout en s’en 
distanciant. La lutte « douce » et inclusive contre le terrorisme, le sépara-
tisme et l’extrémisme de l’OCS demeure ainsi un joli projet sur papier, 
toutefois victime de sa mise en œuvre à la fois rhizomique et déclaratoire.

L’étude de la tension entre les dimensions « douce » et « dure » de la 
lutte contre les « trois fléaux » dans l’espace de l’OCS soulève des inter-
rogations au sujet de l’antiterrorisme « souple » russe. Dans la continuité 
des principes de lutte contre les « trois fléaux » tels que définis par l’OCS, 
le cas d’étude privilégié dans ce livre, celui de la Fédération de Russie, 
permettra d’explorer l’impact paradoxal de la lutte contre le terrorisme 
sur les relations entre le pouvoir russe et la société civile. Il dévoilera 
également les tactiques que mettent en œuvre les ONC russes soit pour 
contester les abus liés à la répression du terrorisme, soit pour contourner 
l’injonction à sa prévention.





Figure 2. Lutte « douce » contre le terrorisme en Russie. Créé par l’auteure, ce 
nuage de mots représente graphiquement les concepts clés de la deuxième partie 
de ce livre.

 



Partie II

Prévenir l’« idéologie du terrorisme »

La Fédération de Russie est l’État qui, depuis la création de l’OCS en 
2001, a le plus insisté sur le renforcement de la coopération sécuritaire. 
En déplaçant l’analyse de l’échelle transrégionale à l’échelle nationale, 
je me focaliserai ici sur la déclinaison de la vision commune de la lutte 
« douce » contre les « trois fléaux » au sein de l’État membre fondateur 
de l’OCS qui cherche, depuis 2001, à modeler les politiques antiterro-
ristes de l’organisation à son image. Ainsi, je présenterai les dispositifs de 
l’administration russe visant la prévention des « idées de l’extrémisme et 
du terrorisme »221 avec, en toile de fond, l’essor et le développement des 
ONC partenaires du pouvoir.

Comme au sein de l’OCS, les outils idéologiques pour prévenir 
les discours extrémistes et terroristes sont le « patriotisme civique » et  
l’ « harmonisation des relations interethniques » auxquels le pouvoir russe 
oppose, nous le verrons, les valeurs qu’il associe aux États- Unis et aux 
pays européens, notamment la « tolérance » et le « multiculturalisme ». 
En examinant le regard que porte l’administration russe sur l’antiterro-
risme, j’expliciterai les imbrications qui existent entre les Stratégies de la 
politique nationale et de la politique de sécurité nationale de la Fédération 
de Russie. Cela permettra de souligner le métissage qui en résulte, dans 
le discours officiel, entre les menaces intérieures et extérieures à la souve-
raineté et à l’intégrité territoriale de l’État.

La configuration des liens entre acteurs institutionnels et associatifs 
dans le domaine de la prévention de l’extrémisme et du terrorisme en 
Russie est fortement hiérarchique. De ce fait, la contribution des orga-
nisations d’enseignement [obrazovatel’nye organizacii] et des ONC 

 221 Dans les actes normatifs de la Fédération de Russie, les termes « extrémisme » et 
« terrorisme » sont employés de manière interchangeable dans la sphère de leur 
prévention par la culture et l’éducation.
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administrées par le pouvoir à la lutte « douce » contre l’extrémisme et le 
terrorisme ne peut être comprise sans analyser le rôle de coordination des 
acteurs suivants : le Comité national de lutte contre le terrorisme (NAK), 
le ministère de l’Éducation et de la Science [Ministerstvo obrazovanija 
i nauki], l’agence fédérale de jeunesse [Rosmolodež’], l’agence fédérale 
des nationalités [Federal’noe agenstvo po delam nacional’nostej] et la 
Chambre sociale de la Fédération de Russie [Obščestvennaja palata Ros-
sijskoj Federacii].

Alors que l’administration russe déclare avoir une approche globale et 
inclusive de l’antiterrorisme, la production et la coproduction de disposi-
tifs « doux » dans ce domaine visent- elles réellement à prévenir et éradi-
quer le terrorisme ? Pour répondre à cette question, il s’agira de découvrir 
les mécanismes de cooptation que met en place le pouvoir russe dans 
la prévention de l’« idéologie du terrorisme et de l’extrémisme » et d’en 
interroger la finalité. En parallèle, j’examinerai la manière dont mes inter-
locuteurs réagissent aux injonctions du pouvoir de prévenir l’extrémisme 
et le terrorisme à l’aide des constructions idéologiques de l’État. Malgré 
la nature incontestablement centralisatrice de l’antiterrorisme russe, il 
n’est pas exclu, nous le verrons, que des trames rhizomiques serpentent à 
travers sa matrice « douce ».

Pour présenter le rôle des organisations d’enseignement et des asso-
ciations proches du pouvoir dans la prévention de l’extrémisme et du ter-
rorisme, je mobiliserai les entretiens que j’ai menés en 2018 à Moscou et 
Saint- Pétersbourg avec les acteurs suivants : des professeurs et étudiants 
d’universités et d’institutions pédagogiques à Moscou et Saint- Péters-
bourg ; des membres d’organisations proches du FSB ; des activistes 
d’ONC militaro- patriotiques [voenno- patriotičeskie ob’’edinenija] et 
d’associations civiles ethnoculturelles [ètnokul’turnye obščestvennye 
ob’’edinenija] de jeunesse. 



Chapitre 5

Les dispositifs de l’antiterrorisme « doux »

L’évolution de l’antiterrorisme russe vers une approche globale et inclusive 
est à situer dans le contexte des années 2000. Au niveau national, les évé-
nements déclencheurs de cette nouvelle approche sont les prises d’otages 
du théâtre de la Doubrovka à Moscou (2002) et de l’école de Beslan en 
Ossétie du Nord (2004), ainsi que les attentats terroristes à Nazran, en 
Ingouchie (2004) et à Naltchik, en Kabardino- Balkarie (2005), dans le 
Caucase du Nord. En particulier, l’opération antiterroriste de sauvetage 
de Beslan, connue pour avoir causé de très lourdes pertes civiles, et dont 
les victimes étaient majoritairement des enfants, symbolise, comme le 
relève Guylaine Saffrais, journaliste spécialiste de la Russie, « l’échec de 
l’État à garantir la sécurité de ses citoyens »222.

L’administration russe semble avoir attribué l’échec de Beslan au 
transfert des responsabilités en matière d’opérations antiterroristes, y 
compris dans le Caucase du Nord, du FSB au MVD en 2003. Pour 
répondre aux dysfonctionnements ayant provoqué la tragédie humaine 
de Beslan, et comme l’affirme le NAK223, l’administration russe change 
de manière « cardinale » son approche de la lutte antiterroriste. Elle la 
dote, dans la théorie, d’un élan global et inclusif. Ainsi, le terme en russe 
« kompleksnyj » (global, complet ou total) est employé à la fois dans les 
textes normatifs et dans le discours officiel pour désigner la nouvelle 
approche de la lutte contre le terrorisme en Russie consistant à greffer 
des techniques préventives et participatives aux instruments coercitifs 
préexistants.

Comme l’affirme Vladimir Poutine en 2004, « la lutte contre le ter-
rorisme devrait, à tous égards, devenir une affaire nationale et il est donc 
essentiel que toutes les institutions du système politique et l’ensemble de 

 222 Guylaine Saffrais, « Russie : les « zones d’ombre » du massacre de Beslan », in 
Didier Bigo, Laurent Bonelli et Thomas Deltombe, op. cit., pp. 350– 362.

 223 НАК, « Система противодействия терроризму сложилась в России под 
эгидой НАК », 2016 <http:// nac.gov.ru/ pub lika cii/ stati- knigi- broshy ury/ sist ema- 
proti vode ystv iya- ter rori zmu- slozhi las- v.html> (consulté en ligne le 15 août 2019).
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la société russe y participent activement »224. C’est également ainsi que la 
loi fédérale n° 35 sur la lutte contre le terrorisme (2006) prévoit la mise au 
point d’instruments antiterroristes « doux », à savoir de mesures « poli-
tiques, socio- économiques, juridiques » et de sensibilisation, en sollici-
tant l’expertise des « organisations civiles et religieuses ». Pourtant, la loi 
n° 35 durcit en parallèle la lutte antiterroriste. En effet, dès son entrée en 
vigueur, le FSB devient la principale agence de lutte contre le terrorisme, 
dotée, depuis février 2006, d’un organe supérieur de coordination : le 
NAK, accompagné de ses Commissions antiterroristes régionales225.

La ressource « civilisationnelle »

La transformation progressive de la lutte contre le terrorisme russe en 
une approche globale et inclusive s’accomplit par le croisement des poli-
tiques nationales et des objectifs sécuritaires de la Fédération de Russie. 
Héritière de l’Union soviétique, elle- même héritière de l’Empire russe, 
la Fédération de Russie se proclame État multinational [mnogonacio-
nal’noe gosudarstvo]226. Dans le discours politique russe des années 

 224 Президент России, « Вступительное слово на расширенном заседании 
Правительства с участием глав субъектов Российской Федерации », 2004  
<http:// www.spec ial.krem lin.ru/ eve nts/ presid ent/ tran scri pts/ 22592> (consulté en 
ligne le 15 août 2019).

 225 Федеральный закон № 35 от 06.03.2006, « О противодействии терроризму » 
<https:// rg.ru/ 2006/ 03/ 10/ borba- terror izm.html> (consulté en ligne le 15 août 2019).

 226 La Fédération de Russie est composée de 85 sujets, incluant 22 républiques, neuf 
territoires, 46 régions, trois villes d’importance fédérale, un oblast autonome et 
quatre districts autonomes. Son peuple est, selon la Constitution de la Fédération 
de Russie, multinational [mnogonacional’nyj narod]. Selon le dernier recensement 
de la population conduit en 2010, plus de 180 nationalités [nacional’nost’] sont 
présentes en Russie. Les Russes représentent 80,90 % de la population. Suivent 
les Tatars (3,87 %), les Ukrainiens (1,41 %), les Bachkirs (1,58 million de per-
sonnes), les Tchouvaches (1,05 million de personnes), les Tchétchènes (1,04 million 
de personnes), les Arméniens (0,86 million de personnes) et les Avars (0,66 million 
de personnes). La population de la Fédération de Russie est multiconfessionnelle. 
La loi n° 125 de 1997 sur la liberté de conscience et les associations religieuses 
reconnaît « le rôle particulier de l’orthodoxie dans l’histoire de la Russie, dans 
l’émergence et le développement de sa spiritualité et de sa culture ». En outre, 
cette loi garantit le respect pour « le christianisme, l’islam, le bouddhisme, le 
judaïsme et les autres religions, qui font partie intégrante du patrimoine histo-
rique des peuples de Russie ». Федеральная налоговая служба, УФНС России  
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2000, les constructions idéologiques que sont la « multinationalité » 
[mnogonacional’nost’], le « patriotisme civique » [graždanskij patriotizm] 
et l’« harmonie interethnique » [mežètničeskoe soglasie] occupent une 
place importante.

Dès son premier mandat (2000– 2004), Vladimir Poutine centralise 
et reconfigure le système administratif fédéral en créant, en mai 2000, 
de grands districts fédéraux regroupant provinces, républiques et districts 
autonomes. Des représentants plénipotentiaires désignés par le président 
russe sont placés à la direction des huit districts fédéraux qui redécoupent 
actuellement le territoire de la Fédération de Russie. Quand le président 
russe emploie l’expression « la démocratie est la dictature de la loi » en 2000, 
il se réfère à son intention d’assurer la transposition des lois fédérales au 
niveau régional227. Vingt ans plus tard, et après avoir proposé la refonte de 
la Constitution, Vladimir Poutine affirme : « La Russie avec son vaste terri-
toire, sa multiconfessionnalité, son grand nombre de nations, de peuples et 
de nationalités a besoin d’un pouvoir présidentiel fort »228.

Ce pouvoir présidentiel fort, qui se traduit par une autorité cen-
trale, se légitime par la promotion du patriotisme dans la société russe. 
Françoise Daucé, Myriam Désert, Marlène Laruelle, Anne Le Huérou 
et Kathy Rousselet soulignent à cet égard que « l’idée de patriotisme 
est fort utile à une autorité centrale […] : elle permet d’éviter le débat 
public sur les rapports centre- périphérie »229. L’« unité civique » de la 
« nation panrusse » et l’« harmonie interethnique » sont encore d’autres 

по субъектам Российской Федерации, 2020 <https:// www.nalog.ru/ rn77/ 
about_ fts/ fts/ struct ure_ fts/ ufns _ rf/ >; Конституция Рoссийской Фeдерации, 
1993 <http:// www.const itut ion.ru>; Федеральная служба государственной 
статистики, « Социально- демографический портрет России по итогам 
всероссийской переписи населения 2010 года », М., Статистика России, 
2012 <https:// www.gks.ru/ free_ doc/ new_ s ite/ pere pis2 010/ croc/ Docume nts/ port 
ret- rus sia.pdf> ; Федеральный закон №125 от 1997 г. « О свободе совести  
и о религиозных объединениях » <http:// www.con sult ant.ru/ cons/ cgi/ onl ine. 
cgi?req= doc&base= LAW&n= 339 214&f ld= 134&dst= 100 0000 001,0&rnd= 
0.64578 2035 4895 852#03684 3351 8600 605> (consultés en ligne le 5 avril 2020).

 227 Katlijn Malfliet et Stephan Parmentier, Russia and the Council of Europe : 10 years 
after, New York, Palgrave Macmillan, 2010, p. 94.

 228 Интерфакс, « Путин счел нецелесообразным переход России на парламентскую 
форму правления », 2020 <https:// www.inter fax.ru/ rus sia/ 692 229> (consulté en ligne 
le 22 janvier 2020).

 229 Françoise Daucé, Myriam Désert, Marlène Laruelle, Anne Le Huérou et Kathy 
Rousselet, « Les usages pratiques du patriotisme en Russie », Centre d’ études et 
de recherches internationales Sciences Po, Questions de Recherche n° 32, 2010, 
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constructions idéologiques que mobilise l’administration russe. Ces der-
nières, avec le « patriotisme civique », servent non seulement à contourner 
la question du fédéralisme et des conflits interethniques, mais elles per-
mettent également de promouvoir et défendre la souveraineté de l’État 
dans une logique de prévention de l’extrémisme et du terrorisme.

À partir du troisième mandat230 présidentiel de Vladimir Poutine 
en 2012, la promotion de l’image de la Fédération de Russie en tant 
qu’État multinational et bastion de valeurs conservatrices forge le dis-
cours officiel de l’administration russe. La Stratégie de la politique natio-
nale de la Fédération de Russie à l’ horizon 2025 adoptée en 2012 énonce 
en effet que l’« unité civique » est le « fondement de la nation russe » 
ainsi que la « reconnaissance par les citoyens de Russie de la souveraineté 
de l’État » et de son « intégrité territoriale »231. Renforcer l’image de la 
Fédération de Russie comme État à la fois uni et multinational, consti-
tue la réponse de l’administration russe à l’élargissement de l’OTAN et 
de l’Union européenne dans les années 2000 ainsi qu’aux « révolutions 
de couleur » dans l’espace postsoviétique entre 2003 et 2005. Ces der-
niers événements ont été interprétés par le pouvoir russe non seulement 
comme atteintes directes à ses intérêts géopolitiques, mais aussi comme 
« menaces à l’identité civilisationnelle » de la Fédération de Russie232. Sur 
le plan interne, le vide idéologique laissé par l’effondrement de l’Union 
soviétique n’a d’ailleurs pas pu être comblé par un nouveau système de 
valeurs lors de la « transition démocratique » de la Fédération de Russie 
dans les années 1990.

Ainsi, dans un discours prononcé en 2013 au Club de discussion  
Valdaï, Vladimir Poutine parle de « trouver » puis de renforcer l’« identité 

p. 10 <https:// pap ers.ssrn.com/ sol3/ pap ers.cfm?abst ract _ id= 2282 939> (consulté le 
13 mai 2020).

 230 Les amendements constitutionnels adoptés suite à un référendum en 2020 per-
mettent désormais au président de la Fédération de Russie de cumuler plus de deux 
mandats consécutifs.

 231 Стратегия государственной национальной политики Российской Федерации 
на период до 2025 года, 2012 <http:// www.con sult ant.ru/ cons/ cgi/ onl ine.
cgi?req= doc&base= LAW&n= 312 941&fld= 134&dst= 100 017,0&rnd= 0.68951 
6814 9061 109#08477 7214 7898 785> (consulté en ligne le 6 août 2019).

 232 Igor Zevelev, « Russian National Identity and Foreign Policy », CSIS, 2016 <https:// 
www.csis.org/ analy sis/ russ ian- natio nal- ident ity- and- fore ign- pol icy> (consulté en 
ligne le 6 août 2019).
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nationale » de la Russie233. La quête de l’« identité nationale de la Russie » 
rime avec le renforcement de l’ « unité civique » de la « nation panrusse » 
et constitue la réponse politique à des « défis grandissants sur le plan 
national et international »234. Pour relever ces défis, le gouvernement 
russe mobilise un arsenal idéologique complexe et fait appel aux acteurs 
de la société civile pour qu’ils en soient les porte- parole.

La société civile comme levier

Dans les années 2000, de nombreuses ONC encadrées par l’administra-
tion russe voient le jour en réponse au projet politique du pouvoir russe 
de développer une « société civile puissante » pour un « État puissant ». La 
sociologue Olesja Zaharova, proche des milieux des défenseurs des droits 
humains russes, explique le paradigme « État fort/ société civile forte » dans 
les termes suivants :

Je le traduirais ainsi : un État puissant a besoin d’une société patriotique puis-
sante. C’est- à- dire que lorsque le gouvernement parle de société civile, il entend 
par là une société patriotique, unie avec les autorités et qui se consacre à une 
activité autonome parmi celles que l’État propose235.

En 2001, un forum civique est mis en chantier. Son objectif est de déve-
lopper des liens entre la société civile et le gouvernement, sans toutefois 
que les ONC supplantent la Douma en tant que représentante légitime 
des intérêts des citoyens russes. Le partenariat que le pouvoir russe noue 
avec la société civile se cristallise en 2005 à travers l’adoption de la loi 
fédérale qui crée la Chambre sociale236. Comme le remarque Françoise 
Daucé, les membres de la Chambre sociale sont nommés selon un sys-
tème de désignation dicté au sommet de l’État (le président nomme un 

 233 Meeting of the Valdai International Discussion Club, « The theme of the club’s 
anniversary session is Russia’s Diversity for the Modern World », 2013 <http:// 
en.krem lin.ru/ eve nts/ presid ent/ news/ 19243> (consulté en ligne le 6 août 2019).

 234 Igor Zevelev, « Russian National Identity and Foreign Policy », op. cit.
 235 Entretien avec Olesja Zaharova, Moscou, 20 décembre 2018.
 236 La chambre sociale est une institution qui s’occupe de coordonner les relations 

entre le pouvoir et la société civile et qui a « des compétences en matière d’expertise 
sociale, d’exercice du contrôle social et d’élaboration de recommandations pour les 
organes du pouvoir ». Françoise Daucé, Une paradoxale oppression : le pouvoir et les 
associations en Russie, Paris, CNRS, 2013, p. 99.
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tiers des membres de la Chambre) et étranger à tout mécanisme électif237. 
Mon interlocuteur Dmitrij Dubrovskij, met en avant dans ce contexte 
que les autorités russes ne cherchent pas seulement à orienter le mode 
d’action et les sphères d’intervention des ONC, mais surtout à créer un 
modèle alternatif de société civile : « Dès que la société civile est entrée 
en contact avec l’État, celui- ci a commencé à former une société civile 
alternative. Cette émulation est en pleine croissance aujourd’hui. Ils ne 
veulent pas seulement contrôler la société civile, ils veulent la créer »238.

Pour assurer la durabilité du « partenariat social » [social’noe partners-
tvo]239 entre le pouvoir russe et la société civile qu’il encadre, le gouverne-
ment russe introduit en 2006 un système à la fois incitatif et sélectif : un 
nouveau système compétitif de subventions étatiques pour le secteur 
civil. Une source de financement cruciale pour les ONC prêtes à colla-
borer avec l’administration russe sont les subventions du budget fédéral, 
connues sous le nom de « subventions du président ». Ces financements 
sont distribués sur la base de projets consacrés au développement de cer-
taines institutions de la société civile, choisies par l’administration du 
président russe Vladimir Poutine240.

Le « partenariat social » entre l’État et les ONC permet incontes-
tablement à l’administration russe de se positionner comme le garant 
des idéaux de la bienfaisance, de la sécurité du développement social et 
économique de la population tout en déléguant à la société civile la tâche 
coûteuse et difficile de résoudre les problèmes sociaux, et leur manifesta-
tion, au sein de la Russie contemporaine. Les ONC qui s’engagent dans 
la résolution des problèmes socio- économiques de la Russie jettent de 
surcroît une lumière positive sur l’image de l’administration russe. Ainsi, 
elles représentent la seule sphère d’activisme à laquelle se réfère le pouvoir 

 237 Ibidem.
 238 Entretien avec Dmitrij Dubrovskij, op. cit.
 239 L’Académie APPO de Saint- Pétersbourg définit la notion de « partenariat social » 

en termes de « collaboration entre les écoles, les entreprises, le pouvoir, la com-
munauté locale et de diverses institutions et structures sociales afin d’atteindre 
un résultat socialement significatif ». АППО, « Патриотическое воспитание 
в школе : современные модели социально- педагогического партнерства »,  
СПб., Учебно- методическое пособие, 2017, p. 20.

 240 В. Б. Беневоленский и Е. О. Шмулевич, « Государственная поддержка 
социально ориентированных НКО в свете зарубежного опыта », Вопросы 
государственного и муниципального управления, № 3, 2013, pp. 150– 175.
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russe quand il emploie le terme « société civile ». Olesja Zaharova l’expose 
très clairement :

Le problème est que lorsque le gouvernement parle de société civile, il ne 
parle pas d’activisme et d’indépendance, mais plutôt de personnes agissant 
dans l’esprit du patriotisme ou faisant des choses utiles à caractère social, 
c’est- à- dire des activités encouragées par les autorités241.

En 2018, le montant global des fonds présidentiels octroyés à la société 
civile s’élève à 4,7 milliards de roubles242, soit environ 67 millions d’eu-
ros. Les sphères éligibles pour les projets à soumettre en 2019 ont trait, 
notamment, à l’aide sociale au citoyen, la propagande d’un mode de 
vie sain, la sauvegarde de la mémoire historique et le renforcement de 
l’ « harmonie interethnique et interreligieuse »243. Ces deux derniers 
domaines d’intervention correspondent également aux méthodes mobi-
lisées par les autorités russes pour prévenir l’ « idéologie de l’extrémisme 
et du terrorisme » : éduquer au patriotisme et harmoniser les relations 
interethniques grâce au concours et à l’expertise de la société civile.

Au nom de l’« unité civique » de la « nation panrusse »

Dans la mise au point de son approche globale et inclusive de l’antiterro-
risme, l’administration russe mobilise toute une mosaïque de construc-
tions idéologiques, afin de prévenir les menaces internes et externes 
qu’elle perçoit à la sécurité de l’État. Parallèlement à cela, le gouverne-
ment russe aspire, en promouvant son arsenal idéologique, à favoriser 
un sentiment d’« unité nationale » et à encourager les citoyens russes à 
s’investir dans la défense de la patrie et la construction de son avenir. 
Renforcer l’ « unité civique » de la « nation panrusse » est présentée par 
le président Vladimir Poutine comme un devoir de l’État : « Il ne s’agit 

 241 Entretien avec Olesja Zaharova, op. cit.
 242 Фонд президентских грантов, « 4,7 млрд рублей будут направлены 2022 

победителям второго конкурса президентских грантов 2018 г. » <https:// през 
иден тски егра нты.рф/ pub lic/ news/ vo- vto rom- konku rse- prezid ents kih- gran tov- v- 
2018- godu- pobed ili- 2022- proe kta> (consulté le 18 mars 2019).

 243 Указ Президента РФ № 30 от 30.01.2019 г. « Положение о грантах Президента 
Российской Федерации, предоставляемых на развитие гражданского 
общества », 2019 <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ cons _ doc _ LAW _ 316 945/ 
c01c70bee23d5 839d adf9 7b34 cda6 35fd eaee 9c0/ > (consulté le 18 mars 2019).
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pas de […] l’ “idéologie de l’État”, mais du fait que l’État est obligé et a le 
droit de diriger ses efforts et ses ressources vers la résolution de questions 
d’ordre social et civil, y compris la formation d’une vision du monde qui 
unisse la nation »244.

Dans la pratique, pourtant, le renforcement de l’ « unité civique » de la  
« nation panrusse » et les briques idéologiques servant à l’ériger, notam-
ment la multinationalité, l’harmonie interethnique, et l’identité civique, 
sont profondément politisées et multiformes. En analysant la construc-
tion, à l’aide des discours, de ce que Foucault appelle les « régimes de 
vérité », le philosophe met en avant que « le régime de vérité forme un 
dispositif de savoir- pouvoir qui marque effectivement dans le réel ce qui 
n’existe pas et le soumet légitimement au partage du vrai et du faux »245. 
Dans cette perspective, les constructions idéologiques nationales que 
mobilise le pouvoir russe afin de légitimer la ligne qu’il trace entre les 
« valeurs traditionnelles » [tradicionnye cennosti] et les « valeurs non 
traditionnelles » [netradicionnye cennosti], qui constituent à ses yeux 
des menaces sécuritaires, peuvent être lues comme des « dispositifs de 
savoir- pouvoir ». Dans ce contexte, les idéologies perçues comme terro-
ristes, extrémistes et séparatistes tout comme les valeurs attribuées aux 
pays occidentaux, telles que le multiculturalisme et la tolérance, sont 
dépeintes par le « régime de vérité » du gouvernement russe comme des 
menaces sécuritaires.

La « multinationalité » et pas le « multiculturalisme »

La notion « multinationalité » ne peut pas être comprise sans aborder la 
distinction qui existe entre les termes russes « citoyenneté » [graždanstvo] 
et « nationalité » [nacional’nost’]. « Citoyenneté » indique le lien juridique 
entre le citoyen russe et l’État russe246 alors que « nationalité » renvoie à 

 244 В. В. Путин « Россия : национальный вопрос », Информационно- 
аналитический сборник по материалам круглого стола, 2012 <https:// mdn.
ru/ downl oad/ Knigi/ Inf orma tsio nno- ana liti ches kij- sbor nik- po- mat eria lam- krugl 
ogo- stola- Obsu zhde nie- stati- Predse date lya- Pravi tels tva- Ros sijs koj- Fed erat sii- 
V.V.- Put ina- ROSS IYA- NATSI ONAL NYJ- VOP ROS- .pdf> (consulté en ligne le 
16 août 2018).

 245 Michel Foucault, Naissance de la biopolitique, op. cit., p. 22.
 246 Article 6 de la Constitution de la Fédération de Russie.
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son origine ethnique247. Par conséquent, les nationalités de la Fédération 
de Russie se réfèrent à ses différents groupes ethniques, également appe-
lés « peuples » [narody]. En lien avec ceci s’explique, entre autres, la diffé-
rence entre les qualificatifs « panrusse » [rossijskij] et « russe » [russkij] : le 
premier renvoie aux citoyens de Russie ; le second désigne les citoyens 
« ethniquement russes »248.

L’étude du concept de « multinationalité » dans le contexte de l’Empire 
russe, de l’URSS et de la Fédération de Russie a fait couler beaucoup d’encre 
parmi les historiens et spécialistes de l’analyse du discours idéologico- patrio-
tique au fil de l’histoire. Analyser l’usage politique du mot « multinationa-
lité » dans les années 2000 est pourtant ce qui permettra de jeter la lumière  
sur la lutte que promeut l’administration russe sous Vladimir Poutine contre 
les « valeurs non traditionnelles ». Tel qu’il est inscrit dans la Constitution 
de la Fédération de Russie, la « multinationalité » sous- tend les principes 
de l’égalité entre les nationalités de Russie et de l’autodétermination des 
peuples :

Nous, peuple multinational de la Fédération de Russie, […] préservant l’unité 
étatique historiquement établie, en partant des principes universellement 
reconnus de l’égalité des droits et d’autodétermination des peuples […] adop-
tons la Constitution de la Fédération de Russie249.

La notion de « multinationalité » est particulièrement complexe du fait 
qu’elle touche aux politiques nationales, migratoires et sécuritaires de 
l’État. Dans le discours officiel russe des années 2000, la « multinationa-
lité » s’oppose au « multiculturalisme » attribué par le pouvoir russe aux 
politiques nationales et migratoires des États- Unis et de l’Europe occi-
dentale250. Vladimir Poutine revendique en effet l’héritage historique et 

 247 La nationalité est l’appartenance d’un individu à une certaine communauté eth-
nique, caractérisée par des spécificités de la langue, de la culture, de la psychologie, 
des traditions, des coutumes et du mode de vie. Article 26 de la Constitution de la 
Fédération de Russie.

 248 Françoise Daucé, Myriam Désert, Marlène Laruelle, Anne Le Huérou et Kathy 
Rousselet, « Les usages pratiques du patriotisme en Russie », op. cit., p. 14.

 249 Конституция Рoссийской Фeдерации, 1993, op. cit.
 250 Il va sans dire que même au sein des pays occidentaux, la notion de « multicul-

turalisme » est ouverte à des interprétations multiples. Paul May, enseignant de 
Sciences politiques relève que, d’une perspective sociologique, le « multicultura-
lisme » se réfère à « l’hétérogénéité ethnique, culturelle et religieuse d’un pays ». En 
revanche, dans son appréciation philosophique le concept de « multiculturalisme » 
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civilisationnel de la Fédération de Russie qu’il présente souvent comme 
unique : « historiquement, la Russie n’est pas un État ethnique ou un 
“melting pot” américain, composé en prévalence de migrants. La Russie 
est née et s’est développée au cours des siècles en tant qu’État multinatio-
nal »251. Dans son article « La Russie : question nationale », le président 
russe suggère que la politique du « multiculturalisme » est susceptible 
d’enfreindre les intérêts de la majorité :

Le « melting pot » […] n’est pas en mesure de « digérer » les flux migratoires 
croissants à grande échelle. Le « multiculturalisme » en est le reflet en poli-
tique, il empêche l’intégration en imposant l’assimilation. Il érige en absolu 
le « droit des minorités à la distinction » et ne trouve pas un équilibre entre 
ce droit et les obligations civiles, comportementales et culturelles vis- à- vis 
de la population autochtone et de la société dans son ensemble252.

Vladimir Poutine associe ainsi la notion de « multiculturalisme » à l’octroi 
de droits spéciaux aux minorités dans le cadre des politiques nationales. 
Pour le pouvoir russe, le « multiculturalisme » en matière de politiques 
migratoires renvoie en revanche à l’ « assimilation ». Que ce soit en rela-
tion avec son interprétation sous forme de concession de droits distinctifs 
aux minorités ou de brassage des différences ethniques dans une « bouil-
labaisse » mondialisée, le « multiculturalisme » apparaît, dans le discours 
politique russe, tantôt pour être vigoureusement critiqué, tantôt pour 
qu’on lui oppose l’alternative de la « multinationalité ».

Il est donc peu étonnant que dans la sphère sécuritaire, la « multi-
nationalité » constitue la base idéologique à partir de laquelle le pouvoir 
russe cherche à affirmer l’ « harmonie interethnique » pour renforcer et 
défendre l’ « unité civique » de la « nation panrusse » contre des phéno-
mènes tels que le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme, les « trois 
fléaux » de l’OCS. Ainsi, la défense de l’« unité civique » de la « nation 
panrusse » va de pair avec la défense de l’intégrité territoriale et de la 
souveraineté de l’État.

est à rattacher à la « valorisation de la diversité dans une perspective de justice 
sociale ». La réponse normative à cette interprétation est l’encouragement, voire 
la célébration des cultures et des langues minoritaires. Paul May, « Philosophies 
du multiculturalisme », Presses de Sciences Po, 2016 <https:// www.cairn.info/ 
philo soph ies- du- multic ultu rali sme- - 978272 4619 157.htm> (consulté en ligne le 
11 août 2019).

 251 В. В. Путин, « Россия : национальный вопрос »…, op. cit.
 252 Ibidem.

 

 

 

 



Entre patriotisme « civique » et patriotisme « défensif » 115

Entre patriotisme « civique » et patriotisme « défensif »

Le patriotisme que promeut l’administration russe sous Vladimir Poutine 
mélange des symboles tsaristes et soviétiques afin de glorifier l’histoire et 
la grandeur de la patrie. Comme le souligne Françoise Daucé, dans les 
années 1990, la notion de patriotisme « a été provisoirement reléguée au 
rang des vieilleries idéologiques » de l’URSS pour ensuite réapparaître 
sous la présidence de Vladimir Poutine afin de « mobiliser la population » 
et de « justifier la prise de distance » de l’État « à l’égard des modèles de 
développement occidentaux »253. Le patriotisme fait également office de 
contre- idéologie du pouvoir face à toutes les menaces qu’il perçoit à la 
souveraineté de l’État.

Afin d’appréhender le lien qu’établit l’administration russe entre le 
patriotisme et la prévention des idées de l’ « extrémisme » et du « ter-
rorisme », je détaillerai ici la distinction entre le patriotisme « civique » 
[graždanskij], le patriotisme « défensif » [ohranitel’nyj] et le nationalisme 
« destructeur » [destruktivnyj]. Le concept de « patriotisme civique » est 
étroitement lié à celui de « multinationalité » : dans la théorie, le « patrio-
tisme civique » tend vers un sentiment d’ « unité civique » de la « nation 
panrusse ». C’est dans ce sens que l’on peut interpréter la déclaration 
suivante de Vladimir Poutine en 2012 : « Nous avons besoin d’une straté-
gie politique nationale fondée sur le patriotisme civique. Toute personne 
vivant dans notre pays ne doit pas oublier sa foi et son appartenance eth-
nique. Mais il doit avant tout être citoyen de la Russie et en être fier254 ».

En revanche, le « patriotisme défensif » renvoie à la défense mili-
taire de la patrie. Afin de maintenir un mouvement de balancier entre le 
patriotisme « défensif » et le patriotisme « civique », le sociologue Igor’ 
Kuznecov propose de préserver la composante déjà largement représen-
tée de la défense militaire de la patrie en y alliant des éléments axés sur 
d’autres valeurs culturelles et historiques, en particulier l’ « harmonie 
interethnique et interreligieuse »255. L’idée ici est de faire en sorte que le 
patriotisme « défensif » ne se transforme en nationalisme « destructeur ».

 253 Françoise Daucé, « Vers un patriotisme civique ? Les associations face aux injonc-
tions de l’État russe », Revue russe, n° 33, « D’autres Russies, Altérité, diversité et 
complexité dans la Russie d’aujourd’hui », 2009, pp. 32– 33.

 254 В. В. Путин, « Россия : национальный вопрос »…, op. cit.
 255 Игорь Кузнецов, « Вариативность дискурсов патриотизма в повседневном 

сознании Россиян », Власть, № 7, 2016, p. 170.
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Dans le discours politique russe, le patriotisme « civique » visant la 
construction unifiée et harmonieuse de l’État s’oppose en effet au natio-
nalisme « destructeur », source de conflits interethniques et de violence, 
car fondé sur un principe d’exclusivisme ethnique. C’est pourquoi, d’ail-
leurs, les tribunaux russes établissent souvent le parallèle entre « natio-
nalisme » et « extrémisme national et religieux ». Les frontières entre 
« patriotisme » et « nationalisme » restent toutefois vaporeuses dans le 
discours politique russe, ainsi que nous le verrons, dans la mise en œuvre 
par les ONC des politiques nationale et sécuritaire de la Fédération de 
Russie.

Vers une « identité civique »

L’architecture conceptuelle autour de laquelle le pouvoir russe renforce 
l’« unité civique » de la « nation panrusse » a deux rameaux : l’éduca-
tion au « patriotisme constructif » et son pendant, l’« harmonisation des 
relations interethniques ». Dans leur interaction, ces dernières notions 
cherchent à se rejoindre pour produire un nouveau tronc : l’ « identité 
civique panrusse » [obščerossijskaja graždanskaja identičnost’]. Cette 
dernière résulte, dans le discours officiel, de l’assemblage entre le sen-
timent d’appartenir à la fois à sa « nationalité » d’origine et à la Fédéra-
tion de Russie, État multinational. L’historienne et sociologue Leokadija 
Drobiževa, qui en 2019 a reçu le prix du président de la Fédération de 
Russie pour sa contribution au renforcement de l’unité nationale, relève 
que l’emploi de l’expression « identité civique » dans la sphère publique 
date de la Russie postsoviétique256.

Le résultat recherché à travers la mise en mouvement de la triade 
conceptuelle « patriotisme civique », « harmonisation des relations inte-
rethniques » et « identité civique », qui en forme la cime, est, d’une 
part, l’« unité nationale » et, d’autre part, la prévention des idéologies 
indésirables. Qui plus est, dans la logique des autorités russes, la notion  
d’ « identité civique » ne se limite pas à la conceptualisation d’un soutien 
passif au gouvernement en place. Elle sous- tend la participation active et 
engagée des citoyens à la défense de l’État face à ses pressions internes et 

 256 Леокадия Дробижева, « Ресурс межнационального согласия и баланс 
нетерпимости в современном российском обществе », Мир России, № 4, 2012, 
pp. 91– 110.
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externes ainsi qu’à la construction de son avenir. La construction idéo-
logique de l’ « identité civique » promue par le pouvoir russe vise ainsi 
les citoyens de Russie au sens large mais, surtout, nous le verrons, les 
activistes des ONC qu’il encadre.

L’ « harmonie interethnique » à l’épreuve de la 
« tolérance »

Dans les politiques nationale et sécuritaire de la Fédération de Russie, la 
notion d’« harmonie interethnique » occupe une place importante et est 
présentée comme l’alternative au mot « tolérance ». Selon Irina Čimitova, 
sociologue, la « tolérance » renvoie exclusivement au partage d’un objectif 
unique, le maintien de la paix, ou à l’acceptation des différences dans le 
respect, la compréhension et la volonté de coopération257. En revanche,  
l’« harmonie interethnique », écrit Leokadija Drobiževa, se réfère non 
seulement à la volonté d’interagir avec des personnes de nationalités dif-
férentes, mais surtout « à une vision partagée de l’image du monde »258.  
l’ « harmonie interethnique » apparaît ainsi comme le résultat de la mise 
en action de l’ « identité civique panrusse ». En effet, si la société russe 
finit par être dotée d’une « identité civique » comme le voudrait le pou-
voir russe, cette conscience deviendra, en interprétant la vision officielle, 
le moteur pour renforcer l’ « harmonie interethnique » à travers la pro-
motion de représentations et d’objectifs communs, y compris la préven-
tion de l’extrémisme et du terrorisme.

Pourquoi le mot « tolérance » suscite- t- il des débats en Russie ? 
Dans la traduction russe de la Déclaration de principes sur la tolérance 
de l’UNESCO de 1995, le substantif russe « terpimost’ », qui signifie 
« patience », est utilisé pour traduire le mot « tolérance »259. Une autre 
traduction possible et plus fréquente en russe du mot « tolérance » est 
« tolerantnost’ ». Selon mes interlocuteurs issus d’ONC partenaires de 

 257 И. З. Чимитова, « О соотношении понятий “толерантность” и “согласие” », 
Вестник Бурятского Государственного Университета, 3/ 3, 2018, pp. 25– 31.

 258 Леокадия Дробижева, « Потенциал межнационального согласия : осмысление 
понятия и социальная практика в Москве », Социологические исследования, № 
11, 2015, p. 81.

 259 UNESCODOC, « Декларация принципов терпимости », 1995 <https:// unes 
doc.une sco.org/ ark:/ 48223/ pf000 0101 803_ rus.page= 94> (consulté en ligne le 
15 avril 2020).
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l’administration russe, tolerantnost’ en russe englobe tout de même le 
sens du mot terpimost’. Cette interprétation ne reflète pas la notion de 
« tolérance », associée par l’UNESCO à « une attitude active animée par 
la reconnaissance des droits universels de la personne humaine et des 
libertés fondamentales d’autrui »260.

Dans l’espace public en Russie, si le terme terpimost’ est souvent 
compris dans l’interprétation de « [devoir] supporter quelque chose ou 
quelqu’un », il est également lié au phénomène de la mondialisation261. 
C’est surtout dans ce cadre que la notion de « tolérance » engendre des 
débats houleux, car elle est perçue comme une composante du système 
de valeurs occidentales étranger à la Russie262. Cela est particulièrement 
vrai quand la notion de « tolérance » est rattachée au mariage des couples 
homosexuels. Dans ce dernier cas, le mot « tolérance » est en mesure de 
susciter des formes de rejet parfois très vives en Russie. Plus encore, le 
mariage des couples homosexuels peut être perçu comme une menace à  
l’ « identité » de la Russie. Ce constat est confirmé par l’avis particuliè-
rement tranché qu’exprime Vladimir Poutine sur la question en 2013 au 
Club de discussion « Valdaj » :

Another serious challenge to Russia’s identity is linked to events taking 
place in the world. […] We can see how many of the Euro- Atlantic coun-
tries […] are denying moral principles and all traditional identities : natio-
nal, cultural, religious and even sexual. They are implementing policies that 
equate large families with same- sex partnerships, belief in God with the 
belief in Satan263.

Les amendements constitutionnels débattus au sein la Douma d’État 
en mars 2020 sont également une démonstration claire de la vision des 
valeurs familiales « traditionnelles » que le gouvernement russe compte 
renforcer. Le texte des amendements contient, en effet, une mention à la 
« protection de la famille, de la maternité, de la paternité et de l’enfance », 

 260 Ibidem.
 261 С. В. Лурье, « “Дружба народов” в СССР : национальный проект или пример 

спонтанной межэтнической самоорганизации ? », Общественные науки и 
современность, n° 4, 2011, pp. 145– 156.

 262 Ольга Старицына и Ольга Грищенко, « Понятие “толерантность” и её место 
в системе базовых ценностей жителей России и Германии », АНИ педагогика 
и психология, 5/ 2, 2016, pp. 297– 301.

 263 Meeting of the Valdai International Discussion Club, « The theme of the club’s 
anniversary session is Russia’s Diversity for the Modern World », 2013, op. cit.

 

 

 

 

 

 

 

 



L’ « harmonie interethnique » à l’épreuve de la « tolérance » 119

ainsi qu’à la garantie de « l’institution du mariage comme union entre un 
homme et une femme »264.

Parmi les constructions idéologiques du pouvoir russe, l’expression 
« amitié entre les peuples » [družba narodov] est parfois utilisée comme 
synonyme d’« harmonie interethnique » dans le discours officiel en lieu et 
place du mot « tolérance ». Concept politique clé de la période soviétique, 
l’« amitié entre les peuples » formait le socle idéologique des relations 
entre tous les peuples de l’URSS265. La chercheuse Elena Konjaeva pré-
cise à ce propos :

Le concept d’« amitié entre les peuples » n’est pas apparu spontanément dans 
l’esprit des habitants de l’URSS. Il s’agit plutôt d’une sorte de construction 
idéologique créée artificiellement pour assurer l’unification des peuples au 
sein d’un grand État multinational266.

Dans la Russie postsoviétique, l’expression « amitié entre les peuples » 
apparaît dans de nombreux contextes différents, par exemple, dans les 
titres de films, de restaurants. Cependant, selon Elena Konjaeva, l’ « ami-
tié entre les peuples » a perdu sa connotation idéologique et ne se réfère 
de nos jours qu’aux « relations amicales entre les représentants de diffé-
rentes nationalités de Russie »267. Si l’emploi synonymique des expres-
sions « amitié entre les peuples » et « harmonie interethnique » reste 
assez limité dans le discours officiel, leur usage interchangeable peut être 
observé chez certains activistes que j’ai interviewés à Moscou et à Saint- 
Pétersbourg. En guise d’exemple, pour expliquer la distinction qu’il 
perçoit entre la « tolérance » et l’ « amitié entre les peuples », mon inter-
locuteur Anatolij, membre de l’ONC militaro- patriotique l’Union des 
peuples, remarque : « Il ne faut pas confondre l’amitié entre les peuples 
avec la tolérance. […] Dans l’amitié il n’y a pas besoin de [devoir] suppor-
ter quelqu’un, dans l’amitié, les gens se respectent »268.

 264 Государственная Дума, « Полный текст поправок в Конституцию: за что 
мы голосуем ? », 2020 <http:// duma.gov.ru/ news/ 48045/ > (consulté en ligne le 
11 avril 2020).

 265 Е. В. Коняева, « Содержание и вариативность идеологического концепта 
“дружба народов” », Политическая лингвистика, 2/ 52, 2015, p. 190.

 266 Ibidem.
 267 Ibidem.
 268 Entretien avec Anatolij, Moscou, 24 décembre 2018.
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En résumant les liens entre les concepts présentés ci- dessus, la « mul-
tinationalité » est considérée par le pouvoir russe comme un fait qui 
caractérise la population russe. En revanche, l’ « harmonisation des rela-
tions interethniques » et l’éducation au « patriotisme civique » sont pour 
le pouvoir russe des méthodes de prévention de l’ « idéologie de l’extré-
misme et du terrorisme ». Les buts que le gouvernement russe cherche à 
atteindre en la matière sont : la construction de l’ « identité civique » des 
citoyens de Russie et le renforcement de l’ « harmonie interethnique » au 
sein de sa « société multinationale ». L’ « identité civique » et l’ « harmonie 
interethnique » s’inscrivent toutefois dans l’objectif plus large de l’admi-
nistration russe de renforcer l’ « union civique » de la « nation panrusse », 
c’est- à- dire la souveraineté de l’État et son intégrité territoriale.

Entre politique nationale et sécurité nationale

La lutte globale et inclusive contre le terrorisme du pouvoir russe se situe 
au croisement entre ses politiques sécuritaires et nationales. La Stratégie 
de sécurité nationale de la Fédération de Russie jusqu’en 2020 et la Stratégie 
de la politique nationale de la Fédération de Russie à l’ horizon 2025 illus-
treront ce métissage complexe.

Mise en chantier en 2004 suite à la prise d’otages de Beslan, la Stra-
tégie de sécurité nationale de la Fédération de Russie jusqu’en 2020 (ci- 
après la Stratégie de sécurité nationale) est adoptée en 2009, un an après 
la deuxième guerre d’Ossétie du Sud qui opposa la Géorgie à la Russie. 
Ce document, qui a requis de nombreuses années de travail, a été élaboré 
sous la direction du Secrétaire du Conseil de sécurité de la Fédération de 
Russie Nikolaj Patrušev269. Défendre la sécurité nationale s’inscrit ainsi 
dans une approche qui se veut globale et inclusive. Afin d’éradiquer les 
menaces internes et externes de la Fédération de Russie, la Stratégie de 
sécurité nationale mobilise ainsi le potentiel des acteurs non étatiques 
en leur attribuant la tâche de développer des « relations interethniques 
et interrégionales harmonieuses », de préserver les « valeurs culturelles 
et morales » russes, de renforcer l’ « unité spirituelle de la population 

 269 А. С. Попов, « Национальная безопасность России на современном этапе », 
Вестник ВГЗ. : История, Политология, Социология, n° 2, 2009, pp. 115– 118.
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multinationale de la Fédération de Russie » et d’éduquer le citoyen russe 
au patriotisme.

Dans la Stratégie de sécurité nationale, des objectifs de politique inté-
rieure et étrangère s’entremêlent et se complexifient dans une double 
dimension nationale et sécuritaire. D’une part, on y retrouve l’injonc-
tion à la lutte contre les « trois fléaux », qui se manifeste dans l’appel à 
la défense des fondements de l’ordre constitutionnel de la Fédération de 
Russie, de sa souveraineté et de son intégrité territoriale. D’autre part, 
la défense de l’« unité nationale » passe par la lutte contre des pressions 
externes associées à l’Occident. En la matière, la Stratégie de sécurité 
nationale mentionne la présence d’une menace qui s’incarne dans les 
« tentatives de révision » de l’histoire de la Russie, de son rôle et de sa 
place dans l’histoire mondiale.

Comme le souligne par ailleurs l’historienne Korine Amacher en mai 
2009, au lendemain du 64e anniversaire de la Victoire, une Commission 
de lutte contre les tentatives de « falsification de faits et d’événements his-
toriques réalisée dans le but de porter atteinte aux intérêts de la Russie » 
est instaurée suite à l’adoption d’un décret présidentiel270. En insérant 
ce discours mémoriel dans sa Stratégie de la sécurité nationale de 2009, 
le pouvoir russe élève ainsi le débat autour de la révision de l’histoire, 
et notamment de la Seconde Guerre mondiale, au rang de ses menaces 
sécuritaires.

La version de 2015 de la Stratégie de sécurité nationale voit le jour dans 
le contexte du refroidissement des relations entre la Russie, les États- Unis 
et l’Europe occidentale suite à l’annexion de la Crimée. Cette nouvelle 
version accorde une importance toute particulière au développement des 
organisations régionales dominées par la Russie, la CEI et l’OTSC, et 
au renforcement de la coopération au sein de l’OCS et des BRICS, célé-
brée lors des Sommets communs à Oufa en 2015271. L’intérêt porté à 
l’OCS dans ce contexte est à rattacher à l’adhésion de ses États membres 
fondateurs aux « valeurs traditionnelles » du patriotisme, de l’ « harmo-
nie interethnique » et de la souveraineté de l’État et cela, dans le cadre 

 270 Korine Amacher et Wladimir Berelowitch (dir.), Histoire et mémoire dans l’espace 
postsoviétique. Le passé qui encombre, Louvain- la- Neuve, L’Harmattan- Acade-
mia, p. 9.

 271 Comme nous le verrons, « Oufa 20 » fut « fabriquée » à l’issue de ces deux Sommets 
selon un condamné de l’affaire pénale en question.
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de la construction d’un ordre mondial multipolaire, par opposition au 
« modèle de développement libéral dominant »272.

Au moment de l’adoption de la Stratégie de sécurité nationale, la ques-
tion d’harmoniser les relations interethniques figurait déjà parmi les 
objectifs nationaux et sécuritaires de la Fédération de Russie. C’est pour-
tant un rassemblement en décembre 2010 sur la place du Manège à Mos-
cou de jeunes nationalistes russes, supporteurs de l’équipe de football 
Spartak, contre les citoyens russes du Caucase du Nord et les migrants 
d’Asie centrale qui a poussé les autorités russes à porter une attention 
plus aiguë aux problèmes de cohésion sociale entre les différentes natio-
nalités de Russie. Suite à cet événement, Dimitri Medvedev affirma que 
la priorité nationale est le renforcement de l’ « harmonie interethnique et 
interconfessionnelle » en l’absence de laquelle « il n’y aura pas d’avenir » 
pour la nation273.

Deux ans plus tard et dans le contexte des manifestations de 2011– 
2012 pour des « élections propres », Vladimir Poutine, investi le 7 mai 
2012 à la présidence de la Russie pour un troisième mandat, signa le 
décret présidentiel n° 602 « Pour garantir l’harmonie interethnique ». 
Le décret prévoit la création d’un Conseil des relations interethniques 
auprès du président, l’élaboration de la Stratégie de la politique nationale 
de la Fédération de Russie et la mise en place de mesures globales afin 
de prévenir les « conflits interethniques » et l’ « extrémisme national et 
religieux »274.

La Stratégie de la politique nationale de la Fédération de Russie à l’ ho-
rizon 2025 (ci- après la Stratégie de la politique nationale) est le document 
le plus fréquemment cité par les activistes qui consacrent leurs activités 
à  l’« harmonisation des relations interethniques » que j’ai interviewés 
à Moscou et Saint- Pétersbourg. D’ailleurs, aucun autre document 

 272 Указ Президента Российской Федерации № 683 от 31.12.2015 г. « О  
Стратегии национальной безопасности Российской Федерации » <https:// 
rg.ru/ 2015/ 12/ 31/ nac- bezo pasn ost- site- dok.html> (consulté en ligne le 6 août 2019).

 273 Актуальные комментарии, « Медведев : Межнациональные конфликты 
смертельно опасны для России », 2010<http:// actual comm ent.ru/ medvedev_ 
mezhnatsionalnye_ konflikty_ s mert elno _ opa sny_ dlya _ ros sii.html> (consulté en 
ligne le 13 avril 2020).

 274 Указ Президента РФ № 602 от 07.05.2012 г. « Об обеспечении 
межнационального согласия » <http:// base.gar ant.ru/ 70170 940/ #ixzz5v dTP6 
K65> (consulté en ligne le 3 août 2019).
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n’explicite aussi bien le lien qu’établit le pouvoir russe entre la lutte glo-
bale contre l’extrémisme et le terrorisme et les outils idéologiques pour 
en garantir le succès. De plus, la Stratégie de la politique nationale vise 
spécialement la jeunesse. Ceci est dû au fait que, selon l’administration 
russe, les milieux de la jeunesse constituent le terrain fertile de l’appa-
rition des extrémismes les plus menaçants, à savoir le nationalisme et 
l’extrémisme politique275.

Comme indiqué dans son préambule, la Stratégie de la politique natio-
nale est consacrée au renforcement de l’ « unité nationale » et de l’ « inté-
grité territoriale » de la Fédération de Russie ainsi qu’à la protection et 
au développement de son « caractère multinational et multiconfession-
nel » à l’aide d’une approche sécuritaire globale. Dans la boîte à outils 
du discours officiel, nous l’avons vu, le concept de « multinationalité » 
occupe une place centrale. Dans ce contexte, l’administration russe part 
pourtant de l’idée que le « peuple russe » [russkij narod] joue un « rôle 
unificateur » au sein de l’État multinational de la Fédération de Russie. 
Comme nous pouvons le lire dans la Stratégie de la politique nationale :

L’État russe a été créé comme une union de peuples, le peuple russe étant 
historiquement le lien qui forme le système. Grâce au rôle unificateur du 
peuple russe, aux interactions interculturelles et interethniques séculaires 
sur le territoire historique de l’État russe, ont fait surface une diversité cultu-
relle unique et une communauté spirituelle de peuples divers attachés aux 
mêmes principes et valeurs, tels que le patriotisme, le service à la patrie, la 
famille […]276.

Comparée à la Stratégie de sécurité nationale, la Stratégie de la politique 
nationale est plus explicite quant aux mesures à mettre en place pour 
prévenir l’extrémisme et les conflits interethniques au sein de la société 
russe. De plus, elle s’adresse tout particulièrement aux ONC en lien avec 
les milieux de la jeunesse : d’un côté, les mouvements de jeunes et, de 
l’autre, les organisations ayant pour mission d’éduquer les jeunes. L’in-
jonction à l’ « harmonisation des relations interethniques » touche ainsi 
à un vaste arsenal de mesures « douces » : le développement du tourisme 
ethnographique et culturel ainsi que des sports nationaux ; la promotion 

 275 Заседание Совета Безопасности, « Рассматривался проект Стратегии 
противодействия экстремизму в Российской Федерации до 2025 года », 
2014 <http:// spec ial.krem lin.ru/ eve nts/ secur ity- coun cil/ 47045> (consulté en ligne 
le 3 août 2019).

 276 Стратегия государственной национальной политики, op. cit.
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des monuments historiques et des sites commémoratifs, etc. Dans ce 
cadre, la Stratégie prévoit de soutenir activement les initiatives bénévoles 
ainsi que les projets d’ONC consacrés à la mise en œuvre de la politique 
nationale de la Fédération de Russie.

La Stratégie de la politique nationale exprime ainsi le souhait de l’admi-
nistration russe de déléguer aux ONC et aux institutions d’enseignement 
la tâche d’éduquer les jeunes citoyens de Russie aux « valeurs morales et 
spirituelles » du pays et de renforcer par ce biais leur « identité civique ». 
Dans le domaine de la « garantie de l’harmonie et de la paix interethnique 
et interreligieuse », la Stratégie de la politique nationale donne une place par-
ticulière aux associations civiles ethnoculturelles [ètnokul’turnye i obščest-
vennye ob’’edinenija]277. En parallèle, les organisations militaro- patriotiques 
[voenno- patriotičeskie ob’’edinenija] incarnent le « rôle unificateur » central 
joué par le « peuple russe » dans l’ « harmonisation des relations intereth-
niques » et participent ainsi à la mise en œuvre de la politique nationale de 
la Fédération de Russie. Il en va de même pour les organisations de vétérans, 
dans la mesure où celles- ci sont bien placées, dans l’esprit de la Stratégie de 
la politique nationale, pour lutter à la fois contre les « falsifications de l’his-
toire » et l’« extrémisme ».

À Moscou et Saint- Pétersbourg, la Stratégie de la politique nationale 
de la Fédération de Russie a été transposée par le Conseil des affaires des 
nationalités rattaché au Département de la politique nationale et des 
relations interrégionales de Moscou et par le Comité des relations inte-
rethniques et de la politique migratoire de Saint- Pétersbourg. C’est ainsi 
qu’ont été adoptés, en 2014, le Programme sur la « Création des conditions 

 277 Les associations ethnoculturelles voient le jour en Russie lors de la perestroïka. Leur 
essor se situe dans le contexte de l’émergence de revendications ethnoculturelles 
qui précèdent la chute de l’URSS. La multiplication de programmes fédéraux sur 
l’éducation patriotique en Russie à partir de 2001 débouche sur la reconfiguration 
des associations nationales- culturelles. C’est ainsi qu’officiellement la promotion 
des nationalités de Russie finit par s’inscrire dans le projet patriotique du pouvoir 
russe. Françoise Daucé, « Encadrer le pluralisme ethnique. La mission ambiguë des 
écoles ethno- culturelles à Moscou », in Juliette Cadiot, Dominique Arel et Larissa 
Zakharova, Cacophonies d’empire. Le gouvernement des langues dans l’Empire russe et 
en Union soviétique, Paris, CNRS Éditions, 2010, pp. 279– 300 ; Валерий Тишков 
« “Движение” как постфактическая рационализация », Неприкосновенный 
запас, 1/ 39, 2005 <http:// www.valery tish kov.ru/ cntnt/ publ ikac ii3/ pub lika cii/ antr 
opol og2.html> (consulté en ligne le 15 avril 2020).
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de l’ harmonie civique à Saint- Pétersbourg »278, et, en 2016, la Stratégie 
de la politique nationale de la ville de Moscou à l’ horizon 2025279. Dans 
ces deux actes administratifs, le terme « tolérance » n’est pas employé. 
Cela étant, le Programme précédent de l’administration de Saint- Péters-
bourg, devenu caduc en 2015, s’intitulait  « L’harmonisation des relations 
interculturelles, interethniques et interconfessionnelles, l’éducation à la 
culture de la tolérance à Saint- Pétersbourg pour la période de 2011 à 
2015 »280 ou le Programme « Tolérance ».

Vladimir Zorin, ancien ministre en charge de la politique nationale 
sous la présidence de Vladimir Poutine, a affirmé au forum « Saint- Péters-
bourg : le territoire de l’harmonie nationale » de 2018, auquel j’ai assisté, 
que le Programme « Tolérance » fut un lourd échec dans la mesure où il 
avait mené, selon lui, à l’essor des « nationalistes » dans l’oblast de Lenin-
grad. Les participants au forum m’ont expliqué cette position en préci-
sant que le terme « tolérance » est souvent associé au mariage homosexuel 
ou à des politiques migratoires libérales contre lesquelles se rangent les 
nationalistes russes. D’après Vladimir Zorin, la mise en œuvre du nou-
veau Programme sur l’harmonie civique par l’administration de Saint- 
Pétersbourg a, en revanche, eu pour conséquence la baisse considérable 
du phénomène du nationalisme281.

 278 Государственная программа Санкт- Петербурга « Создание условий для 
обеспечения общественного согласия в Санкт- Петербурге » <http:// docs.cntd.
ru/ docum ent/ 822403 529> (consulté en ligne le 5 septembre 2019).

 279 О Стратегии национальной политики города Москвы на период до 2025 года 
<http:// pervo mays koe.msk.ru/ prot ivod eyst vie- ekst remi zmu/ pravov aya- osn ova/   
o- strate gii- natsi onal noy- polit iki- gor oda- mos kvy- na- per iod- do- 2025- goda- s- 
izmen eniy ami- na- 4- sen tyab rya/ > (consulté en ligne le 5 septembre 2019).

 280 О Программе гармонизации межкультурных, межэтнических и межконф
ессиональных отношений, воспитания культуры толерантности в Санкт- 
Петербурге на 2011– 2015 годы (программа « Толерантность ») <http:// docs.cntd.
ru/ docum ent/ 891838 553> (consulté en ligne le 5 septembre 2019).

 281 Vladimir Zorin, Forum de jeunesse « Saint- Pétersbourg : le territoire de l’harmonie 
nationale », Repino, 14 septembre 2018.
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Le FSB à la quête de la dimension « douce »  
de l’antiterrorisme

Dès 2008, le directeur du FSB et du NAK adopta des Plans quinquen-
naux globaux de lutte contre l’ idéologie du terrorisme (ci- après les Plans) 
qui encouragent la participation des acteurs non étatiques à la préven-
tion du terrorisme. Les Plans du NAK se fondent sur les actes normatifs 
analysés ci- dessus : notamment, la Stratégie de sécurité nationale de la 
Fédération de Russie jusqu’en 2020 et la Stratégie de la politique nationale 
de la Fédération de Russie à l’ horizon 2025. Les deux derniers Plans du 
NAK, ceux de 2013– 2018 et de 2019– 2023, attirent ici notre attention.

Les Plans du NAK s’articulent autour d’un objectif circonscrit et 
ciblé : prévenir les phénomènes de radicalisation et le recrutement des 
citoyens de Russie dans des organisations terroristes en développant un 
système global de lutte antiterroriste. Tout comme la Stratégie de la poli-
tique nationale, les Plans du NAK s’adressent de manière prioritaire à la 
jeunesse, perçue comme la tranche d’âge la plus vulnérable aux discours 
terroristes. Dans ce contexte, le NAK s’institue pédagogue de la jeunesse, 
détenteur de l’antidote à la radicalisation et porte- parole expérimenté de 
la contre- idéologie patriotique et multinationale développée et promue 
par le gouvernement russe.

Les deux derniers Plans du NAK sont élaborés à un moment où l’ad-
ministration russe s’efforce de lutter contre l’attrait supposé de certains 
jeunes Russes pour l’État islamique. Les mesures proposées par le NAK 
dans ses Plans afin d’éduquer les jeunes au sentiment du patriotisme, au 
« respect multiethnique et multiconfessionnel », à la conscience d’une 
« identité civique », et de les immuniser par ce biais contre les idées terro-
ristes relèvent toutefois majoritairement de l’événementiel. Comme cela 
est détaillé dans une grande section du Plan 2013– 2018, le NAK encou-
rage l’organisation de forums de jeunesse au niveau fédéral et régional, de 
conférences, de tables rondes et de séminaires pour prévenir l’ « idéologie 
du terrorisme »282.

Le NAK propose de collaborer avec trois types d’acteurs pour organi-
ser des événements dédiés à la prévention du terrorisme : les organisations 

 282 Комплексный план противодействия идеологии терроризма в Российской 
Федерации на 2013– 2018 годы <https:// www.nstu.ru/ stati c_ fi les/ 63706/ file/ 
Kompl ex_ p lan.pdf> (consulté en ligne le 31 août 2019).
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d’enseignement ; les représentants des religions « officielles » de la Fédé-
ration de Russie ; les ONC qui consacrent leurs activités à l’ « harmo-
nisation des relations interethniques » et à l’éducation patriotique de 
la jeunesse283. Le NAK organise également de son côté de nombreuses 
manifestations antiterroristes. Par exemple, le concours « La muse de la 
sécurité » destiné à des « jeunes poètes », que le NAK popularise à tra-
vers son magazine pour enfants appelé Spasajkin284. Parmi les supports à 
utiliser pour prévenir les phénomènes de radicalisation que les Plans du 
NAK énumèrent, figurent des documentaires, du matériel audiovisuel, 
des œuvres de littérature scientifique et des manuels pratiques de vulga-
risation sur les menaces inhérentes à l’ « idéologie du terrorisme ».

Comparé au Plan global de 2013– 2018, celui de 2019– 2023 élargit 
le spectre des destinataires de la prévention de l’ « idéologie du terro-
risme » pour y inclure non seulement les jeunes, mais aussi les enfants. 
Cette nouveauté s’inscrit, en particulier, dans le cadre de la promo-
tion d’organisations militaro- patriotiques pour enfants. L’association 
militaro- patriotique dite Armée des Jeunes [Junarmija], créée en 2015 
avec la participation conjointe du ministère de la Défense de l’Associa-
tion volontaire de soutien à l’Armée, de l’Aviation et la Flotte (DOSAAF) 
et du Club sportif central de l’armée, en est l’exemple le plus parlant285. 
Concernant les événements dédiés à la lutte contre l’ « idéologie du ter-
rorisme » dans les milieux de la jeunesse, une des nouvelles priorités 
du NAK est d’y faire participer des personnalités politiques issues des 
organes fédéraux et régionaux ainsi que des personnalités de renom en 
provenance des sphères civile, religieuse, scientifique, culturelle et spor-
tive. Ces « leaders d’opinion » sont définis dans le Plan de 2019– 2023 
comme des « personnes qui influencent l’opinion de la population, en 
particulier des jeunes, en interprétant (commentant) le contenu et la 
signification des informations diffusées sur l’actualité »286.

Même si les acteurs non étatiques des sphères associative et éduca-
tive sont encouragés à collaborer avec le NAK dans la mise en œuvre de 

 283 Ibidem.
 284 Спасайкин, « Конкурс для юных поэтов “Муза безопасности” », 2018 <http:// 

www.spa say- kin.ru/ com pet.php?id= 72> (consulté en ligne le 31 août 2019).
 285 Юнармия, « Патриотическое движение » <https:// yuna rmy.ru> (consulté en 

ligne le 31 août 2019).
 286 Комплексный план противодействия идеологии терроризма в Российской 

Федерации на 2019– 2023 годы, op. cit.
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ses Plans, ils ne participent pas à leur élaboration et ne partagent pas la 
tâche de leur coordination. Parmi les acteurs en charge de la réalisation 
des Plans du NAK figurent en effet exclusivement des structures issues 
des services de sécurité ou des institutions gouvernementales : les com-
missions antiterroristes régionales, le FSB, le MVD, la garde nationale 
de la Fédération de Russie [Rosgvardija], le ministère de la Défense de 
la Fédération de Russie, le ministère de l’Éducation et de la Science de 
la Fédération de Russie, l’agence fédérale de jeunesse [Rosmolodež’] et 
l’agence fédérale des nationalités [federal’noe agentstvo po delam nacio-
nal’nostej]. Ces deux dernières agences, la première fondée en 2008 et la 
seconde en 2015, participent à la mise en œuvre de la politique nationale 
de la Fédération de Russie et coordonnent la coopération avec les ONC 
qui consacrent leurs activités à l’ « harmonisation des relations intereth-
niques » et à l’éducation patriotique de la jeunesse.

Le NAK défend ainsi sa place de seul maître à bord de la coordination 
de la lutte contre le terrorisme en distribuant les tâches de la mise en 
œuvre de ses Plans avant tout aux acteurs des services de renseignement 
et des forces de l’ordre. Un rôle de second plan est cédé au ministère de 
l’Éducation et de la Science de la Fédération de Russie et aux agences 
fédérales qui, à leur tour, coordonnent, en collaboration étroite avec le 
NAK, les activités de prévention du terrorisme des organisations d’ensei-
gnement et des ONC placées sous leur contrôle.

Sous la présidence de Vladimir Poutine, et en particulier à partir de son 
troisième mandat (2012), l’éducation au « patriotisme civique » et l’ « har-
monisation des relations interethniques » sont les outils que mobilise le 
pouvoir dans le but ultime de renforcer l’ « unité civique » de la « nation 
panrusse », pensée comme la défense de la souveraineté de l’État et de 
l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie. Tels des « dispositifs de 
savoir- pouvoir » dans les termes de Foucault, ces discours légitimateurs 
opèrent une scission, dans le « réel », entre le « vrai » et le « faux ». Le 
« vrai » renvoie aux valeurs « morales et spirituelles panrusses » à conso-
lider et à défendre. Aux yeux du pouvoir russe, elles sont menacées par 
le « faux » : notamment, le terrorisme, le séparatisme, l’extrémisme et les 
valeurs libérales occidentales, tels la « tolérance » et le « multicultura-
lisme ».

Pour prévenir et éradiquer ces « faux » discours, l’administration 
russe cherche à doter les citoyens russes socialement actifs d’une « iden-
tité civique » visant la défense de la patrie et la construction de son 
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avenir. Puis elle fait appel à l’expertise des acteurs de la société civile et 
des organisations d’enseignement afin que ceux- ci soient les vecteurs des 
constructions idéologiques du pouvoir. Or l’organigramme des acteurs 
de la lutte « douce » contre l’ « idéologie du terrorisme » selon la pers-
pective du NAK permet de conclure que, malgré les élans d’ouverture, 
l’antiterrorisme russe reste un domaine fortement hiérarchisé et institu-
tionnalisé. Par conséquent, les acteurs de la prévention de l’« idéologie 
du terrorisme » ne sont pas sur un plan d’égalité : l’influence des acteurs 
institutionnels et des services de renseignement est en effet traditionnel-
lement majeure.





Chapitre 6

La prévention du terrorisme par l’éducation

Le ministère de l’Éducation et de la Science de la Fédération de Russie 
(ci- après le Ministère) coordonne, sous l’égide du NAK, la participation 
des institutions d’enseignement à la prévention du terrorisme et de l’extré-
misme par la culture et l’éducation. En 2008, à l’époque où le NAK adopte 
son premier Plan global quinquennal de lutte contre l’ idéologie du terrorisme   
(ci- après le Plan), le Ministère suit avec une directive qui exige des rapports 
annuels sur la conduite de manifestations consacrées à la prévention du ter-
rorisme et de l’extrémisme au sein des institutions d’enseignement287. D’un 
côté, cette directive prévoit, comme dans de nombreux pays européens, des 
cours ciblés visant à outiller le corps professoral et les étudiants pour savoir 
comment réagir en cas d’attaque terroriste. De l’autre, elle exige des ensei-
gnants qu’ils suivent des formations avancées afin d’acquérir les instruments 
pédagogiques nécessaires à l’insertion de la prévention de l’idéologie terro-
riste dans les modules d’enseignement288.

Dans le but de compléter le Plan du NAK de 2013– 2018, le Minis-
tère adopte en 2015 un programme éducatif complémentaire : « La 
population dans la lutte contre la propagation de l’idéologie du terro-
risme »289 (ci- après le Programme), consacré au développement d’une  
« idéologie antiterroriste » auprès de ce que le Ministère appelle le « groupe 
à risque »290, à savoir les étudiants âgés de 14 à 21 ans. Élaboré dans 
le contexte de la crise ukrainienne, le Programme en ressort fortement 

 287 Министерство Юстиции Российской Федерации, « О деятельности 
некоммерческих организаций » <http:// unro.minj ust.ru/ NKOs.aspx> (consulté 
en ligne le 30 septembre 2019).

 288 Ibidem.
 289 Министерство образования и науки Российской Федерации, « Гражданское 

население в противодействии распространению идеологии терроризма », 
Дополнительная образовательная программа, M., 2015 <http:// vuit.ru/ about/ 
terror izm/ file/ DOP.pdf> (consulté en ligne le 7 août 2019).

 290 Le « groupe à risque » est défini dans le programme du Ministère comme étant 
composé par « les représentants de la population les plus vulnérables à certaines cir-
constances médicales et sociales ou à l’influence de leur environnement ». Ibidem.
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politisé : il cite l’Ukraine comme exemple négatif à rejeter d’un pays 
en proie à l’extrémisme, au nationalisme et à l’intolérance291. Parmi les 
méthodes que le Ministère propose de mettre en place pour prévenir  
l’ « idéologie du terrorisme » figurent l’éducation des étudiants au patrio-
tisme, au « dialogue interethnique et interconfessionnel » et à un « mode 
de vie socialement actif ». Cette dernière phrase fait écho à la notion 
d’« identité civique » qui sous- tend, nous l’avons vu, un engagement actif 
dans la société visant la construction et la défense de l’État multinational 
de la Fédération de Russie.

Le Ministère joue un rôle de coordination de la prévention du terro-
risme et de l’extrémisme dans le milieu éducatif en étroite collaboration –  
voire sous l’égide –  du NAK. Dans le cadre de leur collaboration, le 
NAK et le Ministère coordonnent non seulement la mise en place de pro-
grammes de prévention de l’ « idéologie de l’extrémisme et du terrorisme »  
dans les établissements d’enseignement mais également dans la sphère 
numérique. En effet, le Ministère participe aux initiatives du Centre 
national de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme dans la sphère vir-
tuelle et de l’éducation (NCPTI), géré par le NAK, le FSB et le MVD. 
Il soutient par ailleurs le portail mis en valeur dans le Plan du NAK 
de 2013– 2018 La science et l’ éducation contre le terrorisme292. Ces deux 
plateformes numériques servent de vitrines de la lutte « douce » contre 
l’extrémisme et le terrorisme que conduisent conjointement le NAK et le 
Ministère. Elles permettent également de fédérer en leur sein les projets 
de prévention de l’extrémisme et du terrorisme que le Ministère exige des 
universités au niveau fédéral.

Le NCPTI abrite sur son site un journal ainsi qu’une carte interactive 
de la Fédération de Russie avec des informations régulièrement mises à 
jour sur toutes les manifestations en lien avec la prévention du terrorisme 
dans le domaine de l’éducation293. Son siège est à Rostov- sur- le- Don, 
une ville du district fédéral du Sud proche de l’Ukraine, tout comme 
celui du portail La science et l’ éducation contre le terrorisme, placé sous la 
direction de l’Université fédérale du Sud. Rostov- sur- le- Don héberge un 
important siège régional du FSB ainsi que le tribunal militaire du district 

 291 Ibidem.
 292 Комплексный план противодействия идеологии терроризма в Российской 

Федерации на 2013– 2018 годы, op. cit.
 293 НЦПТИ, « Интерактивная карта антитеррористической деятельности » 

<http:// ncpti.su> (consulté en ligne le 6 avril 2018).
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Sud compétent pour juger les affaires criminelles liées au terrorisme. Le 
lien entre le FSB et le portail La science et l’ éducation contre le terrorisme 
n’apparaît toutefois pas de manière explicite sur le site de ce projet. Le 
portail publie des études dédiées à la prévention de l’ « idéologie du ter-
rorisme » au sein des différents sujets de la Fédération de Russie. Selon 
le descriptif qui figure sur le site officiel du portail, ses participants sont 
des enseignants et des étudiants issus de plus de 200 universités affiliées 
au projet294.

La plupart de mes interlocuteurs à Saint- Pétersbourg et Moscou ne 
connaissaient pas ces deux initiatives, malgré leur envergure apparente, 
à l’exception d’un interviewé. Anton, représentant du département de la 
politique de jeunesse à l’Université d’État en technologie de l’informa-
tion mécanique et optique de Saint- Pétersbourg (ITMO), explique que 
les partenariats entre les universités, le NCPTI et le portail La science et 
l’ éducation contre le terrorisme s’inscrivent dans le système des « com-
mandes » du Ministère295. Pour étayer son propos, il me présente l’exem-
plaire d’une lettre officielle en provenance du Ministère. Celle- ci impose 
à l’Université ITMO de transmettre, tous les trois mois, des informations 
relatives aux événements consacrés à la prévention du terrorisme au sein 
de l’oblast de Leningrad en vue de l’alimentation de la carte interactive 
du NCPTI.

Anton ajoute que le Ministère envoie énormément de matériel consacré 
à la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme et que la tâche de l’Univer-
sité ITMO est de le transmettre aux étudiants. Puis, il remarque : « Nous 
essayons, bien sûr, via les réseaux sociaux, car les étudiants ne sont pas 
prêts à assister à une conférence et à écouter des histoires liées à la lutte 
contre l’extrémisme »296. Pour contourner ces contraintes, dans les rap-
ports d’activité qu’ils rendent au Ministère, Anton et ses collègues mettent 
en avant la richesse des activités extracurriculaires des étudiants, dans les 
domaines notamment du sport et de la culture, comme alternatives aux 
« mauvaises habitudes », par exemple la toxicomanie et l’extrémisme297.

 294 Наука и образование против террора, « О проекте » <http:// scie ncep ort.ru/ 
about/ > (consulté en ligne le 6 avril 2018).

 295 Entretien avec Anton, ITMO, Saint- Pétersbourg, le 28 mai 2018.
 296 Ibidem.
 297 Ibidem.
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Le contournement des injonctions du Ministère qu’opère l’Université 
ITMO nous introduit, d’une part, aux particularités des alliances dans la 
sphère de la lutte « douce » contre l’extrémisme et le terrorisme. D’autre 
part, l’exemple de l’Université ITMO ouvre le débat sur les interpréta-
tions mouvantes et plurielles des outils de la prévention de l’ « idéologie 
de l’extrémisme et du terrorisme » dans le domaine de l’éducation en 
rappelant l’exemple de l’Université de l’OCS.

Une prévention événementielle

Au niveau fédéral, le plus grand événement dédié à la prévention du ter-
rorisme dans la sphère de l’éducation est incontestablement la conférence 
panrusse intitulée « La prévention de l’idéologie du terrorisme dans le 
domaine de l’éducation et dans le milieu de la jeunesse ». Elle se déroule 
sur une base annuelle depuis 2014 et elle est rebaptisée « forum » à partir 
de 2017. Parmi les organisateurs de cette manifestation, nous trouvons 
le NAK, l’administration de Moscou, le Ministère, l’Université russe 
de l’Amitié des Peuples (RUDN) et l’Institut d’État des relations inter-
nationales de Moscou (MGIMO)298. Ses participants sont issus tant de 
l’administration russe et des services de renseignements que du milieu 
académique. Dans les actes de conférence publiés à partir de 2015, de 
courts exposés consacrés notamment aux sujets de l’éducation au patrio-
tisme, du renforcement de l’ « identité civique » et de l’ « harmonisation 
des relations interethniques » sont réunis.

Afin de saisir les particularités de la lutte « douce » contre les dis-
cours extrémistes et terroristes dans la sphère de l’éducation en Russie, 
les remarques d’Aleksej Podberezkin, directeur du Centre d’études mili-
taires et politiques du MGIMO, sont d’un grand recours. Dans sa pré-
sentation à la conférence « La prévention de l’idéologie du terrorisme 
dans le domaine de l’éducation et dans le milieu de la jeunesse » de 2016, 
il expose :

On pensait auparavant, et la plupart de nos politologues sont toujours 
d’accord avec l’approche traditionnelle, qu’il existait seulement la « force 

 298 Московский центр развития кадрового потенциала образования, « В  
Москве прошёл Всероссийский форум по противодействию идеологии 
терроризма », 2018 <https:// mcr kpo.ru/ news/ 18107> (consulté en ligne le 2 sep-
tembre 2019).
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dure », c’est- à- dire la résolution des conflits à coups de fusil, et dans des 
cas extrêmes, le recours à la force militaire comme chantage. Or il existe 
également la « force douce », à savoir lorsque nous nous montrons des films 
mutuellement, nous nous rendons visite et organisons des événements de 
masse299.

En effet, un très grand nombre d’événements consacrés à « la lutte contre 
l’idéologie de l’extrémisme et du terrorisme » est organisé en Russie. Plus 
ils sont grands, prestigieux et cérémonieux, plus les organisateurs sont 
fiers de rendre leurs rapports d’activité au Ministère. En outre, l’expres-
sion « nous nous rendons visite » qu’emploie Aleksej Podberezkin met 
l’accent sur encore une autre particularité : chacun, à tour de rôle, orga-
nise une conférence, une table ronde ou un forum et invite les autres. 
Cette pratique, qui rappelle le mode de fonctionnement des plateformes 
civiles de l’OCS, permet aux acteurs d’échanger sur une plateforme de 
dialogue, mais ne débouche pas, en règle générale, sur une collaboration 
à part entière.

La coordination des événements dédiés à la prévention du terrorisme 
dans le domaine de l’éducation est fortement hiérarchique. Même dans 
sa dimension « douce », la lutte antiterroriste reste ainsi l’apanage du FSB 
et du NAK. Lors d’un entretien, Aleksej Podberezkin me confie en effet 
que si le MGIMO accueille le forum annuel, la coordination de l’évé-
nement relève, de manière quasi exclusive, du NAK. En réponse à mes 
questions sur le rôle de la société civile dans la lutte contre le terrorisme, il 
affirme qu’il s’agit d’un sujet nouveau, voire inexistant. Puis, après avoir 
spécifié qu’il n’est pas un spécialiste de la question, il me conseille de 
m’adresser au NAK300.

« Je suis le chef, tu es un imbécile »

Accepter la verticalité des relations entre les services de renseignement 
et les établissements d’enseignement est, en quelque sorte, un prérequis 
pour participer à la lutte « douce » contre le terrorisme et l’extrémisme 

 299 Алексей Подберезкин, « Политика новой публичной дипломатии как новый 
вариант стратегии принуждения Запада », Противодействие идеологии 
терроризма и экстремизма в образовательной сфере и молодежнои ̆ среде, 
Материалы III науч.- практ. конф, M., МГИМО- Университет, 2016, p. 29.

 300 Entretien avec Aleksej Podberezkin, MGIMO, Moscou, 19 avril 2018.
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en Russie. Cela étant, certaines tentatives d’autonomisation peuvent être 
repérées, notamment en matière de conception indépendante d’événe-
ments universitaires dédiés à la prévention du terrorisme et de l’extré-
misme. Un exemple parlant à cet égard est la conférence scientifique 
internationale « La construction d’un environnement anti- extrémiste et 
antiterroriste dans le domaine universitaire », née de l’initiative de l’Insti-
tut technique d’État de Saint- Pétersbourg et de la chaire de conflictologie 
de l’Institut de philosophie de l’Université d’État de Saint- Pétersbourg.

L’événement a eu lieu les 14– 15 avril 2016 et a réuni des experts de 
Russie, Biélorussie, Kazakhstan, Kirghizstan et Azerbaïdjan, issus à la 
fois des milieux académique et associatif, de l’administration de Saint- 
Pétersbourg, du NAK et du Centre antiterroriste de la CEI. Dans la 
résolution adoptée à l’issue de la conférence, l’accent est placé, comme 
dans le discours officiel de l’administration russe, sur le besoin d’enra-
ciner chez la jeunesse les « valeurs spirituelles, morales, culturelles et 
historiques » formant le socle non seulement de l’État, mais aussi de la 
« société civile », qui, ensemble, garantissent la sécurité nationale de la 
Fédération de Russie301.

Gleb, représentant de la chaire de philosophie à l’Institut technique 
d’État de Saint- Pétersbourg, était un des organisateurs de l’événement. 
Lors d’un entretien, il déconstruit la rhétorique de l’État en soulignant 
que le patriotisme est un « mythe » qui ne sera jamais à même de rem-
placer une « idéologie civique appartenant au peuple ». L’avis de Gleb 
sur le « partenariat social » entre l’État et les institutions de l’éduca-
tion dans la sphère de la prévention de l’« idéologie du terrorisme » est 
également révélateur : selon lui, les services de renseignement, l’admi-
nistration russe, les universités et la société civile ne collaborent pas de 
manière pleine et entière302. Dans la sphère de la lutte « douce » contre le 
terrorisme, les représentants du NAK ne sont d’ailleurs pas, selon Gleb, 
« habitués à collaborer » avec les sociologues et les psychologues du fait de 
leur postulat de départ : « je suis le chef, tu es un imbécile »303.

 301 Международная научно- практическая конференция, Создание воспитательной 
антиэкстремистской и антитеррористической среды в современном вузе, СПб., 
СПбГТИ (ТУ), 2016, p. 341.

 302 Entretien avec Gleb, Institut technique d’État de Saint- Pétersbourg, 10 mai 2018.
 303 Ibidem.
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Suite à la conférence de 2016, Gleb constate avec regret qu’il n’a 
trouvé aucun soutien auprès de l’Institut technique d’État de Saint- 
Pétersbourg ou du NAK pour mettre en place un programme universi-
taire de prévention du terrorisme. Enfin, l’exemple de la conférence « La 
construction d’un environnement anti- extrémiste et antiterroriste dans 
le domaine universitaire » révèle que les initiatives autonomes consacrées 
à la prévention du terrorisme sont très vite replacées sous le contrôle du 
NAK sans aboutir, par la suite, à une collaboration à part entière ou au 
financement de projets conjoints futurs.

Autour de tables rondes

Hormis les grandes conférences coordonnées ou coorganisées par le 
NAK, de nombreuses tables rondes consacrées à la prévention de l’ex-
trémisme et du terrorisme ont lieu à Saint- Pétersbourg et Moscou. Elles 
réunissent, en règle générale, des acteurs des « religions traditionnelles », 
de l’administration régionale, d’ONC et du milieu académique. Nijazi, 
professeur à la faculté de relations internationales de l’Université d’État 
de Saint- Pétersbourg, y participe régulièrement.

Lors d’un entretien, le professeur souligne, tout d’abord, que de nom-
breux fonctionnaires sont invités pour « garantir l’autorité ». Puis, il 
affirme que « lorsque les fonctionnaires parlent, les experts bâillent » et il 
reste peu de temps pour les débats. Nijazi relie ce constat à une réflexion 
plus générale : « Ici, en Russie, on organise différents types d’événements 
simplement pour que les gens s’assoient, discutent de problèmes, s’ac-
cordent sur une vision commune, applaudissent et partent chacun de 
leur côté »304. Tout comme Gleb, Nijazi critique la hiérarchie des relations 
entre les acteurs étatiques et non étatiques en matière de prévention de  
l’ « idéologie du terrorisme ». Il souligne également la plus- value des 
experts dans ce domaine et regrette que « les politiciens n’écoutent pas 
toujours ce que disent les scientifiques »305. De même, d’après Nijazi, il 
y a, au sein de la communauté des experts, d’une part une minorité qui 
« cherche des solutions concrètes aux problèmes » et d’autre part une 
majorité qui cherche des façons pour « justifier les actions des politi-
ciens »306.

 304 Entretien avec Nijazi, op. cit.
 305 Ibidem.
 306 Ibidem.
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C’est ainsi qu’un fossé se creuse entre les fonctionnaires et les agents 
des services de sécurité, d’un côté, et les experts du milieu académique 
qui « cherchent des solutions concrètes aux problèmes », de l’autre. 
Comme résultat, la conduite d’événements consacrés à la prévention de 
l’« idéologie du terrorisme » ne permet pas, dans les faits, de fédérer le 
potentiel des acteurs institutionnels et des scientifiques. Au contraire, 
mon étude dévoile les contradictions d’une collaboration inachevée, 
car prisonnière du déséquilibre entre la rhétorique d’ouverture et la 
rigidité de la hiérarchie interne du NAK et de l’administration russe. 
Comme le conclut Gleb, en matière de lutte « douce » et inclusive 
contre le terrorisme, la Russie se trouve actuellement « au tout début 
du chemin »307.

Cinq centres de formation

Tel que mentionné précédemment, la prévention de l’ « idéologie du ter-
rorisme et de l’extrémisme » en Russie s’incarne dans les rayons d’action à 
la fois de l’éducation de la jeunesse et de la formation du corps profes-
soral. Lors de mon enquête sur le terrain, j’ai donc porté mon attention 
non seulement sur les universités mais aussi sur les centres de forma-
tion. Dans quelle mesure les interprétations plurielles du « patriotisme 
civique » et de l’ « harmonie interethnique » au sein des centres de forma-
tion rejoignent- elles le projet politique de la « prévention de l’idéologie de 
l’extrémisme et du terrorisme » du pouvoir russe ? Pour répondre à cette 
question, j’illustrerai ci- dessous la manière dont mes interlocuteurs issus 
de cinq centres de formation à Saint- Pétersbourg et Moscou se réappro-
prient, dans leur profession, les constructions idéologiques des politiques 
nationale et sécuritaire de la Fédération de Russie.

Le Centre pour la tolérance du musée juif

En février 2013, le Centre pour la tolérance (ci- après le Centre) du  
musée juif à Moscou accueille la première réunion du Conseil des rela-
tions interethniques auprès du président après l’adoption de la Stratégie 
de la politique nationale de la Fédération de Russie à l’ horizon 2025 afin de 

 307 Entretien avec Gleb, op. cit.
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débattre autour des plans pour sa mise en œuvre308. Créé en 2012 au sein 
du grand complexe éducatif du musée juif309, le Centre collabore étroi-
tement avec l’agence fédérale de jeunesse et l’agence fédérale des natio-
nalités. Financé notamment par des grands hommes d’affaires russes310 
et des subventions gouvernementales311, le Centre pour la tolérance nous 
ramène, grâce à son nom, à la période de sa création : en 2012, le mot 
« tolérance » était en effet employé dans le discours officiel comme syno-
nyme de l’expression « harmonie interethnique ». Mon interviewé Ivan, 
spécialiste en ethnopsychologie et employé du Centre, est conscient que 
l’appréciation du terme « tolérance » dans l’espace public est probléma-
tique :

En Russie, dans le contexte quotidien, la tolérance est le plus souvent perçue 
en termes de patience comme la nécessité de tolérer les autres, ou en tant 
qu’alternative assez similaire en fait, comme la nécessité d’avoir une percep-
tion expressément et exceptionnellement positive des autres312.

Malgré cela, le Centre pour la tolérance ne renonce pas à son nom et 
utilise le mot « tolérance » dans le cadre de ses activités. De fait, Ivan 
donne des cours en son sein consacrés à la prévention de l’extrémisme 
en mobilisant la « technique interactive de la tolérance ». Les présenta-
tions Powerpoint qu’il prépare pour ses cours explicitent l’objet vers lequel 
doit tendre la « tolérance » : la diversité au sein des groupes ethniques et 
confessionnels, des subcultures et des orientations sexuelles.

Le fait qu’Ivan sensibilise ses étudiants à la diversité des orientations 
sexuelles implique que le Centre jouit, malgré ses financements gouverne-
mentaux, d’une certaine marge de manœuvre en matière d’appréciation 

 308 Дарима Будаева, « Нормативно- правовое регулирование вопросов межэтничес
кой толерантности : федеративный и региональный опыт », Вестник Бурятского 
Государственного Университета, 2/ 2, 2015, p. 164; Le Musée juif et le Centre de la 
tolérance : de l’idée à la mise en œuvre <https:// www.jew ish- mus eum.ru/ about- the- 
mus eum/ mus eum- hist ory/ > (consulté en ligne le 7 septembre 2019).

 309 Ibidem.
 310 Мария Ганиянц, « Эндаумент в России : как Еврейский музей толерантности 

собрал у миллиардеров $4,5 млн за вечер », Forbes, 2014 <https:// www.for bes.
ru/ for besl ife/ dosug/ 250 893- endaum ent- v- ros sii- kak- evreis kii- muzei- tolera ntno 
sti- sob ral- u- milli arde rov- 4?photo= 1> (consulté en ligne le 7 septembre 2019).

 311 Entretien avec Ivan, Moscou, 22 janvier 2019.
 312 Ibidem.
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et de réalisation de la Stratégie de la politique nationale de la Fédération 
de Russie à l’ horizon 2025. Cela étant, Ivan mêle curieusement dans ses 
cours la « tolérance » envers la sexualité « non traditionnelle », que le 
discours officiel, nous l’avons vu, associe aux « menaces » provenant des 
États occidentaux, à des valeurs promues par l’administration russe. Par 
exemple, il spécifie qu’il existe plusieurs types d’extrémismes mais que 
leur contraire est un seul, à savoir une attitude positive envers l’autre 
s’incarnant dans le « patriotisme civique constructif » qu’il définit ainsi :

Le patriotisme civique constructif est une position active dans la vie, liée à 
l’idée que le patriotisme n’est pas une quête d’ennemis, mais qu’il est une 
action qui profite au bien de son propre pays. Une action constructive. En 
outre, le patriotisme n’est pas imposé par quelqu’un par le haut. Il apparaît à 
travers le dialogue. Le dialogue avec les autres, fondé sur la compréhension 
et le consensus313.

Ainsi, selon Ivan, le « patriotisme civique » est le résultat d’un dialogue, 
conçu de manière horizontale et spontanée, visant la neutralisation des 
préjugés ethniques et des stéréotypes sur l’orientation sexuelle. Dans 
ce cadre, l’expert en ethnopsychologie n’exclut pas que le « patriotisme 
militaire » [voennyj patriotizm] puisse être mobilisé comme outil de 
prévention de l’extrémisme, à condition qu’il se réalise par le biais d’ac-
tions positives et dynamiques, par exemple l’étude de l’histoire de l’ 
« expérience tragique de la guerre » ou les « unités de recherche mili-
taire »314. En revanche, un patriotisme à éviter, selon l’expert, est le 
patriotisme qu’il appelle « militariste » [voinstvujuščij patriotizm] et 
qu’il associe au concept d’extrémisme : « L’action militaro- patriotique 
peut être de nature militariste si on dit “prenons tous nos armes et 
préparons- nous à nous défendre des ennemis qui nous attaquent de 
toutes parts”. Bien entendu, il ne s’agit alors nullement de prévenir l’ex-
trémisme, mais au contraire de le promouvoir315 ». Ici, le patriotisme 
« militariste » fait référence au « nationalisme destructeur » évoqué 
précédemment.

L’interprétation d’Ivan de la « tolérance » et du « patriotisme civique 
et constructif » comme méthodes interactives visant la prévention de 

 313 Ibidem.
 314 Ibidem.
 315 Ibidem.
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l’extrémisme accorde une place centrale aux acteurs qui en sont les des-
tinataires. En effet, dans l’application pratique des constructions idéo-
logiques du pouvoir russe, l’objectif premier qui ressort est non pas la 
défense de l’État, mais plutôt la promotion d’actions constructives pou-
vant éradiquer des préjugés de tout genre et développer un avenir de 
« tolérance » pour la patrie. Au sein du Centre, la prévention de l’extré-
misme est ainsi interprétée en termes de lutte contre la discrimination et 
les conflits interethniques. Il en résulte une réappropriation singulière de 
la première version de la Stratégie de la politique nationale de la Fédération 
de Russie de décembre 2012. Singulière, car fondée sur deux concepts 
désormais antinomiques dans la grammaire politique russe : la « tolé-
rance » et le « patriotisme civique ».

Le Centre de prévention de l’extrémisme religieux 
et ethnique

Le Centre de prévention de l’extrémisme religieux et ethnique dans les 
organisations éducatives de Russie (ci- après le Centre) est, parmi les 
structures pédagogiques analysées dans ce chapitre, le projet qui repro-
duit le plus fidèlement la vision de l’administration russe et du NAK en 
matière de lutte contre l’ « idéologie du terrorisme et de l’extrémisme ». 
Cela s’explique par le fait que l’élan créateur dont le Centre est le fruit 
provient à la fois du Plan à l’ horizon 2013– 2018 du NAK et des mesures 
proposées par le Ministère pour en garantir la mise en place316. Le Centre 
a été fondé en 2017 au sein de l’Université pédagogique d’État de Mos-
cou, suite à un ordre émis par son recteur. Son objectif principal est la 
prévention de l’extrémisme religieux et ethnique ainsi que du terrorisme 
à travers le renforcement de l’ « identité civique » des étudiants de l’Uni-
versité pédagogique d’État de Moscou et d’autres organisations de l’en-
seignement de Russie317.

Aleksandr rejoint le Centre dès sa création après une riche expé-
rience de quatre ans en tant qu’activiste au sein de l’ONC de jeunesse le 

 316 Центр профилактики религиозного и этнического экстремизма в 
образовательных организациях Российской Федерации, « О центре »  
<http:// mpgu.su/ depa rtme nts/ tse ntr- profi lakt iki- relig iozn ogo- i- etnic hesk ogo- ekst 
remi zma- v- obra zova teln yih- org aniz atsi yah- ros siys koy- fed erat sii/ > (consulté en 
ligne le 2 septembre 2019).

 317 Entretien avec Aleksandr, Moscou, 6 novembre 2018.
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Congrès panrusse des nationalités du Caucase. D’après lui, l’ « identité 
civique » est un concept qui renferme des sous- identités multiples. Lors 
d’une réunion informelle en décembre 2018 consacrée à la prévention 
de l’extrémisme à l’Université pédagogique d’État de Moscou à laquelle 
j’ai assisté, il présente la « hiérarchie des identités qui forment les unions 
sociales » à ses collègues, issus d’ONC, à l’instar de l’Union des peuples 
et les Patriotes de Tchétchénie.

Nous pouvons comparer cette hiérarchie à un millefeuille composé 
de plusieurs couches superposées : l’identité familiale forme le dessous 
auquel se superposent les étages des identités ethnique, régionale et reli-
gieuse, couronnées de l’ « identité civique ». Selon Aleksandr, la fonction 
de l’ « identité civique » est de fédérer en son sein toutes les couches iden-
titaires inférieures afin d’en garantir l’ « unité et l’harmonie interne ». 
La définition qu’il fournit de cette notion centrale de la Stratégie de la 
politique nationale de la Fédération de Russie est la suivante :

[L’identité civique] est l’appartenance à l’État et à la nation civique, à savoir 
la plus grande forme d’union sociale se définissant à travers le sentiment de 
co- participer à l’État et à son idéologie. Il s’agit de l’instrument principal 
à la formation de l’unité civique et de l’harmonie ethno- confessionnelle au 
sein de l’État. Le sujet de ce partenariat est le compatriote318.

L’ « union sociale » évoquée ci- dessus, ou le « partenariat social » entre 
les acteurs étatiques et leurs collaborateurs associatifs, se réalise ainsi par 
l’adhésion de ces deux entités à la même idéologie visant la construction 
et la défense d’une nation unie et multinationale. Le véhicule et le porte- 
parole de l’ « unité civique », est le « compatriote » doté d’une « identité 
civique », voire le citoyen ou l’activiste qui adhère à l’idéologie promue 
par l’État et participe, en tant que partenaire non étatique, à sa pro-
motion. Il s’agit donc des « edinomyšlennicy » (les personnes aux mêmes 
opinions). La vision de l’ « identité civique » que développe Aleksandr 
rejoint ainsi entièrement l’esprit de la politique nationale du gouverne-
ment russe.

 318 Présentation Powerpoint d’Aleksandr, réunion sur la prévention de l’extrémisme, 
Université pédagogique d’État de Moscou, 19 décembre 2018.
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Lors d’un entretien, il approfondit les interconnexions qui, selon lui, 
relient les concepts de patriotisme, d’ « identité civique » et d’extrémisme :

L’un des facteurs du processus de radicalisation se produit lorsque les jeunes 
s’isolent dans de petites unions, des unions qui sont plus petites que l’iden-
tité civique. Par exemple, au sein d’une union religieuse, quelqu’un recon-
naît qu’il est musulman, mais il dit qu’il ne fait pas partie de la société civile. 
Ceci est tout justement un signal d’alarme pouvant conduire à un processus 
de radicalisation319.

Ce commentaire semble faire allusion aux courants musulmans qui consi-
dèrent que le gouvernement russe est illégitime car séculier, par exemple 
Hizb ut- Tahrir. En reprenant la métaphore du millefeuille de l’ « identité 
civique », l’extrémisme ou le terrorisme font surface, selon Aleksandr, à 
partir du moment où les personnes s’identifient uniquement à une de 
ses couches, par exemple l’identité religieuse. La référence faite ci- dessus 
au concept de « société civile » renvoie à l’ensemble des « compatriotes » 
censés promouvoir le sentiment de l’ « identité civique ». Dans ce cadre, les 
« petites unions » qui s’isolent de l’ « union sociale », à savoir qui ne par-
ticipent pas au « partenariat social » entre l’État et ses collaborateurs non 
étatiques, sont susceptibles de porter le label d’« extrémistes ». Il en résulte 
que le fait de s’isoler dans une couche identitaire religieuse en rejetant  
l’ « identité civique », c’est- à- dire l’idéologie promue par l’État, est déjà 
en soi perçu comme un symptôme de radicalisation et d’« extrémisme ».

Quant au « compatriote », à savoir l’activiste qui éduque les jeunes 
à l’ « identité civique », celui- ci doit, selon Aleksandr, être un « leader 
d’opinion » dynamique. Cette remarque fait écho aux recommandations 
contenues dans le Plan de 2019– 2023 du NAK ainsi qu’au vocabulaire 
qu’emploient les activistes du Conseil des Jeunes de l’OCS. Aleksandr 
ajoute à ce propos : « L’avis des athlètes qui, de prime abord, semblent 
être des personnes éloignées de la question des relations ethno- confes-
sionnelles, fait autorité. […] Dans le Caucase, les leaders d’opinion les 
plus influents sont les athlètes »320. Les propos d’Aleksandr soulignent 
l’importance du sport, érigé comme en URSS en l’un des piliers de la 
construction de l’identité nationale panrusse et de l’éducation au patrio-
tisme de la jeunesse, par le gouvernement sous Vladimir Poutine321. Dans 

 319 Entretien avec Aleksandr, op. cit.
 320 Ibidem.
 321 Vitalii Aleksandrovich Gorokhov, « Forward Russia! Sports mega- events as a venue 

for building national identity », Nationalities Papers, 43/ 2, pp. 267– 282.
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le même temps, ils dévoilent une spécificité propre au Caucase du Nord 
sur laquelle je reviendrai, liée à la promotion des arts martiaux, motif de 
fierté patriotique.

Aleksandr et ses collègues s’attellent à renforcer l’unité de la nation 
panrusse pour prévenir l’extrémisme en laissant de côté les questions qui 
fâchent, par exemple les débats autour du tracé de la frontière entre la 
Tchétchénie et l’Ingouchie en 2018322 ou la problématique des recrues 
de Russie au sein de l’organisation de l’État islamique. Cette vision de 
la prévention de l’extrémisme et du terrorisme reproduit les lignes direc-
trices de la Stratégie de la politique nationale de la Fédération de Russie 
en en explicitant l’application pratique dans le milieu de l’éducation aussi 
bien que dans celui, nous le verrons, de l’engagement associatif des acti-
vistes du Caucase du Nord à Moscou et Saint- Pétersbourg.

L’Académie APPO : « je ne vais pas détruire l’État  
car je l’aime »

À Saint- Pétersbourg, l’Académie de l’éducation pédagogique post- 
diplôme APPO est une structure pédagogique rattachée à l’adminis-
tration régionale. De bibliothèque à musée puis à institut pédagogique, 
l’Académie APPO (ci- après l’Académie) porte son nom actuel depuis 
2003323. Irina est enseignante à l’Académie. Dans le cadre de ses activités, 
elle offre des formations professionnelles additionnelles aux enseignants 
et produit des manuels méthodologiques324. En particulier, elle forme des 
pédagogues en leur livrant les clés nécessaires pour accomplir la mission 
d’éduquer la jeunesse au patriotisme et prévenir ainsi l’extrémisme.

Selon le modèle pédagogique qu’elle élabore, le patriotisme com-
prend, tout comme dans les réflexions d’Aleksandr, plusieurs couches 
identitaires : d’abord ethnoculturelle, puis ethno- religieuse et surtout 
civique. Cette dernière « identité civique », placée au sommet de la 
pyramide des identités, découle, selon l’enseignante, de « la nécessité de 

 322 Laurence Habay, « Russie. Les Ingouches ne veulent pas de la frontière avec la 
Tchétchénie », Courrier international, 2018 <https:// www.courri erin tern atio nal.
com/ arti cle/ rus sie- les- ingouc hes- ne- veul ent- pas- de- la- fronti ere- avec- la- tche tche 
nie> (consulté en ligne le 20 avril 2020).

 323 АППО, « Историческая справка » <https:// spba ppo.ru/ ist oric hesk aya- spra vka/ > 
(consulté en ligne le 5 septembre 2019).

 324 Ibidem.
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préserver l’intégrité territoriale d’un État multinational uni » et de ren-
forcer l’« harmonie au sein de la société »325. Ici, la crainte du séparatisme 
est sous- jacente en rappelant l’hybridation complexe entre les « trois 
fléaux » de l’OCS.

D’après l’enseignante, l’éducation de la jeunesse au patriotisme s’ins-
crit dans le système élargi de l’ « éducation civique » qui tend vers un but 
bien précis : « la réussite de la réalisation de soi dans le système de l’édu-
cation civique, c’est se sentir citoyen et ne pas porter atteinte à l’État. Il 
s’agit là d’un problème pour la Russie, car il existe la tradition en Russie 
de détruire l’État par les révolutions. Cela doit être compris »326. Irina rat-
tache ainsi la notion de l’extrémisme non seulement aux révolutions, mais 
aussi, à « toutes les actions violentes liées au renversement de l’ordre actuel 
des choses »327. Par conséquent, elle cherche à transmettre le principe sui-
vant à ses étudiants : « Je ne vais pas détruire l’État car je l’aime »328. Son 
approche de la prévention de l’extrémisme vise ainsi la prévention de l’op-
position et des mouvements protestataires chez les jeunes.

Le regard très conservateur d’Irina reproduit, d’une part, le dis-
cours politique officiel auquel elle adhère. D’autre part, l’enseignante 
souligne de manière explicite l’objectif de la défense du pouvoir face à 
ses menaces internes, notamment révolutionnaires, que les Stratégies du 
gouvernement russe suggèrent implicitement. Dès lors, la compréhension 
d’Irina du « patriotisme civique » est centrée davantage sur le concept 
de la défense du gouvernement que sur l’ « harmonisation des relations 
interethniques » au sein de la société russe. De plus, sa vision de l’ « extré-
misme » élargit le flou qui plane autour de cette notion en droit pénal 
russe : selon Irina, toute force destructrice capable de mettre en péril  
l’ « ordre des choses » est, en effet, de l’ « extrémisme ».

Le Centre KONTAKT

L’Académie APPO collabore avec le Centre municipal pour les pro-
grammes sociaux et la prévention des phénomènes antisociaux chez les 
jeunes KONTAKT (ci- après le Centre KONTAKT), fondé en 1995 et 

 325 Entretien avec Irina, APPO, Saint- Pétersbourg, 16 mai 2018.
 326 Ibidem.
 327 Ibidem.
 328 Ibidem.
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soutenu par le Comité de la politique de la jeunesse et de la coopéra-
tion avec les organisations civiles de Saint- Pétersbourg. Le Centre KON-
TAKT se consacre à l’analyse et au monitoring des comportementaux 
asociaux chez les jeunes et offre des programmes novateurs pour les pré-
venir329. Ses employés travaillent avant tout avec des jeunes ayant commis 
des infractions administratives, mais ils préparent aussi des formations 
continues et des cours de perfectionnement pour les collaborateurs de 
diverses universités à Saint- Pétersbourg.

Boris est un jeune chercheur du Centre KONTAKT. Il relève, lors 
d’un entretien, que l’extrémisme est l’ « incitation idéologique à des 
actions violentes », alors que le terrorisme est un « acte violent commis 
à partir d’une base extrémiste »330. Selon lui, la prévention du terrorisme 
est une tâche exclusive des services de renseignement dans laquelle le 
Centre KONTAKT ne doit pas s’immiscer. Boris intègre donc la nature 
hiérarchique de la lutte « douce » contre le terrorisme et ne la remet pas 
en cause. Il remarque d’ailleurs que tous les programmes qui contiennent 
le terme « terrorisme » sont gérés par le FSB et il n’en souligne aucune-
ment l’ouverture.

En ce qui concerne la prévention de l’extrémisme, Boris critique dure-
ment « la méthode clé » de l’éducation au patriotisme que promeut l’ad-
ministration russe, car, selon lui : « Qui empêche à un patriote de ne 
pas être un extrémiste ? » L’appréciation générale de Boris à propos des 
programmes de l’administration de Saint- Pétersbourg consacrés à la pré-
vention de l’ « idéologie de l’extrémisme » dans le milieu de la jeunesse est 
très pessimiste : d’après lui, étant donné que la menace de l’extrémisme 
est en réalité très faible, des fonds exorbitants sont alloués à sa prévention 
rien que pour une question de répartition du budget. De plus, il estime 
que la manière dont les programmes sont mis en place favorise parado-
xalement le développement de tendances extrémistes, à savoir de dérives 
violentes nationalistes, chez les jeunes. Cela est dû au fait que l’accent est 
souvent placé sur le « patriotisme militaire » qui, selon Boris, partage une 
frontière particulièrement incertaine avec l’extrémisme, c’est- à- dire avec 
le « nationalisme destructeur ».

 329 Центр « КОНТАКТ », « О нас » <https:// pro fcen ter.spb.ru/ о- нас/ > (consulté en 
ligne le 5 septembre 2019); entretien avec Boris, Saint- Pétersbourg, 24 mai 2018.

 330 Ibidem.
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Le regard qu’il porte sur les grands événements consacrés à la préven-
tion de l’extrémisme n’est pas plus optimiste : il les compare au Revizor de 
Nikolaj Gogol’. Plus précisément, selon Boris, ces événements ne seraient 
que des vitrines de propagande pour que les fonctionnaires répètent les 
contenus des programmes de l’administration russe sans entrer en débat 
avec les experts et sans savoir livrer une définition du concept de l’ex-
trémisme. Malgré le fait que Boris rejette avec force les constructions 
idéologiques du pouvoir russe, à l’instar du « patriotisme civique » et de 
l’« harmonie interethnique », il travaille pour une structure de l’adminis-
tration de Saint- Pétersbourg qui en fait un usage quotidien.

Par ailleurs, en septembre 2019, il est nommé conseiller du gouver-
neur de Saint- Pétersbourg. La trajectoire individuelle de Boris suggère 
qu’une attitude critique envers l’administration en place n’empêche en 
rien la participation à la mise en place de ses politiques. De cette manière, 
Boris ne reste pas derrière les coulisses de la comédie de Nikolaj Gogol’ 
qu’il évoque. Il monte au contraire sur scène, accepte les règles du jeu et, 
en contournant les politiques qui lui déplaisent, poursuit ses intérêts de 
carrière propres.

L’Institut islamique de Moscou

L’Institut islamique de Moscou est créé en 1999 à partir de l’ancien 
Collège islamique spirituel supérieur, fondé à son tour en 1994 en tant 
que partie intégrante de l’Administration spirituelle des musulmans de 
la partie européenne de Russie331. Enregistré en tant qu’établissement 
non gouvernemental de formation professionnelle supérieure et post- 
diplôme, l’Institut islamique de Moscou est en réalité financé par l’ad-
ministration russe.

Son vice- recteur Ahmed note que, depuis les années 2006– 2007, 
l’administration russe octroie des fonds aux organisations religieuses et 
soutient le développement de l’islam « traditionnel ». Satisfait de cette nou-
velle politique, il souligne que le pouvoir russe a enfin compris que s’il ne 
donne pas « des sous au développement [de l’islam traditionnel], d’autres 
le feront, par exemple l’Arabie saoudite »332. Enfin, l’administration russe 

 331 Исламский институт в Москве <https:// medin asch ool.org/ libr ary/ obshes 
tvo/ islams koe- obra zova nie/ islams kij- insti tut- v- mos kve> (consulté en ligne le 
20 avril 2020).

 332 Entretien avec Ahmed, Institut islamique de Moscou, 14 novembre 2018.
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sous Vladimir Poutine cherche non seulement à soutenir le développe-
ment d’ONC loyales vis- à- vis des politiques publiques, mais également 
celui des institutions chargées de promouvoir les « religions tradition-
nelles » en Russie333.

Grâce à des subsides gouvernementaux consacrés à la prévention de 
l’extrémisme et du terrorisme, l’Institut organise des conférences et des 
séminaires, publie des études et offre des formations continues pour les 
imams, les enseignants et les collaborateurs d’organisations religieuses 
afin qu’ils apprennent à dialoguer avec des jeunes musulmans enclins 
à la radicalisation. Lors de ma visite à l’Institut islamique de Moscou, 
Ahmed met en doute la pertinence du « patriotisme civique » et du 
« patriotisme militaire » comme méthodes de prévention de l’extrémisme 
et du terrorisme. Selon lui, le patriotisme est une idéologie désuète issue 
de l’URSS qui ne peut plus trouver sa place dans l’État mondialisé qu’est 
devenue la Fédération de Russie. En revanche, à l’instar d’Aleksandr du 
Centre de prévention de l’extrémisme religieux et ethnique, il met en 
avant l’efficacité du sport en citant l’exemple de Habib Nurmagomedov, 
expert en lutte d’origine daghestanaise.

À cet égard, il est important de souligner que la popularité très élevée 
de la lutte libre et de ses champions originaires du Caucase du Nord 
plonge ses racines dans une histoire ancienne. En raison du mode de 
vie nomade des populations caucasiennes, les arts martiaux étaient un 
moyen pour se défendre et se protéger. Des antécédents de la lutte libre 
au Caucase du Nord peuvent par ailleurs être repérés dans les alliances 
tribales entre les populations scythes, sarmates et alaniennes, qui avaient 
développé un système d’entraînement militaire et physique axé sur le 

 333 Voici pourquoi, par exemple, la Fondation pour la culture, les sciences et l’édu-
cation islamiques a été créée en 2006. Grâce au soutien de l’administration russe 
et de sponsors privés, le budget annuel de cette fondation s’élève, en 2008, à 
800 millions de rouble (plus de 10 millions de francs suisses). En 2020, le gou-
vernement russe annonce une augmentation du budget de la Fondation pour la 
culture, les sciences et l’éducation islamiques sans en préciser le montant. NEWS2, 
« Муфтий призвал государство увеличить финансирование и расширить 
сферу деятельности муфтиятам », 2017 <https:// news2.ru/ story/ 518 457/ > ;  
ТАСС, « Финансирование Фонда поддержки исламской культуры будет 
увеличено », 2020 <https:// tass.ru/ obs ches tvo/ 7716 023> (consulté en ligne le 
22 avril 2020).
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maniement des armes, des chevaux, ainsi que sur le renforcement la 
volonté et le caractère334.

Le district fédéral du Caucase du Nord et, en particulier, la Répu-
blique du Daghestan, la République d’Ossétie du Nord et la République 
de Kabardino- Balkarie furent, dans les années 2000, les centres princi-
paux d’entraînement de lutte libre en Russie335. La Fédération de lutte 
[Federacija sportivnoj bor’by] de Russie accorde une attention particu-
lière au développement de la lutte libre et à la promotion d’un mode de 
vie sain dans les républiques du Caucase du Nord. Pratiquer la lutte libre 
sert d’ailleurs de « ascenseur social » pour les jeunes permettant aux meil-
leurs athlètes de rejoindre les élites politiques locales336.

Il est ainsi peu surprenant que, selon mon interviewé, encourager les 
jeunes musulmans à pratiquer une activité physique et valoriser l’exemple 
positif d’athlètes du Caucase du Nord soit la meilleure solution pour à la 
fois prévenir l’extrémisme et réhabiliter l’image de l’islam « traditionnel » 
en Russie. À ce propos, il ajoute que Ramzan Kadyrov, glorifié par les 
médias officiels comme un « vrai patriote » en Russie, contribue égale-
ment à rectifier la perception de l’ « islam traditionnel » au sein de l’opi-
nion publique qui, selon lui, l’associe de moins en moins à la menace du 
terrorisme islamiste. Enfin, tout en niant la pertinence du « patriotisme 
civique » comme outil de prévention de l’extrémisme et du terrorisme 
chez les jeunes musulmans de Russie, le vice- recteur brosse un portrait  
patriotique de l’ « islam traditionnel » qui s’incarne dans l’image de 
Ramzan Kadyrov et de jeunes athlètes du Caucase du Nord.

Malgré l’avis critique d’Ahmed sur les constructions idéologiques que 
promeut le pouvoir russe en matière de prévention de l’extrémisme, les 
principes de la politique nationale du gouvernement russe sont enseignés 
aux étudiants dans le cadre des formations pédagogiques offertes par 

 334 Н. О. Блейх, « Истоки становления боевого мастерства у северокавказских 
народов », Genesis : исторические исследования, 8, 2018, pp. 29– 34.

 335 Г. П. Брюсов, « Сравнительный анализ состояния вольной борьбы в Северо- 
Кавказском Федеральном Округе », Ученые записки университета имени П.Ф. 
Лесгафта, 4/ 86, 2012, pp. 12– 15.

 336 Т. В. Евгеньева и Э. Ш. Хаметов, « Формирование национально- государственной 
идентичности через спорт высших достижений (на материалах исследования в 
Республике Северная Осетия –  Алания) », Вестник Московского государственного 
областного университета, 1, 2020, pp. 38– 51.
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l’Institut islamique de Moscou. La méthode suivie par les enseignants de 
l’Institut islamique en la matière est, tout comme au Centre pour la tolé-
rance du musée juif, l’invitation à un dialogue pouvant stimuler la colla-
boration dynamique entre les étudiants. Or, ici, le dialogue n’aspire pas à 
la « tolérance », mais plutôt à la « culture spirituelle de la personnalité ». 
Par ailleurs, la « tolérance » est, notamment d’après Gul’fija, enseignante  
à l’Institut islamique de Moscou, une menace susceptible de miner les 
valeurs conservatrices de la famille et de « perturber l’ordre ». Dans le 
cadre des tables rondes sur les techniques du « dialogue constructif » 
qu’elle organise, elle emploie ainsi le mot « harmonie » et explique son 
choix dans les termes suivants :

La tolérance, ce n’est pas un mot russe. Vous comprenez, à présent on 
applique la tolérance en relation à la distinction entre les personnes, on com-
mence également à l’utiliser dans le cadre des relations entre l’homme et la 
femme. Bref, je n’aime pas ce mot, l’harmonie c’est mieux. La femme doit 
être à sa place, l’homme doit être à la sienne […]. Quand on va contre ça, 
on viole l’ordre337.

Selon Gul’fija, prévenir l’extrémisme est ainsi une tâche à accomplir à 
l’aide du « dialogue constructif » et de l’ « harmonisation des relations 
interethniques ». Dans ce cadre, elle mobilise la notion de « djihad » en 
spécifiant que l’interprétation juste et non déformée de ce mot s’appa-
rente au « patriotisme civique » : « [le djihad] est le devoir des musulmans 
de protéger la patrie. Le deuxième sens de ce concept se réfère au devoir 
des musulmans de lutter contre leurs vices »338. On peut constater ici que 
Gul’fija ajuste le discours officiel du « patriotisme civique » au projet de 
l’Institut islamique de promouvoir l’ « islam traditionnel » et, par rico-
chet, une image positive et constructive d’une notion très politisée dans 
la sphère de l’antiterrorisme : le djihad.

Enfin, Aleksandr et Irina adhèrent au projet politique de la préven-
tion des « idées de l’extrémisme et du terrorisme » du pouvoir russe, Ivan, 
Ahmed et Gul’fija l’ajustent à leur propre vision et Boris le contourne. 
C’est ainsi qu’une « évolution apparallèle », dans les termes de Deleuze et 
Guattari, s’instaure entre le calque de la Stratégie de la politique nationale 
de la Fédération de Russie et les « cartes » de sa mise en œuvre au sein des 
centres de formation présentés ci- dessus.

 337 Entretien avec Gul’fija, Institut islamique de Moscou, 14 novembre 2018.
 338 Ibidem.
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Le « maintien de l’ordre » : une pratique antiterroriste ?

Après avoir exploré la mise en œuvre du volet « doux » de la lutte contre 
l’extrémisme et le terrorisme par l’éducation, il convient d’interroger les 
pratiques « dures » de lutte anti- extrémiste et antiterroriste dans le milieu 
universitaire. En la matière, l’examen de pratiques citoyennes de « main-
tien de l’ordre » ou de « vigilantisme » se fera à l’aide de deux cas d’étude 
rencontrés sur le terrain.

Selon les chercheurs Gilles Favarel- Garrigues et Laurent Gayer, « [le 
vigilantisme est une notion qui] recouvre un certain nombre de pratiques 
collectives coercitives, mises en œuvre par des acteurs non étatiques afin 
de faire respecter certaines normes (sociales ou juridiques) et/ ou d’exercer 
la justice »339. Des pratiques de « vigilantisme » peuvent être repérées dans 
l’action des « patrouilles civiles » [družiny], héritières de l’époque sovié-
tique340, au sein de la Russie des années 2000. Leur action porte avant 
tout sur la lutte contre les incivilités.

D’après mes observations sur le terrain, le phénomène du « vigilan-
tisme » peut être relié à la lutte « dure » contre l’extrémisme mais pas 
contre le terrorisme. En outre, il s’insère dans deux types différents de 
scénarios. Le premier a trait aux « cyber- patrouilles civiles » qui résultent 
de « commandes » passées par l’administration russe afin de déléguer des 
missions de surveillance à des acteurs associatifs sur lesquels elle exerce 
un contrôle étroit. Le second renvoie à des projets autonomes qui peinent 
à se développer et qui ne sont pas spécifiquement conçus pour lutter, de 
manière coercitive, ni contre l’extrémisme ni contre le terrorisme.

Les « cyber- patrouilles civiles »

En novembre 2018, les députés à la Douma d’État du parti « Russie 
unie » ont préparé un projet de loi consacré aux « cyber- patrouilles 
civiles », à savoir des groupes composés de citoyens appelés à collabo-
rer avec le bureau du procureur et les forces de l’ordre pour repérer 

 339 Gilles Favarel- Garrigues et Laurent Gayer, « Violer la loi pour maintenir l’ordre : le 
vigilantisme en débat », Politix, 29/ 115, 2016, p. 17.

 340 И.В. Говоров и С.В. Ремнева, « Из истории развития общественных 
формирований по содействию органам милиции в СССР в 20– 80- е годы », 
Вестник Санкт- Петербургского университета МВД России, 4/ 36, 2007, p. 25.
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des « informations interdites » en ligne. L’idée est de doter ces « cyber- 
patrouilles civiles » d’un statut d’ONC et d’accepter parmi leurs membres 
des citoyens majeurs, prêts à rendre compte de leur travail au Service 
fédéral de supervision des communications, des technologies de l’in-
formation et des médias de masse [Roskomnadzor]341. Comme le men-
tionnent Françoise Daucé, Benjamin LoveLuck, Bella Ostromooukhova 
et Anna Zaytseva, la proposition du parti « Russie unie » a suscité du 
scepticisme même au sein de la Douma d’État342.

Cela étant, les « cyber- patrouilles civiles » virent le jour avant le pro-
jet du parti « Russie Unie » mentionné ci- dessus. La Ligue de l’Internet 
en toute sécurité (ci- après la Ligue) est l’exemple de « cyber- patrouille 
civile » le plus fréquemment citée par mes interlocuteurs. Créée, selon 
son site officiel, en 2011 pour lutter contre la diffusion de contenus dan-
gereux en ligne avec le soutien notamment du MVD, la Ligue est dotée 
d’un conseil d’administration dirigé par Igor’ Ščegolev, représentant 
plénipotentiaire du président de la Fédération de Russie dans le district 
fédéral central343. Ce constat fait aussitôt douter du degré d’autonomie 
et de spontanéité du mode d’action de la Ligue qui apparaît, inverse-
ment, profondément institutionnalisée et politisée. L’objectif central de 
la Ligue est de protéger les enfants et les adolescents de « tout contenu 
dangereux », notamment la « pornographie enfantine, la toxicomanie, la 
violence, le fascisme et l’extrémisme, etc. »344. Les « informations inter-
dites » que les membres de la Ligue sont encouragés à repérer sont liés à 
l’extrémisme, tel que prévu à l’article 282 du Code pénal de la Fédéra-
tion de Russie345.

Lors de mon enquête de terrain à Moscou et Saint- Pétersbourg, les 
représentants de la Ligue n’ont pas répondu à mes nombreuses demandes 

 341 Meduza, « “Единая Россия” разработала законопроект о кибердружинах », 
2018 <https:// med uza.io/ news/ 2018/ 11/ 02/ edin aya- ross iya- razr abot ala- zakon opro 
ekt- o- kib erdr uzhi nah> (consulté en ligne le 20 septembre 2019).

 342 Voir : Françoise Daucé, Benjamin Loveluck, Bella Ostromooukhova et Anna Zayt-
seva, « From citizen investigators to cyber patrols : volunteer Internet regulation in 
Russia », Russian Review of Social Research, 11/ 3, 2019, pp. 46– 70.

 343 Лига безопасного интернета, « О лиге » <http:// www.ligai nter net.ru/ liga/ about. 
php> (consulté en ligne le 20 septembre 2019).

 344 Ibidem.
 345 L’article 282 du CP FR sanctionne l’incitation à la « haine » et à l’« hostilité ». 

Comme nous verrons, il est souvent employé par la justice russe pour punir la 
contestation en ligne.
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d’entretien. Afin d’illustrer le phénomène des « cyber- patrouilles civiles », 
je vais donc apporter l’exemple beaucoup moins connu mais tout aussi 
pertinent du laboratoire de conflictologie de l’Institut de philosophie 
de l’Université d’État de Saint- Pétersbourg. Mon interlocuteur, Nikita, 
enseignant de conflictologie, a organisé de 2012 à 2013 des séminaires 
sur la prévention de l’extrémisme, du racisme et de la xénophobie dans 
l’espace numérique. En commentant ces séminaires qui étaient finan-
cés par l’administration de Saint- Pétersbourg, il affirme : « En principe, 
ils étaient assez bons [ces séminaires], le seul problème est que le client 
[l’administration de Saint- Pétersbourg] voulait que nous enseignions aux 
étudiants à communiquer avec des extrémistes en ligne, et tout cela, bien 
sûr, est complètement débile »346. Nikita poursuit son récit sur les sémi-
naires de prévention de l’extrémisme qu’il organisait en soulignant les 
incompréhensions qui régnaient entre lui et le « client » du projet, à savoir 
l’administration de Saint- Pétersbourg :

Nos clients n’avaient pas bien compris que, tout d’abord, les vrais extré-
mistes ne traînent pas dans l’espace numérique [qu’on surveillait], c’est- à- 
dire qu’ils ont des sites spéciaux, plus souvent dans des recoins obscurs de 
l’Internet, ce n’est pas facile d’y avoir accès. En revanche, le fait qu’il y ait 
des personnes qui écrivent toute une série de bêtises sur Internet, eh bien, 
ce n’est pas de l’extrémisme. Formellement, cela relève de l’article 282, mais 
c’est en réalité une histoire tout à fait banale347.

Pour étayer son propos, Nikita souligne que ses étudiants devaient trou-
ver des « extrémistes » suite à l’analyse d’espaces de discussion libres sur 
des sites très connus, par exemple Fontanka.ru. De même, il remarque 
que les participants à son séminaire n’arrivaient même pas à entamer de 
conversions avec les « extrémistes » qu’ils repéraient en ligne. Bien que 
les étudiants fussent donc conscients de l’inutilité de cet exercice, ils ont 
tous obtenu un certificat de l’Université d’État de Saint- Pétersbourg à 
l’issue du séminaire. Enfin, à l’instar des événements dédiés à l’OCS 
dans le milieu universitaire, les séminaires de lutte contre l’extrémisme 
animés par Nikita résultaient des « commandes » de l’administration 
russe et soulignent, de nouveau, les limites du « partenariat social » entre 
État/ société civile dans la sphère sécuritaire.

 346 Entretien avec Nikita, Saint- Pétersbourg, 28 mai 2018.
 347 Ibidem.
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En débattant de la question de la lutte contre l’extrémisme et du ter-
rorisme dans le domaine de l’éducation, Nikita souligne qu’en Russie, 
il semblerait exister le mythe que les terroristes sont très souvent des 
ingénieurs. L’origine de cette idée est que les étudiants en sciences et 
technologies passent beaucoup de temps sur l’ordinateur et sont donc 
plus exposés aux risques liés à la radicalisation en ligne. Bien que cette 
théorie soit très contestable, ce sont les universités polytechniques qui 
connaissent le plus grand nombre de programmes axés sur la lutte contre 
l’extrémisme et le terrorisme. Cette remarque nous mène à l’étude de la 
« družina » ou, comme le dit son fondateur Mihail, alumnus de l’Institut 
technique d’État de Saint- Pétersbourg, de la « communauté » [obščina] 
appelée le mouvement de jeunesse des douze [molodežnoe dviženie 12].

Le mouvement de jeunesse des douze

Né d’une famille de militaires, Mihail a participé à de nombreux événe-
ments consacrés à la prévention de l’extrémisme et du terrorisme à l’Ins-
titut technique d’État de Saint- Pétersbourg lorsqu’il était étudiant. Dans 
ses souvenirs, la grande majorité des conférences et des tables rondes 
dédiées à ce sujet suivait le même schéma et étaient « complètement inef-
ficaces » :

Devant un public de jeunes interviennent des experts [de l’administration 
russe et du NAK], qui ne parlent pas du tout dans un langage compréhen-
sible à tous […] Pour les étudiants, il s’agit de cocher la case d’une tâche à 
accomplir, c’est- à- dire qu’on les oblige à écouter un truc, à faire acte de pré-
sence, en gardant leurs écouteurs dans les oreilles en gros. Le lendemain ils 
auront tout oublié vu qu’ils assistent généralement [à ce type d’événement] 
pour avoir séché un cours, par exemple. Et le corps professoral a à peu près la 
même approche, ils le font pro forma pour rendre leurs rapports : les experts 
invités sont venus, le rapport est rendu348.

De l’inefficacité que relève Mihail de cette approche naît l’idée de trou-
ver des solutions ad hoc issues de la créativité et de l’enthousiasme des 
étudiants eux- mêmes. En avril 2016, Mihail, soutenu par Gleb, participe 
à la conférence « La construction d’un environnement anti- extrémiste 
et antiterroriste dans le domaine universitaire », mentionnée précédem-
ment, en tant qu’expert et représentant du mouvement de jeunesse des 

 348 Entretien avec Mihail, Saint- Pétersbourg, 11 mai 2018.
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douze qu’il vient de fonder. Dès la création de son initiative autonome, 
Mihail est confronté au manque de soutien de la part de l’administration 
de la ville de Saint- Pétersbourg.

Il affirme à ce propos : « Tout le monde disait : “c’est super, bravo 
à vous les gars” », mais personne n’était prêt à investir du temps ni de 
l’argent dans le projet349. Quant aux représentants du NAK qui étaient 
présents à la conférence de 2016, Mihail n’a pas pu leur parler directe-
ment car, comme il remarque, « les personnalités officielles n’aiment pas 
vraiment parler aux gens »350. Le NAK aurait toutefois promis à l’Institut 
technique d’État de Saint- Pétersbourg son soutien financier et logistique 
au projet de Mihail, sans que jamais cela ne se produise351.

En 2016, l’administration de l’oblast de Leningrad finit par autoriser 
la création officielle du mouvement de jeunesse des douze, en référence 
aux douze institutions universitaires du district de l’Amirauté où Mihail 
souhaitait concentrer ses activités et jouissait du soutien des doyens. 
Mihail associe l’appui qu’il reçoit en la matière à une question de « grande 
formalité » : « Toutes les administrations de différents niveaux reçoivent 
les ordres selon lesquels il faut effectuer ce travail [de lutte contre l’extré-
misme], et voici que débarquent des gars sympas sur lesquels vous pouvez 
tout balancer et boucler ainsi votre plan annuel de l’événementiel »352.

Par ailleurs, si Mihail reconnaît le soutien formel de l’administra-
tion de l’oblast de Leningrad à son mouvement, il souligne le manque 
de son soutien réel et matériel pour en garantir le développement et la 
survie. Au moment de sa création en 2016, le mouvement de jeunesse des 
douze dépendait des moyens de ses propres membres qui constituaient 
une petite équipe d’environ dix personnes. Forts de la conviction que la 
jeunesse « n’écoutera jamais une personne en costume- cravate », la petite 
équipe de Mihail organisait des réunions informelles avec des étudiants, 
notamment dans les résidences universitaires, afin de leur présenter des 
« alternatives » à l’extrémisme. Au- delà de ces discussions informelles, 
l’équipe de Mihail consacrait ses activités au maintien de l’ordre dans 
les résidences universitaires : par exemple, ils mettaient fin aux bagarres 

 349 Ibidem.
 350 Ibidem.
 351 Ibidem.
 352 Ibidem.
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entre étudiants et venaient en aide à des jeunes filles ayant consommé 
trop d’alcool.

Selon Mihail, la création de « communautés », au sein desquelles les 
personnes s’entraident, neutralise la pertinence même de l’extrémisme 
et du terrorisme353. Concernant les outils que mobilise le pouvoir russe 
pour prévenir l’extrémisme et le terrorisme, Mihail estime que l’éduca-
tion au « patriotisme civique » n’est pas une méthode pertinente. Pour 
renforcer son propos, il affirme : « Si nous parlons du fait qu’un certain 
bonhomme vient nous dire qu’il faut aimer la patrie, cela ne marche pas. 
J’en suis absolument sûr ». Mihail exprime ici le regret lié au fait que ce 
sont des personnes, selon lui, « incapables de dialoguer avec la jeunesse », 
mais qui sont chargées de prévenir l’extrémisme et le terrorisme en Rus-
sie : des fonctionnaires et des agents du NAK.

Cette déception chez Mihail est double : malgré le fait qu’il s’intéres-
sât, en tant que jeune activiste, à la thématique de la lutte contre l’extré-
misme et le terrorisme et qu’il avait la volonté d’agir concrètement pour 
marquer le changement dans son entourage, il n’a pu développer son pro-
jet jusqu’au bout. En effet, ni le NAK, ni l’administration de l’oblast de 
Leningrad, ni la ville de Saint- Pétersbourg ne lui ont donné le soutien 
matériel et technique dont il aurait eu besoin. Ainsi, Mihail m’explique 
en 2018 que son mouvement existe toujours mais est en perte de vitesse. 
Le jeune alumnus aimerait, à l’avenir, faire renaître son mouvement sous 
forme d’ONC. Bien qu’il ait la possibilité de s’associer au mouvement pro- 
Kremlin la Jeune Garde, lié au parti « Russie Unie », il s’oppose à l’idée 
d’une éventuelle politisation de son projet. Comme il l’affirme : « Je ne 
voudrais pas vraiment que quelqu’un reçoive des décorations ou obtienne 
une augmentation de salaire grâce à mes activités »354.

L’exemple du Mouvement des douze qui, selon Mihail, était, en 2016, 
une contribution valable à la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme, 
démontre, en premier lieu, à quel point une initiative civile et autonome 
venant du bas n’est pas en mesure de susciter un intérêt réel chez les 
acteurs institutionnels. En deuxième lieu, le mouvement des douze de 
Mihail révèle la tension entre la recherche du soutien matériel des ins-
titutions, la réticence de tomber sous leur contrôle direct et le rejet de 

 353 Ibidem.
 354 Ibidem.
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toute forme de politisation. En troisième lieu et comme l’affirme Nikita, 
qui a collaboré avec Mihail, si le jeune alumnus « obligeait les gens à être 
amis » dans les résidences universitaires, sa « communauté » n’était pas 
strictement liée à la répression de l’extrémisme, mais plutôt au « maintien 
de l’ordre ».

La réticence du NAK à renoncer à son rôle de seul maître à bord de 
l’antiterrorisme aussi bien « dur » que « doux », conduit au paradoxe 
suivant : l’effort pour prévenir l’extrémisme et le terrorisme se réduit à 
l’organisation d’événements et à la déclaration d’un « partenariat social » 
entre le pouvoir russe et les institutions d’enseignement. Dans ce cadre 
le dialogue entre, d’un côté, les fonctionnaires et les forces de l’ordre et, 
de l’autre, les experts de la communauté scientifique n’est d’ailleurs pas 
paritaire.

La verticalité des relations dans le domaine de l’antiterrorisme « doux » 
mène ainsi à la production d’une série de « cartes » selon la formule de 
Deleuze et Guattari à partir des « calques » des Stratégies du gouverne-
ment russe, des Plans du NAK et des « commandes » du Ministère. Plus 
nous nous éloignons des acteurs du NAK et du Ministère et plus les 
« cartes » sont susceptibles de diverger du « calque » originaire. En repro-
duisant le discours officiel de la lutte « douce » contre l’extrémisme et le 
terrorisme, mes interlocuteurs le modèlent donc à leurs propres repré-
sentations subjectives de manière imperceptible pour se créer des marges 
de manœuvre. C’est en ce sens qu’ils euphémisent les problèmes qui les 
préoccupent vraiment par le recours à la langue administrative.

Enfin, on constate que le NAK déclare son élan d’ouverture dans ses 
Plans et dans le cadre des manifestations antiterroristes qu’il organise 
mais que, dans les faits, il préfère « mettre en scène », selon les termes de 
Françoise Daucé, sa collaboration avec les acteurs de l’éducation « pour se 
légitimer »355 plutôt que la développer réellement. De même, la pluralité 
des interprétations, chez mes interlocuteurs, du « patriotisme civique » et 
de l’« harmonie interethnique » signifie, en citant Jean- François Bayart, 
la pluralité de leurs « lignes de positionnement ».

 355 Françoise Daucé, « La civilité de l’oppression », Politika, 2017 <https:// www.polit 
ika.io/ fr/ not ice/ civil ite- lopp ress ion> (consulté en ligne le 5 octobre 2019).

 

 





Chapitre 7

La société civile dans la lutte « douce »  
contre le terrorisme

L’étude de l’approche globale et inclusive de l’antiterrorisme au sein de l’ad-
ministration russe et du NAK soulève un premier questionnement : qui 
sont les acteurs non étatiques qui y participent ? Pour répondre à cette ques-
tion, j’ai consulté en 2018 la base de données « Sur les activités des ONC » 
du ministère de la Justice de la Fédération de Russie356. Ma recherche par 
mots clés a donné 27, 15 et 19 résultats, respectivement pour les termes 
« terrorisme », « extrémisme » et « anti- terreur ». Ces résultats comprennent 
majoritairement des ONC liées aux services de renseignement, par exemple 
l’Association des vétérans de l’unité spéciale anti- terreur « Alpha », créée à 
Moscou en 1992357.

Alpha tout comme Vympel sont originairement les groupes d’inter-
vention du KGB puis du FSB [Specnaz], chargés de la lutte antiterroriste. 
Sur le site officiel du FSB, on lit que les groupes Alpha et Vympel sont 
des « frères jumeaux » nés sous l’égide du KGB. Le premier a été créé 
pour lutter contre le terrorisme en 1974 suite à la prise d’otages des Jeux 
olympiques de Munich en 1972 et à la création en 1973 du groupe 9 de 
protection des frontières de la police fédérale d’Allemagne de l’Ouest358. 
Le second a été fondé en 1981 pour accomplir des missions antiterro-
ristes à l’étranger, notamment dans le cadre de la guerre d’Afghanistan 
(1979– 1989)359.

 356 Министерство юстиции российской федерации, « О деятельности 
некоммерческих организаций » <http:// unro.minj ust.ru/ NKOs.aspx> (consulté  
en ligne le 30 septembre 2019).

 357 Ассоциация ветеранов подразделения антитеррора « Альфа » <http:// alp hagr 
oup.ru/ asso ciat ion/ index.php> (consulté en ligne le 30 septembre 2019).

 358 David Cox, Close Protection : The Politics of Guarding Russia’s Rulers, London, 
Greenwood Publishing Group, 2001, p. 59.

 359 Павел Евдокимов, « Подразделению “Вымпел” исполнилось бы двадцать 
лет », Спецназ России, 8/ 59, 2001 <http:// www.fsb.ru/ fsb/ _ hist ory/ aut hor/ sin gle.
htm%21id%3D1 0317 997%40fsb Publ icat ion.html> (consulté en ligne le 30 sep-
tembre 2019).
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Mon interviewé Pavel, avec sa triple casquette d’entrepreneur, de 
jeune activiste d’un mouvement militaro- patriotique et de collaborateur 
des services de renseignement se méfie des apparences. Il estime que de 
nombreuses ONC existent, sous les noms d’Alpha et Vympel, unique-
ment dans le but d’obtenir des subsides gouvernementaux : « Il y a même 
le concept du “général de noce” en russe… Qu’est- ce que c’est ? C’est 
quand une personne revêt l’uniforme d’une organisation inexistante, 
offre des fausses décorations et mène des activités frauduleuses »360. Il 
n’est donc pas exclu que certaines ONC figurant sur le site du ministère 
de la Justice n’existent que de manière nominale. En tous les cas, plu-
sieurs d’entre elles n’ont pas, selon mes recherches, de site Internet ou de 
page sur les réseaux sociaux.

Outre la difficulté de repérer les ONC qui participent réellement à 
la prévention du terrorisme et de l’extrémisme à Moscou et Saint- Péters-
bourg, force est de constater que certains activistes parmi mes interlocu-
teurs éprouvent de la crainte à s’investir dans la sphère sécuritaire, car ils 
ne se sentent pas à l’abri des retombées répressives de la législation anti- 
extrémiste et antiterroriste. À ce sujet, Vadim, membre du mouvement 
pro- Kremlin La Jeune Garde à Saint- Pétersbourg, affirme :

J’ai peur de me faire embarquer par la police. N’importe quelle peinture, 
mais vraiment n’importe laquelle, peut être interprétée en tant qu’extré-
miste, tu le sais toi- même. Ivan le Terrible tue son fils, c’est de l’extrémisme. 
Une émeute, encore de l’extrémisme, Pierre le Grand avec en arrière- plan 
un navire, ils [les enquêteurs] trouveront quelque chose à redire, c’est très 
facile361.

La crainte des lois anti- extrémistes russes est ainsi partagée tant par les 
opposants que par les activistes d’ONC encadrées par l’administration 
russe. Toutefois, de manière générale, contribuer à la prévention de l’ex-
trémisme et du terrorisme est une tâche plus risquée pour les ONC dont 
les membres sont majoritairement musulmans. En guise d’exemple, mon 
interlocuteur Nurgazy, fondateur d’une association d’étudiants kirghizes 
à Moscou, a attiré l’attention des forces de l’ordre dès qu’il a cherché à 
mettre en place un programme consacré à la prévention de l’extrémisme 

 360 Entretien avec Pavel, Moscou, 18 décembre 2018.
 361 Entretien avec Vadim, Saint- Pétersbourg, 4 juin 2018.
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religieux avec ses collègues. L’Administration spirituelle des musulmans 
à Moscou l’a, de surcroît, fortement dissuadé de continuer son projet. Il 
en conclut : « Ça inquiète quand une foule nombreuse se consacre à des 
activités liées à la religion, ça suscite immédiatement des soupçons, si je 
comprends bien »362.

Un autre facteur pertinent est la réticence de certains activistes à col-
laborer avec les institutions dans la sphère sécuritaire. Par exemple, Kirill, 
un étudiant en relations internationales, lance en 2018 la start- up de t- 
shirts « Calife- wear » [Halif Wear] à Saint- Pétersbourg. Afin de vaincre 
l’islamophobie qui, selon lui, correspond à une forme d’extrémisme, il 
cherche à populariser une ligne de vêtements pour les jeunes avec des 
slogans en arabe, par exemple le « choc des civilisations »363. Kirill prend 
toutefois la précaution de ne pas afficher le « but social » de sa start- up, 
car il estime que cela constituerait un facteur de « répulsion » chez les 
jeunes qui finiraient par l’associer à une « commande » ou à une autre 
forme encore de « manipulation » de l’État. Pour inspirer la confiance 
auprès de ses clients, Kirill est ainsi réticent à collaborer avec l’adminis-
tration russe364.

En matière de participation civile à la prévention de l’extrémisme et 
du terrorisme en Russie, les ONC semblent ainsi osciller entre l’activisme 
nominal, la crainte et la réticence à collaborer avec les institutions.

Prévenir l’« idéologie du terrorisme »  
de manière directe

Parmi mes interlocuteurs, ceux qui déclarent prévenir le terrorisme 
de manière directe sont très peu nombreux et collaborent étroitement 
avec le FSB. Comme nous le verrons, bien qu’ils estiment lutter direc-
tement contre le terrorisme au nom de la société civile, ils sont, en réa-
lité, issus des services de renseignement ou des organes du pouvoir. Mes 
cas d’études pour illustrer la prévention directe du terrorisme sont les 

 362 Entretien avec Nurgazy, Moscou, 30 octobre 2018.
 363 Kirill estime qu’en employant des slogans provocateurs comme le « choc de civili-

sations » il arrivera à rendre sa marque de vêtements populaire dans le milieu de la 
jeunesse. Sa source d’inspiration en la matière est la marque américaine Supreme, 
créée en 1994 par des skateurs et artistes new- yorkais.

 364 Entretien avec Kirill, Saint- Pétersbourg, 21 septembre 2018.
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suivants : le Conseil de coordination sur la lutte contre le terrorisme de 
la Chambre sociale de la Fédération de Russie, l’ONC issue du groupe 
Specnaz Vympel et le club Kaskad, également issu d’une unité spéciale du 
FSB spécialisée dans la lutte contre le terrorisme.

La ligne d’urgence de la Chambre sociale

La Chambre sociale de la Fédération de Russie (ci- après la Chambre 
sociale) joue un rôle de coordination très direct dans la sphère sécuritaire. 
D’une part, elle a noué des partenariats avec les services de renseignement 
qui lui permettent de participer à la lutte « douce » contre le terrorisme. 
D’autre part, elle collabore avec les agences fédérales de jeunesse et des 
nationalités, pour coordonner les activités des ONC axées sur le renfor-
cement de l’« harmonie interethnique » et du patriotisme en vue de la  
prévention de l’ « idéologie de l’extrémisme ». La Chambre sociale occupe 
ainsi une position charnière qui relie les deux dimensions que j’analyserai 
dans ce chapitre : la lutte directe contre les « idées du terrorisme » et la 
prévention indirecte de l’idéologie de l’extrémisme.

En 2015, la Chambre sociale crée son propre Conseil de coordination 
sur la lutte contre le terrorisme365, doté d’un service d’appels d’urgence. 
L’initiatrice de ce projet est Elena Sutormina, première vice- présidente 
du conseil d’administration du Fonds russe pour la paix et membre de 
la Chambre sociale. J’ai rencontré Elena Sutormina à la Chambre sociale 
lors de ma participation au « Forum russo- kirghize de la jeunesse » le 
23 octobre 2018. Lors de la cérémonie d’ouverture, Elena Sutormina a 
souligné le besoin d’impliquer la jeunesse dans la prévention de l’« idéo-
logie du terrorisme », non seulement en Russie mais également dans l’es-
pace de l’OCS et de la CEI.

La ligne d’urgence mise en place par Elena Sutormina et ses collè-
gues complète le service d’appels d’urgence du FSB auquel « les gens ont 
parfois peur de s’adresser », comme elle l’affirme. En cas de détection de 
« sites suspects », la Chambre sociale transmet l’information au Service 
fédéral de supervision des communications, des technologies de l’infor-
mation et des médias de masse [Roskomnadzor]. Selon mon interviewée, 

 365 Общественная палата Российской Федерации, Kooрдинационный Совет по 
противодействию терроризму <https:// www.oprf.ru/ about/ struct ure/ counci 
lonc ount erte rror ism/ > (consulté en ligne le 19 mars 2019).
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le service d’appels d’urgence de la Chambre sociale permet à la « société 
civile de jouer un rôle important » dans la prévention du terrorisme, à 
savoir « d’observer les gens et de communiquer tout soupçon aux forces 
de l’ordre »366. Le service d’appels d’urgence de la Chambre sociale rap-
pelle ainsi les pratiques de délation de la période soviétique.

Dans le développement d’initiatives consacrées à la prévention du 
terrorisme au sein de la Chambre sociale et du Fonds russe pour la paix, 
Elena Sutormina collabore avec le Centre antiterroriste de la CEI, le 
NAK et le NCPTI. En 2016 paraît le premier fruit de cette collabora-
tion après sa validation auprès du NAK : La terrible fable de Daech, un 
ouvrage coédité par le Fonds russe de la paix, le Centre antiterroriste de 
la CEI et le Conseil des Muftis de la Fédération de Russie. En annexe 
de cette fable, on trouve les « Instructions pour les adultes », c’est- à- dire 
pour les parents qui soupçonnent leurs enfants d’être membres d’une 
organisation terroriste.

La première alternative proposée dans La terrible fable de Daech est 
de dénoncer l’enfant suspecté de radicalisation à la police. Une seconde 
alternative est d’appeler la ligne d’urgence de la Chambre sociale afin 
que celle- ci traite, en collaboration avec des psychologues, le NAK et les 
forces de l’ordre, les informations transmises367. Des conseils sont égale-
ment fournis pour repérer des « comportements insolites » chez l’enfant, 
par exemple si ce dernier commence à citer des passages du Coran. Il va 
sans dire que la ligne d’urgence de la Chambre sociale est un dispositif 
de l’administration russe qui encourage la dénonciation de soupçons de 
terrorisme et soutient les pratiques de « vigilantisme ». Par l’intermédiaire 
de la Chambre sociale, les forces de l’ordre peuvent ainsi exploiter la 
confiance que la « société civile » peut placer en un instrument soi-disant 
citoyen et qui, dans son fonctionnement, se substitue au service d’appels 
d’urgence du FSB.

Du coercitif au non coercitif, du FSB aux ONC

Lors de mon enquête de terrain à Saint- Pétersbourg et Moscou, je me 
suis familiarisée avec quelques ONC qui œuvrent en tant que continua-
tion directe du FSB. Viktor et Il’ja sont deux agents des unités spéciales 

 366 Entretien avec Elena Sutormina, Moscou, 20 décembre 2018.
 367 Страшная сказка ДАИШ, СПб., Издательство « Русь », 2016.

  

 

 

 

 



164 La société civile dans la lutte « douce » contre le terrorisme

du FSB [Specnaz] en service et membres d’une ONC issue du groupe 
Vympel à Saint- Pétersbourg. Ils sont également vétérans d’opérations 
antiterroristes dans le Caucase du Nord. Au sein de l’association Vym-
pel, Viktor et Il’ja enseignent la « force douce » comme ils l’appellent à 
leurs jeunes étudiants. Ils interprètent ce concept comme la technique 
consistant à « se défendre sans agression » ou à développer sa force sans 
l’appliquer de manière violente. Pour les deux agents du groupe Vympel, 
la « force douce » correspond ainsi au renforcement d’aptitudes physiques 
et psychiques d’autodéfense face à l’éventualité d’une agression368.

Sur le plan des idées, la prévention du terrorisme se réalise, selon Vik-
tor et Il’ja, à travers la promotion de la mémoire de la Seconde Guerre 
mondiale et la défense du caractère multinational et multiconfessionnel 
de la Fédération de Russie. Dans ce cadre, les deux agents critiquent les 
« tentatives de révision » de l’histoire de la Russie qui ont lieu, selon eux, 
au sein des pays occidentaux, et soulignent que la victoire, notamment de 
l’URSS, contre l’Allemagne nazie, doit être glorifiée comme « valeur uni-
ficatrice » de tout l’espace postsoviétique. Selon Viktor et Il’ja, le patrio-
tisme revient « à tout faire pacifiquement pour qu’il n’y ait pas de guerre » 
en Russie. En revanche, le « terrorisme » résulte de la « réécriture » des 
religions, que ce soit pour l’ « islam radical » ou pour les « sectes » qui 
déforment, à leur sens, la foi orthodoxe. Il peut également se manifester 
à travers les « tentatives de renverser le pouvoir »369.

Pour illustrer « comment se réalise dans la pratique la prévention du 
terrorisme », Viktor et Il’ja me font participer en fin d’entretien à une 
simulation de prise d’otages avec des revolvers. Le but de cet exercice 
est de démontrer comment s’exerce la « force douce » qui, d’après mes 
interviewés, correspond à l’art du combat. Ils m’ont ainsi enseigné des 
techniques pouvant servir à se libérer d’une prise d’otages et à tuer des 
terroristes. Par exemple, ils m’ont montré plusieurs points vulnérables 
du corps humain et m’ont expliqué comment les frapper. L’exemple du 

 368 Entretien avec Viktor et Il’ja, Camp d’entraînement du groupe Vympel, Saint- 
Pétersbourg, 31 mai 2018.

 369 Comme nous verrons ultérieurement, la manière dont Viktor et Il’ja définissent 
le terrorisme correspond à son interprétation dans la pratique judiciaire russe : les 
tentatives de renverser le pouvoir sont sanctionnées par l’article 278 du CP FR ; un 
article très souvent appliqué dans les affaires criminelles de terrorisme. Cela étant, 
pour les tribunaux russes, la « réécriture » des religions est davantage de l’extré-
misme que du terrorisme sauf dans le cas très particulier de Hizb ut- Tahrir.
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groupe Vympel permet de saisir la réappropriation « dure » que mettent 
en œuvre les agents du FSB de l’antiterrorisme « doux ». Il illustre égale-
ment que le partenariat instauré entre le pouvoir et les vétérans d’opéra-
tions antiterroristes débouche, dans ce cas précis, sur l’adhésion de mes 
répondants à la vision que promeut le gouvernement russe de la lutte 
contre le terrorisme en la durcissant.

Andrej est un agent à la retraite du FSB, collègue de Viktor et Il’ja ; 
il représente le groupe Kaskad. Celui- ci est à l’origine une unité spéciale 
du KGB de lutte contre le terrorisme, créée dans le contexte de la guerre 
d’Afghanistan (1979– 1989) avec un mandat antiterroriste. En 2011, le 
club Kaskad a été fondé sur l’initiative d’Andrej grâce au soutien de ses 
collègues du groupe Vympel370. Le club Kaskad est une ONC militaro- 
patriotique qui opère notamment dans la région de Leningrad. Selon 
Andrej, l’objectif principal du Club est de préparer la jeunesse au service 
militaire et de former des « vrais citoyens » de la Fédération de Russie.

Les représentants du Club sont régulièrement invités en qualité de 
jurys de projets dédiés au patriotisme militaire dans le cadre de concours 
universitaires à Saint- Pétersbourg. Ils organisent également des événe-
ments centrés sur les menaces du terrorisme en ligne et rédigent des 
manuels pédagogiques soumis à la validation du NAK. Cela étant, 
Andrej fait assez étonnamment état d’un manque de soutien de la part 
de l’administration russe et du NAK dans le cadre de son activisme :

En principe, tout le monde a la même idée, mais parfois il y a des diver-
gences. Quelque part, chacun tire la couverture de son côté. J’essaie d’ana-
lyser : nous ne sommes pas des politiciens, nous faisons notre travail. Avec 
mes collaborateurs, nous le faisons avec honnêteté et minutie, nous cher-
chons à ne pas nous attirer des ennuis, mais parfois, bien sûr, oui, ce serait 
pas mal d’avoir plus de soutien371.

Enfin, l’état de concurrence qui caractérise, nous le verrons, l’action 
coercitive des services de renseignement se reproduit également dans la 
mise en place du volet non coercitif de la lutte antiterroriste. Le fait que 
« chacun tire la couverture de son côté » au sein du NAK et de l’admi-
nistration russe touche ainsi de manière défavorable même les ONC qui 
opèrent comme une extension du FSB.

 370 Entretien avec Andrej, Saint- Pétersbourg, 31 mai 2018.
 371 Ibidem.
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Prévenir l’extrémisme de manière indirecte

Nous l’avons vu, la Stratégie de la politique nationale de la Fédération 
de Russie et les Plans du NAK suggèrent une structure pyramidale des 
relations entre les acteurs institutionnels et associatifs dans le domaine 
de la lutte contre l’ « idéologie de l’extrémisme et du terrorisme ». Mon 
enquête de terrain m’a permis d’observer la hiérarchie des acteurs dans la 
sphère de la « prévention de l’idéologie de l’extrémisme », à laquelle mes 
répondants estiment participer de manière indirecte :

Le NAK, le « sujet » incontesté de la lutte contre le terrorisme dans sa 
dimension « dure » et « douce » en Russie, est au sommet de la hiérarchie 
des acteurs représentée ci- dessus. Sur un niveau inférieur se trouvent les 
institutions qui coordonnent la participation des ONC à la prévention 
indirecte de l’extrémisme : l’agence fédérale de jeunesse, l’agence fédérale 
des nationalités avec les maisons des nationalités [dom nacional’nostej] 
et la Chambre sociale. Les associations qui contribuent de manière indi-
recte à la prévention de l’extrémisme sont des ONC, d’une part militaro- 
patriotiques, d’autre part, ethnoculturelles. Les méthodes qu’elles mettent 
en place pour prévenir l’extrémisme sont celles que précise la Stratégie de 
la politique nationale de la Fédération de Russie : l’ « harmonisation des 
relations interethniques » et l’éducation au « patriotisme civique ».

Étant donné que la jeunesse joue le rôle à la fois d’acteur et de destina-
taire des Stratégies de la politique nationale et de la sécurité nationale de la 
Fédération de Russie ainsi que des Plans du NAK, j’ai analysé l’activisme 

Figure 3. Prévenir l’extrémisme de manière indirecte. Représentation graphique 
réalisée par l’auteure.
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de jeunes activistes à Moscou et Saint- Pétersbourg. Par effet boule- de- 
neige et grâce à ma participation à de nombreux événements de la société 
civile encadrée par le pouvoir russe, j’ai eu accès à plusieurs associations 
de jeunesse à Moscou et Saint- Pétersbourg. Leurs projets et activités sont 
financés par les agences de coordination mentionnées ci- dessous, et elles 
se positionnent toutes comme des partenaires de l’administration russe, 
notamment en matière de prévention indirecte de l’extrémisme.

Les associations qui agissent comme pôles d’attraction de l’activisme 
des jeunes que j’ai observées à Moscou et Saint- Pétersbourg sont les sui-
vantes : le Collège des Jeunes [Molodežnaja kollegija], l’Union panrusse 
de jeunesse [Rossijskij Sojuz Molodeži] (RSM), le Congrès panrusse des 
nationalités du Caucase [Rossijskij kongress narodov Kavkaza] et l’Union 
internationale panrusse de jeunesse [Vserossijskij mežnacional’nyj sojuz 
molodeži] (VMSM). Ces ONC consacrent leurs activités notamment 
au renforcement de l’ « harmonie interethnique » et du « patriotisme 
civique ».

En Russie, j’ai également analysé les ONC militaro- patriotiques de 
jeunesse suivantes : l’association de jeunesse Héritage [Nasledie] ratta-
chée à l’Union panrusse des vétérans d’Afghanistan [Rossijskij Sojuz 
veteranov Afganistana], l’Union des peuples [Sojuz narodov], Puissance 
russe [Russkaja sila], le mouvement militaro- patriotique Armée des 
Jeunes [Junarmija] et l’ONC Forteresse [Krepost’].

L’association ethnoculturelle lezghienne fédérale [Federal’naja lez-
ginskaja nacional’no- kul’turnaja avtonomija], la Jeune société des étu-
diants du Tadjikistan [Molodežnoe Obščestvo Studentov Tadžikistana] 
(MOST), le Club de la jeunesse tadjike [Кlub tadžiskoj molodeži] et 
la Communauté de jeunesse ouzbèke [Sodružestvo uzbekskoj molodeži] 
m’ont aussi permis d’approfondir l’étude de la contribution des ONC 
ethnoculturelles à l’ « harmonisation des relations interethnique » en vue 
de la prévention de l’extrémisme.

Mes interlocuteurs, membres des associations mentionnées ci- dessus, 
sont pour la plupart des étudiants ou des jeunes professionnels de 18 à 
32 ans.

« Assister » le pouvoir

La perception selon laquelle les ONC doivent « assister » l’administration 
russe dans le domaine de la prévention du terrorisme et de l’extrémisme 
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est récurrente chez mes interlocuteurs. Par exemple, Leonid, activiste de 
l’Union internationale panrusse de jeunesse (VMSM) et initiateur d’un 
projet de lutte contre l’extrémisme, estime que dans la sphère sécuritaire, 
les ONC agissent comme les « neurones du cerveau » de l’État :

Les organisations civiles forment tout un réseau. Comme une chaîne de neu-
rones dans le cerveau, elles aident leur cerveau, et le cerveau, c’est l’État, tandis 
que les organisations civiles sont les neurones. Et voilà comment ils coexistent, 
collaborent ensemble et s’entraident pour lutter beaucoup plus efficacement 
contre l’extrémisme et le terrorisme372.

Vladimir, sociologue, expert de la prévention de l’extrémisme, membre 
du parti « Russie unie » et activiste du Centre de loisirs et de sport [Сentr 
dosuga i sporta] à Moscou se rallie à cette vision en soulignant que la 
raison d’existence des ONC est d’apporter de l’aide quand cela est néces-
saire : « Pourquoi les ONC existent- elles ? Pourquoi ? On crée une ONC 
pour l’aide et le soutien. C’est comme pour les animaux, par exemple, un 
élan dans la forêt. […] L’élan n’a rien à manger, il quitte la forêt. […] Et 
il demande de l’aide à qui ? Aux habitants »373. En appliquant son raison-
nement à la prévention de l’extrémisme, Vladimir souligne que les ONC 
« ne devraient pas s’en charger », compte tenu que, selon lui, « les ONC 
existent lorsque l’État n’arrive pas à gérer et délègue des fonctions »374. 
La seule contribution « indirecte » à la prévention de l’extrémisme que 
Vladimir reconnaît aux ONC est l’éducation au patriotisme. Autrement, 
comme il dit : « À quoi bon avoir des forces de l’ordre ? »

La contribution « indirecte » des ONC à la prévention de l’extré-
misme au moyen de l’éducation au patriotisme semble toutefois manquer 
de substance en raison de leurs relations complexes avec les administra-
tions de Moscou et de Saint- Pétersbourg. En effet, Svjatoslav, représen-
tant de la filiale à Saint- Pétersbourg du mouvement militaro- patriotique 
dit Armée des Jeunes ainsi que l’ONC appelée Forteresse, estime que la 
bureaucratie des subventions administratives et le système des rapports 
d’activité [otčetnost’] étouffent dans l’œuf la majorité des véritables pro-
jets axés sur l’éducation au patriotisme pour prévenir l’extrémisme.

 372 Entretien avec Leonid, Moscou, 28 novembre 2018.
 373 Entretien avec Vladimir, Moscou, 30 janvier 2019.
 374 Ibidem.
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Il attribue ce phénomène à la corruption : « C’est plus simple de ne 
pas organiser d’événement du tout et de faire un beau photoreportage 
à la place, de copier- coller les photos d’un autre événement, de rendre 
les rapports sur papier, de payer un pot- de- vin à un fonctionnaire, par 
exemple, et de recevoir une subvention »375. En ce sens, la filiale de l’Ar-
mée des Jeunes à Saint- Pétersbourg est, d’après Svjatoslav, un exemple de 
mouvement patriotique purement « représentatif ». Au lieu de participer à 
des excursions thématiques ou de visiter des musées, les enfants membres 
de l’Armée des Jeunes sont, par exemple, encouragés à passer des heures 
debout sous la pluie dans leur uniforme; une activité qui ne saurait, selon 
lui, développer en eux le sentiment du patriotisme. Puis, « quand ils se 
pavanent dans leurs uniformes qui coûtent 30 000 roubles chacun et qui, 
malgré cela, sont de très mauvaise qualité », c’est, selon Svjatoslav, pour 
prendre des photos et affirmer ainsi l’existence du mouvement, « la photo 
existe : l’Armée des Jeunes existe »376.

S’agissant de l’ « harmonisation des relations interethniques » pour 
prévenir l’extrémisme, Rais, conseiller des politiques de jeunesse de la 
représentation permanente du Daghestan à Saint- Pétersbourg et repré-
sentant du Congrès panrusse des nationalités du Caucase, relève comme 
Svjatoslav, que de nombreuses ONC endossent exclusivement des « fonc-
tions représentatives » dans ce domaine377. À ce propos, Nurlan, représen-
tant de la République de Karatchaïévo- Tcherkessie auprès du Président 
de la Fédération de Russie et ancien activiste du Congrès panrusse des 
nationalités du Caucase, précise : « Nous les appelons les organisations 
qui font la ronde avec des ballons. Enfin, c’est avec des ballons et en dan-
sant la ronde qu’ils tentent de résoudre le problème de l’unité nationale et 
des relations interethniques »378. D’après Ajatžat aussi, collègue de Rais 
et Nurlan, et un des fondateurs de l’Union internationale panrusse de 
jeunesse (VMSM), l’action de l’administration russe dans le domaine de 
la prévention de l’extrémisme et, par ricochet des ONC qui l’assistent, 
revêt un « caractère déclaratoire » :

Nous investissons une énorme quantité de ressources, surtout de l’argent, 
dans la lutte contre l’idéologie de l’extrémisme et du radicalisme. Tout le 

 375 Entretien avec Svjatoslav, Saint- Pétersbourg, 28 novembre 2018.
 376 Ibidem.
 377 Entretien avec Rais, Saint- Pétersbourg, 22 mai 2018.
 378 Entretien avec Nurlan, Moscou, 8 novembre 2018.
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monde y participe chez nous : les organes exécutifs, les services spéciaux, les 
structures judiciaires et les ONC. On travaille tous, on le crie à chaque coin 
de rue, on a le budget, on a les fonds, on est très actifs. […] Apparemment, 
il nous manque quelque chose dans ce domaine et, apparemment, nous 
devons modifier notre approche en matière de prévention de l’extrémisme, 
nous devons travailler plus directement avec le public cible et pas avec ceux 
qui, depuis longtemps, se sont bien intégrés379.

Au vu de ce qui précède, les administrations de Moscou et Saint- Péters-
bourg semblent se consacrer davantage, comme nous l’avons vu pour 
le NAK, à mettre en scène leur coopération avec les ONC. C’est ainsi 
qu’elles légitiment leur action sans pourtant prévenir de manière ciblée 
les causes qui conduisent à l’extrémisme et au terrorisme auprès des per-
sonnes en proie à la radicalisation.

Une collaboration infidèle ?

La mise en place du « partenariat social » entre les institutions et les ONC 
dans le domaine de la prévention de l’extrémisme soulève la question de 
la loyauté des activistes vis- à- vis de l’administration russe. Tout d’abord, 
il est important de souligner que certains activistes adhèrent parfois sin-
cèrement à la rhétorique de l’État quand celle- ci reflète leur propre vision 
politique. L’exemple de mon interlocuteur Igor’ éclaire cette tendance. 
Après avoir côtoyé des nationalistes dans sa ville natale, Novossibirsk, il 
se reconvertit, à Saint- Pétersbourg, dans l’activisme de jeunesse consacré 
à l’ « harmonisation des relations interethniques » et devient membre de 
l’organisation militaro- patriotique proche des services de renseignement 
dite Puissance russe. Voici comment il reprend à son compte la vision 
officielle :

L’activiste est la personne qui participe à tous les processus d’importance 
sociale et d’importance nationale. Ce sont des personnes qui veulent agir 
pour le bien de la patrie […]. Nous sommes contre le nationalisme, nous 
sommes amis avec tout le monde : les Tatars, les Tchétchènes, les Daghesta-
nais, les Ingouches. Nous réalisons des activités de loisirs ensemble en vue 
de la journée de la Seconde Guerre mondiale380.

 379 Ibidem.
 380 Entretien avec Igor’, Saint- Pétersbourg, 28 juin 2018.
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Pour sa part, mon répondant Oleg, jeune employé de l’Union panrusse 
de jeunesse (RSM), se range du côté des institutions en soulignant, d’une 
part, son aversion des manifestations et, d’autre part, l’ouverture du dia-
logue qu’il repère entre les ONC et l’administration russe :

Étant donné que l’État a réagi à temps au fait que des activités subver-
sives étaient menées dans les rangs de la jeunesse, il s’est occupé d’insuffler 
l’amour de la patrie et de démontrer qu’il est possible de résoudre les pro-
blèmes non seulement avec des bâtons et des pierres, mais simplement en 
discutant381.

L’adhésion de mes interlocuteurs à la vision du pouvoir est- elle sin-
cère ? Igor Zevelev de l’Institut Kennan, affirme, au sujet des fonc-
tionnaires : « It does not matter if individual members of the Russian 
officialdom sincerely believe in concrete postulates of this philosophy. 
What matters is that they feel obliged to develop and implement their 
policies in a way that would not contradict the main narrative »382. J’ai 
relevé cette même contradiction chez de nombreux activistes à Moscou 
et Saint- Pétersbourg. Cependant, la remise en cause de l’allégeance de 
mes interlocuteurs au pouvoir n’enlève rien, selon mes observations sur le 
terrain, à la sincérité de leur engagement associatif.

En effet, en contribuant à la réalisation de la politique nationale de 
la Fédération de Russie et en se réappropriant les constructions idéolo-
giques des institutions, il est fréquent qu’ils orientent les pratiques « dans 
le sens de leurs intérêts ou en fonction de leurs propres systèmes de repré-
sentation du politique »383. Dans ce cadre, Vadim, membre de la Jeune 
Garde, est un exemple de l’activiste intéressé :

Ce qui m’a poussé à devenir un activiste, c’est que lorsque tu es un activiste, 
tu te rapproches du pouvoir, même juste un tout petit peu. Si tu n’es pas un 
activiste et que tu es tout simplement une personne qui n’a aucun contact 
au sein des municipalités ou, du moins, au sein de l’administration, tu ne 
peux pas devenir fonctionnaire. […] Et, tu sais, dans notre pays tout marche 
grâce aux contacts pour obtenir un emploi ou une recommandation384.

 381 Entretien avec Oleg, Moscou, 27 novembre 2018.
 382 Igor Zevelev, « Russian National Identity and Foreign Policy », op. cit.
 383 Thomas Bierschenk, Jean- Pierre Chauveau et Jean- Pierre Olivier de Sardan, Les 

courtiers entre développement et État, Éditions Karthala et APAD, 2000, p. 14.
 384 Entretien avec Vadim, op. cit.
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D’après mon interviewé Rais, il y a une distinction entre les jeunes acti-
vistes qui s’engagent de manière sincère et professionnelle dans le « par-
tenariat social » entre l’État et la société civile et ceux qui se limitent à 
flatter, de manière opportuniste, l’orgueil des fonctionnaires sans adhérer 
à leur politique :

Je n’ai jamais eu de relation conflictuelle avec les autorités, je me suis lié 
d’amitié avec certains. Or, c’est une chose d’avoir des relations de travail 
normales et une autre chose d’afficher les certificats des récompenses reçues 
en ligne ou de publier « nous souhaitons joyeux anniversaire au député un 
tel, il est si gentil, merveilleux, etc. », quand en réalité tout le monde le 
considère comme un parfait bâtard385.

Que les activistes participent au « partenariat social » entre l’État et 
la société civile de manière opportuniste ou sincère, ils n’hésitent pas, 
nous le verrons à l’aide des exemples ci- dessous, à critiquer le pouvoir 
de manière « constructive ». En effet, mon interviewée Liza, membre du 
Collège des Jeunes, affiche des idéaux politiques profondément démo-
cratiques et participe aux ONC proches de l’État en espérant pouvoir en 
influencer les politiques. Pour cette raison, elle perçoit son engagement 
associatif comme une activité politique lui permettant de faire usage de 
la « critique constructive » au sein de l’administration386. Dans la même 
veine, Dar’ja, étudiante en journalisme, estime qu’être activiste d’une 
ONC partenaire des institutions est le seul moyen de promouvoir le 
changement en Russie, car une « opposition réelle n’existe pas »387.

Être membre d’une ONC partenaire du pouvoir russe devient ainsi 
un moyen indirect pour influencer les politiques de l’État. Comme pour 
les membres du Conseil des Jeunes de l’OCS, l’engagement associatif 
apparaît souvent d’ailleurs comme plus séduisant que la politique au sens 
strict. À ce propos, Rais affirme :

Si, par exemple, tu es un membre du parti Russie unie qui dit des choses 
très intelligentes, les partisans de Navalnyj peuvent te critiquer uniquement 
parce que tu es du parti Russie unie et vice versa. Par contre, lorsque tu es 
un activiste civil, occupé à harmoniser les relations interethniques et que tu 
viens du Daghestan, tu es l’ami de tout le monde. C’est pratique388.

 385 Entretien avec Rais, op. cit.
 386 Entretien avec Liza, Saint- Pétersbourg, 24 septembre 2018.
 387 Entretien avec Dar’ja, Saint- Pétersbourg, 16 septembre 2018.
 388 Entretien avec Rais, op. cit.
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Participer à la reproduction et à la co- production des dispositifs de l’État 
au sein d’ONC administrées devient ainsi, pour de nombreux activistes, 
l’occasion de « faire de la politique » en contournant les contraintes des 
partis politiques. Cette stratégie est mise en œuvre grâce à la flexibilité 
offerte par un engagement associatif qui se définit officiellement comme 
apolitique. Ainsi, si la plupart des ONC encadrées par l’administration 
russe choisissent de « se substituer à un État défaillant » au lieu de se 
« dresser contre lui »389 selon les termes de la chercheuse Myriam Désert, 
la collaboration des activistes avec les institutions ne rime pas forcément 
avec la loyauté.

Les ONC militaro- patriotiques russes

Comme le soulignent Françoise Daucé, Anne Le Huérou et Kathy Rous-
selet, le patriotisme peut « se manifester dans une allégeance affirmée 
vis- à- vis de l’État », mais aussi dans des réappropriations du label patrio-
tique qui introduisent « une distance plus ou moins importante, voire 
une opposition qui refuse de légitimer l’État comme “instance de qua-
lification du patriotisme”»390. Si les ONC qui consacrent leurs activités 
à la promotion du patriotisme en Russie ne sont donc pas composées 
de « simples exécutants de normes »391, nombre d’entre elles partagent 
le trait commun que mon interviewée Liza met en évidence : « Nous 
n’avons pas d’organisations pour la paix, nous avons des organisations 
contre la guerre »392.

Ainsi, la crainte de la guerre et de menaces extrémistes et sépara-
tistes pouvant la déclencher est centrale dans l’activisme patriotique de 
mes interlocuteurs. Vitalij et Elena, fils et mère, tous deux membres de 
la direction de l’association de jeunesse Héritage rattachée à l’Union 
panrusse des vétérans d’Afghanistan, confirment ce constat. Au début 
de notre entretien, ils affirment : « Il y a énormément de personnes qui 
veulent nous conquérir, nous séparer, nous démembrer. C’est pour cela 

 389 Myriam Désert, « La société civile en Russie », Études, n° 4205, 2014, p. 14.
 390 Françoise Daucé, Anne Le Huérou et Kathy Rousselet, « Les diversités du patrio-

tisme contemporain », Critique internationale, 58/ 1, 2013, p. 11.
 391 Thomas Bierschenk, Jean- Pierre Chauveau et Jean- Pierre Olivier de Sardan, Les 

courtiers entre développement et État, op. cit., p. 14.
 392 Entretien avec Liza, op. cit.
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que nous avons autant d’organisations qui visent à maintenir la souverai-
neté de la Russie, à préserver la Russie dans sa forme actuelle »393.

Dans la même veine, Vitalij et Elena relient le phénomène de l’ex-
trémisme à celui du fascisme qu’ils associent, d’une part, à l’Allemagne 
nazie et, d’autre part, aux militants pro- Maïdan dans le contexte de la 
crise ukrainienne. De plus, l’« extrémisme » sur le plan interne est, selon 
eux, tout ce qui est « contre le pouvoir et contre l’État », compte tenu 
que « là où il y a l’État, il y a l’ordre ». En matière de prévention de ces 
« menaces », Vitalij remarque que dans tout mouvement, qu’il soit patrio-
tique ou extrémiste, il y a des « leaders » : « La question est de savoir qui 
arrivera à conquérir le plus vite l’esprit d’un jeune ou d’un autre »394.

L’Union panrusse de jeunesse (RSM) qui, rappelons- le, a fondé avec la 
Chambre sociale de jeunesse la délégation russe du Conseil des Jeunes de 
l’OCS, développe à son tour de nombreux projets axés sur le patriotisme, 
par exemple le programme « Nous sommes citoyens de Russie ! ». Son 
représentant Oleg organise des concours militaires au niveau fédéral ainsi 
que la remise de passeports aux meilleurs étudiants de Russie au sein du 
MVD. Selon Oleg, toutes les ONC qui s’investissent dans l’éducation 
au patriotisme contribuent à la prévention de l’extrémisme pour la raison 
suivante : « Celui qui se considère patriote ne prendra jamais les armes 
pour tuer des personnes de son pays, car il aime son pays, respecte la loi, 
respecte son prochain et est tolérant envers les autres nationalités »395.

Ainsi, d’après Oleg, le patriotisme tend vers l’« harmonie intereth-
nique » entre les nationalités de Russie et non entre ces dernières et les 
ressortissants de pays étrangers, par exemple les migrants d’Asie centrale. 
De même, bien qu’Oleg estime que le patriotisme favorise la « tolérance » 
envers « les autres nationalités » de Russie, il exprime des réserves face à 
sa mobilisation pour prévenir l’extrémisme : « Mon opinion personnelle 
est qu’il n’y a qu’un pas entre le patriotisme et le nationalisme. C’est 
comme entre l’amour et la haine. Parfois, les gens ne remarquent pas 
qu’ils ont franchi le pas, traversé cette frontière invisible et qu’ils sont 
devenus nationalistes »396.

 393 Entretien avec Vitalij et Elena, Union panrusse des vétérans d’Afghanistan, Mos-
cou, 19 décembre 2018.

 394 Ibidem.
 395 Entretien avec Oleg, op. cit.
 396 Ibidem.
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Le patriotisme peut déraper vers le nationalisme et donc l’extrémisme. 
Ainsi, certaines ONC militaro- patriotiques russes se positionnent- 
elles contre ce phénomène en promouvant un patriotisme qui se veut 
« panrusse », à savoir qui inclut toutes les nationalités de Russie. En la 
matière, l’exemple de Jurij, vigile d’un supermarché à Moscou, et direc-
teur de l’ONC militaro- patriotique l’Union des peuples, est parlant. 
Jurij se perçoit comme un pédagogue et travaille depuis de nombreuses 
années avec les « jeunes des rues » [uličnaja molodež’] qui ont commis des 
infractions administratives. Son avis sur les programmes de prévention 
de l’extrémisme de l’administration russe est fortement critique : d’après 
lui, ces programmes sont inefficaces car ils sont destinés à la « jeunesse 
dorée » [zolotaja molodež’], à savoir aux élites, et n’incluent pas un travail 
ciblé avec la « jeunesse des rues »397.

Moscovite « depuis toujours » et passionné du Caucase du Nord, il 
organise des entraînements militaires pour le renforcement comme il 
le dit de l’ « amitié entre les peuples » notamment en Tchétchénie, en 
Ingouchie, et au Donbass. À ce dernier propos, il est très fier que les 
« fenouils » [ukropy] comme il les qualifie, partis faire la guerre « avec des 
svastikas » au sein du Secteur droit398 en Ukraine, aient écrit un article 
sur son camp d’entraînement militaire au Donbass en l’accusant de « ter-
rorisme ». En analysant la crise ukrainienne et l’annexion de la Crimée 
à la Fédération de Russie, il affirme que la « grandeur du peuple russe » 
est d’avoir permis « à énormément de nationalités de se connaître », bien 
que, selon lui, le « peuple panrusse » doive encore être « construit » au 
sein de la Russie contemporaine. Dans sa vision politique, qu’il définit 
comme communiste, le « patriotisme civique » est en lien avec l’« inter-
nationalisme » et le « communautarisme », d’où son vif intérêt pour le 
renforcement de l’ « amitié » entre toutes les nationalités de Russie. Selon 
lui, le « patriotisme civique » est une valeur qui s’oppose de manière radi-
cale à l’« individualisme des pays occidentaux ».

Anatolij, ancien enfant des rues et élève de Jurij, est désormais un 
jeune activiste et pédagogue au sein de l’Union des peuples qu’il repré-
sente à l’Université pédagogique d’État de Moscou. La prévention de 
l’extrémisme qu’Anatolij met en œuvre avec Jurij repose sur la défense 
de l’unité de la nation et la promotion de valeurs conservatrices. Comme 

 397 Ibidem.
 398 Comme nous le verrons, le Secteur droit est un parti ultranationaliste ukrainien.
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Vitalij et Elena de l’ONC Héritage, Anatolij associe, d’une part, l’extré-
misme aux « fascistes » du Secteur droit et, d’autre part, à la notion du 
séparatisme :

Nous ne pouvons pas nous séparer. Dès que nous nous séparerons, notre 
État n’aura plus lieu d’être. Les Russes ne peuvent pas vivre sans les peuples 
du Caucase ou de l’Extrême- Orient, tout comme ces derniers ne peuvent 
pas vivre sans nous. C’est- à- dire que, dès qu’il n’y aura plus de Russes, tout 
le Caucase du Nord sera avalé par la Turquie […]. Des conflits entre nous 
commenceront et, d’ailleurs, si ces nationalités ne faisaient plus partie de la 
Russie, nous perdrions plusieurs éléments importants de notre culture […]. 
C’est la composante internationale qui, dans son ensemble, crée un État 
fort399.

Dans ce cadre et en accord avec la vision officielle, le « peuple russe » 
forme le socle de la nation « panrusse ». C’est ainsi que certaines ONC 
militaro- patriotiques poursuivent la mission de renforcer l’ « unité 
civique » en affirmant la place centrale du peuple russe dans ce domaine. 
Igor’, membre de Puissance russe, le confirme : en expliquant le choix de 
l’adjectif « russe » [russkij] au lieu de « panrusse » [rossijskij] dans le titre 
de l’ONC qu’il représente, il souligne le « rôle unificateur » du peuple 
russe, qui, selon lui, « représente tout » dans le cadre de l’ « harmonisa-
tion des relations interethniques ».

D’après mes interlocuteurs, membres d’associations militaro- patrio-
tiques, les menaces extrémistes et terroristes à la « nation panrusse » que 
le peuple russe est appelé à prévenir s’inscrivent non seulement dans 
une dimension politique mais également morale. Dans ce cadre, Igor’ 
dresse par exemple une comparaison entre les « femmes modernes » qu’il 
appelle les « hommes en jupe » et le phénomène social de revendication 
féministe qui, dans sa perception, est à rattacher à une forme de « terro-
risme culturel » intérieur :

Les « hommes en jupe » ce sont les femmes aujourd’hui, les femmes modernes 
du XXIe siècle. C’est- à- dire qu’elles ont tout, des couilles, enfin pardonnez- 
moi, du caractère, elles ont des hommes bien disposés, elles fument, boivent, 
louent des hommes […]. Elles n’ont pas d’enfants, elles s’investissent dans la 
mode, dans la culture, dans les voitures, elles élèvent des beaux chiens, elles 
font tout sauf ce qui leur a été donné par le Seigneur. Seule une femme peut 

 399 Entretien avec Anatolij, op. cit. 
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donner naissance et élever des enfants […]. Les « hommes en jupe » c’est du 
terrorisme intérieur, culturel, c’est antisocial400.

Cette remarque confirme, dans une forme radicalement misogyne, la 
tendance chez de nombreux activistes que j’ai interviewés à établir un 
lien entre l’« extrémisme », voire même ici le « terrorisme », et la menace 
de la « destruction », qu’elle soit dirigée contre les valeurs conservatrices 
de la « nation panrusse » ou l’intégrité territoriale de la Fédération de 
Russie.

La lutte contre les « éléments destructifs » reproduit également le cli-
vage entre les religions « traditionnelles » et leurs interprétations « non 
traditionnelles ». L’exemple de Svjatoslav, orthodoxe pratiquant, illustre 
ce phénomène. En participant aux activités de l’ONC dite Forteresse il 
estime promouvoir la robustesse du corps, de la foi et de l’esprit. Bien 
qu’il soit passionné par son métier, il estime que l’absence en Russie 
d’un système institutionnel de contrôle sur les activités des associations 
militaro- patriotiques encourage l’insertion dans ce domaine d’éléments 
« destructifs » : « Au sein de la communauté patriotique, beaucoup de 
gens peuvent être destructifs. Dans certains clubs, ils peuvent introduire 
des idées néo- païennes débouchant sur le satanisme ou le fascisme, c’est 
bien malheureux »401. Svjatoslav se réfère ici aux sectes, accusées par les 
agents du groupe Vympel cités précédemment, et, j’y reviendrai, par la 
justice en Russie, de « réécrire » les religions.

Selon mon interviewé, ce ne sont pas seulement les « éléments des-
tructifs » qui manipulent l’engagement associatif patriotique, mais égale-
ment les gagnantes du système, à savoir les ONC dont les fonctions sont 
« représentatives » et qui maîtrisent bien la machine bureautique : « En 
règle générale, c’est toujours le même groupe de personnes qui, grosso 
modo, distribue les biens à celui- ci et celui- là. Et toi, tu es tout en bas de 
la chaîne alimentaire et avant même que quelque chose arrive vers toi, 
quelqu’un s’en empare en te coupant l’herbe sous les pieds »402.

Enfin, à l’instar des ONC rattachées au FSB, les associations militaro- 
patriotiques que j’ai étudiées à Moscou et Saint- Pétersbourg sont en 
concurrence entre elles. En dépit du fait que leurs membres se fassent 
les porte- parole de la vision du pouvoir de la lutte contre l’extrémisme, 

 400 Entretien avec Igor’, op. cit.
 401 Entretien avec Svjatoslav, op. cit.
 402 Ibidem.
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en cherchant à prévenir le « destructif », de la guerre aux valeurs occi-
dentales en passant par les sectes, leurs relations avec l’administration 
russe sont très complexes, ne riment pas toujours avec la loyauté et ne 
débouchent pas sur un « partenariat social » à part entière dans la pré-
vention de l’extrémisme.

Le Collège des jeunes, une plateforme de dialogue

En déplaçant l’analyse de l’activisme militaro- patriotique à l’activisme 
ethnoculturel dans la sphère de la lutte « douce » contre l’extrémisme, 
j’évoquerai ici le rôle du Collège des Jeunes (ci- après le Collège) en 
matière d’ « harmonisation des relations interethniques » à Saint- Péters-
bourg. Le Collège est un organe consultatif collégial du gouverneur de 
Saint- Pétersbourg, composé de 65 jeunes « leaders ». Ruslan, membre de 
sa Commission des affaires étrangères et des relations interethniques, 
remarque : « Le Collège des Jeunes est en quelque sorte un petit modèle 
de la direction et de l’administration de Saint- Pétersbourg »403. Comme 
le Conseil des Jeunes de l’OCS, le Collège, en imitant le mode de fonc-
tionnement politique interne de l’administration locale, agit comme une 
plateforme de dialogue qui apporte de nombreux bénéfices à ses membres 
et partenaires. Evgenija, également membre du Collège, énumère les 
missions de la Commission des affaires étrangères et des relations inte-
rethniques qu’elle représente comme suit :

Notre tâche principale est de créer un seul grand projet interethnique. […] 
Et ensuite de raconter et de présenter des informations sur les différentes 
ONC ethniques […]. [Un autre objectif est] de créer un accès direct aux 
représentants fédéraux du pouvoir et des ONC consacrant leurs activités 
aux relations interethniques et internationales. Puis de former [les jeunes], 
de s’assurer qu’ils ont les compétences nécessaires pour réussir à travailler 
dans le domaine de la politique de jeunesse à Saint- Pétersbourg, afin qu’ils 
mettent en œuvre leurs projets non seulement au sein de leurs communau-
tés, en mettant l’accent sur les intérêts de leur communauté ou de leur dias-
pora, mais aussi afin qu’ils adhèrent à l’orientation générale de la politique 
de jeunesse de Russie404.

 403 Entretien avec Ruslan, Saint- Pétersbourg, 29 avril 2018.
 404 Entretien avec Evgenija, Saint- Pétersbourg, 12 octobre 2018.
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Malgré les nombreux avantages que le Collège offre aux membres d’ONC 
ethnoculturelles, la mission de réaliser un « grand projet interethnique » 
s’avère, en réalité, difficile à mettre en place. Comme au sein du Conseil 
des Jeunes de l’OCS, les activistes échangent lors de forums de jeunesse 
et agissent dans un esprit conjoint, mais leurs initiatives restent séparées. 
Un autre point commun entre le Conseil des Jeunes de l’OCS et le Col-
lège est que leurs membres estiment contribuer « indirectement » à la pré-
vention de l’extrémisme en promouvant des itinéraires touristiques dans 
l’espace de l’OCS, pour le premier, et au sein des pays de la CEI, pour 
le second. L’ONC L’ère de la culture [Èpoha prosveščenija], rattachée au 
Collège, réalise en effet des projets touristiques en poursuivant l’objectif 
de renforcer le « dialogue interethnique », de populariser la langue russe 
et de protéger les monuments soviétiques. Selon Liza, membre de l’ONC 
en question, le meilleur remède contre l’extrémisme est l’épanouissement 
intellectuel de la jeunesse, accompagné du développement économique 
des pays de la CEI405.

Au sein du Collège, l’École du dialogue interculturel (ci- après l’École) 
a été mise en place et accueille des grandes personnalités de la sphère 
politique. Le 30 mai 2018, j’ai assisté à la séance de l’École présidée par 
Margarita Liange, conseillère du président de la Fédération de Russie 
pour les relations interethniques, directrice de la Guilde du journalisme 
interethnique et rédactrice en chef de la revue L’accent national. Le public 
était composé de quelques membres du Collège. Lors de son exposé, Mar-
garita Liange a opposé la politique migratoire de l’ « intégration », qu’elle 
a reliée à l’expérience russe, et la politique migratoire de l’ « assimilation » 
qui, selon elle, caractérise les pays occidentaux. Pour illustrer ses propos, 
elle a expliqué que les « Français obligent les migrants à manger des ham-
burgers » en les exposant aux effets néfastes de la mondialisation406.

En approfondissant cette thématique, Nikolaj, conseiller de l’admi-
nistration du District de Primorskij de Saint- Pétersbourg et ancienne-
ment membre de la Commission des affaires étrangères et des relations 
interethniques du Collège, souligne lors d’un entretien le potentiel sépa-
ratiste qui découle, selon lui, de l’agencement entre les concepts de « mul-
ticulturalisme » et « tolérance » :

 405 Entretien avec Liza, op. cit.
 406 Margarita Liange, École du dialogue interculturel, Saint- Pétersbourg, 30 mai 2018.
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Le mot tolérance agace 50 % de la population. L’amitié entre les peuples, 
en revanche, ça passe. Nous ne pourrons jamais emprunter le chemin de 
l’Europe, car si nous le faisons, à un moment donné, notre pays volera en 
éclats. […] À mon avis, la meilleure [méthode de] prévention de l’extré-
misme est d’éviter d’avoir des régions fermées à composition multinatio-
nale. Autrement dit, supposons que dans la République de Bachkirie, il y 
ait un nombre égal de Russes et de Bachkirs, mais que le système soit conçu 
de manière à donner plus d’avantages aux Bachkirs. C’est un problème407.

Selon la logique de Nikolaj, qui rejoint celle du président russe Vladi-
mir Poutine détaillée précédemment, le rejet du « multiculturalisme » en 
Russie s’explique à la lumière de la réticence du pouvoir russe à octroyer 
le « droit des minorités à la distinction »408. Le but de prévenir toute 
menace séparatiste est sous- jacent :

Quoi qu’il en soit, il faut comprendre qu’il y a des Russes en Russie et 
que les Russes, en gros, forment la base de l’État. C’est sur la base de la 
nation russe que les autres nations existent. Dans ce système d’interactions, 
le peuple russe constitue le socle409.

Comme on le voit, l’avis de Nikolaj reproduit fidèlement la vision offi-
cielle au sujet du « rôle unificateur » du « peuple russe » en matière  
d’ « harmonisation des relations interethniques » en rappelant, par ail-
leurs, la mission des ONC militaro- patriotiques évoquées précédemment. 
Cette vision place le « peuple russe » au- dessus des autres nationalités de 
Russie. Comme l’écrit Korine Amacher en ce qui concerne les représen-
tations de la Russie multinationale dans les manuels d’histoire postsovié-
tiques : « Multi- ethnic Russia is in reality imperial Russia »410.

 407 Entretien avec Nikolaj, Saint- Pétersbourg, 26 septembre 2018.
 408 В. В. Путин, « Россия : национальныи ̆ вопрос », op. cit.
 409 Entretien avec Nikolaj, op. cit.
 410 Korine Amacher, « History Textbooks in Russia (1992– 2019) : Between Multi-

sided and Imperial Perspectives », in Korine Amacher, Andrii Portnov et Vikto-
riia Serhiienko (dir.), Official History in Eastern Europe, Transregional Perspectives, 
Osnabrück, Éditions Fibre, 2021, p. 11.
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Les ONC du Caucase du Nord et la prévention de 
l’extrémisme

À Saint- Pétersbourg et Moscou, les ONC représentées par des jeunes 
activistes du Caucase du Nord constituent un segment important de la 
société civile encadrée par le pouvoir qui œuvre dans le domaine de la 
prévention de l’extrémisme à l’aide de l’ « harmonisation des relations 
interethniques ».

Le Congrès

Le Congrès panrusse des nationalités du Caucase (ci- après le Congrès) 
a été créé en 2007 pour renforcer, en collaboration avec les institutions 
et les associations civiles, l’ « harmonie » et l’ « unité » au sein de la 
Fédération de Russie et pour participer à la « résolution des conflits inte-
rethniques et interconfessionnels »411. Nurlan, représentant de la Répu-
blique de Karatchaïévo- Tcherkessie auprès du Président de la Fédération 
de Russie, était, jusqu’en 2017, membre du Congrès.

D’après lui, le Congrès n’est ni une ONC de l’opposition ni une ONC 
pro- Kremlin. Elle est, en revanche, un mouvement indépendant « pro- 
panrusse » [prorossijskij] qui doit être perçu comme le « sujet » et non pas 
comme l’« objet » de la réalisation des politiques fédérales des nationa-
lités. Convaincu que « 90 % des problèmes peuvent être résolus autour 
d’une table en discutant »412, Nurlan a participé pendant près de dix ans 
à l’organisation de rencontres avec des jeunes étudiants du Caucase du 
Nord. Ces rencontres étaient consacrées à la prévention de l’extrémisme 
et ont eu lieu dans de nombreuses universités à Moscou. Aleksandr, son 
collègue pendant quatre ans, décrit le mode d’action du Congrès de la 
manière suivante :

Nous invitions les leaders de l’Union de jeunesse tchétchène, de l’association 
de la jeunesse du Daghestan, c’est- à- dire que nous visitions des universités 
avec une grande équipe et que chacun dans son propre langage essayait de 
faire comprendre aux jeunes Caucasiens qui étudiaient dans ces universités 

 411 РКНК, Устав Общероссийского общественного движения « Российский 
конгресс народов Кавказа » <http:// ркнк.рф/ pages/ reg ulat ion.html> (consulté 
en ligne le 4 octobre 2019).

 412 Entretien avec Nurlan, op. cit.
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que la seule et unique bonne voie à suivre était de recevoir une bonne édu-
cation et de s’intégrer dans la société dans laquelle ils étaient arrivés. Et puis 
[on essayait de leur faire comprendre qu’il faut] populariser son peuple et sa 
république à travers ses propres réussites, que ce soit dans le sport, les études, 
le travail, etc.413.

La prévention de l’extrémisme au sein du Congrès suit ainsi le schéma 
suivant : chaque membre de l’ONC représente un peuple du Caucase du 
Nord et a pour tâche de prévenir l’ « idéologie de l’extrémisme » chez ses 
jeunes « compatriotes ». Dans la pratique, il s’agit de proposer aux jeunes 
une alternative d’intégration dynamique dans leur ville d’accueil, que ce 
soit Moscou ou Saint- Pétersbourg, afin qu’ils deviennent des exemples à 
suivre pour leur république d’origine. Ce faisant, Nurlan n’hésitait pas à 
traiter des problèmes d’inégalités et d’injustices en Russie avec son public 
cible, en soulignant que l’extrémisme est quand on veut « se couper de ses 
racines » et « construire quelque chose de juste et de nouveau » :

On leur disait, oui, les gars, il y a des problèmes avec certains fonctionnaires, 
[…] il y a des problèmes d’inégalités sociales, etc. Vous devez participer à 
changer tout ce avec quoi vous n’êtes pas d’accord, mais dans le cadre de 
la loi et à travers une approche constructive, vous comprenez ? En œuvrant 
pour le bien et quelque part par votre propre exemple414.

Pour inspirer leur auditoire à opter pour la « meilleure alternative » 
consistant à changer de manière « constructive » la patrie, les membres 
du Congrès était accompagnés de grandes personnalités lors de leurs 
visites dans les universités. Aleksandr affirme que parmi les experts se 
trouvaient des athlètes, des « leaders » d’ONC de jeunesse, des politi-
ciens, ou autres « grandes stars » jouissant d’une certaine popularité dans 
les cercles de jeunesse. À titre illustratif, Aslambek Aslahanov, conseiller 
du président russe sur les problèmes de la région du Caucase du Nord 
(2004– 2008) et général du MVD en URSS415, fait figure d’homme 
d’une « autorité indiscutable » pour les Tchétchènes. Nurlan souligne ici 
que les « compatriotes », forts d’une carrière brillante dans le domaine 
de la politique ou de la sécurité, sont des exemples positifs susceptibles 
de stimuler la jeunesse à construire l’avenir multinational du pays en y 
participant activement :

 413 Entretien avec Aleksandr, op. cit.
 414 Entretien avec Nurlan, op. cit.
 415 Entretien avec Aleksandr, op. cit.
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Je parle de l’avenir du pays, c’est un symbole de ma co- participation si moi 
j’y suis et si nos compatriotes de mon peuple y sont aussi et jouent un rôle 
actif dans la direction de ce pays. Cela signifie que c’est mon pays à moi et 
mon pays ne se limite pas à la région d’où je viens, tout est à moi. Ceci est 
très important, psychologiquement416.

Cette affirmation renvoie à l’aspiration chez les jeunes activistes du Cau-
case du Nord d’être mieux représentés à l’avenir au sein des forces de 
l’ordre et de l’administration fédérale et cela, comme résultat de leur 
participation active à la mise en œuvre de la politique nationale de la 
Fédération de Russie. La remarque de Nurlan renvoie également à la 
représentation contre laquelle luttent mes interlocuteurs du Caucase du 
Nord, considérés comme « migrants » en dehors de leur propre région.

La VMSM

L’Union panrusse internationale de jeunesse (VMSM) est sans doute le 
plus grand mouvement administré par le pouvoir qui se veut intereth-
nique à Moscou. La VMSM opère dans les établissements d’enseigne-
ment avec un mode d’action similaire à celui du Congrès. L’Union, qui 
résulte de la fusion entre des organisations estudiantines ethnoculturelles 
à Moscou et Saint- Pétersbourg, focalise ses activités sur la lutte contre 
l’extrémisme, interprétée comme le résultat de la xénophobie et de la 
création de « communautés mono- ethniques fermées »417. Fondée en 
2013 pour réaliser la Stratégie de la politique nationale de la Fédération de 
Russie à l’ horizon 2025418, la VMSM se positionne en tant que partenaire 
clé du gouvernement russe en matière d’ « harmonisation des relations 
interethniques ».

Comme dans le cas du Congrès, les « leaders » de la VMSM esti-
ment que l’extrémisme peut être prévenu en favorisant l’adhésion de 
leurs « compatriotes » à un style de vie « actif et constructif ». Kantemir 

 416 Entretien avec Nurlan, op. cit.
 417 Общероссийское общественное движение « Всероссийский международный союз 

молодежи », Методическое пособие по организации работы интернациональной 
структуры студенческого самоуправления в образовательной организации 
высшего образования, M., 2016.

 418 ВМСМ, Всероссийский межнациональный союз молодёжи <https:// vk.com/ 
vmsm_ i nfo> (consulté en ligne le 4 octobre 2019).
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Hurtaev, directeur de la VMSM à Moscou, estime que son association 
réalise une prévention « idéologique » de l’extrémisme : elle vise à ce que 
les jeunes ressortissants du Caucase du Nord se sentent acteurs « des 
processus en cours » pour qu’ils développent un sens de « responsabi-
lité » face à l’avenir de la patrie419. Dans cet objectif, la VMSM offre 
des entraînements de combat universel et de sambo gratuits au sein du 
groupe « MMA420 Predators » que l’ONC a créé en son sein afin de 
renforcer l’ « amitié multinationale » et le patriotisme. En reprenant à 
son compte la vision officielle Azamat Mizirov, directeur de la VMSM à 
Saint- Pétersbourg, souligne que le sport n’est pas seulement une activité 
physique, mais surtout une « idéologie » servant, entre autres, à prévenir 
l’extrémisme421. En matière de prévention des conflits interethniques, les 
« leaders » de la VMSM jouent un rôle qui va au- delà de la prévention 
purement « idéologique ». Selon le témoignage d’Ajatžat :

Si je sais que des Ingouches et des Iakoutes sont en train de se battre, le 
moyen le plus simple pour moi est d’appeler le directeur de l’ONC ethnique 
d’Ingouchie ou un autre leader d’Ingouchie, puis d’appeler quelqu’un parmi 
les leaders des Iakoutes, les prendre avec moi, aller sur place et dire : allez les 
gars, le premier leader explique aux siens, le second aussi, ils les obligent à 
faire la paix et à se disperser. C’est très simple, le conflit est évité, les médias 
n’ont pas reçu l’information, tout va bien422.

Bien qu’il soit tentant d’interpréter la pratique ci- dessus comme une 
forme spontanée de « vigilantisme » visant la lutte contre l’extrémisme, il 
convient de noter que, selon Ajatžat, « les associations civiles ne peuvent 
en aucun cas se substituer aux services de renseignement ». D’après lui, 
elles doivent plutôt se limiter au rôle de prévenir les « compatriotes » 
quant au risque de se voir « punir » si l’on ne respecte pas la loi423.

Défendre les intérêts des « compatriotes »

Le Congrès et la VMSM collaborent avec de nombreuses associations 
ethnoculturelles à Moscou, par exemple l’association ethnoculturelle 

 419 Entretien avec Kantemir Hurtaev, Moscou, 29 octobre 2018.
 420 Mixed martial arts.
 421 Entretien avec Azamat, Saint- Pétersbourg, 6 juin 2018.
 422 Entretien avec Ajatžat, Saint- Pétersbourg, 7 septembre 2018.
 423 Ibidem.
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lezghienne fédérale. Gusen est le directeur de son Comité de jeunesse. Lors 
d’un entretien, il explique que l’association ethnoculturelle lezghienne a 
participé à de nombreux événements consacrés à la prévention de l’extré-
misme en particulier au Caucase du Nord. Suite à la réalisation du projet 
« Le Daghestan contre l’extrémisme et le terrorisme », subventionné par 
le président de la Fédération de Russie en 2015, l’association ethnocul-
turelle lezghienne fédérale élabore une liste de recommandations pour 
l’administration et la société civile.

Celle- ci reflète, d’un côté, les lacunes de la lutte « douce » contre 
l’extrémisme et le terrorisme en Russie et, de l’autre, les avantages que les 
ressortissants du Caucase du Nord cherchent à obtenir en y participant. 
Parmi ses recommandations, l’association conseille à l’administration 
de prévoir des mesures à caractère économique et des instruments pour 
repérer les familles pauvres et les jeunes en proie à la radicalisation. Elle 
souligne également le besoin de créer une chaîne télévisée officielle pour 
les représentants de l’islam « traditionnel », d’adopter un programme 
de soutien aux ONC impliquées dans la prévention de l’extrémisme 
religieux et de fonder un centre de coordination anti- extrémiste unique 
auprès du MVD en collaboration avec des associations du Caucase du 
Nord424.

L’originalité de la démarche des activistes des ONC « pro- panrusses » 
analysées ci- dessus consiste à promouvoir la vision officielle du « patrio-
tisme civique » et de l’ « harmonie interethnique » dans le but de défendre 
les intérêts des peuples du Caucase du Nord qu’ils représentent. En 
accomplissant des tâches de prévention « idéologique » de l’extrémisme 
auprès de leurs « compatriotes », ils poursuivent le but de promouvoir une 
image positive des nationalités du Caucase du Nord servant, avant tout, à 
la lutte contre les stéréotypes du « peuple russe » à leur égard.

Ainsi, ni le Congrès ni la VMSM ne travaillent avec les migrants 
d’Asie centrale. D’ailleurs, la prévention « idéologique » de l’extrémisme 
que ces ONC réalisent ne vise pas, dans les faits, à résoudre les inéga-
lités socio- économiques qui favorisent la radicalisation chez les jeunes. 
Il est donc peu surprenant que la majorité des activistes du Caucase du 
Nord que j’ai interviewés à Moscou et Saint- Pétersbourg reconnaissent 
que la plus grande faiblesse de leur approche est la difficulté d’identifier 
les jeunes enclins à la radicalisation.

 424 Entretien avec Gusen, Moscou, 31 octobre 2018. 
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Promouvoir sa culture, prévenir l’extrémisme

Les exemples du Congrès et de la VMSM suggèrent que les activistes 
des pays membres fondateurs de l’OCS à Moscou et Saint- Pétersbourg 
ne participent pas aux activités des ONC financées par le pouvoir russe 
qui œuvrent à l’ « harmonisation des relations interethniques ». Les res-
sortissants d’Asie centrale créent leurs propres ONC ethnoculturelles et, 
au- delà des discours, les collaborations concrètes entre associations par-
tenaires du pouvoir sont très rares. Le fait est que chaque organisation 
se focalise sur son développement propre et sur la défense des intérêts 
de ses membres. La perception de la prévention de l’extrémisme au sein 
des ONC du Caucase du Nord et des ONC d’Asie centrale à Moscou et 
Saint- Pétersbourg est ainsi très similaire.

La Jeune société des étudiants du Tadjikistan à Saint- Pétersbourg 
(MOST) est, selon son directeur Amindžon, étudiant en informatique, 
une ONC autonome qui, pourtant, collabore étroitement avec le Comité 
des Affaires de jeunesse et du sport de la République du Tadjikistan. Tout 
comme la VMSM et le Congrès, la contribution « indirecte » ou « idéo-
logique » de MOST à la prévention de l’extrémisme est de convaincre 
les « compatriotes passifs qui ne font rien » à embrasser un « mode de 
vie actif »425. Dans le même esprit, le Club de la jeunesse tadjike à Mos-
cou soutient l’insertion d’étudiants tadjiks dans le monde professionnel. 
Financée par le Comité des Affaires de jeunesse et du sport de la Répu-
blique du Tadjikistan, l’ONC poursuit ainsi le but, comme le remarque 
son directeur Hursaev, de réunir les jeunes Tadjiks « autour de leur gou-
vernement d’origine » afin qu’ils cultivent le sentiment du patriotisme et 
qu’ils ne soient pas « distraits par des idées terroristes »426.

De nombreuses autres associations centrasiatiques à Moscou et Saint- 
Pétersbourg s’attellent à réunir en leur sein les étudiants des pays qu’elles 
représentent. La prévention de l’extrémisme que mettent en œuvre les 
membres de ces ONC vise avant tout, comme dans le cas des associations 
du Caucase du Nord, à lutter contre les stéréotypes jouant à leur encontre 
dans leur pays d’accueil. Comme le résume Farmon de la Communauté 
de jeunesse ouzbèke à Saint- Pétersbourg : « Tu es patriote de ton pays, 
alors tu essayes d’être juste, honnête, humain, en montrant aux autres 

 425 Entretien avec Amindžon, Saint- Pétersbourg, 19 juin 2018.
 426 Entretien avec Hursaev, Moscou, 3 octobre 2018.
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que tu es, en tant que ressortissant de ce pays, une sorte d’exemple »427. 
Dans le même temps, Marina, membre du Conseil des Jeunes de la Mai-
son des nationalités à Saint- Pétersbourg, d’origine arménienne et née au 
Turkménistan, relève un paradoxe inhérent au projet de développer une 
nation panrusse pour les ressortissants des pays postsoviétiques :

Nous devons être des Russes qui pensent, avant tout, au patriotisme, aux 
valeurs civiques, au bien- être de l’État dans lequel nous vivons et non à celui 
des pays d’où nous venons. […] Parallèlement, les gens essaient de s’identi-
fier d’une manière ou d’une autre avec leur nationalité428.

Enfin, le pouvoir russe, en jouant la carte de l’ « harmonisation des rela-
tions interethniques », peine à inclure les ressortissants d’Asie centrale 
dans son projet politique qui vise, avant tout, à prévenir les conflits inte-
rethniques entre les nationalités de Russie et à célébrer le rôle fédérateur 
du « peuple russe » dans ce domaine.

Saint- Pétersbourg,  
« territoire de l’harmonie nationale »

Chaque année depuis 2012, la ville de Saint- Pétersbourg et son Comité 
des relations interethniques et de la politique migratoire soutiennent le 
forum de jeunesse « Saint- Pétersbourg : le territoire de l’harmonie natio-
nale » (ci- après le Forum). J’ai assisté à la sixième édition de ce Forum 
en 2018 à Repino, sur la rive du golfe de Finlande. Les représentants de 
la VMSM, du Congrès et de nombreuses ONC ethnoculturelles que j’ai 
présentées dans ce chapitre étaient présents à l’événement. Les interve-
nants étaient onze fonctionnaires russes, dont une femme, tous issus des 
agences fédérales et de la Chambre sociale de la Fédération de Russie. Le 
public était constitué majoritairement de ressortissants du Caucase du 
Nord et d’Asie centrale.

Vladimir Zorin, conseiller du président de la Fédération de Russie sur 
les questions des nationalités, et qui, nous le verrons, a rédigé en 2002 
un rapport sur l’extrémisme religieux avec Ahmad Kadyrov, était parmi 
les invités d’honneur. Lors de son discours, il a souligné que la jeunesse, 
perçue comme « héritière de l’harmonie interethnique », recouvre à la 

 427 Entretien avec Farmon, Saint- Pétersbourg, 10 mai 2018.
 428 Entretien avec Marina, Saint- Pétersbourg, 5 juin 2018.
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fois le rôle d’« objet » et de « sujet » de la mise en œuvre des politiques 
fédérales. Pour exprimer métaphoriquement le souhait que la généra-
tion future préserve et ne détruise pas les « traditions » de la génération 
actuelle, il a évoqué un conflit entre l’élève Stravinskij et son professeur 
Rahmaninov :

Le débat s’est déroulé sur le sort du ballet. Stravinskij, qui avait écrit plu-
sieurs ballets célèbres, déclare que l’opéra est en train de mourir en tant que 
forme d’art. Rahmaninov, devenu nerveux, dit à Stravinskij : « vous dites 
que l’avenir est le ballet en un acte, pouvez- vous dire pourquoi vous avez 
raison ? » Et Stravinskij répond à Rahmaninov : « j’ai raison parce que je 
suis plus jeune ». Comparez avec la situation actuelle : tant l’opéra que le 
ballet en un acte prospèrent dans notre pays et tout a donc été préservé. Être 
jeune est un avantage considérable, mais ce n’est pas une raison pour ne 
pas écouter les arguments [des adultes], pour ne pas étudier les traditions et 
pour décider que nous allons tout reconstruire à partir de zéro429.

Lors du Forum, Vladimir Zorin et ses collègues fonctionnaires ont encou-
ragé les jeunes activistes présents à « participer de manière constructive » 
à la mise en œuvre de la Stratégie de la politique nationale à l’ horizon 
2025 sans « casser des fenêtres » comme dans les pays européens. De 
même, de nombreux reproches ont été formulés : les fonctionnaires ont 
accusé les jeunes activistes de ne pas lire les stratégies fédérales, de dor-
mir lors de leurs interventions et de ne pas « respecter les adultes ». En 
réponse aux inquiétudes exprimées par les jeunes activistes lors d’une 
séance dédiée aux « questions qui dérangent », les fonctionnaires, accom-
pagnés d’Aleksandr Govorunov, vice- gouverneur de Saint- Pétersbourg, 
ont souligné que le patriote est responsable et doit résoudre lui- même les 
problèmes qui le dérangent en aidant activement les institutions, notam-
ment à « former une opinion publique juste ». À la remarque d’un jeune 
activiste arguant d’être « patriote de son pays mais pas du pouvoir en 
place », les fonctionnaires ont réagi en lui conseillant de se limiter aux 
« critiques constructives ».

Dans le cadre de la table ronde du forum intitulée « Prévention des 
conflits et de l’extrémisme dans la politique internationale de jeunesse », 
un fonctionnaire a animé le débat autour de la question « Comment 
devenir député ? ». L’hypothèse présentée aux jeunes activistes était la 
suivante : au sein de la société russe, il y a 70 % de patriotes, 20 % 

 429 Vladimir Zorin, Forum de jeunesse « Saint- Pétersbourg : le territoire de l’harmonie 
nationale », Repino, 14 septembre 2018.
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de personnes qui soutiennent partiellement le pouvoir et 10 % qui s’y 
opposent. Afin de résoudre ce problème, le fonctionnaire a expliqué qu’il 
fallait « incorporer » les 20 % d’indécis et « neutraliser » les 10 % d’op-
posants. Puis, il a souligné l’ineptie de déclarer que « notre président 
est un imbécile », la voie à emprunter en cas de conflit devant toujours 
être « constructive ». Ces propos n’ont pas choqué, ni éveillé l’intérêt 
du public, constitué de jeunes activistes. Pendant cinq ans, Rais a été 
membre du comité administratif en charge d’organiser le Forum. Suite à 
cette expérience, il souligne :

Le problème principal est qu’il y a beaucoup de divertissement et de blabla. 
Nous rassemblons des activistes que diable ! Des avocats devraient venir, des 
grands orateurs, les gens devraient être motivés, ils ne devraient pas dormir, 
ils devraient avoir acquis de nouvelles connaissances et de nouvelles compé-
tences après ce forum et se sentir illuminés430.

Toutefois, selon Rais, le Comité des relations interethniques et de la poli-
tique migratoire de Saint- Pétersbourg se fiche de rendre l’événement utile 
pour la jeunesse. Sa priorité est, en revanche, de faire en sorte que le 
Forum plaise au vice- gouverneur de Saint- Pétersbourg, Aleksandr Govo-
runov. Ainsi, comme l’affirme Rais, toutes les ressources sont investies 
pour rendre sa visite spectaculaire, ce qui n’est pas sans rappeler les « vil-
lages Potemkine »431 de Catherine II :

Bon sang, si nous organisons un forum pour 400 personnes en dehors de 
la ville, pourquoi diable dépenser de l’argent et, surtout, sacrifier du temps 
[qu’on pourrait consacrer] à l’éducation, pour installer huit ou dix tentes, 
des maisonnettes, des izbas et autre. C’est bête ! Mais Govorunov le verra 
et en sera ravi432.

Le forum permet néanmoins aux jeunes activistes d’élargir leur réseau 
de contacts et de participer aux ateliers interculturels d’art, de musique 
et de cuisine organisés par les ONC ethnoculturelles de jeunesse où les 
échanges, selon les témoignages, sont riches et libres. Comme le remarque 
l’étudiante Darija Goršenina dans un article consacré au Forum : « C’est 
précisément et seulement en dehors du cadre organisationnel et des 

 430 Entretien avec Rais, op. cit.
 431 L’expression « villages Potemkine » se réfère à la visite de Catherine II en Crimée 

en 1787. Le gouverneur Grigorij Potemkin aurait construit des fausses installations 
pour dissimuler les conditions délabrées des lieux et impressionner l’impératrice.

 432 Entretien avec Rais, op. cit.
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contraintes d’“être présents” que la tolérance et l’unité ont été ressen-
ties »433. Cette remarque très parlante révèle qu’au sein de la Russie des 
années 2000, comme d’ailleurs en URSS, la société civile cherche à se 
créer des espaces de liberté en dehors de l’activisme dicté par le pou-
voir, dans notre cas spécifique, pour apprendre à se connaître et renforcer  
l’ « harmonie interethnique ».

Dans un espace associatif où la « pluralité des normes devient la 
règle », les initiatives sont éclatées et les plateformes de dialogue pri-
ment sur le développement de partenariats à part entière. En adhérant 
à la vision officielle ou en s’en distanciant légèrement sans enfreindre 
les règles du jeu, les organisations militaro- patriotiques profitent de leur 
participation à la mise en œuvre de la politique nationale de la Fédéra-
tion de Russie pour renforcer le « rôle unificateur » du « peuple russe » 
dans l’ « harmonisation des relations interethniques ». Leur action ne vise 
pourtant pas à forger l’ « harmonie » entre les « peuples » de Russie et les 
migrants étrangers. Qui plus est, l’engagement patriotique se situe sur le 
fragile équilibre entre la célébration du « peuple russe » en sa qualité de 
« socle unificateur » de la « nation » et le « nationalisme destructeur ». 
Dès lors, la construction de la « nation panrusse » demeure un projet 
politique incertain.

De leur côté, les ONC « pro- panrusses » du Caucase du Nord et 
les associations ethnoculturelles d’Asie centrale font valoir leur place sur 
la scène de la lutte « douce » contre l’extrémisme en détournant cette 
dernière. C’est ainsi que les activistes du Caucase du Nord cherchent à 
renforcer leur présence dans l’arène politique fédérale et à lutter contre le 
sentiment d’être des « migrants » en dehors de leur région natale. C’est 
également ainsi que les ressortissants d’Asie centrale entendent mobiliser 
la lutte « douce » contre l’extrémisme pour, en réalité, lutter contre les 
stéréotypes du « peuple russe » à leur égard.

Les réappropriations que mettent en œuvre mes interlocuteurs de la 
prévention de l’extrémisme et du terrorisme à l’aide de l’ « harmonisation 
des relations interethniques » et du « patriotisme civique » contournent, 
poussent à l’extrême, enrichissent ou reformulent le discours officiel sans 

 433 Дарья Горшенина, « Территория национального несогласия », Razvilka, 
2018 <https:// razv ilka spb.com/ 2018/ 09/ 21/ тер рито рия- национ альн ого- нес огла 
сия> (consulté en ligne le 9 octobre 2019).
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toutefois le contredire. En apparence, ils sont ainsi dotés d’une « identité 
civique » dans la mesure où ils se font les porte- parole de l’idéologie de 
l’État. Or ces efforts visent la réalisation d’intérêts propres. Ils ne sous- 
tendent pas nécessairement la loyauté vis- à- vis du pouvoir et ne sont pas 
dirigés vers la défense du gouvernement russe face à ses menaces internes 
et externes.

Il s’ensuit qu’une « évolution apparallèle » entre le « calque » des Stra-
tégies du gouvernement russe et la « carte » de leur mise en œuvre chez 
les ONC partenaires du pouvoir s’instaure dans les faits mais pas dans 
la forme. Il en résulte, en définitive, la mise en scène du « partenariat 
social » entre l’État et la société civile, qui permet à chacun de simuler  
ou de détourner son attachement à la lutte contre le terrorisme et l’extré-
misme.

Dans l’étude qui suivra (Partie III) de la lutte « dure » contre le terro-
risme, j’examinerai la manière dont l’application des lois anti- extrémistes  
et antiterroristes frappe les représentants des idéologies qui aux yeux de 
la justice russe incitent434, comme le dit Vladimir Zorin, à « tout recons-
truire à partir de zéro », c’est- à- dire à détruire l’ordre existant. C’est 
ainsi que j’enrichirai l’analyse de l’opposition que l’administration russe 
trace entre le « constructif » et le « destructif », le « traditionnel » et le 
« non traditionnel », les « compatriotes » et les « extrémistes », voire les  
« terroristes ».

 434 Inciter, en russe [prizyvat’], est le verbe employé en droit pénal russe pour qualifier 
les « actes extrémistes » qui « incitent » à la haine et à l’hostilité (article 282 du 
CP FR).

 

 



Figure 4. Lutte « dure » contre le terrorisme en Russie. Cette représentation 
graphique, réalisée par l’auteure, souligne l’importance des acteurs et des 
concepts clés de la troisième et dernière partie de ce livre.

 



Partie III

de la lutte Contre le terrorisme aux mobilisations Civiles

La Russie cherche, en participant à l’OCS, à maintenir son monopole en 
matière de sécurité dans la région centrasiatique et participe activement 
à la lutte « dure » contre les « trois fléaux ». En particulier, nous l’avons 
vu, elle satisfait les demandes d’extradition de ses voisins en renforçant 
les pratiques de refoulement de « terroristes », « extrémistes » et « sépa-
ratistes » au niveau transnational. À l’échelle nationale, la lutte « dure » 
contre le terrorisme et l’extrémisme en Russie a fait l’objet de reconfi-
gurations multiples dans les années 2000, en particulier suite à la prise 
d’otages de Beslan en 2004, mais aussi suite aux manifestations pour 
des élections libres et transparentes de 2011– 2012 et à l’annexion de la 
Crimée en 2014.

En Russie, l’instruction d’affaires liées à l’extrémisme et au terro-
risme incombe respectivement au Ministère de l’Intérieur [Ministerstvo 
vnutrennyh del] (MVD) et au Service fédéral de sécurité [Federal’naja 
služba bezopasnosti] (FSB). Les tribunaux de district ont eu la compé-
tence de juger, en première instance, les affaires pénales d’extrémisme, 
et de terrorisme jusqu’en 2015. Si depuis 2009 les tribunaux militaires 
pouvaient être saisis dans certains cas particuliers pour juger des affaires 
pénales de terrorisme, cette compétence leur a été attribuée de manière 
exclusive à partir de 2015. Les crimes de nature terroriste relèvent donc 
désormais des tribunaux militaires de Moscou, du Caucase du Nord, de 
la Volga et, depuis 2017, de l’Extrême- Orient435. La Cour suprême de la 
Fédération de Russie est la seconde et dernière instance d’appel pouvant 
se prononcer sur des sentences rendues par les tribunaux militaires.

 435 Федеральный закон № 115 от 07.07.2017 г. « О внесении изменений в 
Уголовно- процессуальный кодекс Российской Федерации » <https:// rg.ru/ 
2017/ 06/ 09/ upk- dok.html> (consulté en ligne le 10 juillet 2019).
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Compte tenu que la Fédération de Russie est membre du Conseil 
de l’Europe depuis 1996, ses citoyens peuvent bénéficier des voies de 
recours offertes par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 
au niveau international. Cela étant, en novembre 2020, la Douma d’État 
a adopté quatre lois proposées par le président Vladimir Poutine selon 
lesquelles la Constitution russe prime sur le droit international. Confor-
mément à ces textes, si une décision d’une cour internationale telle que 
la CEDH est jugée contraire à la Constitution russe, elle ne s’appliquera 
pas sur le territoire russe436.

J’approfondirai la thématique de la lutte « dure » contre le terrorisme 
de la Fédération de Russie en analysant l’évolution et le métissage des 
législations portant, d’une part, sur la lutte contre l’extrémisme et le ter-
rorisme et, d’autre part, sur la réglementation des activités des ONC qui 
collaborent avec des entités étrangères. Comme nous le savons, la lutte 
contre le terrorisme produit des mécanismes d’endiguement vis- à- vis de 
l’opposition politique et des associations des associations de défense des 
droits humains. De nombreux experts et défenseurs des droits humains 
en Russie évoquent d’ailleurs une séparation nette entre les ONC de 
défense des droits humains, dont le développement est entravé par l’ad-
ministration russe, et les ONC encadrées par les autorités. Si les ONC 
de défense des droits humains sont en partie issues de la période de la 
« transition démocratique » de la Fédération de Russie dans les années 
1990, d’autres sont nées dans les années 2000. Selon les observations que 
j’ai pu faire lors de ma recherche sur le terrain, les interactions entre la 
société civile administrée par le pouvoir et la société civile de défense des 
droits humains sont extrêmement rares. Le dialogue est pratiquement 
inexistant jusqu’au point où ces deux sphères isolées de la société civile 
russe ne se connaissent pas.

J’explorerai ici l’antiterrorisme « dur » en Russie dans le contexte de la 
surveillance des organisations de défense des droits humains et du renfor-
cement de la répression de mouvements politiques et religieux qualifiés  
d’ « extrémistes » et de « terroristes ». Il s’agira ainsi d’examiner la manière 
dont l’administration russe ajuste les dispositifs de lutte contre le terro-
risme en produisant des nouvelles lois anti- extrémistes et antiterroristes. 
Il s’agira aussi de se pencher sur des pratiques judiciaires paradoxales en 

 436 Государственная дума, « Приняты законы о приоритете Конституции РФ над 
решениями международных организаций и судов », 18.11.2020 <http:// duma.
gov.ru/ news/ 50047/ > (consulté en ligne le 16 février 2021).
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Russie consistant à condamner des individus pour extrémisme et ter-
rorisme sur la base d’accusations qui ne portent pas sur la réalisation 
d’actes violents. Dans ce contexte, je présenterai l’interprétation de la 
justice russe du terrorisme sous forme d’ « idéologie de la violence » en 
soulignant les liens nébuleux qu’il partage avec les deux autres « fléaux » 
de l’OCS, l’extrémisme et le séparatisme.

Ce faisant, je me pencherai sur la problématique de la « fabrication » 
d’affaires criminelles d’extrémisme et de terrorisme par les siloviki437 que 
dénoncent mes interlocuteurs, membres d’organisations russes de 
défenses des droits humains. Pour l’illustrer, je mobiliserai en clôture de 
ce livre l’exemple de trois affaires pénales de 2018. Les deux premières, 
« Nouvelle grandeur » [Novoe veličie] et « Réseau » [Set’] concernent 
des jeunes d’extrême gauche accusés d’extrémisme et de terrorisme. La 
troisième affaire, « Oufa 20 » [Ufimskoe delo 20- ti], a été initiée contre 
des personnes accusées d’être membres de la « cellule terroriste » de Hizb 
ut- Tahrir à Oufa.

Ces trois affaires criminelles ont fait énormément de bruit dans les 
médias russophones indépendants lors de mon enquête de terrain. Par 
ailleurs, elles ont débouché sur la création, par les proches des détenus, 
de mouvements de solidarité. Pour mener cette étude, je m’appuierai sur 
les entretiens que j’ai réalisés en 2018 à Saint- Pétersbourg et Moscou 
avec les interlocuteurs suivants : des avocats, des défenseurs russes des 
droits humains, des anciens condamnés d’extrémisme/ terrorisme et leurs 
proches.

 437 Le terme « siloviki », d’usage courant en Russie pour désigner les représentants des 
structures gouvernementales auxquels l’État délègue son droit d’utiliser de la force 
[sila], fera référence, dans les discours de nos interlocuteurs, aux agents du FSB et 
du MVD.

 

 

 





Chapitre 8

La société civile à l’épreuve  
de l’antiterrorisme « dur »

Dans la Russie sous Vladimir Poutine, la société civile critique du pou-
voir et résolue à défendre les droits humains est confrontée à de nombreux 
défis. Pour mieux les saisir, l’évolution de la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme dans son incarnation juridique doit être examinée en pro-
fondeur. Au milieu des années 1990, la principale menace envers la sécu-
rité de la Fédération de Russie était associée par l’administration russe 
au nationalisme, que ce soit son expression séparatiste, en particulier 
tchétchène, ou les mouvements nationalistes radicaux russes. Une deu-
xième menace envers la sécurité était reliée par le gouvernement russe aux 
« sectes », d’où l’adoption de nombreuses lois pour en réguler les activités 
à partir de 1993438. Aleksandr Verhovskij, directeur du Centre SOVA, 
souligne à ce propos que le « terrorisme à caractère religieux » était, en 
revanche, un phénomène pratiquement ignoré par les autorités439 jusqu’à 
la seconde guerre de Tchétchénie (1999– 2009) et les attentats du 11 sep-
tembre 2001.

L’évolution des législations anti- extrémiste et antiterroriste dans 
les années 2000 en Russie est hybride et mouvante. Tant l’extrémisme 
que le terrorisme s’inscrivent en effet dans un cadre juridique en pleine 
construction qui, de 2002 à 2018, a subi de nombreuses rectifications 
sans toutefois que le législateur russe en gomme les contradictions. Ainsi, 
dans les années 2000, les législations anti- extrémiste et antiterroriste de 
la Fédération de Russie suivent une « autoroute de l’amalgame » où s’en-
trecroisent trois chaussées : le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme, 
c’est- à- dire les « trois fléaux » de l’OCS. Il en résulte un véritable casse- 
tête législatif dont je révélerai progressivement les morceaux.

 438 Alexander Verkhovsky, « The State Against Violence in Spheres Related to Reli-
gion », in Olga Oliker, Religion and Violence in Russia, Context, Manifestations and 
Policy, London, Rowman & Littlefield, 2018, p.12.

 439 Ibidem.
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2002 : La loi n° 114 sur la lutte  
contre les activités extrémistes

Le cadre normatif de la lutte contre l’extrémisme est fixé en juillet 2002 
par l’adoption de la première loi fédérale sur la lutte contre les activités 
extrémistes. L’« extrémisme » y est défini comme une série d’« activités 
extrémistes » qui comprennent notamment : « les modifications violentes 
de l’ordre constitutionnel et la violation de l’intégrité territoriale » de la 
Fédération de Russie ; « l’incitation à la haine sociale, raciale, nationale 
ou religieuse » ; « l’organisation et la préparation desdits actes, ainsi que 
l’incitation à leur mise en œuvre » ou « la distribution [en] masse de 
matériaux extrémistes »440. La loi fédérale n° 114 sur la lutte contre les 
activités extrémistes de 2002 introduit de nombreux amendements au 
Code pénal de la Fédération de Russie (ci- après CP FR) en modifiant 
notamment les articles 278441, 282442, 282.1443 et 282.2444. Les articles 
282 et 278 figuraient déjà dans le CP FR de 1996, soit avant l’adoption 
de la loi n° 114. Cependant, par l’entremise de cette dernière, le crime 

 440 Федеральный закон № 114 от 25.07.2002 г. « О противодействии экстремистской 
деятельности » <http:// krem lin.ru/ acts/ bank/ 18939> (consulté en ligne le 17 octobre   
2019).

 441 L’article 278 du CP FR sanctionne « les actes visant le renversement ou le maintien 
du pouvoir par la force en violation de la Constitution de la Fédération de Russie, 
ou les changements violents de l’ordre constitutionnel de la Fédération de Rus-
sie ». Статья 278 УК РФ « Насильственный захват власти или насильственное 
удержание власти » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/ 
e1daac900412e 9236 5566 b087 02aa b43d f16a c2b/ > (consulté en ligne le 13 juil-
let 2019).

 442 Conformément à l’article 282 du CP FR, l’extrémisme se réfère à des « actes visant 
à inciter à la haine ou à l’hostilité, ainsi qu’à porter atteinte à la dignité d’une 
personne ou d’un groupe en lien avec le sexe, la race, la nationalité, la langue, 
l’origine, l’attitude à l’égard de la religion ou l’appartenance à un groupe social ». 
Статья 282 УК РФ « Возбуждение ненависти либо вражды, а равно унижение 
человеческого достоинства » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ doc 
_ LA W_ 10 699/ d350878ee36f9 56a7 4c2c 8683 0d06 6eaf ce20 149/ > (consulté en 
ligne le 5 juin 2019).

 443 Статья 282.1 УК РФ « Организация экстремистского сообщества » <http:// 
www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/ b99a4508e0547 1a40 7e53 
2780 d2c0 c954 7104 9d9> (consulté en ligne le 21 février 2019).

 444 Статья 282.2 УК РФ « Организация деятельности экстремистской организации » 
<http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/ 9854c783addde 555f 
a364 e762 d297 c660 b9be 113/ > (consulté en ligne le 13 juillet 2019).
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qu’englobe l’article 278 du CP FR se réfère désormais à l’ « acte extré-
miste » suivant : « les modifications violentes de l’ordre constitutionnel » 
de la Fédération de Russie. Les articles 282.1 et 282.2 du CP FR sont 
en revanche des créations de la loi n° 114445 : le premier sanctionne la 
création d’un groupe extrémiste et la participation à ce dernier ; le second 
porte sur l’organisation des activités d’un groupe extrémiste et la partici-
pation à ces dernières.

En analysant la loi n° 114 sur la lutte contre les activités extrémistes 
de 2002, Aleksandr Verhovskij énonce : « La définition de l’extrémisme 
dans la loi de 2002 […] ne contient aucune caractéristique générique, 
elle se présente comme une simple liste d’actes et peut être modifiée à 
l’envi »446. De fait, la liste des « activités extrémistes » de la loi n° 114 a été 
modifiée à maintes reprises, environ quatorze fois depuis son adoption 
en 2002 jusqu’en décembre 2019447. Ce qui frappe en lisant la définition 
d’« extrémisme » de 2002 est, en premier lieu, qu’elle comprend des actes, 
comme l’écrit Aleksandr Verhovskij, « extrêmement dangereux »448. Ces 
actes renvoient par ailleurs aux « trois fléaux » de l’OCS : la réalisation d’ 
« activités terroristes » (terrorisme), la « violation de l’intégrité territoriale 
de la Fédération de Russie » (séparatisme) et la « tentative de renverser 
par la violence le système constitutionnel de la Fédération de Russie » 
(extrémisme). En deuxième lieu, la loi n° 114 fait allusion à des « maté-
riaux extrémistes » interdits par la Fédération de Russie. En 2007 a été 
publiée la première liste de documents interdits par la Fédération de Rus-
sie car considérés comme extrémistes : elle inclut des textes, des films, des 

 445 Федеральный закон № 112 от 25.07. 2002 г. « О внесении изменений и 
дополнений в законодательные акты Российской Федерации в связи с 
принятием Федерального закона “О противодействии экстремистской 
деятельности” », 2002 <http:// ivo.gar ant.ru/ #%2Fd ocum ent%2F1 2127 576%2Fpa 
ragr aph%2F9 938%3A0> (consulté en ligne le 17 octobre 2019).

 446 Александр Верховский, « Антиэкстремистское законодательство и 
злоупотребления при его применении », СОВА, 2008 <https:// www.
sova- cen ter.ru/ rac ism- xen opho bia/ publi cati ons/ 2008/ 05/ d13 425/ > (consulté 
en ligne le 17 octobre 2019).

 447 Федеральный закон № 114 от 25.07.2002 г.…, op. cit.
 448 Александр Верховский, « Антиэкстремистское законодательство… », 

op. cit.
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articles, des livres et des chansons449. En 2020, cette liste comprend plus 
de 5000 entrées.

2006 : La loi n° 35 sur la lutte contre le terrorisme

Malgré l’adoption de la loi anti- extrémiste n° 114 en 2002, la loi fédé-
rale n° 130 sur la lutte contre le terrorisme de 1998 est restée en vigueur 
jusqu’en 2006. Celle- ci a constitué la base juridique pour la mise en 
œuvre des opérations antiterroristes dès le déclenchement de la seconde 
guerre de Tchétchénie en 1999450. En 2006, la loi fédérale n° 35 sur la 
lutte contre le terrorisme fut adoptée. En précisant les méthodes de la 
prévention, de la répression, de la « minimisation » ou de la « liquida-
tion » des conséquences du terrorisme451, elle incarne l’évolution, nous 
l’avons vu, de la lutte antiterroriste de la Fédération de Russie vers une 
approche globale et inclusive.

En parallèle, la loi n° 35 marque la centralisation de la lutte antiterroriste 
russe en créant un organe supérieur de coordination : le Comité national 
de lutte contre le terrorisme (NAK). En renforçant la dimension « dure » 
de la lutte contre le terrorisme, la loi n° 35 définit également le terrorisme 
comme une « idéologie de la violence » et compte parmi les « actes de ter-
rorisme » : « le recrutement, l’armement et la formation » de terroristes ; 
« l’organisation d’un groupe pour la réalisation d’un acte de terrorisme » 
et, de manière égale, « la participation à une structure terroriste »452. L’al-
lusion à « l’organisation d’un groupe terroriste et la participation à ce der-
nier » sert de fondement juridique à l’introduction des articles 205.5453 et  

 449 Министерство Юстиций Российской Федерации, Федеральный список 
экстремистских материалов <https:// minj ust.ru/ ru/ extrem ist- materi als> (consul-
té en ligne le 17 octobre 2019).

 450 Т. В. Корнаухова, « Развитие Российского антитеррористического законодательства 
на рубеже двух веков », Вестник Саратовской государственной академии, 4/ 87, 
2012, p. 82.

 451 Федеральный закон № 35 от 06.03.2006, op. cit.
 452 Ibidem.
 453 Статья 205.5 УК РФ « Организация деятельности террористической организ

ации и участие в деятельности такой организации » <http:// www.con sult ant.ru/ 
docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/ b3c75b6ea12bf a94d 8edc 4d02 7b3f a1ab 7b6a 
27e/ > (consulté en ligne le 13 juillet 2019).
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205.4454 dans le CP FR par le biais de la loi fédérale n° 302 de novembre 
2013 qui apporte des amendements à de nombreux actes normatifs455. Un 
mois plus tard, l’article 280.1 du CP FR lié au séparatisme (appels publics 
à des actes destinés à porter atteinte à l’intégrité territoriale de la Fédération 
de Russie)456 est institué par la loi fédérale n° 433 de décembre 2013457.

Le 6 juillet 2016, le président de la Fédération de Russie Vladimir 
Poutine signa deux lois fédérales (n° 374458 et n° 375459) qui introduisent 
des amendements à vingt et une lois déjà existantes –  dont la loi n° 35 sur 
la lutte contre le terrorisme de 2006 –  dans le cadre de l’adoption d’un 
« paquet » de mesures antiterroristes ayant suscité de vives controverses. 
Les deux lois fédérales en question sont connues sous le nom de la pré-
sidente de la commission de la Douma pour la sécurité et la lutte contre 

 454 Статья 205.4 УК РФ « Организация террористического сообщества и 
участие в нем » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/ 
67367c123b0bc 5c1d 1415 17be fa17 01a1 f95ff 6d/ > (consulté en ligne le 13 juil-
let 2019).

 455 Федеральный закон № 302 от 02.11.2013 г. « О внесении изменений в 
отдельные законодательные акты Российской Федерации » <http:// www.con 
sult ant.ru/ cons/ cgi/ onl ine.cgi?req= doc&base= LAW&n= 153 916&fld= 134&dst= 
100 0000 001,0&rnd= 0.499773 0013 3506 164#0011 6401 9668 4038 373> (consulté 
en ligne le 13 juillet 2019).

 456 Статья 280.1 УК РФ « Публичные призывы к осуществлению действий, 
направленных на нарушение территориальной целостности Российской 
Федерации » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/ 8b 389 
52 a3e 743 c799 6551 cbfe 4b32 d4d3 36a3 5ad/ > (consulté en ligne le 28 février 2019).

 457 Федеральный закон № 433 от 28.12.2013 г. « О внесении изменения в 
уголовный кодекс Российской Федерации » <http:// www.con sult ant.ru/ 
cons/ cgi/ onl ine.cgi?req= doc&base= LAW&n= 156 577&fld= 134&dst= 100 0000 
001,0&rnd= 0.108689 2759 5099 742#073226 3003 4757 414> (consulté en ligne le 
28 février 2019).

 458 Федеральный закон № 375 от 06.07.2016 « О внесении изменений в 
Уголовный кодекс Российской Федерации и Уголовно- процессуальный 
кодекс Российской Федерации в части установления дополнительных 
мер противодействия терроризму и обеспечения общественной 
безопасности » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ cons _ doc _ LAW _ 201 087/ >   
(consulté en ligne le 28 février 2019).

 459 Федеральный закон № 374 от 06.07.2016 « О внесении изменений в 
Федеральный закон “О противодействии терроризму” и отдельные 
законодательные акты Российской Федерации в части установления 
дополнительных мер противодействия терроризму и обеспечения 
общественной безопасности » <http:// www.con sult ant.ru/ cons/ cgi/ onl ine.
cgi?req= doc&base= LAW&n= 201 078&fld= 134&dst= 100 008,0&rnd= 0.30791 
4757 2232 648#0> (consulté en ligne le 28 février 2019).
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la corruption, Irina Jarovaja. Elles sont ainsi communément appelées le 
« paquet Jarovaja » [paket Jarovoj].

Pour ce qui est de la dimension numérique des nouvelles dispositions 
législatives, le « paquet Jarovaja » impose aux fournisseurs de services 
Internet de donner leur clé de chiffrement au FSB et de sauvegarder les 
communications des usagers ; il exige des opérateurs de téléphonie qu’ils 
conservent les enregistrements des appels et les messages de leurs abon-
nés pour une période de six mois à trois ans. En ce qui concerne, en 
revanche, le volet du contrôle physique, les lois antiterroristes fédérales 
n° 374 et n° 375 imposent des restrictions à l’exercice des libertés d’expres-
sion, d’association et de culte et limitent de façon considérable la liberté 
d’action des ONC et des citoyens russes. Par exemple, figure parmi les 
nouvelles mesures antiterroristes l’interdiction des rassemblements reli-
gieux dans des lieux non enregistrés. En outre, des sanctions pénales 
sont prévues pour la « non- révélation de faits délictueux », un crime ainsi 
réintroduit pour la première fois depuis le démantèlement de l’Union 
soviétique. En 2016, de nombreux défenseurs des droits humains russes 
critiquent cette nouvelle disposition dans une lettre ouverte à Vladimir 
Poutine :

[Cette nouvelle disposition pourrait conduire à] une épidémie de délation et 
de poursuites sélectives pour non- dénonciation de crimes non encore com-
mis, comme cela se passait en URSS. Le retour à cette pratique divisera la 
société et entraînera l’augmentation de la méfiance460.

Malgré les inquiétudes manifestées par les organisations russes de défense 
des droits humains, le « paquet Jarovaja » de 2016 est entré en vigueur 
en juillet 2018. Ce « paquet » a durci de manière extraordinaire, nous y 
reviendrons, les peines criminelles prévues aux articles 278, 282.2, 205.5 
et 205.4 du CP FR. Ainsi, bien que les lois fédérales n° 375 et n° 374 s’in-
titulent « Sur les amendements au Code pénal de la Fédération de Russie 
et au Code de procédure pénale de la Fédération de Russie concernant 
la mise en place de mesures antiterroristes supplémentaires et la garantie 
de la sécurité publique », elles modifient curieusement les articles 278 et 
282.2 du CP FR qui criminalisent l’extrémisme et pas le terrorisme.

 460 Nowarcongress, « Открытое обращение к Президенту России –  не подписывать 
пакет законопроектов Яровой- Озерова ! » <https:// nowarc ongr ess.com/ petiti 
ons/ 594/ > (consulté en ligne le 20 janvier 2017).
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L’amalgame entre extrémisme et terrorisme

Afin de préciser davantage la question de la perméabilité entre extré-
misme et terrorisme dans le droit pénal russe, il y a lieu d’examiner le 
mystère qui entoure l’interdiction de matériaux et d’organisations en 
tant qu’« extrémistes » et « terroristes » par les tribunaux russes. La loi 
fédérale n° 35 sur la lutte contre le terrorisme de 2006 sanctionne « la 
propagande des idées du terrorisme, la diffusion de matériaux et d’in-
formations » qui incitent à la « réalisation d’activités terroristes »461. Or 
il n’existe pas de liste fédérale de « documents terroristes » en Russie. De 
manière paradoxale, les « documents » pouvant inciter à la réalisation 
d’ « actes terroristes » que mentionne la loi n° 35 de 2006 figurent ainsi 
dans la liste des « matériaux extrémistes », publiée pour la première fois 
par le ministère de la Justice de la Fédération de Russie en 2007. Il en 
résulte, par exemple, que si la Cour suprême de la Fédération de Russie a 
interdit Hizb ut- Tahrir en tant qu’« organisation terroriste » en 2003, ses 
tracts et ses brochures ont été ajoutés, entre 2007 et 2008, à la liste des 
« matériaux extrémistes » de la Fédération de Russie462.

En juillet 2006, le journal du gouvernement russe Rossijskaja gazeta 
publie, trois ans après la création de sa première version, la liste des orga-
nisations interdites en tant que terroristes par la Cour suprême de la 
Fédération de Russie. Elle inclut notamment Al Qaïda, les Frères musul-
mans, le mouvement taliban et Hizb ut- Tahrir, tous interdits en tant 
qu’organisations terroristes en 2003463. Si ces prémisses semblent tout 
à fait logiques, on constate que jusqu’à l’introduction de l’article 205.5 
dans le CP FR en 2013, les membres des organisations considérées 
comme « terroristes » par la justice russe étaient punis sous l’angle de 
l’article 282.2 du CP FR qui sanctionne l’extrémisme.

Deux ans après la parution en 2006 de la première liste d’organisa-
tions considérées comme terroristes par la Fédération de Russie, le Service 
d’enregistrement fédéral [Rosregistracija] publia la première liste d’orga-
nisations que les tribunaux russes ont reconnues comme extrémistes. Il 

 461 Федеральный закон № 35 от 06.03.2006, op. cit.
 462 Министерство Юстиций Российской Федерации, Федеральный список 

экстремистских материалов, op. cit.
 463 СОВА, « Список организаций, признанных Верховным судом РФ 

террористическими », 2019 <https:// www.sova- cen ter.ru/ rac ism- xen opho bia/ 
docs/ 2019/ 04/ d40 885/ > (consulté en ligne le 2 janvier 2020).
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s’agit pourtant d’organisations interdites en tant qu’« extrémistes » dès 
2002464. La participation à ces dernières, tout comme aux « organisations 
terroristes », est criminalisée au titre de l’article 282.2 du CP FR465. Dès 
2011, le Service fédéral de surveillance financière [Rosfinmonitoring] 
publie également une liste « des organisations et des particuliers » contre 
lesquels il existe « des informations sur leur participation à des activités 
extrémistes ou terroristes »466. Dans ce dernier cas, la distinction entre les 
« terroristes » et les « extrémistes » est, de nouveau, obscure.

Au regard de ce qui précède, l’étude de l’évolution de la législation 
antiterroriste russe doit toujours tenir compte des frontières incertaines 
qu’elle partage, sur le plan politique et juridique, avec la législation anti- 
extrémiste de la Fédération de Russie. En arrière- plan de la lutte contre 
le terrorisme et l’extrémisme en Russie se déploient également les efforts 
du pouvoir russe visant à éradiquer le troisième « fléau » de l’OCS, le 
séparatisme. S’il n’existe pas de législation anti- séparatiste proprement 
dite, de nombreuses références sont faites à l’ « intégrité territoriale » de la 
Fédération de Russie dans les actes normatifs de l’administration russe. 
Dans notre raisonnement sur l’hybridation entre les « trois fléaux », il est 
important, pour le moment, de garder à l’esprit que la loi n° 114 de 2002 
considère que violer l’ « intégrité territoriale » de la Fédération de Russie 
est un « acte extrémiste ».

Opposition et extrémisme

Le durcissement des législations anti- extrémistes et antiterroristes en 
Russie, qui culmine avec l’adoption du « paquet Jarovaja », est à repla-
cer dans le contexte de la crainte de l’administration russe face à une 

 464 Tant la liste des « organisations terroristes » (première version de 2003) que celle 
des « organisations extrémistes » (première version de 2002) ont été publiées avec 
plusieurs années de retard, à savoir en 2006 et 2008. Ce manque de transpa-
rence a mené au paradoxe suivant : de nombreux condamnés en application de 
l’article 282.2 du CP FR ont été punis pour avoir participé aux activités d’une 
« organisation extrémiste », voire même « terroriste », avant la publication des listes 
spécifiant l’interdiction desdites organisations en tant qu’« extrémistes » ou « terro-
ristes ».

 465 СОВА, « Список организаций… », op. cit.
 466 Росфинмониторинг, Перечень террористов и экстремистов <http:// www.

fed sfm.ru/ docume nts/ ter rori sts- cata log- por tal- add> (consulté en ligne le 2 jan-
vier 2020).
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éventuelle « révolution de couleur » sur le territoire russe, renforcée par 
les manifestations de contestation populaire de 2011– 2012 pour le réexa-
men des résultats des élections, la crise ukrainienne et l’annexion de la 
Crimée en 2014. Ces événements refroidissent durablement les relations 
diplomatiques entre la Fédération de Russie et les États occidentaux.

Lors d’un discours prononcé en 2014 dans le contexte de l’annexion de 
la Crimée, Vladimir Poutine cite les « révolutions de couleur » dans l’espace 
postsoviétique comme un exemple d’extrémisme. Selon le président russe, 
ce type d’extrémisme qu’il rattache à la menace révolutionnaire est « très 
souvent utilisé comme un instrument géopolitique et de redistribution des 
sphères d’influence »467. De plus, Vladimir Poutine souligne qu’en raison 
de la nature « pluriethnique et multiculturelle » de la Fédération de Russie, 
les conséquences de ce type d’extrémisme seraient, pour la Russie, « désas-
treuses et irréversibles », d’où l’importance de sa prévention en passant par 
l’éradication de ses causes. Peut- être dans le but de se prémunir contre le 
risque d’être accusé de chercher à établir un lien entre la menace d’une 
« révolution de couleur », l’opposition politique et l’extrémisme, le président 
russe ajoute :

La lutte contre l’extrémisme n’a rien à voir avec la lutte contre les opinions 
divergentes. Notre pays est libre et démocratique, et ses citoyens ont le droit 
d’avoir leur propre opinion et de l’exprimer […]. L’essentiel est que la réalisa-
tion par les citoyens de leurs préférences, positions et opinions politiques soit 
conduite de manière civilisée et exclusivement dans le cadre de la loi468.

La nature délibérément floue de la législation anti- extrémiste russe vient 
contredire les propos bienveillants du président russe sur l’absence de toute 
corrélation entre l’opposition et l’extrémisme. C’est en effet précisément 
dans ce contexte que doit être interprétée la remarque du président russe sur 
le « droit de s’opposer aux autorités dans le cadre de la loi ».

Tel que mentionné précédemment, la version de la Stratégie de sécurité 
nationale de la Fédération de Russie à l’ horizon 2020 (ci- après la Stratégie) 
modifiée par un Décret présidentiel en 2015, s’articule très explicitement 
autour d’une rhétorique de confrontation vis- à- vis des pays occidentaux, 

 467 Заседание Совета Безопасности, « Рассматривался проект Стратегии 
противодействия экстремизму… », op. cit.

 468 Ibidem.
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notamment les États- Unis469. Qui plus est, les auteurs de la Stratégie 
dénoncent les « activités d’associations civiles radicales et […] d’organi-
sations non gouvernementales étrangères et internationales » susceptibles 
de « porter atteinte à l’unité et à l’intégrité territoriale de la Fédération de 
Russie » en incitant des « révolutions de couleur »470. Par ailleurs, la Stra-
tégie énonce parmi les menaces à la sécurité nationale de la Fédération de 
Russie : le fascisme, l’extrémisme, le terrorisme et le séparatisme. Nous y 
retrouvons donc les « trois fléaux » de l’OCS, auxquels s’ajoute la menace 
du « fascisme », qui se réfère ici aux militants pro- Maïdan dans le cadre 
de la crise entre la Russie et l’Ukraine.

De même, la Stratégie cristallise une rhétorique antagoniste qui 
touche à la géopolitique, à la politique et au religieux : elle dresse une 
opposition entre le « traditionnel » et le « non traditionnel », l’ « authen-
tiquement russe » à promouvoir et l’ « étranger » à contenir. En don-
nant une lecture géopolitique à ces constats, Irina du Quenoy et Dmitrij 
Dubrovskij soulignent la confrontation entre les valeurs « nationales », 
défendues par le pouvoir russe, et les valeurs « universelles », promues par 
les pays occidentaux471. En déplaçant l’analyse de la politique étrangère 
vers la politique intérieure de la Fédération de Russie, l’opposition entre 
le « traditionnel » et le « non traditionnel » renvoie à l’antagonisme entre 
l’administration russe et l’opposition. Dans la sphère du religieux, elle se 
dessine, en revanche, entre les représentants officiels des religions « tradi-
tionnelles » et les mouvements religieux « non traditionnels »472.

L’opposition entre les menaces religieuses « non traditionnelles » et les 
religions « traditionnelles » remonte, selon Aleksandr Verhovskij, à l’in-
troduction, en 2002, de la loi n° 114 sur la lutte contre les activités extré-
mistes473. Il précise qu’en 2002, un rapport sur l’ « extrémisme religieux », 
rédigé par un groupe de travail du gouvernement fédéral, coordonné par 

 469 Вардан Багдасарян, « Какая Стратегия нужна России для победы в войнах 
нового типа ? », Центр Сулакшина, 2016 <http:// rusr and.ru/ docc onf/ kak aya- 
str ateg iya- nujna- ros sii- dlya- pob edy- v- voy nah- nov ogo- tipa> (consulté en ligne le 
5 août 2019).

 470 Ibidem.
 471 Irina du Quenoy and Dmitry Dubrovskiy, « Violence and the Defense of “Tradi-

tional Values” in the Russian Federation », in Olga Oliker, Religion and Violence in 
Russia, Context, Manifestations and Policy, op. cit., p. 100.

 472 Александр Верховский, « Антиэкстремистское законодательство… », op. cit.
 473 Ibidem.
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Vladimir Zorin et Ahmad Kadyrov, soulignait le besoin de lutter contre 
les « sectes totalitaires » et les « organisations à caractère destructeur », y 
compris les Témoins de Jéhovah474. Même si le rapport Zorin- Kadyrov 
n’a pas eu un impact direct sur la première loi russe consacrée à la lutte 
contre les activités extrémistes de 2002, c’est bien à ce moment- là que la 
corrélation entre les notions de « secte » et d’« extrémisme » commence à 
gagner du terrain dans le discours officiel475.

L’antagonisme religieux, politique, et géopolitique qu’expose la Straté-
gie se résume au clivage entre les « nôtres » et les « autres », à savoir entre 
les « edinomyšlennicy » (les personnes aux mêmes opinions) et les « ina-
komysljaščie » (les personnes aux opinions divergentes), susceptibles d’être 
accusés, nous le verrons, d’extrémisme ou de terrorisme. En bref, comme 
le résume notre interlocuteur Artur, militant pour les droits humains de 
l’Espace ouvert de Saint- Pétersbourg :

L’ « extrémisme » : chez nous ce mot, dans son application, désigne tout sauf 
l’extrémisme. Chez nous la lutte contre l’extrémisme, c’est la lutte contre la 
dissidence, contre la dissidence politique, la dissidence religieuse, la dissi-
dence nationale et ainsi de suite476.

Nous expliciterons ultérieurement le lien qu’établit le pouvoir russe entre 
l’opposition politique et l’extrémisme, à la lumière de l’application de 
2014 à 2018 de l’article 282 du CP FR contre des internautes exprimant 
des avis critiques en ligne.

Les « révolutions de couleur »,  
l’œuvre d’« agents étrangers » ?

La lutte que mène l’administration russe contre les menaces révolution-
naires qu’elle redoute comporte des conséquences multiples aussi bien 
pour certains mouvements politiques, que j’analyserai plus loin, que 
pour les organisations russes des droits humains. Ces dernières ont subi 

 474 Geraldine Fagan and Olga Sibireva, « Violence Toward “Nontraditional” Faiths in 
Russia », in Olga Oliker, Religion and Violence in Russia, Context, Manifestations 
and Policy, op. cit., p. 87.

 475 Виктория Осипова, « Понятие “нетрадиционные религии” в общественно- 
политическом дискурсе 1990– 2010- х гг. », Государственное управление, n° 70, 
2018, pp. 133– 149.

 476 Entretien avec Artur, Espace Ouvert, Saint- Pétersbourg, 18 septembre 2018.
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l’impact des efforts mis en œuvre par le pouvoir pour prévenir le risque 
perçu d’une « révolution de couleur » en Russie sur les ONC critiques. 
La conceptualisation de la révolution en tant que « phénomène extrater-
restre » provenant de l’Occident est développée par Gleb Pavlovskij, un 
fidèle collaborateur du président Vladimir Poutine, durant la « révolu-
tion orange » en Ukraine (2004– 2005)477. Selon les hypothèses de Gleb 
Pavlovskij, les États- Unis et l’Europe occidentale étaient alors en train 
d’établir un cordon sanitaire autour des frontières de la Russie et cela 
dans l’objectif de son endiguement478. Par ailleurs, lors de la « révolution 
des tulipes » au Kirghizstan en 2005, le ministre de la Défense russe 
Sergej Ivanov affirme que les « révolutions de couleur » incarnent « la 
tentative illégitime de la part de l’Occident » d’imposer la démocratie 
aux pays de la CEI479.

La crainte du pouvoir russe d’une « contagion orangiste » en Rus-
sie s’amplifie quand de nombreux manifestants descendent dans la rue, 
notamment à Moscou et Saint- Pétersbourg, pour contester le dérou-
lement jugé frauduleux des élections législatives de décembre 2011 et 
présidentielles de mars 2012. La couleur choisie par le mouvement oppo-
sitionnel « hors système »480 pour désigner cette mobilisation citoyenne 
pour les « élections propres » était le blanc, comme son ruban symbolique 
et l’aspiration des manifestants à « un pouvoir “honnête”, propre […], à 
l’écoute de ses citoyens »481. Loin d’être couronnée de succès, le mouve-
ment baptisé par Boris Nemtsov « révolution blanche » ou « des neiges » 
n’est pas à même, suite à la répression des militants notamment dans le 
cadre du procès Bolotnaja, d’empêcher la réélection de Vladimir Poutine. 
Les mobilisations citoyennes pour des « élections propres » conduisent au 

 477 Robert Horvath, Putin’s « preventive counter- revolution » : post- Soviet authoritaria-
nism and the spectre of Velvet Revolution, London, Routledge, 2013, p. 86.

 478 Ibidem, p. 93.
 479 Thomas Ambrosio, Authoritarian Backlash, Russian Resistance to Democratization 

in the Former Soviet Union, London, Routledge, 2013.
 480 J.- M. Chauvier, « “Révolution blanche”, drapeaux rouges et forces de l’ombre », Le 

Monde diplomatique, 2011 <http:// www.monde- diplo mati que.fr/ car net/ 2011- 12- 
22- Rev olut ion- blan che- drape aux- rou ges> ; Obozrevatel, « В России начинается 
“белая революция” ? », 2011 <http:// oboz reva tel.com/ abr oad/ v- ros sii- nachi naet 
sya- bel aya- revol yuts iya.htm> (consultés en ligne le 2 février 2019).

 481 Carine Clément, « Mobilisations citoyennes russes, le quotidien au cœur des pro-
testations », La Vie des idées, 2012 <https:// lavied esid ees.fr/ IMG/ pdf/ 2012 1211 _ 
mvt _ soc iaux _ rus sie.pdf> (consulté en ligne le 2 février 2017).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les « révolutions de couleur », l’œuvre d’« agents étrangers » ? 209

durcissement de la législation russe sur les ONC, en particulier les asso-
ciations de défense des droits humains.

Ainsi, l’administration russe cherche- t- elle à entraver, à partir de 
2012, les activités des organisations russes recevant des financements 
étrangers. Il s’agit pour la plupart des ONC nées durant les années 1990, 
période marquée par l’aide étrangère à la « transition démocratique » de 
la Fédération de Russie. C’est en particulier la loi n° 121 sur les « agents 
étrangers », signée le 20 juin 2012 par le président de la Fédération de 
Russie, qui attire notre attention. Celle- ci envisage l’enregistrement en 
tant qu’« agents étrangers » d’ONC pratiquant « une activité politique » 
et recevant des fonds de l’étranger dans un registre particulier. Des ins-
pections annuelles ainsi que des peines criminelles en cas de non- respect 
de la loi n° 121 ou de soumission de documents « erronés ou incomplets »  
sont également prévues parmi ces dispositions. En novembre 2017, des 
restrictions similaires ont été étendues à certains médias étrangers pré-
sents en Russie puis, en 2019, aux personnes privées dont les journalistes 
indépendants et les blogueurs482.

Une fois la loi n° 121 entrée en vigueur en novembre 2012, plus de 
deux cents ONC de cinquante régions russes ont ainsi été soumises à 
des inspections conduites par le Ministère de Justice483. Les associations 
frappées par la loi sur les « agents étrangers » sont les ONC de défense des 
droits humains qui collaborent avec des entités étrangères. Parmi les pre-
mières organisations inspectées, on peut mentionner Golos484, l’Union 
des comités de mères de soldats de Russie à Saint- Pétersbourg, l’associa-
tion Memorial à Moscou485, le Comité d’Helsinki à Moscou, les bureaux 
russes d’Amnesty International et de Human Rights Watch486.

 482 A. Richter, « Les “agents étrangers” dans le droit russe des médias », IRIS Extra, 
Observatoire européen de l’audiovisuel, Strasbourg, 2020 ; Amnesty Internatio-
nal, « Russie. Le projet de loi sur les “agents de l’étranger” menace les journa-
listes », 2019 <https:// www.amne sty.org/ downl oad/ Docume nts/ EUR4 6142 0201 
9FRE NCH.pdf> (consulté en ligne le 2 février 2019).

 483 Yulia Gorbunova et K. A. Baranov, Laws of Attrition, Crackdown on Russia’s Civil 
Society after Putin’s Return to the Presidency, Human Rights Watch, 2013, p. 32.

 484 Amnesty International, « Freedom under threat. The clampdown on freedoms 
of expression, assembly and association in Russia », 2013, p. 32 <http:// www.
amn esty usa.org/ sites/ defa ult/ files/ eur 4601 1201 3en.pdf> (consulté en ligne le 
2 février 2019).

 485 Yulia Gorbunova et K. A. Baranov, Laws of Attrition…, op. cit., p. 82.
 486 Amnesty International, « Freedom under threat… », op. cit., p. 32.
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De nombreux auteurs remarquent que l’étiquette d’« agent étran-
ger » renferme en russe une connotation péjorative évoquant le concept 
d’« espion », ce qui nuit certainement à l’image des ONC qualifiées comme 
telles en Russie. En URSS, l’expression « agent étranger » était d’usage cou-
rant pour désigner les « espions » ou les opposants, à savoir les mencheviks 
et les trotskistes, ainsi que les individus soupçonnés d’être en contact avec 
les services d’espionnage de l’ « étranger capitaliste »487. Enfin, ce rappro-
chement lexical avec la période soviétique suggère que les ONC russes qui 
reçoivent des dons de bailleurs de fonds étrangers sont dépeintes par le pou-
voir russe, à partir de 2012, comme des espions et des menaces sécuritaires.

Le réseau des ONC de défense des droits humains

Bien que petit, un réseau très riche se tisse entre les organisations russes 
de défense des droits humains à Saint- Pétersbourg et Moscou pour 
dénoncer et contenir les débordements répressifs de la lutte conduite 
par le pouvoir russe contre les menaces révolutionnaires, l’extrémisme et 
le terrorisme. Ces organisations partagent les mêmes valeurs démocra-
tiques, s’inspirent des standards des droits humains fixés par la CEDH, 
critiquent les abus du pouvoir et maintiennent leurs distances avec les 
ONC administrées par le pouvoir russe, qu’elles considèrent comme une 
contrefaçon servile de la « vraie » société civile qu’elles estiment repré-
senter. Le sujet des violations des droits humains sous couvert de la lutte 
contre le terrorisme et l’extrémisme s’inscrit dans la mission plus large 
de promouvoir la démocratie en Russie. Or cette thématique a gagné 
en importance pour les défenseurs russes des droits humains russes en 
conséquence du durcissement des lois anti- extrémistes et antiterroristes.

Lors de mon enquête de terrain, mon attention s’est portée sur l’étude 
des associations enregistrées et non enregistrées du réseau des organisa-
tions russes de défense des droits humains à Moscou et à Saint- Péters-
bourg. Les ONC russes enregistrées figurent sur la liste des ONC du 

 487 François- Xavier Nérard, « Une image de l’étranger en URSS dans les années 
trente », Bulletin, n° 6, 1998 <https:// www.panth eons orbo nne.fr/ aut res- str uctu 
res- de- recher che/ ipr/ les- rev ues/ bulle tin/ tous- les- bullet ins/ bulle tin- n- 06- cen tre- 
eur ope- centr ale/ franc ois- xav ier- ner ard- une- image- de- letran ger- en- urss- dans- les- 
ann ees- tre nte/ > (consulté en ligne le 11 novembre 2019).
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ministère de la Justice de la Fédération de Russie488. Les « organisations 
non enregistrées », en revanche, réalisent leurs activités sans avoir de sta-
tut juridique et n’apparaissent donc pas dans la liste du ministère de la 
Justice de la Fédération de Russie. Il peut s’agir de « mouvements », de 
« projets » sociaux, de « groupes en ligne » ou de « clubs d’intérêt » selon 
les termes employés par leurs membres.

L’Espace ouvert, l’association de juristes Agora, la Commission 16 % 
des observateurs citoyens (ONK 16 %) [Obščestvennaja nabljudatel’naja 
komissija 16 %], l’Équipe 29 [Komanda 29] et l’Union de solidarité avec 
les prisonniers politiques [Sojuz solidarnosti s politzaključennymi] sont 
des exemples d’associations non enregistrées. Inversement, Memorial, 
le Centre Sakharov [Saharovskij centr], l’organisation Pour les droits 
humains [Za prava čeloveka], le Comité de l’Assistance civique [Komitet 
Graždanskoe sodejstvie], la fondation Verdict social [Fond obščestven-
nyj verdikt] et le Centre SOVA [Centr SOVA] sont des organisations 
enregistrées. Aucune de ces dernières n’a échappé au label d’« agent 
étranger » ; elles sont surveillées de près et perpétuellement menacées de 
sanctions administratives. Dans ce réseau, OVD- Info, un projet média-
tique hébergé par Memorial, joue un rôle majeur, en tant que plateforme 
médiatique indépendante, dans la diffusion d’informations sur les déte-
nus et les condamnés pour des « crimes extrémistes et terroristes ».

Suite à l’entrée en vigueur en 2012 de la loi n° 121 sur les « agents 
étrangers », de nombreuses associations de défense des droits humains 
ont changé de statut juridique pour contourner les nouvelles contraintes 
administratives. Par exemple, l’organisation MAPO Agora, née en 2003 
à Kazan sous le nom d’association internationale des organisations des 
droits humains, se convertit en initiative informelle, privée de statut juri-
dique, en conséquence de la loi sur les « agents étrangers ». Selon ma 
répondante, l’avocate Svetlana Sidorkina, Agora, dont elle est membre, 
est depuis son changement de statut une communauté de juristes, une 
sorte de « groupe en ligne »489.

De même, l’Équipe 29 de Saint- Pétersbourg, créée en 2004 en tant 
qu’Institut sur le développement de l’information, militait pour la 

 488 Министерство Юстиции Российской Федерации, « Информация о 
зарегистрированных некоммерческих организациях », 2019 <http:// unro.minj 
ust.ru/ NKOs.aspx> (consulté en ligne le 5 janvier 2020).

 489 Entretien avec Svetlana Sidorkina, Moscou, 24 octobre 2018.
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transparence des organes du pouvoir. Après avoir remporté la victoire de 
l’ouverture de nombreux sites d’information portant sur les activités de la 
justice et des structures gouvernementales, l’Institut est frappé par la pre-
mière vague répressive contre les « agents étrangers » de 2012– 2013490. 
Depuis, l’Équipe 29 est, comme l’affirme l’avocat Evgenij, un « club d’in-
térêt » non enregistré auquel participent des juristes et des journalistes. 
Autofinancée, l’équipe compte parmi ses membres deux avocats spécia-
lisés dans le droit pénal.

L’Espace ouvert, plateforme de « projets à long terme »

L’Espace ouvert est une plateforme de discussion unique à Saint- Péters-
bourg, issue des mobilisations citoyennes de 2011– 2012. Sa fondatrice 
est mon interviewée Aleksandra Krylenkova, ancienne femme d’affaires 
et militante pour les droits humains. En 2012, elle fédère les forces de 
nombreux activistes lors des manifestations pour des « élections propres » 
au sein de son organisation Les observateurs de Saint- Pétersbourg [Nabl-
judateli Peterburga], pour ensuite accueillir la multiplicité de leurs ini-
tiatives sous le même toit, avec la création de l’Espace ouvert491. De 
nombreux groupes de travail ou de « projets à long terme », comme Alek-
sandra Krylenkova les appelle, existent au sein de l’Espace ouvert.

Depuis la création de l’Espace ouvert, plus d’une centaine d’associa-
tions non enregistrées ont organisé des événements en son sein492. Le 
financement de ces initiatives repose entièrement sur l’enthousiasme et 
les capacités financières de ses membres. Solidaires entre eux, les mili-
tants pour les droits humains se prêtent les noms de leurs groupes de 
travail selon le besoin ou l’occasion. Une des missions des membres de 
l’Espace ouvert est de mettre en contact les victimes et les représentants 
officiels des droits humains en Russie493. L’Espace ouvert réunit de nom-
breux groupes de travail non enregistrés dédiés aux thématiques les plus 
variées. Par exemple, le « projet à long terme » de l’Espace ouvert appelé 
le « groupe d’aide aux détenus » se consacre, avec son service d’appels 

 490 Entretien avec Evgenij, Locaux de l’Équipe 29, Saint- Pétersbourg, 25 juin 2018.
 491 Entretien avec Aleksandra Krylenkova, Espace ouvert, Saint- Pétersbourg, 

20 juin 2018.
 492 Entretien avec Artur, op. cit.
 493 Entretien avec Aleksandra Krylenkova, op. cit.
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d’urgence, au monitorage des activités des forces de l’ordre. Il existe éga-
lement deux initiatives sans nom. La première est dédiée aux « prison-
niers politiques » tandis que la seconde réunit des militants contre la 
torture494.

L’Espace ouvert est un projet unique en Russie, n’ayant pas d’équi-
valent à Moscou. La capitale russe est néanmoins privilégiée, selon mon 
interviewée Natalija Taubina, directrice de la fondation Verdict social, 
car elle dispose de deux plateformes indépendantes, Memorial et le centre 
Sakharov, gérées par des organisations de défense des droits humains 
enregistrées495. En outre, à l’instar du « groupe d’aide aux détenus » de 
l’Espace ouvert de Saint- Pétersbourg, OVD- Info à Moscou, dont la mis-
sion est de diffuser des informations sur ce que « combine » la police, 
comme l’affirme mon interlocuteur Denis, a un numéro d’urgence en cas 
d’arrestation496.

Membre d’OVD- Info, Denis explique qu’il met, avec ses collè-
gues, les détenus en relation avec les organisations de défense des droits 
humains et cherche des avocats pour assurer leur défense. Le fonctionne-
ment d’OVD- Info repose sur des campagnes de levée de fonds en ligne. 
Certains avocats sont financés conjointement par OVD- Info et Memo-
rial. D’autres encore sont financés par la fondation Verdict social497.

Influencer les politiques publiques

Pour influencer les politiques publiques, les associations à Moscou et 
Saint- Pétersbourg présentées ci- dessus collaborent, en multipliant de 
manière rhizomique les rôles de leurs membres, avec des structures pla-
cées sous le contrôle du pouvoir russe dont la mission officielle est la 
défense des droits humains. Par exemple, les Commissions des observa-
teurs citoyens (ONK), fondées en 2008 après l’entrée en vigueur de la loi 
fédérale n° 76 sur l’observation citoyenne. Le grand avantage des ONK 
est d’avoir accès aux lieux de détention et de transmettre des rapports 
sur les violations constatées au Comité d’enquête et au Bureau du Procu-
reur. Les membres des ONK sont nommés par la Chambre sociale de la 

 494 Ibidem.
 495 Entretien avec Natalija Taubina, Fondation Verdict social, Moscou, 4 octobre 2018.
 496 Entretien avec Denis, Memorial, Moscou, 24 octobre 2018.
 497 Entretien avec Natalija Taubina, op. cit.
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Fédération de Russie, selon une procédure de sélection qui est loin d’être 
transparente498. Dès 2012, l’accès à cet organe citoyen financé par l’État 
devint difficile, car les organisations ayant le statut d’« agent étranger » 
n’ont plus le droit de proposer leurs candidats499. Ainsi, la majorité des 
membres des ONK est liée au gouvernement ou à des ONC adminis-
trées, ce qui empêche, selon mes interlocuteurs, les ONK de remplir leurs 
fonctions de manière efficace500.

Toutefois, en 2018, deux observatrices indépendantes étaient 
membres de l’ONK à Saint- Pétersbourg : Jana et Ekaterina, qui ont 
fondé la branche non enregistrée 16 %501 de l’ONK qu’elles représen-
taient toutes les deux502. Afin d’être sélectionné, le dossier de Jana, mili-
tante contre la torture, a été soutenu par une association très peu connue 
d’aide aux victimes de violences domestiques503. Comme nous le verrons, 
durant l’année 2018, l’ONK 16 % a collaboré étroitement avec l’associa-
tion Agora et l’Équipe 29 et a fourni un soutien très précieux aux détenus 
de Saint- Pétersbourg de l’affaire « Réseau », en collectant et diffusant 
les informations relatives aux tortures et aux mauvais traitements qu’ils 
estiment avoir subis.

Pour tisser des liens avec les structures officielles de la défense des 
droits humains en Russie qui se trouvent sous l’emprise du pouvoir, 
afin d’en influencer les politiques, Pavel Čikov de l’association Agora et 
Aleksandr Verhovskij du Centre SOVA avaient été membres du Conseil 
présidentiel russe pour les droits humains et la société civile en 2018504. 

 498 Entretien avec Jana, Saint- Pétersbourg, 16 mai 2018.
 499 Entretien avec Natalija Taubina, op. cit.
 500 Entretien avec Aleksandra Krylenkova, op. cit.
 501 16 % se réfère au pourcentage des membres de l’ONK de Saint- Pétersbourg que 

Jana et Ekaterina représentaient. Ainsi, en 2018, 94 % des membres de l’ONK de 
Saint- Pétersbourg étaient des personnes proches de l’administration russe selon 
mes répondants.

 502 En 2019, la participation de Jana et de Ekaterina à l’ONK de Saint- Pétersbourg n’a 
pas été renouvelée par la Chambre sociale.

 503 Entretien avec Aleksandra Krylenkova, op. cit.
 504 Совет при Президенте Российской Федерации по развитию гражданского 

общества и правам человека, « Состав Совета », 2019 <http:// presid ent- sovet.
ru/ memb ers/ const itut ion/ > (consulté en ligne le 13 juillet 2019). Selon la compo-
sition annoncée du Conseil présidentiel russe pour les droits humains et la société 
civile en 2020, Aleksandr Verhovskij est toujours membre alors que Pavel Čikov ne 
l’est plus.
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Bien que ce Conseil ne soit pas une structure efficace selon de nombreux 
témoignages, y participer est l’occasion de discuter une fois par année 
avec le président Vladimir Poutine afin de lui donner des recommanda-
tions. D’après Natalija Taubina, il s’agit également d’un privilège compte 
tenu du fait que, depuis l’adoption de la loi sur les « agents étrangers » 
en 2012, il n’y a pratiquement plus de « dialogue direct » entre la société 
civile qui défend les droits humains en Russie et les autorités russes.

De fait, les échanges entre les organisations de défense des droits 
humains et les autorités russes sont désormais essentiellement indirects. 
Ils se développent en effet par l’intermédiaire des médias : les défen-
seurs russes des droits humains vont se prononcer sur un sujet à l’aide de 
leurs plateformes d’information, et des représentants du gouvernement, 
notamment Vladimir Poutine, vont y répondre de manière décalée et 
fragmentaire dans des discours officiels publiés en ligne505. Les technolo-
gies de l’information et de la communication sont ainsi exploitées par les 
organisations russes de défense des droits humains afin d’encourager le 
changement par voies détournées.

Sur un autre plan, l’information et la communication sont perçues 
par les défenseurs russes des droits humains comme des outils qui per-
mettent aux individus touchés par l’exercice répressif et arbitraire de la 
justice de ne pas tomber dans l’oubli. À cet égard, le credo profond de 
OVD- Info est que l’« information défend les gens » : en effet, « grâce à 
l’information, personne ne disparaît car toute détention est documen-
tée »506. En ce sens, selon mon interviewé Denis, d’OVD- Info, l’infor-
mation fait office de contrôle citoyen. Elle est également un instrument 
pour exercer de l’influence sur le pouvoir.

De plus, face à la pénurie d’avocats indépendants spécialisés en droit 
pénal et à la corruption du système judiciaire, les organisations russes de 
défense des droits humains endossent de plus en plus, remarque Denis, 
des fonctions d’assistance juridique. En effet, elles donnent des consul-
tations, mettent en place des services d’appel d’urgence, préparent des 
documents, font en somme tout ce qui est en leur pouvoir pour que les 
« gens ne restent pas seuls face au système »507.

 505 Entretien avec Natalija Taubina, op. cit.
 506 Entretien avec Denis, op. cit.
 507 Ibidem.
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Les « organisations indésirables »

Trois ans après les manifestations pour des « élections propres » et dans le 
contexte du rattachement de la Crimée à la Fédération de Russie, le pouvoir 
russe durcit à nouveau la législation sur les activités des ONC en adoptant 
en mai 2015 la loi fédérale n° 129 sur les « organisations étrangères et inter-
nationales indésirables ». Selon cette loi, ces dernières organisations consti-
tuent « une menace aux principes fondamentaux de l’ordre constitutionnel 
de la Fédération de Russie, à la défense du pays ou à la sécurité de l’État »508. 
En plaçant l’accent sur les menaces à l’ « ordre constitutionnel » de la Fédé-
ration de Russie la « défense du pays » et la « sécurité de l’État », le législa-
teur russe suggère un lien étonnant entre les « organisations étrangères et 
internationales indésirables » et la notion d’« extrémisme » telle qu’explicitée 
dans la loi n° 114 sur la lutte contre les activités extrémistes de 2002. La 
référence à l’extrémisme dans la loi n° 129 sur les « organisations étrangères 
et internationales indésirables » est ainsi implicite et le terme « extrémisme » 
n’est pas employé dans sa mise en application.

Dès son entrée en vigueur en 2015, la loi n° 129 sur les « organisa-
tions étrangères et internationales indésirables » est aussitôt appliquée 
contre le National Endowment for Democracy (NED). Ses activités sont 
ainsi déclarées illégales par le Bureau du procureur général en 2015. À 
la fin de 2018, la liste des « organisations indésirables » compte quinze 
associations, dont Open society Foundation, European Platform for 
Democratic elections, The German Marshall Fund of the United States 
et Open Russia Civic Movement (Grande- Bretagne)509. La loi n° 129 sur 
les « organisations étrangères et internationales indésirables » introduit 
l’article 284.1 dans le CP FR. Il sanctionne la « réalisation des activités 
sur le territoire de la Fédération de Russie » des groupes interdits en tant 
qu’ « organisations indésirables »510. Cet article est le plus répressif qui 

 508 Федеральный закон №129 от 23.05.2015 г. « О внесении изменений в 
отдельные законодательные акты Российской Федерации » <http:// ivo.gar ant.
ru/ #%2Fd ocum ent%2F7 1035 684%2Fpa ragr aph%2F31%3A0> (consulté en ligne 
le 19 mars 2019).

 509 Перечень иностранных и международных неправительственных 
организаций, деятельность которых признана нежелательной на территории 
Российской Федерации <https:// minj ust.ru/ ru/ activ ity/ nko/ unwan ted> (consulté 
en ligne le 19 mars 2019).

 510 Статья 284.1 УК РФ « Осуществление деятельности на территории 
Российской Федерации иностранной или международной 
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puisse être invoqué par les tribunaux russes pour criminaliser les activités 
d’ONC de défense des droits humains dont le siège est situé à l’étranger.

Des instruments juridiques plus répressifs ont été élaborés par le pou-
voir russe pour frapper l’opposition politique au sens large. Parmi les outils 
législatifs qui suggèrent le lien étonnant qu’établit l’administration russe 
entre l’extrémisme et la contestation politique se démarque l’article 282 du 
CP FR qui, comme nous l’évoquerons ci- dessous, est employé pour répri-
mer les auteurs de contenus « extrémistes » dans l’espace numérique.

L’article 282 : la criminalisation de la contestation

En 2014, des amendements apportés à l’article 282 du CP FR ont permis 
de poursuivre pénalement les auteurs de contenus en ligne, interprétés 
par les tribunaux russes comme des actes d’extrémisme incitant à « la 
haine ou à l’hostilité contre des individus ou des groupes en relation au 
sexe, à la race, à la nationalité, à la langue, à l’origine, à la religion ou 
à l’appartenance à un groupe social »511. Dès 2014, dans la plupart des 
affaires criminelles liées à l’article 282 du CP FR, le contenu « extré-
miste » des affirmations publiées et partagées en ligne, se limitait, selon 
mes interlocuteurs d’organisations russes de défense des droits humains, 
à des critiques exprimées avec fougue par des internautes contre le gou-
vernement. Mon interviewé Dmitrij Dubrovskij explique en effet qu’aux 
yeux de l’administration russe, les « extrémistes » sont des individus qui 
expriment en public (ou en ligne) leur désaccord avec l’opinion des auto-
rités « de manière émotionnelle »512.

Mon interlocuteur Maksim, avocat et expert de la lutte contre l’extré-
misme à Saint- Pétersbourg, ajoute à ce propos en 2018 que l’extrémisme 
est « une échappatoire très intéressante pour donner une bonne gifle à 
ceux qui critiquent trop le pouvoir » et, de surcroît, un instrument per-
mettant au gouvernement de « garder le pouvoir indéfiniment »513. De 

неправительственной организации, в отношении которой принято решение 
о признании нежелательной на территории Российской Федерации ее 
деятельности » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ con s_ do c_ LA W_ 10 699/   
5802aba51541d 53b7 3657 a3ba 1c58 637d 5b4a 426> (consulté en ligne le 
19 mars 2019).

 511 Статья 282 УК РФ « Возбуждение ненависти либо вражды… », op. cit.
 512 Entretien avec Dmitrij Dubrovskij, op. cit.
 513 Entretien avec Maksim, Saint- Pétersbourg, 21 juin 2018.

  

 

 

 

 

 

 



218 La société civile à l’épreuve de l’antiterrorisme « dur »

même, l’avocat explique que les critères pour définir la partie lésée par 
l’acte ou l’affirmation « extrémiste » aux termes de l’article 282 du CP FR 
sont aléatoires et politisés. Ainsi, dans de nombreuses affaires pénales 
liées à l’extrémisme, ce sont les fonctionnaires et les siloviki qui sont 
considérés comme personnes lésées. Maksim apporte l’exemple suivant 
pour illustrer sa perception du mécanisme type des poursuites engagées 
par le MVD en application de l’article 282 du CP FR à partir de 2014 :

Moi, je n’aime pas mon voisin, je ne l’aime pas parce qu’il ne surveille pas son 
chien, et son chien aboie et salit ma pelouse. Je déteste mon voisin et je déteste 
son chien. Est- ce de la haine ? Oui, c’est de la haine. De la haine envers qui ? 
Envers mon voisin. Le voisin est- il un groupe social ? Non, c’est un con qui 
devrait surveiller son chien, mais ne le fait pas. Mais si ce voisin est un policier, 
il peut engager une procédure pénale, car je suscite la discorde entre les voisins 
et déteste ceux qui ont des chiens. Par conséquent, une personne qui déteste 
ceux qui aiment les chiens est un extrémiste ? Il éprouve de la haine envers 
un groupe social, les dog- lovers, donc oui, un extrémiste à mettre derrière les 
barreaux514 !

Les nouvelles dispositions légales adoptées autour de l’article 282 du 
CP FR ont donné matière, à partir de 2014, à ce que Lincoln Pigman 
du Carnegie center de Moscou décrit comme une « guerre déclarée par 
les siloviki contre les internautes qu’ils considèrent comme des extré-
mistes »515. Suite à de nombreuses manifestations demandant la révo-
cation de l’article 282 du CP FR, notamment à Saint- Pétersbourg et 
Moscou, le président Vladimir Poutine a personnellement proposé des 
amendements, approuvés par la Douma d’État russe, le 15 novembre 
2018. Les amendements décriminalisent partiellement l’article 282 du 
CP FR : la première violation de cet article correspond désormais à une 
infraction administrative. En cas de récidive, la responsabilité pénale est 
engagée516. Selon l’avocate Svetlana Sidorkina, la décriminalisation de 

 514 Ibidem.
 515 Lincoln Pigman, « A Tactical Retreat : The Kremlin Reins in a War on Online 

Extremism », Carnegie Moscow Center, 2018 <https:// carne gie.ru/ com ment ary/ 
77418> (consulté en ligne le 21 juin 2019).

 516 Chris Cheang, « Online Extremism in Russia : Assessing Putin’s Move », Raja-
ratnam School of international Studies, 2018 <https:// www.rsis.edu.sg/ rsis- publ 
icat ion/ rsis/ onl ine- extrem ism- in- rus sia- assess ing- put ins- move/ #.XQeSUi 3pP- Z> 
(consulté en ligne le 17 juin 2019).
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l’article 282 du CP FR est le fruit de l’attention médiatique portée aux 
affaires pénales russes que le groupe Agora a transmises à la CEDH517.

Les articles 282.1 et 282.2 du CP FR qui portent sur la participation 
à des groupes interdits en tant qu’« extrémistes » prévoient des peines 
criminelles bien plus sévères par rapport à l’article 282 du CP FR avant 
sa décriminalisation partielle. En 2018, ils n’ont pas été modifiés ni 
débattus. Ainsi, l’adoucissement de l’article 282 du CP FR est certaine-
ment une initiative positive en soi. Toutefois, elle ne change ni le système 
répressif mis en place dans le cadre de la lutte contre les « organisations 
extrémistes » (articles 282.1 et 282.2 du CP FR) en Russie ni son fonc-
tionnement paradoxal.

Pour confirmer ce propos, tout de suite après avoir décriminalisé l’ar-
ticle 282 du CP FR, Vladimir Poutine a signé deux projets de loi qui 
sont entrés en vigueur en mars 2019. Le premier sanctionne la diffusion 
de « fausses nouvelles ». Le second vise à interdire la diffamation des 
représentants du pouvoir dans les médias et sur Internet518. Pour pour-
suivre dans la lignée du durcissement de la législation anti- extrémiste, 
le décret présidentiel n° 344 du 29 mai 2020, qui modifie la Stratégie de 
lutte contre l’extrémisme de la Fédération de Russie jusqu’en 2025, explicite 
le lien que le pouvoir russe établit entre la contestation et l’extrémisme.

Tout d’abord, la version mise à jour en 2020 de la Stratégie précise 
que l’extrémisme est employé par « certains gouvernements » comme 
« moyen d’atteindre des objectifs géopolitiques tels que la violation de 
l’intégrité territoriale d’adversaires géopolitiques ou le déclenchement de 
guerres civiles dans ces pays, ainsi que pour y provoquer des “révolutions 
de couleur”»519. Puis, la Stratégie inclut parmi « les manifestations les plus 
dangereuses de l’extrémisme » la conduite « d’événements publics non 

 517 Entretien avec Svetlana Sidorkina, op. cit.
 518 Право, « Путин подписал закон о наказании за оскорбление власти », 

2019 <https:// pravo.ru/ news/ 210 003/ > ; Новая газета, « В России вступили в 
силу законы о наказании за фейковые новости и “явное неуважение” к власти», 
2019 <https:// novay agaz eta.ru/ news/ 2019/ 03/ 29/ 150 424- v- ros sii- vstup ili- v- silu- 
zak ony- o- nakaza nii- za- feyko vye- novo sti- i- yav noe- neuv azhe nie- k- vla sti> (consul-
tés en ligne le 18 avril 2020).

 519 Гарант.ру, Указ Президента РФ от 29 мая 2020 г. № 344 « Об утверждении 
Стратегии противодействия экстремизму в Российской Федерации до 
2025 года », 2020 <https:// www.gar ant.ru/ produ cts/ ipo/ prime/ doc/ 74094 369/ > 
(consulté en ligne le 26 juillet 2020).
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autorisés (y compris les manifestations), les troubles de masse, la prépara-
tion et perpétration d’actes terroristes », etc.520.

Enfin, en dehors de l’espace numérique, les membres d’ONC de 
défense des droits humains et les opposants politiques qui participent à 
des manifestations non autorisées sont ainsi susceptibles, dès mai 2020, 
d’être frappés par la législation anti- extrémiste de la Fédération de Rus-
sie.

Les « prisonniers politiques »

Si les associations russes de défense des droits humains ne sont pas consi-
dérées par le pouvoir russe comme des organisations extrémistes ou ter-
roristes (bien que leurs membres ne soient pas à l’abri de la législation 
anti- extrémiste), elles cherchent à défendre les citoyens qui, à leur sens, 
font l’objet de « répressions politiques » dans ce domaine.

La base de données Politpressing.org rassemble et diffuse les infor-
mations sur les affaires pénales des « prisonniers politiques » au niveau 
fédéral. Ce statut est déterminé notamment par Memorial, l’Union de 
solidarité avec les prisonniers politiques, le Centre SOVA, et Amnesty 
International. Il repose sur les critères élaborés par l’Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l’Europe521. Mon interlocuteur Sergej Davidis, 
directeur du programme « Soutien aux prisonniers politiques et autres 
victimes des répressions politiques »522 depuis 2011, précise qu’un « pri-
sonnier politique » est une personne persécutée exclusivement pour avoir 
cherché à réaliser ses droits. Comme il l’explique, son approche et celle 
de ses collègues de Memorial dans l’évaluation des affaires criminelles 
est entièrement basée sur les standards des droits humains et leur vio-
lation : « Nous ne reconnaissons pas comme prisonniers politiques les 
personnes qui ont fait appel à la violence, à la violence contre la personne, 
la race, la religion, l’appartenance ethnique ou autre »523.

 520 Ibidem.
 521 Политические преследования в России, « О проекте » <https:// politp ress ing.

org/ about> (consulté en ligne le 23 juin 2019).
 522 Мемориал, Программа « Поддержка политзаключённых и других жертв 

политических репрессий » <https:// memo hrc.org/ ru/ cont ent/ progra mma- pod 
derz hka- poli tzak lyuc hyon nyh- i- dru gih- zhe rtv- politi ches kih- repres siy> (consulté 
en ligne le 23 juin 2019).

 523 Entretien avec Sergej Davidis, Moscou, 30 octobre 2018.
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Les listes de « prisonniers politiques » des organisations russes des 
droits humains sont encore un autre instrument de contrôle citoyen qui 
bénéficie de la diffusion indépendante de l’information. Elles incluent, 
nous le verrons dans les détails, de nombreux détenus pour des accusa-
tions d’extrémisme et de terrorisme.

Pour conclure, l’évolution des législations anti- extrémiste et antiterroriste 
de la Fédération de Russie présente un caractère hybride, étant donné 
que les définitions du terrorisme, du séparatisme et de l’extrémisme se 
recoupent de manière paradoxale dans le droit pénal russe. Les outils 
juridiques de lutte contre l’extrémisme et le terrorisme et de réglemen-
tation des activités des ONC en Russie s’inscrivent dans l’ensemble des 
dispositifs de sécurité du gouvernement russe.

Dans leur application, ils sont susceptibles de faire naître les « réalités 
politiques » hétéroclites suivantes : un extrémisme qui chavire vers le 
terrorisme ; un terrorisme criminalisé sur la base de « matériaux extré-
mistes » et, jusqu’en 2013, de la participation à des « organisations extré-
mistes » ; un séparatisme muet mais présent dans l’injonction à la défense 
de l’ « intégrité territoriale de la Fédération de Russie » ; et, enfin, des 
associations russes de défense des droits humains qui oscillent, aux yeux 
du pouvoir, entre « agents étrangers » et menaces sécuritaires « indési-
rables ».

Pour dénoncer les abus issus de la lutte « dure » que mène le gou-
vernement russe contre les menaces révolutionnaires, l’extrémisme et le 
terrorisme, les organisations de défense des droits humains à Moscou et 
Saint- Pétersbourg ont su tisser un réseau qui multiplie des embranche-
ments rhizomiques dans les structures placées sous le contrôle de l’ad-
ministration russe, à l’instar des ONK et du Conseil présidentiel russe 
pour les droits humains et la société civile. Ainsi, des coopérations et 
des lieux de contact existent malgré la situation difficile dans laquelle les 
associations qui portent le label d’ « agents étrangers » sont contraintes 
de travailler. En dehors des relations État- société civile, les organisations 
russes de défense des droits humains à Moscou et Saint- Pétersbourg se 
substituent de plus en plus à une justice qu’elles perçoivent comme cor-
rompue, pour assurer des formes variées de « contrôle citoyen » et soute-
nir les individus qu’elles qualifient de « prisonniers politiques ».

Une ligne très fine et fragile se dessine entre les lois anti- extrémistes 
et les actes normatifs qui réglementent les activités des ONC russes cri-
tiques. Des poursuites pour extrémisme peuvent être engagées contre 
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les opposants (potentiellement membres d’ONC de défense des droits 
humains) qui critiquent le pouvoir russe en ligne ou qui participent à 
des manifestations non autorisées. Cela étant, les activités des associa-
tions russes de défense des droits humains n’ont pas été interdites par la 
justice russe en tant qu’« extrémistes » ou « terroristes ». Le fait est que 
les ONC russes de défense des droits humains ne critiquent pas l’admi-
nistration russe, selon les termes de mon répondant Dmitrij Dubrovskij, 
de « manière émotionnelle ». En revanche, en soulignant les abus du 
pouvoir, elles rappellent les engagements de la Fédération de Russie en 
matière de droit international.



Chapitre 9

Des pratiques judiciaires paradoxales

Comme nous l’avons vu, la loi fédérale n° 35 de 2006 définit le terrorisme 
en tant qu’ « idéologie de la violence ». Cela veut dire que pour le pou-
voir russe, comme d’ailleurs pour les dirigeants des autres États membres 
fondateurs de l’OCS, le terrorisme ne se réfère pas strictement à un acte 
violent mais également à la menace potentielle de sa réalisation. De plus, 
le « terrorisme » interprété par le pouvoir russe comme « idéologie de 
la violence » résulte de l’interaction complexe entre le terrorisme, l’ex-
trémisme et le séparatisme. Lors d’un l’entretien avec Viktor et Il’ja de 
l’unité spéciale Vympel lié au FSB à Saint- Pétersbourg, mes interviewés 
ont fait une remarque particulièrement révélatrice à ce sujet : « Il est 
impossible de comprendre le terrorisme sans considérer qu’il fonctionne 
comme un tout avec l’extrémisme et le séparatisme »524.

L’avocat de Saint- Pétersbourg Maksim éclaire cette spécificité en 
droit. Conformément au CP FR, l’extrémisme et le séparatisme sont 
placés dans la section des crimes contre le gouvernement, l’ordre consti-
tutionnel et la sécurité de l’État. En revanche, le terrorisme figure dans 
la section des crimes contre l’ordre public525. Or, comme le relève mon 
interviewé, l’étude de la pratique judiciaire russe suggère un glissement 
de la notion de terrorisme, de la section des crimes contre l’ordre public 
vers celle des crimes contre le gouvernement, l’ordre constitutionnel et 
la sécurité de l’État. En passant d’une catégorie de crimes à l’autre, le 
terrorisme acquiert de nouvelles caractéristiques qui, habituellement, 
concernent l’extrémisme et le séparatisme en droit pénal russe. Il en résulte 
un spécimen atypique et hybride : un terrorisme qui, non seulement, est 
dépourvu d’actes violents, mais qui, de surcroît, naît de son assemblage 
tantôt avec l’extrémisme, tantôt avec le séparatisme. Pour illustrer ce 
phénomène d’hybridation, je dresserai ci- dessous les particularités des 

 524 Entretien avec Viktor et Il’ja, op. cit.
 525 Entretien avec Maksim, op. cit.
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affaires criminelles types au sein desquelles le terrorisme est interprété 
par la justice russe comme une idéologie.

Pour résumer mes observations qui se fondent sur l’analyse d’arrêts 
pénaux, de nombreuses affaires criminelles en Russie sont engagées 
contre des membres présumés d’« organisations terroristes » en appli-
cation des articles 205.5526 ou 205.4527 du CP FR, très souvent accusés, 
en parallèle, de prôner une « idéologie extrémiste »528. Dans ce cadre,  
l’ « idéologie extrémiste » de l’ « organisation terroriste » à laquelle les 
individus sont accusés de participer s’incarne dans une forme d’acti-
visme politique qui, selon les cas et l’interprétation des tribunaux, peut 
se référer à une menace révolutionnaire à l’ordre constitutionnel529 et/ 
ou à une atteinte séparatiste à l’intégrité territoriale de la Fédération de 
Russie. Les tribunaux appliquent soit l’article 278 du CP FR530 pour 
le premier cas, soit font allusion, pour le second, à des menaces diri-
gées contre l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie. Une autre 
possibilité est l’emploi de l’article 280.1 du CP FR531 relatif aux appels 
publics à des actes destinés à porter atteinte à l’intégrité territoriale de la 
Fédération de Russie532.

Le CP FR classe les articles 205.5 et 205.4, qui sanctionnent le terro-
risme, parmi les crimes contre l’ordre public. En revanche, les articles 282, 
278 et 280.1 du CP FR renvoient à des crimes contre le gouvernement, 

 526 L’article 205.5 du CP FR sanctionne l’organisation des activités d’un groupe inter-
dit en tant que terroriste ou la participation à ces dernières.

 527 L’article 205.4 du CP FR porte sur la création d’un groupe terroriste ou la partici-
pation à ce dernier.

 528 En guise de rappel, aux termes de l’article 282 du CP FR, un « acte d’extrémisme » 
incite à « la haine ou l’hostilité » envers un certain « groupe social ». De même,  
l’ « idéologie de l’extrémisme » est définie par la Stratégie de lutte contre l’extrémisme 
à l’ horizon 2025 comme « un système d’opinions et d’idées présentant les actes vio-
lents et autres actions illégales comme moyen principal pour résoudre les conflits 
sociaux, raciaux, nationaux, religieux et politiques ».

 529 L’ordre constitutionnel est compris comme la structure politique et sociale de l’État 
défendue par la Constitution.

 530 L’article 278 du CP FR sanctionne le renversement du pouvoir ou le maintien du 
pouvoir par la force.

 531 L’article 280.1 du CP FR est très rarement utilisé dans la pratique judiciaire russe. 
Les références à l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie sont toutefois 
omniprésentes dans les affaires pénales qui interprètent le « terrorisme » comme 
une « idéologie de la violence ».

 532 Статья 280.1 УК РФ, « Публичные призывы к осуществлению », op. cit.
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l’ordre constitutionnel et la sécurité de l’État. Par conséquent, dans la 
lettre du CP FR, les articles 282, 278 et 280.1 renvoient à l’extrémisme 
et au séparatisme mais pas au terrorisme. A contrario, dans la pratique 
judiciaire russe, leur emploi simultané avec les articles 205.4 ou 205.5 
du CP FR est ce qui incarne l’interprétation du terrorisme sous forme 
d’« idéologie de la violence » par les tribunaux.

En effet, du métissage complexe entre l’ « incitation à la haine et l’hos-
tilité » (article 282), les menaces à l’ordre constitutionnel (article 278) ou 
à l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie (article 280.1) émerge 
l’ « idéologie de la violence », placée au cœur de la définition du terro-
risme que l’on retrouve tant dans la loi fédérale n° 35 sur la lutte contre le 
terrorisme de 2006 que dans la Convention sur la lutte contre le terrorisme 
de l’OCS de 2009. Cette « idéologie de la violence » est suffisante, aux 
yeux des tribunaux russes, pour condamner des individus pour « terro-
risme » même s’ils n’ont jamais commis d’actes violents.

À ce propos, Andrej Soldatov, rédacteur en chef du portail sur les 
services spéciaux « Agentura », remarque que le caractère unique de l’ap-
proche de la justice russe est l’interprétation du terrorisme en termes de 
« menace à la stabilité politique de l’État et non en termes d’acte violent 
entraînant la mort »533. Aleksandr Litoj, collaborateur du portail OVD- 
Info, ajoute que, ces dernières années, le terrorisme se réfère de plus en 
plus à la « prise violente du pouvoir » (article 278 du CP FR), alors que 
cet acte relèverait plutôt de la notion d’extrémisme en droit pénal russe.

Enfin, dans le cadre de la reconfiguration de la lutte contre le terro-
risme en Russie à partir de l’adoption de la loi fédérale n° 35 de 2006, le 
terrorisme est de plus en plus présenté par le pouvoir russe comme une 
idéologie recelant un potentiel révolutionnaire ou séparatiste.

Des organisations « extrémistes » ou « terroristes » ?

Comment les tribunaux russes établissent- ils que des inculpés sont 
membres d’une organisation terroriste ou extrémiste ? J’ai repéré, lors de 
mes recherches, deux points communs entre les organisations interdites 

 533 Александр Литой, « Урны, подоконники, репосты : обвинения в терроризме 
не всегда сопряжены с насилием », OVD.Info, 2019 <https:// ovdi nfo.org/ artic 
les/ 2019/ 05/ 20/ urny- podo konn iki- repo sty- obv inen iya- v- ter rori zme- ne- vse gda- 
sopr yazh eny- s> (consulté en ligne le 12 juin 2019).
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en tant qu’extrémistes, d’un côté, et terroristes, de l’autre. Tout d’abord, 
nous avons affaire à des mouvements politiques ou religieux qui échappent 
au contrôle de l’État car ils ne sont pas enregistrés auprès du ministère 
de la Justice de la Fédération de Russie. Mon interviewé Sergej Davidis 
constate à cet égard que leur direction est située à l’étranger : « Le gou-
vernement russe a peur de toute activité indépendante, en particulier 
des activités organisées avec une hiérarchie interne, et surtout, lorsque 
le centre de direction est situé à l’étranger »534. Quant à leur position-
nement vis- à- vis du gouvernement russe, si les mouvements politiques 
interdits en tant qu’« organisations terroristes » ou « extrémistes » s’y 
opposent ouvertement, leurs homologues religieux tendent à le considé-
rer comme illégitime, car séculier.

Cela étant, les critères sur lesquels se basent la Cour suprême de la 
Fédération de Russie et les tribunaux russes535 pour interdire des groupes 
en tant que « terroristes » ou « extrémistes » ne sont pas du tout clairs. 
Selon mes observations, l’élément clé qui distingue les « organisations 
terroristes » des « organisations extrémistes » est l’approche de la poli-
tique. En particulier, si les activités de deux mouvements politiques sont 
guidées par une idéologie dite « hostile » et « haineuse », celui qui affi-
chera un potentiel ouvertement séparatiste ou révolutionnaire sera inter-
dit en tant que terroriste, tandis que l’autre sera banni comme extrémiste. 
Parallèlement, si deux groupes religieux, notamment musulmans, sont 
accusés d’inciter à « la haine et à l’hostilité », mais que l’un se consacre 
à des activités de prédication de l’islam « non traditionnel » en se tenant 
à l’écart de la politique, alors que l’autre se livre à des activités à la fois 
politiques et religieuses, le premier sera interdit en tant qu’extrémiste, 
tandis que le second sera ajouté à la liste des organisations terroristes de 
la Fédération de Russie.

Les articles du CP FR mobilisés par la justice russe pour sanctionner 
l’affiliation à des groupes interdits en tant que terroristes et extrémistes 
ont été modifiés par les lois antiterroristes du « paquet Jarovaja ». Avec 
son entrée en vigueur en juillet 2018, l’emprisonnement à perpétuité 
peut être imposé pour violation aux premiers alinéas des articles 205.4 et 

 534 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
 535 En règle générale, la décision d’interdire des groupes en tant qu’« organisations 

terroristes » incombe à la Cour suprême de la Fédération de Russie alors que les 
tribunaux de district peuvent décider de reconnaître des groupes comme « organi-
sations extrémistes ».
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205.5 du CP FR. Pour infraction au deuxième alinéa de l’article 205.5 
du CP FR, la peine de réclusion criminelle maximale passe de dix à vingt 
ans. Concernant la législation anti- extrémiste, les peines au sens du pre-
mier alinéa de l’article 282.2 vont, depuis juillet 2018, de six à dix ans de 
réclusion criminelle536.

La menace du « terrorisme » en chiffres

Le Global Terrorism Index de 2012 consacré à la première décennie des 
années 2000 classait la Russie à la neuvième place parmi les dix pays 
les plus à risque avec notamment le Yémen, la Somalie et le Nigeria537. 
Six ans plus tard, le Global Terrorism Index de 2018 accorde à la Rus-
sie la 34e position parmi les pays touchés par le terrorisme538. D’après 
les chiffres de l’ancien directeur du FSB, Nikolaj Patrušev, le nombre 
de crimes de nature terroriste en Russie a baissé de 779 en 2010 à 24 
en 2017539. Cette baisse à l’échelle nationale survient ainsi pendant la 
période d’émergence de l’organisation de l’État islamique en Syrie et en 
Irak. En 2017, Vladimir Poutine citait publiquement les statistiques du 
FSB : environ 4000 citoyens russes et 5000 personnes originaires d’Asie 
centrale combattent aux côtés de l’organisation de l’État islamique540. 
Ce chiffre est le plus élevé d’Europe et serait même supérieur à celui de 
certains pays arabes, notamment l’Arabie saoudite et la Tunisie.

Dans le cadre du conflit syrien, le terrorisme en Russie passe 
d’une menace intérieure à une menace extérieure. Cela étant, les 
politiques antiterroristes du pouvoir russe restent focalisées sur le 
terrorisme intérieur. Elles subissent pourtant des transformations 

 536 СОВА, « Подготовлены новые поправки к пакету Озерова и Яровой »,  
2016 <https:// www.sova- cen ter.ru/ mis use/ news/ lawmak ing/ 2016/ 06/ d34 835/ > 
(consulté en ligne le 21 juin 2019).

 537 Institute for Economics and Peace, « Global Terrorism index, Capturing the 
impact of terrorism for the last decade », 2012 <https:// www.files.ethz.ch/ isn/ 156 
010/ 2012- Glo bal- Terror ism- Index- Repo rt1.pdf> (consulté en ligne le 7 mai 2019).

 538 Ibidem.
 539 РИА новости, « Совбез отметил снижение количества терактов в России в 

десять раз », 2017 <https:// ria.ru/ 20171 226/ 151 1725 927.html> (consulté en ligne 
le 18 novembre 2019).

 540 Интерфакс, « Путин сообщил о воюющих в Сирии четырех тысячах боевиках 
из России », 2017 <https:// www.inter fax.ru/ world/ 551 160> (consulté en ligne le 
6 mai 2019).
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importantes : l’administration russe déplace son attention depuis un ter-
rorisme islamiste (qu’elle rattachait à des groupes du Caucase du Nord) 
vers un terrorisme attribué, nous le verrons, à des menaces révolution-
naires ainsi qu’à des mouvements religieux « non traditionnels ». Ainsi, 
malgré la baisse significative de crimes de nature terroriste en Russie 
dans la deuxième décennie des années 2000, les statistiques des organisa-
tions de défense des droits humains à Moscou suggèrent paradoxalement 
une hausse des condamnations, pour la même période, en lien avec le 
terrorisme et l’extrémisme.

En effet, la base de données des « persécutions criminelles » de Polit-
pressing, qui réunit les listes de « prisonniers politiques » des organisa-
tions russes des droits humains évoquées précédemment, fait état d’une 
croissance de l’application d’articles qui criminalisent le terrorisme en 
2015– 2018. Si, de 2011 à 2014, Politpressing comptait une à 8 nouvelles 
affaires criminelles de terrorisme par année, de 2015 à 2018, le résul-
tat de ce même calcul est de 10 à 17541. À partir de 2014, une montée 
exponentielle des affaires pénales liées à l’extrémisme a également été 
enregistrée par le Centre SOVA : de 185 condamnations en 2013 à 461 
en 2017. Au titre des articles 282.1 et 282.2 du CP FR qui sanctionnent 
l’extrémisme, un total de 461 personnes ont été traduites en justice542. 
En ce qui concerne les articles 205.1, 205.2, 205.4 et 205.5 du CP FR 
qui portent sur le terrorisme, un total de 320 personnes ont été détenues/ 
condamnées. Parmi les poursuites engagées, 124 se fondent sur le pre-
mier alinéa de l’article 205.5 du CP FR, qui criminalise « l’organisation 
des activités d’un groupe terroriste ». Par ailleurs, la grande majorité des 
personnes condamnées pour infraction à l’article 205.5 du CP FR sont 
musulmanes et, de surcroît, accusées d’être membres de Hizb- ut Tahrir.

En 2018, l’année de mon enquête de terrain, une hausse significative 
des affaires criminelles d’extrémisme et de terrorisme est enregistrée en 
Russie. En effet, l’informaticien Ivan Šukšin remarque, en 2018, que 
la liste des extrémistes et terroristes du Service fédéral de surveillance 
financière [Rosfinmonitoring] dépasse pour la première fois 7500 per-
sonnes : 817 nouveaux « terroristes » et 34 nouveaux « extrémistes » ont 
été ajoutés à la liste en seulement une année543. De plus, Aleksander 

 541 Александр Литой, « Урны, подоконники, репосты… », op. cit.
 542 PolitPressing.org, « Политические преследования в России » <https:// politp 

ress ing.org> (consulté en ligne le 23 février 2020).
 543 Александр Литой, « Урны, подоконники, репосты… », op. cit.
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Bortnikov, directeur du FSB, déclare que près d’un millier de personnes 
associées au terrorisme ont été « neutralisées » en 2018. D’après Alek-
sandr Litoj d’OVD- Info, la plupart de ces cas de terroristes « neutrali-
sés » sont entourés de mystère, voire pratiquement inconnus544.

La fabrique du terrorisme et de l’extrémisme en Russie

En Russie, les forces de sécurité auxquelles incombe la tâche de traduire 
les « extrémistes » et les « terroristes » en justice sont le FSB sous l’égide du 
NAK, et le MVD. Selon le Code de procédure pénale, le MVD, le Bureau 
du procureur [Prokuratura] et le Comité d’enquête [Sledstvennyj komitet] 
se consacrent à la lutte contre l’extrémisme, tandis que le FSB est respon-
sable de la lutte contre le terrorisme. Cette répartition des rôles correspond 
également aux compétences qui leur sont attribuées en droit.

L’avocat de Saint- Pétersbourg Maksim souligne pourtant que, dans 
la pratique, c’est le FSB qui conduit la lutte tant contre l’extrémisme que 
contre le terrorisme. Les poursuites pénales liées à l’extrémisme sont enga-
gées par le Comité d’enquête, le « bébé » du FSB, comme il l’appelle. Puis, 
selon une procédure très particulière, l’affaire est souvent confiée au pro-
cureur qui la délègue par la suite au FSB545. De même, bien que la lutte 
contre le terrorisme soit la prérogative du FSB, le MVD participe à sa mise 
en œuvre, notamment dans la collecte des informations primaires liées à la 
préparation et la réalisation d’actes de terrorisme546.

La lutte à la fois contre l’extrémisme et le terrorisme s’inscrit d’ail-
leurs dans le cadre des compétences de l’Administration générale de 
lutte contre l’extrémisme du MVD, également appelée le Centre È, une 
unité structurelle indépendante de la police, créée par le décret n° 1316 
du président de la Fédération de Russie du 13 septembre 2008547. Il en 

 544 Ibidem.
 545 Entretien avec Maksim, op. cit.
 546 Е. Лаухин и С. А. Чернов, « Терроризм и экстремизм, как реальная угроза 

безопасности в современном мире », Нижегородская академия МВД России, 
Учебное пособие, 2014 <https:// на.мвд.рф/ upl oad/ site 128/ docume nt_ fi le/ TER 
RORI ZM_ I _ EKS TREM IZM,_ KA K_ R> (consulté en ligne le 4 juillet 2019).

 547 Министерство внутренних дел Российской Федерации, Главное управление 
по противодействию экстремизму <https:// мвд.рф/ mvd/ str uctu re1/ Glav nie_ 
upra vlen ija/ Glavnoe_ uprav leni e_ po _ pro tivo dejs tvij u_ j> (consulté en ligne le 
5 juillet 2019).
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résulte une hybridation des rôles du MVD et du FSB dans la lutte contre 
l’extrémisme, d’une part, et le terrorisme, d’autre part, qui, par ailleurs, 
reproduit les frontières incertaines entre ces deux « crimes », insaisissables 
tant dans le droit pénal que dans la pratique judiciaire de la Fédération 
de Russie.

Selon les défenseurs des droits humains que j’ai interviewés à Mos-
cou et Saint- Pétersbourg, il existe en Russie la pratique de la « fabrica-
tion d’affaires criminelles » [fabrikacija ugolovnyh del]. En particulier, 
le FSB et le MVD sont soupçonnés par les défenseurs russes des droits 
humains de monter de toutes pièces des affaires criminelles d’extrémisme 
et de terrorisme en faisant usage de la torture pour obtenir des aveux. De 
même, mes interlocuteurs estiment que le FSB et le MVD provoquent 
de l’intérieur la création de mouvements qu’ils accusent par la suite  
d’ « extrémisme » ou de « terrorisme ». À ce sujet, Aleksandra Krylen-
kova, fondatrice de l’Espace ouvert à Saint- Pétersbourg, explique que la 
nature « extrémiste » ou « terroriste » d’une affaire criminelle « fabri-
quée » dépend de la sphère de compétences de l’auteur qui engage les 
poursuites. En règle générale, selon elle, le MVD est l’artisan d’affaires 
criminelles « extrémistes », alors que le FSB façonne des réseaux de « ter-
roristes ». En concurrence entre eux, le FSB et le MVD cherchent, selon 
Aleksandra Krylenkova, à soumettre le plus d’affaires pénales possible 
devant les tribunaux548.

Selon mes interlocuteurs, la « fabrication d’affaires criminelles » en 
Russie sous la présidence de Vladimir Poutine dérive de l’héritage sovié-
tique du « système des quotas » [paločnaja sistema] qui mesurait l’effi-
cacité du KGB549 sur la base du nombre de poursuites pénales engagées 
annuellement. L’avocat de l’association de juristes Agora Vitalij Čerkasov 
confirme ce constat :

Il y a un triste héritage depuis l’époque soviétique : les forces de sécurité et le 
système judiciaire ne travaillent pas pour les intérêts de l’État et de la société, 
mais pour leur propre système. À présent, il y a cette tendance, les autorités 
disent que nous sommes encerclés d’ennemis, que nous devons être vigilants 
à l’intérieur du pays et ils [le FSB] travaillent sous cette tendance550.

 548 Entretien avec Aleksandra Krylenkova, op. cit.
 549 Le Comité pour la Sécurité de l’État (KGB) était la principale agence de sécurité 

en URSS.
 550 Entretien avec Vitalij Čerkasov, Saint- Pétersbourg, 1er juin 2018.
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Selon une publication collective de l’Université du MVD à Moscou, c’est 
à partir de 1971 qu’un nouveau système statistique a été introduit pour 
évaluer les activités de surveillance et de recherche opérationnelle des 
agences des Affaires intérieures. Il comprend, notamment, l’indicateur 
du « taux des crimes détectés »551. Dans la Russie postsoviétique, ce sys-
tème statistique est maintenu sous le nom de « système d’évaluation ». 
L’indicateur relatif au « taux total de délits détectés » a été révoqué sur 
papier par l’arrêté du MVD n° 25 de 2010552. Cependant, l’enseignant de 
droit pénal russe, Andrej Sinel’nikov, estime que cela n’a mené, dans la 
pratique, à aucun changement pour ce qui est des modalités d’évaluation 
du fonctionnement des forces de l’ordre553. Dans la même veine, il existe, 
selon le journaliste Denis Terent’ev, une « mentalité des quotas »554 ou 
une logique du chiffre, qui reste fortement ancrée dans l’action du MVD 
et du FSB.

En analysant le système des performances policières dans les années 
1990– 2000 en Russie, le chercheur Gilles Favarel- Garrigues met en 
avant que l’ « obligation de résultats » pousse les agents à concentrer leur 
action sur les cibles les plus vulnérables et favorise les abus. Il souligne 
le lien entre l’ « usage de la torture » et l’ « obligation de résultats » qu’il 
lie à la question de la corruption des forces de l’ordre555. La « mentalité 
des quotas » couplée à la corruption des agents de sécurité est, selon 
de nombreux observateurs indépendants, le mécanisme qui explique le 
phénomène de la « fabrication » d’affaires criminelles. Mon interviewé 
l’avocat Vitalij Čerkasov souligne à ce propos qu’en « fabriquant » des 
« extrémistes » et des « terroristes », le MVD et le FSB sont à même de 

 551 Э. В. Маркина, Ю. Н. Сосновская и С. В. Бубнов, « Проблемные вопросы по 
осуществлению оценки деятельности территориальных органов МВД РФ », 
Вестник Московского университета МВД России, n° 5, 2012, p. 205.

 552 Михаил Гуткин, « Глава МВД подписал приказ об отмене “палочной системы” », 
Голос Америки, 2010 <https:// www.golos- amer iki.ru/ a/ rus sia- mvd- ref orm- 2010- 01- 
21- 82313 817/ 251 893.html> (consulté en ligne le 22 juin 2019).

 553 А. В. Синельников, « Система критериев оценки деятельности 
правоохранительных органов и ее криминологическое значение », Проблемы 
уголовного законодательства, 1/ 14, 2011, 1/ 14, 2011, p. 161.

 554 Денис Терентьев, « Палочный менталитет », Невское время, 2010, <https:// nvspb.
ru/ 2010/ 01/ 30/ paloch nyy- men tali tet- 41622> (consulté en ligne le 22 juin 2019).

 555 Gilles Favarel- Guarrigues, « La police russe en procès », Le Courrier des pays de 
l’Est, n° 1052, 2005, pp. 66– 74.
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« montrer qu’ils comprennent la politique, qu’ils réagissent correctement, 
que ce n’est pas pour rien qu’ils gagnent leur croûte et que ce n’est pas en 
vain que de grosses sommes sont injectées dans ces structures afin d’en 
garantir la viabilité »556.

La « fabrication d’affaires pénales » dans la sphère de la lutte contre 
le terrorisme et l’extrémisme est favorisée par la politisation de cette 
dernière. Or, d’après Vitalij Čerkasov, les affaires pénales « fabriquées » 
ne rejoignent pas, en réalité, les « intérêts de l’État et de la société », 
mais uniquement ceux des siloviki. L’hypothèse qu’avance Aleksandr 
Verhovskij est très parlante : « J’ai l’impression qu’une partie considé-
rable de ces organisations interdites ont été interdites en vain, même dans 
la perspective des autorités en termes de coûts »557. Cela dit, il ressort 
de mes entretiens que « fabriquer » des affaires criminelles, puis faire 
interdire des organisations sous prétexte qu’elles se livrent à des activités 
extrémistes ou terroristes, est non seulement une pratique diffuse au sein 
du MVD et du FSB, mais aussi une tâche relativement simple à exécuter. 
Comme l’illustre l’avocat Evgenij de l’Équipe 29 à Saint- Pétersbourg :

Les fonctions tout à fait ordinaires de n’importe quelle organisation peuvent 
être artificiellement criminalisées. Il est suffisant d’entrer dans un maga-
sin, où il y a un comptable, un vendeur, un directeur qui vend des livres, 
mener une expertise, dire que ces livres sont extrémistes, puis qu’il existe un 
groupe extrémiste dans laquelle l’un est vendeur, l’autre est comptable et le 
troisième est directeur558.

Evgenij poursuit son récit en soulignant que de nombreuses affaires 
pénales d’extrémisme et de terrorisme en Russie sont « fabriquées » à 
partir d’un modèle d’enquête et d’accusation monté avec soin :

Il y a un cas pilote qui fait l’objet d’une enquête plus approfondie où une 
organisation est reconnue comme extrémiste ou terroriste. Les détenus 
suivants ont officiellement eu des contacts avec les détenus précédents, des 
appels téléphoniques, ils se sont croisés quelque part. L’affaire est rapide-
ment sous enquête, de nouveaux examens approfondis pour l’enquête ne 
sont plus nécessaires, il existe déjà un modèle pour l’affaire… Ils conduisent 

 556 Entretien avec Vitalij Čerkasov, op. cit.
 557 Aleksandr Verhovskij, Centre Sakharov, Moscou, 29 novembre 2018, table ronde 

sur Hizb ut- Tahrir.
 558 Entretien avec Evgenij, op. cit.
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un seul cas difficile, par la suite ils trouveront et emprisonneront des per-
sonnes en s’inspirant de la première affaire559.

Le mécanisme évoqué par Evgenij, qui se déploie à partir d’une matrice 
pour lancer une chaîne de production de nouveaux « extrémistes » et 
« terroristes », rend compte de l’ampleur de la pratique de la « fabrica-
tion » d’affaires criminelles chez les siloviki en Russie. Cette ampleur est 
d’ailleurs suggérée par Andrej Babuškin, membre du Conseil présidentiel 
russe pour les droits humains et la société civile, qui considère, en 2018, 
qu’un prisonnier sur cinq en Russie est innocent ou a été condamné pour 
un crime plus grave que celui qu’il a réellement commis560.

L’arbitraire de la répression de l’extrémisme et du terrorisme que sou-
lignent mes interlocuteurs suggère, que telle la « bonne pratique pénale » 
théorisée par Foucault, les fabriques des extrémistes et des terroristes du 
FSB et du MVD (décrites par les défenseurs russes des droits humains) 
ne « vise aucunement à une extinction du crime », ici extrémiste ou ter-
roriste. De plus, il ressort de mes entretiens que la pratique pénale russe 
aspire moins à « limiter l’offre du crime » qu’à la produire en accord avec 
la « mentalité des quotas » des siloviki. Par conséquent, le « coût de la 
demande négative »561, dans notre cas le coût de l’appareil répressif de la 
lutte contre l’extrémisme et le terrorisme en Russie, dépasse « le coût de 
cette criminalité dont il s’agirait de limiter l’offre ».

La lutte contre les groupes « non traditionnels »

Le durcissement de la législation anti- extrémiste et antiterroriste dans les 
années 2000 a visé principalement, selon Maria Kravčenko du Centre 

 559 Ibidem.
 560 Марьяна Торочешникова, « Для чего в России фабрикуют уголовные дела  

и можно ли избежать произвола следствия и суда ? », Радио Свобода, 2018  
<https:// www.svob oda.org/ a/ 29064 006.html> (consulté en ligne le 5 mai 2020).

 561 Selon l’interprétation économique de la politique pénale chez Foucault, l’ « enforce-
ment de la loi » intervient sur le « marché du crime » : elle limite l’ « offre du crime » 
(en condamnant des individus qui l’ont commis) par une « demande négative » 
(à l’aide des instruments de la politique pénale). Dans ce cadre, Foucault précise 
que le « coût » de la « demande négative », à savoir de « l’appareil d’enforcement de 
la loi », ne doit « évidemment, jamais dépasser le coût de cette criminalité dont il 
s’agirait de limiter l’offre ». Michel Foucault, Naissance de la biopolitique, op. cit., 
pp. 260– 261.
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SOVA, à réprimer l’opposition politique, en particulier, nous le verrons, 
les mouvements politiques d’extrême gauche et d’extrême droite. À partir 
de 2013– 2014, la situation des groupes religieux « non traditionnels » 
s’est également détériorée562.

Suite à l’avènement des « révolutions de couleur » dans l’espace post-
soviétique en 2003– 2005 et à la crise ukrainienne de 2013– 2014, les 
préoccupations des autorités russes concernant l’influence des sectes et 
des mouvements religieux « non traditionnels » ont, en effet, pris des 
proportions inédites563. Dès lors, les interprétations alternatives du chris-
tianisme sont perçues comme des menaces « extrémistes » par l’Église 
orthodoxe russe, comme l’illustre l’exemple des Témoins de Jéhovah et 
de l’Église de Scientologie. Dans la même veine, les représentants de l’is-
lam « traditionnel », soutenus par le gouvernement russe, mobilisent la 
lutte contre l’extrémisme et le terrorisme afin d’étouffer les interpréta-
tions alternatives de la foi musulmane564.

Pour illustrer ces propos, je présenterai ci- dessous des mouvements 
politiques et religieux dont certains membres figurent dans les listes des 
« prisonniers politiques » des organisations russes de défense des droits 
humains : le Secteur droit [Pravyj sektor]565, le mouvement Formation 
insurrection [Artpodgotovka], les Témoins de Jéhovah, l’Église de Scien-
tologie, le mouvement transnational Tablighi Jamaat, les lecteurs du 
penseur musulman d’origine kurde Saïd Nursi et Hizb- ut Tahrir.

L’extrême droite : de l’extrémisme au terrorisme

Les activités du Secteur droit, un parti politique ultranationaliste ukrai-
nien fondé en 2013 lors des événements de l’Euromaïdan, ont été inter-
dites en tant qu’extrémistes sur le territoire de la Fédération de Russie par 
une décision de la Cour suprême datant de 2014, car elles « empiètent 

 562 Maria Kravchenko, « Inventing Extremists : The Impact of Russian Anti- Extre-
mism Policies on Freedom of Religion or Belief », op. cit., p. 4.

 563 Geraldine Fagan and Olga Sibireva, « Violence Toward “Nontraditional” Faiths in 
Russia », op. cit., p. 81.

 564 Ibidem.
 565 Le seul parti d’extrême droite qui figure dans la base de données de PolitPressing 

est le Secteur droit. Les nationalistes d’extrême droite, qui ont recours à la violence 
ou qui affichent des propos hostiles et haineux, sont exclus de la liste des « prison-
niers politiques » des organisations russes des droits humains.
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sur l’ordre constitutionnel et l’intégrité territoriale de la Fédération de 
Russie »566. Depuis cette interdiction, certaines affaires pénales semblent 
avoir été « fabriquées » pour réprimer le parti ukrainien en Russie.

L’affaire criminelle liée au Secteur droit qui a eu un grand retentis-
sement en Russie et à l’international est celle d’Oleg Sencov, réalisa-
teur, scénariste et producteur de cinéma ukrainien. En août 2015, il a 
été condamné à vingt ans de réclusion criminelle aux termes de l’ar-
ticle 205.4 du CP FR pour avoir fondé une organisation terroriste, à savoir 
la branche en Crimée du Secteur droit567. De plus, les membres soupçon-
nés de cette branche, interdite en tant qu’« organisation terroriste » suite 
au procès contre Oleg Sencov et trois autres détenus soupçonnés d’être 
ses complices, ont été accusés d’avoir provoqué des incendies volontaires 
(à l’issue desquels il n’y a toutefois pas eu de victime ni de blessé) contre 
les bureaux de la « Communauté russe » et du parti « Russie Unie » à 
Simferopol en 2014. Selon Memorial, l’affaire présente des signes impor-
tants de falsification : par exemple il n’existait aucune preuve matérielle 
pour démontrer les accusations faites à l’encontre d’Oleg Sencov568. Par 
ailleurs, l’avocat d’Oleg Sencov, Dmitrij Dinze de l’association de juristes 
Agora, affirme que son client a été étouffé avec un sac plastique, battu, 
menacé de viol et de meurtre par les enquêteurs afin de lui extorquer des 
aveux569.

Dans le cadre de l’affaire pénale contre Oleg Sencov, l’instruc-
tion a mis en avant que la mission du Secteur droit en Crimée était de 
contraindre le pouvoir russe à décider du « retour » de la péninsule à 
l’Ukraine. Cette dernière accusation suggère la présence d’une menace 
séparatiste à l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie, et pourrait 
expliquer le fait que la branche de Crimée du Secteur droit ait été inter-
dite par la Cour suprême de la Fédération de Russie en tant que « terro-
riste » et non pas en tant qu’« extrémiste ».

 566 Решение Верховного Суда от 17.11.2014 г., Дело № АКПИ14- 1292С <http:// 
www.supco urt.ru/ stor_ pdf.php?id= 622 816> (consulté en ligne le 20 juin 2019).

 567 Malgré cette peine, en septembre 2019, Oleg Sencov a été libéré lors d’un échange 
de prisonniers entre Ukraine et Russie.

 568 Мемориал, Программа поддержки политзаключённых, Олег Сенцов <https:// 
memo hrc.org/ ru/ def enda nts/ sen cov- oleg- genn adev ich> (consulté en ligne le 
20 juin 2019).

 569 Ibidem.
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L’affaire Sencov présente, en effet, dans l’interaction complexe entre 
les « trois fléaux » et l’absence d’actes violents réels, tous les ingrédients 
pour être qualifiée de « terrorisme » sur la base d’une « idéologie de la 
violence ». Enfin, dans le contexte élargi de la crise entre Ukraine et Rus-
sie, et à partir d’un groupe déjà interdit en tant qu’extrémiste, le Secteur 
droit, émerge une affaire de « terrorisme » et cela, au moment où, dans 
l’interprétation de la cour, un potentiel séparatiste s’ajoute à l’idéologie 
« hostile » et « haineuse » attribuée à la branche de Crimée du mouve-
ment ukrainien.

L’extrême gauche, une menace révolutionnaire

Parmi les mouvement politiques d’extrême gauche dont certains membres 
sont reconnus comme des « prisonniers politiques » par les organisations 
russes de défense des droits humains, nous pouvons mentionner Forma-
tion insurrection, créé en 2011 par l’ancien candidat aux élections légis-
latives de 2016 et blogueur, Vjačeslav Mal’cev. Il s’agit d’un mouvement 
dépourvu d’une ligne politique claire qui, comme l’écrit le Centre SOVA 
en 2017 incluait « both ultra- right and liberal- democratic activists, as 
well as a variety of supporters of the nationalist- populist blogger »570. En 
2018, Formation insurrection est ajoutée à la liste des « organisations 
extrémistes » de la Fédération de Russie.

Selon la version du FSB, son fondateur, Vjačeslav Mal’cev, avait incité 
à la « révolution du peuple » à l’occasion du centenaire de la révolution 
d’Octobre. La révolution pour renverser le gouvernement de Vladimir 
Poutine était ainsi prévue le 5 novembre 2017. Suite à un mandat d’ar-
restation et des accusations émises pour « appels publics à l’extrémisme » 
(article 280) et « création d’une organisation terroriste » (article 205.4), 
Vjačeslav Mal’cev quitte la Russie en juillet 2017 pour se réfugier en 
France571.

 570 SOVA Center, « Old Problems and New Alliances : Xenophobia and Radical 
Nationalism in Russia, and Efforts to Counteract Them in 2016 », 2017 <https:// 
www.sova- cen ter.ru/ en/ xen opho bia/ repo rts- analy ses/ 2017/ 05/ d36 995/ > (consulté 
en ligne le 21 juin 2019).

 571 Idem, « “Артподготовка” включена в Федеральный список экстремистских 
организаций », 2018 <https:// www.sova- cen ter.ru/ rac ism- xen opho bia/ news/ 
counte ract ion/ 2018/ 04/ d39 288/ > (consulté en ligne le 21 juin 2019).

  

 

 

 

 



L’extrême gauche, une menace révolutionnaire 237

Selon le Centre SOVA, l’appel à la révolution de Vjačeslav Mal’cev 
revêt un caractère abstrait et ne devrait pas, par conséquent, faire l’objet 
de poursuites criminelles sous l’angle de la législation anti- extrémiste, et 
encore moins, antiterroriste572. Malgré cela, en 2018, le tribunal militaire 
du district de Moscou a condamné trois membres soupçonnés d’appar-
tenir au mouvement Formation insurrection à des peines de sept à huit 
ans d’emprisonnement pour avoir, selon l’accusation, préparé un attentat 
terroriste au centre de Moscou en novembre 2017.

Selon la version de l’enquête, les accusés planifiaient des incendies 
contre des bâtiments administratifs et des attaques contre la police ; ils 
cherchaient également à provoquer des émeutes. Les trois condamnés 
ainsi que Memorial, qui les considère comme des « prisonniers poli-
tiques », estiment, en revanche, que l’affaire a été « fabriquée » par les 
services de sécurité573. Plus de 500 personnes dans plusieurs villes en 
Russie ont été arrêtés sous l’accusation de participer aux activités du 
mouvement Formation insurrection. À ce sujet, le journal Novaja Gazeta 
écrit en 2018 :

De toute évidence, le FSB a reçu le feu vert pour éradiquer le mouvement 
Formation insurrection et cette décision n’a pas été révoquée. Par consé-
quent, à présent la détention de tout militant suspect s’inscrit dans le cadre 
de la lutte contre le terrorisme à la sauce Malcev574.

Cette nouvelle lutte contre le terrorisme « à la sauce Malcev » comme 
l’affirme Novaja Gazeta, a donné lieu aux affaires pénales « Nouvelle 
grandeur » (article 282.1, Moscou) et « Réseau » (article 205.4, Penza et 
Saint- Pétersbourg) que je présenterai dans le chapitre suivant. L’étude 
des mouvements d’extrême gauche, interdits en tant qu’organisations 
extrémistes ou terroristes, démontre l’interprétation au sein de l’admi-
nistration russe de l’extrémisme, et aussi, nous le verrons, du terrorisme 
sous forme de menace révolutionnaire.

 572 Idem, СОВА, « Мальцев уехал из России и получил политическое убежище  
во Франции », 2017 <https:// www.sova- cen ter.ru/ rac ism- xen opho bia/ news/ 
counte ract ion/ 2017/ 07/ d37 409/ > (consulté en ligne le 21 juin 2019).

 573 Радио свобода, « Троих активистов “Артподготовки” признали политзакл
юченными », 2019 <https:// www.svob oda.org/ a/ 29834 144.html> (consulté en 
ligne le 21 juin 2019).

 574 Серафим Романов, « Звенья одной “Сети” », Новая Газета, 2018 <https:// 
www.novay agaz eta.ru/ artic les/ 2018/ 02/ 02/ 75366- zve nya- odnoy- seti> (consulté 
en ligne le 17 juin 2019).
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Les concurrents « non traditionnels »  
de l’Église orthodoxe russe

La plasticité de la notion d’extrémisme dans les politiques sécuritaires 
de l’administration russe favorise la répression de mouvements religieux 
considérés comme des sectes à l’instar des Témoins de Jéhovah et des 
scientologues, les deux concurrents « non traditionnels » principaux de 
l’Église orthodoxe russe. La répression des Témoins de Jéhovah atteint 
un pic en 2017 suite à leur interdiction en tant qu’ « organisation extré-
miste » par la Cour suprême de la Fédération de Russie.

Or, déjà à partir de 2009– 2010, les ouvrages des Témoins de Jéhovah 
et des scientologues figuraient sur la liste des « matériaux extrémistes » de 
la Fédération de Russie575. Compte tenu du fait que les condamnations 
à l’encontre des Témoins de Jéhovah aussi bien que des scientologues ne 
contiennent pas de références à la perpétration d’actes violents, celles- ci 
sont liées à des questions idéologiques.

Les Témoins de Jéhovah

En 2017, le ministère de la Justice demande à la Cour suprême de la 
Fédération de Russie de liquider le centre administratif des Témoins 
de Jéhovah en Russie et ses organisations locales, en interdisant leurs 
activités et en confisquant leurs biens en faveur de l’État576. À la fin du 
mois de mars 2017, les branches locales des Témoins de Jéhovah ont été 
interdites en tant qu’« extrémistes » dans huit régions de la Fédération 
de Russie : Rostov- sur- le- Don, Samara, Belgorod, Krasnodar, Orel, la 
République de Kalmoukie, la région autonome juive et la République de 
Karachaïevo- Tcherkessie577. Désormais, l’article 282.2 du CP FR est ainsi 
utilisé pour accuser les Témoins de Jéhovah de poursuivre les activités de 
leurs « communautés interdites »578. Dans certains arrêts pénaux contre 

 575 Министерство Юстиций Российской Федерации, Федеральный список 
экстремистских материалов, op. cit.

 576 Maria Kravchenko, « Inventing Extremists : The Impact of Russian Anti- Extre-
mism Policies on Freedom of Religion or Belief », op. cit., p. 18.

 577 Geraldine Fagan and Olga Sibireva, « Violence Toward “Nontraditional” Faiths in 
Russia », op. cit., p. 71.

 578 Maria Kravchenko, « Inappropriate Enforcement of Anti- Extremist Legislation in 
Russia in 2018 », in Xenophobia, Freedom of Conscience and Anti- Extremism in Rus-
sia in 2018, A collection of annual reports by the SOVA Center for Information 
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les Témoins de Jéhovah figure, entre autres, l’accusation de « démontrer 
une attitude négative envers le vrai christianisme »579.

Comme le remarque Maria Kravčenko, l’interdiction des Témoins 
de Jéhovah, soutenue de façon quasi unanime par l’Église orthodoxe, 
s’est accompagnée de nombreux actes de vandalisme contre les locaux 
de l’organisation. Suite à la campagne répressive de 2017 à l’encontre 
des Témoins de Jéhovah, les statistiques du Centre SOVA relatives aux 
affaires criminelles d’extrémisme ont subi une hausse marquée. De plus, 
le nombre de « prisonniers politiques » issus de la lutte anti- extrémiste 
et reconnus comme tels par les organisations russes de défense des droits 
humains a triplé entre 2017 et 2018580.

L’Église de Scientologie

Le renforcement du tournant « anti- sectaire » de l’administration russe, 
en matière de politique religieuse, n’épargne pas les scientologues. Or, 
contrairement aux Témoins de Jéhovah, les scientologues ne sont pas 
interdits en tant qu’« organisation extrémiste ». Ce sont, en revanche, 
certains représentants de ses centres régionaux qui ont été traduits en 
justice sous des accusations d’« extrémisme »581. Si la pression exercée 
sur les communautés scientologues dans différentes régions de Russie 
s’intensifie entre 2015 et 2017, il est intéressant de remarquer avec Maria 
Kratvčenko que cette pression existait déjà depuis longtemps, mais ne 
mobilisait pas la législation anti- extrémiste. En effet, à partir de 2002, 
plusieurs centres de Scientologie ont été fermés en raison de violations 
des règles d’enregistrement582. De plus, ces derniers étaient constamment 
inspectés pour vérifier leur conformité aux normes sanitaires, aux règles 
de sécurité, etc.

and Analysis, M., 2019, p. 88 <https:// www.sova- cen ter.ru/ en/ mis use/ repo rts- 
analy ses/ 2020/ 04/ d42 333/ > (consulté en ligne le 10 janvier 2020).

 579 Geraldine Fagan and Olga Sibireva, « Violence Toward “Nontraditional” Faiths in 
Russia », op. cit., p. 69.

 580 Maria Kravchenko, « Inappropriate Enforcement of Anti- Extremist Legislation in 
Russia in 2018 », op. cit., p. 53.

 581 Entretien avec Evgenij, op. cit.
 582 Maria Kravchenko, « Inventing Extremists : The Impact of Russian Anti- Extre-

mism Policies on Freedom of Religion or Belief », op. cit., p. 19.
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La répression des scientologues révèle la plasticité des accusations 
d’extrémisme, qui s’adaptent à des cas très divers. Si pour l’avocat des 
scientologues à Saint- Pétersbourg, Maksim, l’ « extrémisme politique » se 
réduit très souvent, dans la pratique judiciaire en Russie, à une « histoire 
de fiction », servant à emprisonner les opposants qui critiquent le pouvoir 
ou, tout simplement, les personnes qui déplaisent, la question des scien-
tologues est plus subtile :

Les scientologues ne critiquent pas le gouvernement. Ils sont généralement 
apolitiques et ne s’intéressent pas à qui est au pouvoir. Alors où est le pro-
blème ? Le problème est qu’ils sont indépendants du pouvoir, ils sont auto-
suffisants et leur propre credo ne prévoit pas de suivre les ordres d’en haut. 
Leur existence autonome est fondamentalement dangereuse pour les apo-
logistes de la dictature : ils ont des règles selon lesquelles ils ne vont pas 
se soumettre au pouvoir séculier, dans la mesure où ils ne sont pas obligés 
d’obéir583.

Cette remarque rappelle le critère de la gestion indépendante des activités 
des organisations, politiques ou religieuses, considérées comme « extré-
mistes » par les tribunaux russes. Elle suggère également la réticence des 
mouvements religieux interdits en tant qu’« extrémistes » en Russie à se 
soumettre aux « ordres d’en haut ». Une réticence qui, nous l’avons vu, 
dérive du fait qu’ils considèrent le gouvernement russe comme illégitime, 
car séculier.

La pression des autorités sur les Témoins de Jéhovah et certains repré-
sentants de l’Église de Scientologie s’inscrit dans la lutte plus large contre 
les mouvements religieux « non traditionnels » qui ne se soumettent pas 
aux structures religieuses officielles de l’État, ne reconnaissent pas le gou-
vernement en place et qui, de surcroît, sont d’origine étrangère. Si à l’en-
semble des caractéristiques évoquées ci- dessus s’ajoutent l’élément de la 
foi musulmane, et pire encore, une composante politique, le terrain pour 
la multiplication et, selon nos interlocuteurs, la « fabrication » d’affaires 
pénales devient encore plus fertile.

 583 Entretien avec Maksim, op. cit. 
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Les musulmans à l’épreuve de la lutte   
contre l’extrémisme et le terrorisme

L’étude des pratiques judiciaires paradoxales dans le domaine de la lutte 
contre l’extrémisme et le terrorisme suggère que les musulmans sont les 
premiers à en être affectés et cela, qu’ils soient des citoyens de la Fédéra-
tion de Russie ou des ressortissants étrangers. Cette vulnérabilité majeure 
peut être comprise, selon Maria Kravčenko, à la lumière du caractère 
hermétique de certains mouvements religieux qui alimente la crainte, au 
sein de l’administration russe, qu’ils soient liés à des organisations ter-
roristes584. Les chercheurs Denis Sokolov et Olga Oliker estiment pour 
leur part que les élites de l’islam « traditionnel » en Russie entretiennent 
et instrumentalisent la peur de l’islam radical. Ainsi, ils jouent le rôle, 
pour les deux chercheurs, de conservateurs pacifiques par opposition à 
leurs concurrents, auxquels ils apposent le label d’ « extrémistes » et de 
« terroristes »585.

En 2018, la répression des mouvements musulmans « non tradition-
nels » s’est accentuée. Cependant, ce n’est pas l’ampleur de la répression 
qui s’est élargie. Ce sont les peines imposées pour violation des articles 
282.2 et 205.5 du CP FR qui, suite à l’entrée en vigueur du « paquet 
Jarovaja » en juillet 2018, ont gagné en sévérité. Selon Sergej Davidis, la 
répression des membres de Hizb ut- Tahrir, des lecteurs de Saïd Nursi et 
des missionnaires de Tablighi Jamaat s’inscrit dans un « système irration-
nel » puisque, dans les faits, ces groupes religieux « ne présentent aucune 
menace réelle pour l’État »586.

Ainsi, de nombreuses personnes accusées ou condamnées aux termes 
des articles 282.2 et 205.5 du CP FR par les tribunaux russes pour leur 
affiliation supposée aux mouvements musulmans mentionnés ci- dessus, 
se retrouvent sur les listes des « prisonniers politiques » des organisa-
tions russes des droits humains. Dans ce contexte, c’est l’approche de 
la politique qui trace la ligne de démarcation entre les organisations 

 584 Maria Kravchenko, « Inventing Extremists : The Impact of Russian Anti- Extre-
mism Policies on Freedom of Religion or Belief », op. cit., p. 1.

 585 Denis Sokolov and Olga Oliker, « Uses of “Radicalism” : Elite Relationships, 
Migration, Religion, and Violence in the Volga Region and Central Russia », in 
Olga Oliker, Religion and Violence in Russia, Context, Manifestations and Policy, 
op. cit., p. 194.

 586 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
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musulmanes interdites en tant qu’ « extrémistes » et celles qui sont consi-
dérées comme « terroristes ».

Pour qui est- il dangereux de lire Saïd Nursi ?

Saïd Nursi, penseur musulman d’origine kurde et idéologue du mouve-
ment pour la renaissance de l’islam en Turquie, défendait l’idée, dans 
ses ouvrages écrits dans les années 1910– 1950, de rétablir l’enseignement 
religieux dans les établissements d’enseignement laïcs. Son idéologie a 
connu une expansion dans les régions du centre et du Sud de la Russie 
dans les années 1990587. Ses œuvres, rassemblées dans l’exégèse du Coran 
Risale- i Nur (Traités de Lumière), sont caractérisées par une rhétorique 
modérée et destinée à un public laïc588.

Des communautés de lecteurs du Risale- i Nur existent dans des 
dizaines de pays à travers le monde et, comme le souligne Maria Kra-
včenko, elles sont apolitiques et rejettent la violence. Malgré cela, la dis-
tribution des œuvres de Saïd Nursi est officiellement interdite par la loi en 
Russie. De même, la Cour suprême de la Fédération de Russie a interdit, 
en 2008, le groupe dit « Nurdžular », attribué aux lecteurs de Saïd Nursi, 
en tant qu’« organisation extrémiste »589. Vitalij Ponomarev, directeur du 
programme sur « Fabrication de cas d’extrémisme islamique » auprès de 
Memorial, estime que l’ « organisation extrémiste » dite « Nurdžular » à 
laquelle les lecteurs du « Risale- i Nur » sont accusés d’appartenir n’existe 
pas en Russie590. Selon lui, il y a en revanche des cas isolés de personnes 
qui lisent les ouvrages de Saïd Nursi.

Les poursuites pénales contre les lecteurs de Saïd Nursi en Russie sont 
intentées au titre de l’article 282.2 du CP FR. Vitalij Ponomarev explique 
que l’instruction de nombreuses affaires criminelles a été ouverte contre 

 587 Василий Иванов, « Турки- месхетинцы в странах СНГ на современном 
этап : фактор исламизма », Мусульманский мир, n° 1, 2015, pp. 20– 21.

 588 Maria Kravchenko, « Inventing Extremists : The Impact of Russian Anti- Extre-
mism Policies on Freedom of Religion or Belief », op. cit., p. 10.

 589 Министерство Юстиций Российской Федерации, Перечень некоммерческих 
организаций, в отношений которых судом принято вступившее в 
законную силу решение о ликвидации или запрете деятельности по 
основаниям, предусмотренным ФЗ « O противодействии экстремистской 
деятельности » <https:// minj ust.ru/ ru/ nko/ pere chen _ zap ret> (consulté en ligne le 
13 septembre 2019).

 590 Entretien avec Vitalij Ponomarev, Moscou, 8 novembre 2018.
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des lecteurs de Saïd Nursi en Russie sous l’accusation d’avoir lu et distri-
bué des « matériaux extrémistes ». Il précise que ce constat évolue, dans le 
raisonnement des tribunaux russes, vers des accusations bien plus graves 
portant sur la promotion d’une vision de « supériorité de l’islam », l’éla-
boration d’une « perception positive de la mort » et la volonté d’instaurer 
un califat mondial591. Les références à la perpétration d’actes violents sont 
toutefois absentes des accusations. Dans la logique de la justice russe, lire 
les sources de Saïd Nursi est déjà en soi un « crime » qui revient à par-
ticiper aux activités de l’ « organisation extrémiste » dite « Nurdžular ».

Il est possible que le positionnement apolitique des lecteurs de Saïd 
Nursi ait joué un rôle dans l’interdiction de « Nurdžular » en tant 
qu’« organisation extrémiste » au lieu de « terroriste ». Comme nous ver-
rons, la lecture d’« ouvrages extrémistes », couplée à la participation à des 
débats politiques, constitue, en revanche, le chef d’accusation de terro-
risme porté contre les membres de Hizb ut- Tahrir.

Du « porte- à- porte » à l’« extrémisme »

Le mouvement missionnaire Tablighi Jamaat (Association pour la pré-
dication), fondé en Inde en 1927, est ajouté à la liste des organisations 
extrémistes de la Fédération de Russie par la Cour suprême en 2009. 
Tous les membres fondateurs de l’OCS ont interdit Tablighi Jamaat, sauf 
le Kirghizstan. S’il est vrai que Tablighi Jamaat adhère aux interpréta-
tions fondamentalistes de l’islam, sa mission est, selon Maria Kravčenko, 
pacifique et ses actions non violentes592. Les membres de Tablighi Jamaat 
ne sont, en effet, que des missionnaires qui font du « porte- à- porte » pour 
propager l’islam en Russie. Selon la pratique de la da’wa, ils effectuent 
des voyages, trois jours par mois, quarante jours par an, pour appeler 
pacifiquement les gens à embrasser la foi musulmane593.

À l’instar des lecteurs de Saïd Nursi, les missionnaires de Tablighi 
Jamaat se tiennent à l’écart de la politique. Cela pourrait donc expliquer 
l’interdiction de Tablighi Jamaat en tant qu’« organisation extrémiste », 
et non « terroriste ». Une légère distinction entre les lecteurs de Saïd 

 591 Виталий Пономарев, « В России усиливается давление… », op. cit.
 592 Maria Kravchenko, « Inventing Extremists : The Impact of Russian Anti- Extre-

mism Policies on Freedom of Religion or Belief », op. cit., p. 9.
 593 Ibidem.
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Nursi et les missionnaires de Tablighi Jamaat tient pourtant à l’affiliation 
de leurs « membres » : s’il semble complexe de définir les lecteurs de Saïd 
Nursi en termes d’« organisation », la possibilité formelle d’« appartenir » 
à Tablighi Jamaat est également discutable.

En effet, selon les observations sur le terrain de Vitalij Ponomarev, 
Tablighi Jamaat ne prévoit pas d’adhésion individuelle, c’est- à- dire que, 
formellement, il n’est pas possible d’être officiellement « membre » du 
mouvement missionnaire594. Ainsi, le statut d’« organisation » dont la 
Cour suprême de la Fédération de Russie a doté Tablighi Jamaat en l’in-
terdisant est, comme dans le cas de figure des lecteurs de Saïd Nursi, 
à relativiser. Malgré cela, de nombreux arrêts ont été rendus contre les 
missionnaires de Tablighi Jamaat en Russie sur la base de leur « partici-
pation » à une « organisation extrémiste » (article 282.2 du CP FR).

Depuis l’interdiction du mouvement missionnaire en 2009, on 
enregistre une majorité de travailleurs migrants parmi les condamnés 
d’« extrémisme » des affaires criminelles liées à Tablighi Jamaat. Par ail-
leurs, en 2013, dix citoyens ouzbeks ont été extradés vers l’Ouzbékistan 
pour « participation » aux activités « extrémistes » du mouvement595. 
Ce constat nous ramène à la pratique des refoulements au sein de la 
zone OCS.

Hizb ut- Tahrir : le devenir de « terroristes sans terrorisme »

Si tous les États membres fondateurs de l’OCS ont ajouté le mouvement 
islamique transnational Hizb ut- Tahrir à leur liste d’organisations tantôt 
extrémistes tantôt terroristes en 2003– 2005, la Russie est le seul pays de 
l’OCS à l’avoir interdit en tant qu’« organisation terroriste » par une déci-
sion de la Cour suprême en 2003596. En arabe, Hizb ut- Tahrir signifie 
« Parti de la libération ». Ses membres en Russie considèrent qu’ils par-
ticipent aux activités d’un parti. Cependant, Hizb ut- Tahrir n’a jamais 
été enregistré en tant que parti politique en Russie. Il s’agit ainsi d’un 
mouvement musulman non enregistré qui, dans le cadre du durcisse-
ment de la législation antiterroriste durant les années 2000, a de plus 

 594 Ibidem.
 595 Marlène Laruelle and Natalia Yudina, « Islamophobia in Russia : Trends and Social 

Context », in Olga Oliker, Religion and Violence in Russia, Context, Manifestations 
and Policy, op. cit., p. 49.

 596 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.

  

 

 

 

 

 

 



Les musulmans à l’épreuve de la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme 245

en plus œuvré dans la clandestinité. Mes recherches suggèrent qu’aucun 
mouvement comme Hizb ut- Tahrir ne reflète aussi bien, malgré lui, les 
effets paradoxaux de la législation antiterroriste en Russie.

Hizb ut- Tahrir est le plus important mouvement musulman non 
enregistré de Russie en dehors du Caucase. Aleksandr Verhovskij fait 
remonter son apparition en Russie aux années 1990, lorsque les membres 
de Hizb ut- Tahrir en Ouzbékistan fuirent la répression du régime d’Is-
lam Karimov597. Dans les années 2000, des ressortissants d’Asie centrale 
continuent de se joindre à Hizb ut- Tahrir en Russie, même si son noyau 
dur est désormais constitué, selon Aleksandr Verhovskij, par des citoyens 
russes, issus des régions de la Volga, de Moscou, de Saint- Pétersbourg et 
de Sibérie. De plus, les membres de Hizb ut- Tahrir, qui s’étaient réfugiés 
en Ukraine pour échapper à leur persécution en Russie après 2003, sont 
réprimés en Crimée depuis l’annexion de la péninsule en 2014.

Le Centre SOVA souligne que l’interdiction de Hizb ut- Tahrir en 
tant qu’ « organisation terroriste » reste controversée et n’a jamais été 
officiellement expliquée par la Cour. Le procès au cours duquel la déci-
sion sur l’interdiction a été prise s’est tenu à huis clos598. Accessible depuis 
2006599, la décision de la Cour suprême de la Fédération de Russie rela-
tive à l’interdiction de Hizb ut- Tahrir était, selon Aleksandr Verhovskij, 
caractérisée par « un manque presque total de raisonnement juridique » 
et donnait ainsi « l’impression que la plus haute juridiction du pays s’était 
tout simplement fiée aveuglément aux conclusions du FSB »600. Par ail-
leurs, il n’y a plus en l’espèce de voies de recours contre la décision de la 
Cour suprême : le délai pour faire appel s’est écoulé depuis longtemps et 
ne peut pas être rétabli601.

Hizb ut- Tahir affiche une posture antisémite et prône une idéologie 
totalitaire fondée sur l’instauration du califat dans les pays musulmans602. 
De ce fait, d’après Aleksandr Verhovskij, ses objectifs sont contraires à la 

 597 Александр Верховский, « Запрет партии “Хизб ут- Тахрир” в России и его 
последствия », СОВА, 2018 <https:// www.sova- cen ter.ru/ mis use/ publi cati ons/ 
2018/ 02/ d38 877/ > (consulté en ligne le 14 septembre 2019).

 598 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
 599 Александр Верховский, « Запрет партии “Хизб ут- Тахрир”… », op. cit.
 600 Idem, « The State Against Violence in Spheres Related to Religion », op. cit., pp. 25– 

27.
 601 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
 602 Александр Верховский, « Запрет партии “Хизб ут- Тахрир”… », op. cit.
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Constitution russe et aux droits humains. Cependant, il est également 
vrai, selon le Centre SOVA, que Hizb ut- Tahrir ne réalise pas d’actes 
violents, ni n’appelle à la violence, préférant se consacrer à des activités de 
prédication. Par ailleurs, Hizb ut- Tahrir n’a jamais commis ou revendi-
qué d’attentats terroristes en Russie603. Ce constat est d’ailleurs confirmé 
par la décision sur son interdiction de la Cour suprême : aucune mention 
n’est faite à des activités illégales ni à des actes de terrorisme.

Malgré cela, en 2008, Nikolaj Patrušev, alors directeur du FSB, 
affirma que les principales menaces qui pèsent sur la Russie sont désor-
mais les « organisations terroristes internationales » Hizb ut- Tahrir et 
le Mouvement islamique d’Ouzbékistan. Dix ans plus tard, le premier 
directeur adjoint du FSB, Sergej Smirnov, déclara lors de la 32e réunion 
du Conseil de la SRAT à Tachkent que Hizb ut- Tahrir est plus dange-
reux que l’organisation de l’État islamique pour les pays de l’OCS en 
terme d’« activités extrémistes » et de « propagande »604.

La CEDH face à l’interdiction de Hizb ut- Tahrir

La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) n’a pas remis en 
cause le bien- fondé de l’interdiction de Hizb ut- Tahrir en tant qu’« orga-
nisation terroriste » en Russie. Dans l’affaire Kasymahunov et Sajbatalov 
contre la Russie, résultant de deux requêtes, la première de juillet 2005 et 
la deuxième de juin 2006, les requérants allèguent avoir été condamnés 
sur la base de dispositions légales inaccessibles et non prévisibles qui, par 
ailleurs, violaient leurs libertés de religion, d’expression et d’association.

Dans sa décision rendue en 2013, la CEDH souligne que bien que ni 
l’enseignement ni la pratique de Hizb ut- Tahrir ne permettent de consi-
dérer l’organisation comme étant terroriste, de nombreux éléments per-
mettent de « se méfier » du mouvement et d’en « justifier l’interdiction » 
par l’État : l’antisémitisme, la propagande anti- israélienne, le rejet caté-
gorique de la démocratie et des libertés politiques, l’incitation à l’instau-
ration d’une dictature fondée sur la charia605.

 603 Ibidem.
 604 Islamtoday, « ФСБ : самая опасная террористическая группировка –  не 

ИГИЛ », 2018 <https:// islam- today.ru/ novo sti/ 2018/ 04/ 06/ fsb- samaa- opas naa- 
terro rist ices kaa- grup piro vka- ne- igil/ > (consulté en ligne le 15 novembre 2019).

 605 CEDH, Case of Kasymakhunov and Saybatalov v. Russia, Strasbourg, 
14 March 2013.
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L’étude de l’idéologie de Hizb ut- Tahrir révèle, en effet, que le mouve-
ment propose d’établir un régime qui rejette les libertés politiques, telles 
que, notamment, les libertés de religion, d’expression et d’association, 
considérées comme contraires à la loi islamique606. Toutefois, Aleksander 
Verhovskij considère que si l’antisémitisme de Hizb ut- Tahrir pourrait 
être à la base de son interdiction en tant qu’« extrémiste », il ne peut en 
justifier la qualification de « terroriste ».

Le fait que la CEDH ne se soit pas prononcée contre l’interdiction de 
Hizb ut- Tahrir comme « organisation terroriste » en Russie et n’ait pas 
mesuré la portée réelle de la menace « terroriste » que représentent ses 
membres pose un dilemme de taille. À l’heure actuelle, les membres de 
Hizb ut- Tahrir ont été privés tant des voies de recours contre la décision 
au niveau national que du soutien de la CEDH pour la contester au 
niveau international. Cet état de choses jette également la lumière sur 
les limites de la pratique de la CEDH en matière de défense des droits 
humains pour les personnes qui rejettent les principes de la démocratie. 
À ce propos, Aleksandr Verhovskij affirme :

Les sociétés démocratiques ont vraiment du mal à choisir une politique à 
l’égard d’organisations qui, tout en voulant détruire complètement les fon-
dements mêmes de la démocratie et des droits humains, respectent le Code 
pénal ou ne commettent presque jamais d’infractions pénales spécifiques607.

Tout comme dans l’esprit des actes normatifs de l’OCS, la législation 
antiterroriste russe permet de criminaliser les « idéologies de la violence ». 
Quand ces dernières portent potentiellement atteinte à l’ordre constitu-
tionnel et à l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie, elles peuvent 
être punies par les tribunaux comme des « actes de terrorisme ». L’assem-
blage entre les « trois fléaux » forme ainsi le socle du « terrorisme » perçu 
par la justice russe comme une « idéologie de la violence ». Les articles 
205.5, 205.4, 282.2 et 282.1 du CP FR, qui sanctionnent l’adhésion à 
une organisation interdite en tant qu’extrémiste/ terroriste ou sa création, 
ouvrent, de surcroît, la voie à des abus multiples.

 606 СОВА, « ЕСПЧ рассмотрел жалобы Ю. Касымахунова и М. Сайбаталова 
и вынес особое постановление относительно “Хизб ут- Тахрир” », 2013  
<https:// www.sova- cen ter.ru/ relig ion/ news/ extrem ism/ coun ter- extrem ism/ 2013/ 
03/ d26 662/ > (consulté en ligne le 2 juillet 2019).

 607 Александр Верховский, « Запрет партии “Хизб ут- Тахрир”… », op. cit.
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Les siloviki visent- ils à punir l’extrémisme et le terrorisme pour préve-
nir la réapparition de ces deux crimes au sein de la société ? Cette ques-
tion ouvre un débat intéressant. D’une part, nos interlocuteurs mettent 
en avant que le FSB et le MVD « fabriquent » plus qu’ils ne préviennent 
l’extrémisme et le terrorisme pour alimenter leur « système des quotas ». 
D’autre part, l’interprétation du terrorisme et de l’extrémisme au sein de 
l’administration russe est profondément préventive.

En effet, dans l’esprit des lois et de la pratique judiciaire en Rus-
sie, il s’agit d’éradiquer le mal à la racine, d’empêcher le passage à l’acte 
violent, en punissant les idéologies susceptibles de justifier ou de motiver 
les atteintes à l’ordre constitutionnel et à l’intégrité territoriale de la Fédé-
ration de Russie. De cette manière, l’anti- extrémisme et l’antiterrorisme 
russes intègrent une dimension préventive « dure » qui, selon les termes 
foucaldiens, fait que la « punition regarde vers l’avenir »608.

 608 Dans Surveiller et punir, Foucault maintient que dans la « pénalité calculée » 
du libéralisme, l’objectif poursuivi est de « punir exactement assez pour empê-
cher ». Michel Foucault, Surveiller et punir. Naissance de la prison, Paris, Gallimard, 
1975, p. 96.

 

 



Chapitre 10

Terroristes sans terrorisme

Pour illustrer les pratiques judiciaires paradoxales détaillées précédem-
ment, j’analyserai ici le processus, que suggèrent mes interlocuteurs, de 
« fabrication » d’organisations extrémistes et terroristes par les siloviki 
en mobilisant l’exemple de trois affaires pénales russes. « Nouvelle gran-
deur » [Novoe veličie] (article 282.1), « Réseau » [Set’] (article 205.4) 
et « Oufa 20 » [Ufimskoe delo 20- ti] (article 205.5) ont eu un grand 
retentissement dans les médias russophones indépendants et ont conduit, 
entre 2018 et 2019, à la naissance de formes de résistance citoyennes, 
conçues pour en contester le déroulement.

L’extrême gauche à l’épreuve de la « fabrication » 
d’affaires criminelles

L’instruction des affaires pénales « Nouvelle grandeur » et « Réseau » a 
été ouverte entre fin 2017 et début 2018 contre des jeunes opposants poli-
tiques de gauche. Ces deux cas d’étude constituent le miroir de l’inter-
prétation au sein de la justice russe de l’« extrémisme » et du « terrorisme » 
en termes d’idéologies violentes. De surcroît, les affaires « Nouvelle gran-
deur » et « Réseau » s’intègrent dans la campagne répressive menée par 
l’administration russe à l’égard des partisans présumés de la « révolution 
du peuple », campagne incitée en 2017 par le blogueur Vjačeslav Malcev.

La « Nouvelle grandeur » : une création du MVD ?

En mars 2018, une affaire pénale est engagée contre dix jeunes, âgés de 
17 à 39 ans : Anna Pavlikova, Marija Dubovik, Ruslan Kostylenkov, 
Sergej Gavrilov, Maksim Roščin, Vjačeslav Krjukov, Petr Karamzin, 
Dmitrij Poletaev, Rustam Rustamov et Pavel Rebrovskij. Selon l’instruc-
tion, ces derniers ont créé l’ « organisation extrémiste » connue sous le 
nom de « Nouvelle grandeur » sur les réseaux sociaux, publié une charte 
ainsi que des textes encourageant la violence à l’encontre de la police. Les 
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enquêteurs maintiennent que les dix jeunes voulaient renverser l’ordre 
constitutionnel de la Fédération Russie à l’aide de tracts politiques et 
d’un chat sur Telegram. Ils estiment également que le groupe « Nouvelle 
grandeur » a organisé un entraînement avec deux armes de chasse et 
publié des instructions sur la fabrication et le lancement de « cocktails 
Molotov »609. Les dix détenus de l’affaire ont ainsi été mis en prévention 
des chefs de « création d’un groupe extrémiste et participation à ce der-
nier » au sens de l’article 282.1 du CP FR.

La majorité des accusés se sont rencontrés dans un groupe de dis-
cussion sur Telegram, qui est apparu après l’appel de l’opposant Vjačes-
lav Malcev à la « révolution du peuple ». Alors que selon les analyses 
des médias alternatifs russophones, tel que Meduza, les accusés de cette 
affaire ne seraient pas des militants du mouvement Formation insurrec-
tion, ils en suivaient les débats en ligne610. De plus, avant leur arrestation, 
ils avaient participé à une manifestation organisée par Aleksej Navalnyj 
et se réunissaient régulièrement dans un McDonald’s à Moscou pour 
parler de sujets divers, y compris politiques611.

En analysant le dossier « Nouvelle grandeur » en 2018, ma répondante 
Svetlana Sidorkina, avocate chargée de la défense de Ruslan Kostylenkov 
et représentante de l’association des juristes Agora, souligne :

Toute l’affaire est construite autour des témoignages des collaborateurs [des 
forces de l’ordre], des enregistrements vocaux et vidéo qu’ils ont réalisés 
lors de ces discussions en ligne. En revanche, toutes ces histoires de lancer 
des cocktails Molotov et de tirer avec des armes à feu, ce n’est qu’un jeu 
d’enfant, c’est- à- dire que ce groupe ne représentait tout simplement aucun 
danger réel à la sécurité publique et ne pouvait pas en représenter612.

 609 Maria Kravchenko, « Inappropriate Enforcement of Anti- Extremist Legislation in 
Russia in 2018 », op. cit., p. 74.

 610 Максим Литаврин, « “Новое величие” : как полицейскии ̆ провокатор 
внедрился в кружок по интересам », Meduza, 2018 <https:// med uza.io/ feat ure/ 
2018/ 07/ 18/ novoe- velic hie- kak- polit seys kiy- pro voka tor- vne dril sya- v- kruz hok- po- 
intere sam> (consulté en ligne le 22 juin 2019).

 611 Алексей Полихович и Елена Кривень, « Дело “Нового величия” –  кто эти 
люди и за что их судят », OVD.Info, 2018 <https:// ovdi nfo.org/ artic les/ 2018/ 
10/ 27/ delo- nov ogo- velich iya- kto- eti- lyudi- i- za- chto- ih- sud yat- gid- ovd- info> 
(consulté en ligne le 22 juin 2019).

 612 Entretien avec Svetlana Sidorkina, op. cit.
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Certains accusés ont fait état de tortures, ce qui a été confirmé par la 
Commission des observateurs citoyens (ONK) de Moscou613. En outre, 
selon la défense, trois voire quatre agents des forces de l’ordre se seraient 
infiltrés dans le groupe et auraient joué un rôle important dans son déve-
loppement. En particulier, Ruslan D., un « provocateur »614 ou agent 
de la police infiltré, aurait rédigé la charte de l’organisation615, selon 
laquelle la mission du groupe « Nouvelle grandeur » était de s’emparer du 
pouvoir, de créer un gouvernement provisoire et d’adopter une nouvelle 
constitution616. Svetlana Sidorkina remarque d’ailleurs que c’est dans le 
témoignage de Ruslan D. seulement que son client apparaît comme lea-
der de l’organisation alors que, selon elle, il n’en aurait aucunement ni les 
capacités ni le caractère617.

Les deux premiers arrêts de l’affaire ont été rendus en mars et avril 
2019 contre Rustam Rustamov et Pavel Rebrovskij, condamnés respec-
tivement à un an et demi et à deux ans et demi de réclusion criminelle 
après avoir conclu un accord préalable au procès avec les enquêteurs618. 
En raison de la fonction de leader attribuée à Ruslan Kostelenko dans 
l’organisation, la menace du recours à l’application d’un article condam-
nant le terrorisme pesait également sur lui, selon son avocate619. Par ail-
leurs, en juin 2019, neuf inculpés sur dix ont été ajoutés à la liste des 
terroristes et des extrémistes du Service fédéral de surveillance financière 
[Rosfinmonitoring]620.

 613 ЗНАК, « В Москве суд вынес второй приговор по делу “Нового величия” », 
2019 <https:// www.znak.com/ 2019- 04- 29/ v_ moskve_ sud_ vynes_ vtoroy_ prigov 
or_ p o_ de lu_ n ovog o_ ve lich iya> (consulté en ligne le 23 juin 2019).

 614 Le terme « provocateur » est employé par les médias indépendants russophones et 
nos répondant.e.s pour désigner des agents infiltrés du MVD et du FSB.

 615 Максим Литаврин, « “Новое величие”… », op. cit.
 616 Ibidem.
 617 Entretien avec Svetlana Sidorkina, op. cit.
 618 Андрей Карев, « Говорили о собачках и кошечках », Новая газета, 2019  

<https:// www.novay agaz eta.ru/ artic les/ 2019/ 07/ 09/ 81178- govor ili- o- sobach kah- 
i- kos hech kah> (consulté en ligne le 23 juin 2019).

 619 Entretien avec Svetlana Sidorkina, op. cit.
 620 Meduza, « Фигурантов дела “Нового величия” внесли в список террористов 

и экстремистов Росфинмониторинга », 2019 <https:// med uza.io/ news/ 2019/ 06/ 
05/ fig uran tov- dela- nov ogo- velich iya- vne sli- v- spi sok- terr oris tov- i- ekstre mist ovro 
sfin moni tori nga> (consulté en ligne le 10 juin 2019).
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Rappelons que, selon mes observations, les articles 205.4 et 205.5 du 
CP FR, liés au terrorisme, s’appliquent contre des mouvements politiques 
quand ceux- ci, selon l’instruction, prônent une « idéologie extrémiste » 
qui recèle un potentiel révolutionnaire ou séparatiste. En revanche, les 
enquêteurs mobilisent les articles 282.1 et 282.2 du CP FR, qui sanc-
tionnent l’extrémisme contre des groupes politiques qu’ils jugent mena-
çants mais qu’ils n’accusent pas de porter atteinte à l’ordre constitutionnel 
ou à l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie. Les accusations 
émises par l’enquête dans l’affaire « Nouvelle grandeur » renvoient au 
premier cas de  figure : les jeunes sont en effet accusés de menacer l’ordre 
constitutionnel de la Fédération de Russie. Le fait que le groupe en ligne 
« Nouvelle grandeur » était, selon l’instruction, une « organisation extré-
miste » et non « terroriste », peut être rattaché, selon mon interviewée 
Aleksandra Krylenkova, à l’auteur de sa « fabrication » : le MVD621.

Cela étant, « Nouvelle grandeur » illustre de façon tout à fait révéla-
trice l’interprétation chez les enquêteurs de l’extrémisme et du terrorisme 
en termes de menace révolutionnaire. C’est précisément parce qu’on les 
accusait de vouloir renverser le pouvoir que l’affaire aurait pu basculer 
depuis des charges d’extrémisme jusqu’à des condamnations pour terro-
risme. À cet égard, Svetlana Sidorkina souligne : « C’est absurde, n’im-
porte qui pourrait parler de cela [de renverser le pouvoir] autour d’une 
bouteille de vodka comme on dit. C’est une situation vraiment bête dans 
laquelle n’importe qui pourrait se trouver »622.

Malgré l’absurdité des accusations relevée par les médias russophone 
indépendants et mes interlocuteurs, en août 2020, les jeunes accusés ont 
été condamnés pour violation de l’article 282.1 du CP FR. Ruslan Kos-
telenko, Petr Karamzin et Vjačeslav Krjukov ont reçu des peines de six à 
sept ans de réclusion criminelle. Quatre autres inculpés de l’affaire ont, 
en revanche, été condamnés à des peines d’emprisonnement avec sursis 
allant de quatre à six ans et demi623.

 621 Entretien avec Aleksandra Krylenkova, op. cit.
 622 Entretien avec Svetlana Sidorkina, op. cit.
 623 OVD.info, « Дело Нового величия » <https:// ovdi nfo.org/ story/ delo- nov ogo- 

velich iya> (consulté en ligne le 10 février 2021).
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Tisser un « Réseau » terroriste

À l’instar de l’affaire « Nouvelle grandeur », l’affaire « Réseau » s’inscrit 
dans la lutte des autorités contre les menaces révolutionnaires qu’elles 
associent au mouvement de Vjačeslav Malcev Formation insurrection, à 
l’extrémisme et au terrorisme. En automne 2017, à la veille de la révolution 
encouragée par Vjačeslav Malcev qui n’a jamais eu lieu, des poursuites 
ont été engagées contre des jeunes antifascistes de Penza et Saint- Péters-
bourg pour avoir créé, selon l’enquête, une « organisation terroriste » au 
sens de l’article 205.4 du CP FR. Cette affaire désignée sous le nom de 
« Réseau » concerne onze personnes, toutes soupçonnées de planifier un 
attentat terroriste à l’occasion des élections présidentielles et de la Coupe 
du monde de football de 2018.

Les arrestations ont eu lieu en trois vagues. Tout d’abord à l’au-
tomne 2017, six personnes ont été interpellées à Penza : Egor Zorin, 
Il’ja Šakurskij, Vasilij Kuksov, Dmitrij Pčelincev, Andrej Černov et 
Arman Sagynbaev. Puis trois autres ont été arrêtées entre janvier et avril 
2018 à Saint- Pétersbourg : Viktor Filinkov, Igor’ Šiškin et Julij Bojarši-
nov. En juillet 2018, deux jeunes antifascistes ont encore été arrêtés à 
Penza : Mihail Kul’kov et Maksim Ivankin. Les poursuites engagées 
contre les onze jeunes antifascistes ont donné lieu à deux affaires cri-
minelles séparées, une à Penza et l’autre à Saint- Pétersbourg. Selon les 
enquêteurs du FSB, l’ « organisation terroriste » dite « Réseau » pour-
suivait l’objectif de « secouer les masses » pour « déstabiliser la situation 
politique » et « déclencher un soulèvement armé »624. À Penza, l’organi-
sation « Réseau » se composait, toujours selon l’instruction, du groupe 
de combat « 5.11 » (« 5 novembre ») et de son unité structurelle, le sous- 
groupe dit « L’Aube »625.

D’après mes interlocuteurs, l’affaire « Réseau » s’est nouée de Penza à 
Saint- Pétersbourg à partir d’un « schéma d’arrestations » reposant sur les 
aveux des détenus. Selon cette perspective, le « Réseau » aurait été « fabri-
qué », comme la « Nouvelle grandeur », à l’aide d’agents infiltrés des 

 624 Rupression, « Как ФСБ фабрикует дело о терроризме против антифашистов в 
России », 2018 <https:// rup ress ion.com/ kak- fsb- fabrik uet- delo- ter rori zme- pro tiv- 
antifa shis tov- v- ros sii/ > (consulté en ligne le 28 juin 2019).

 625 Мемориал, « Пензенское дело запрещённой “Сети” », 2020 <https:// memo hrc.
org/ ru/ spec ial- proje cts/ pen zens koe- delo- zapr eshc hyon noy- seti> (consulté en ligne 
le 10 mai 2020).
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forces de l’ordre. Jana, membre de la Commission 16 % des observateurs 
citoyens (ONK 16 %) à Saint- Pétersbourg, estime en effet que le groupe 
« Réseau » n’existait pas avant que les poursuites pénales soient engagées ; 
selon elle, il s’agit, en réalité, d’une pure création du FSB626.

L’affaire commence à Penza en octobre 2017 avec l’arrestation d’Egor 
Zorin, âgé de 21 ans, pour détention de stupéfiants. Lors de son entretien 
avec des agents du FSB, ces derniers lui auraient proposé une collabora-
tion consistant à trouver à l’Université de Penza des terroristes islamistes, 
puis des antifascistes. Il est possible que les aveux d’Egor Zorin aient 
donné lieu à la première vague d’arrestations à Penza à l’automne 2017627 
qui, par la suite, a provoqué la seconde à Saint- Pétersbourg.

Des tortures et des « provocateurs »

Sur le site Rupression, un projet citoyen fondé par la femme de Vik-
tor Filinkov, réfugiée en Ukraine, nous pouvons lire que durant leur 
détention, les accusés ont été torturés avec des décharges électriques, 
puis obligés d’apprendre par cœur leurs aveux afin de les répéter au juge 
d’instruction. Il y est précisé que dans des déclarations extorquées sous 
la torture et rédigés par les enquêteurs, les détenus admettent tous être 
membres d’un réseau terroriste628. Cette version des faits est soutenue, 
entre autres, par l’ONK 16 % de Saint- Pétersbourg. À ce sujet, Sergej 
Davidis, directeur du programme « Soutien aux prisonniers politiques et 
aux autres victimes des répressions politiques » affirme en 2018 :

Nous sommes maintenant confrontés à l’affaire « Réseau » : des jeunes sont 
accusés de terrorisme, ils sont brutalement torturés pour obtenir des aveux, 
nécessaires aux bases de l’accusation. Autrement dit, sans ces aveux, l’accu-
sation ne tient pas la route629.

 626 Entretien avec Jana, Saint- Pétersbourg, 16 mai 2018.
 627 Егор Сковород и Александр Бородихин, « Принесите мне паяльник », 

Mediazona, 2018 <https:// zona.media/ arti cle/ 2018/ 06/ 15/ penza- preq uel> (consulte ́ 
en ligne le 23 juin 2019).

 628 Rupression, « Kidnapping, electrocuting, beating up, The FSB fabricates the case 
about terrorism against antifascists » <https:// rup ress ion.com/ en/ > (consulté en 
ligne le 28 juin 2019).

 629 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
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Si nous admettons l’hypothèse de mes interlocuteurs selon laquelle le 
FSB « fabrique » des réseaux « terroristes », nous pouvons remarquer qu’il 
en tisse progressivement les fils au moyen de la brutalité de la torture. La 
« mentalité des quotas » des siloviki et l’arbitraire de la lutte contre le ter-
rorisme et l’extrémisme mènent pourtant à la contradiction suivante : le 
produit final de l’affaire criminelle « fabriquée » dépend « du bas », à savoir 
des aveux extorqués sous la torture auprès des détenus. Cette méthode 
laisse supposer une mise en œuvre rhizomique de la « fabrication » des 
affaires criminelles au sein du FSB. C’est ce que suggère Vitalij Čerkasov, 
avocat de Viktor Filinkov et membre de l’association de juristes Agora, 
lorsqu’il décrit la manière dont l’affaire « Réseau » s’est progressivement 
construite et comment les différents accusés ont été désignés :

Dès le tout départ, ils [les accusés] ont subi des pressions. Et comme il me 
semble, afin de donner l’impression qu’ils [le FSB] avaient découvert une 
organisation terroriste aussi menaçante, ils ont demandé aux accusés de les 
informer sur toutes leurs connaissances qui partageaient les mêmes idéaux 
dans d’autres régions. De cette manière, ils ont reçu des informations, 
notamment sur mon client, qui vivait à l’époque à Saint- Pétersbourg630.

Pendant les perquisitions dans les appartements et les voitures des déte-
nus, les agents du FSB ont saisi pistolets, grenades, poudre noire et maté-
riel pouvant servir à confectionner des explosifs. Or, selon la défense, 
les siloviki savaient exactement où trouver ces armes car c’est le FSB lui- 
même qui les aurait placées chez les accusés. En outre, Il’ja Šakurskij, un 
des accusés de Penza, déclare avoir rencontré sur le réseau social Vkon-
takte un néo- nazi sous le pseudonyme de Dobrovolskij. Ce dernier l’au-
rait incité à prendre des mesures radicales contre les forces de l’ordre et 
à fabriquer une bombe631. Or il s’est avéré que Dobrovolskij fréquentait 
le même centre sportif que l’enquêteur du FSB, Valerij Tokarev, coïnci-
dence semblant souligner son rôle de « provocateur ». Enfin, selon sept 
accusés sur dix, le seul « crime » qu’ils auraient commis est d’avoir joué à 
l’airsoft, un jeu sportif avec des armes à billes.

 630 Entretien avec Vitalij Čerkasov, op. cit.
 631 Татьяна Лиханова, « Антифашистам подложили Кабанова », Новая газета, 

2019 <https:// www.novay agaz eta.ru/ artic les/ 2019/ 01/ 23/ 79277- antifa shis tam- 
pod lozh ili- kaban ova> (consulté en ligne le 28 juin 2019).
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En 2018, Vitalij Čerkasov conclut ainsi :

Ce Réseau existe presque depuis 2015 et se prépare activement à faire 
quelque chose, c’est- à- dire à commettre des actes terroristes susceptibles de 
déstabiliser la situation dans le pays dans le cadre (tout d’un coup ils [les 
agents du FSB] s’en souviennent) des élections présidentielles et de la Coupe 
du monde de football. Pardonnez- moi mais si c’est depuis 2015 que tout 
serait en préparation pourquoi n’y a- t- il encore rien ? Il n’y a rien contre mon 
client. En ce qui concerne les jeunes de Penza, non plus. Selon les informa-
tions qui nous parviennent, deux d’entre eux déclarent qu’une arme a été 
placée chez eux632.

Vitalij Čerkasov connaît bien les mécanismes internes des forces de 
l’ordre puisqu’il a travaillé pendant dix- sept ans pour le MVD avant 
de fonder le Centre des droits humains de la Transbaïkalie à Tchita, de 
recevoir le prix Artem Borovik à New York, puis de devenir membre de 
l’association de juristes Agora. Poussé par le sentiment qu’en Russie les 
« forces de l’ordre ne travaillent pas pour protéger les gens des crimi-
nels », et après avoir refusé de « falsifier les documents d’une grosse affaire 
pénale »633, il a démissionné de son premier poste de travail. Voici pour-
quoi son témoignage sur la « fabrication » d’affaires criminelles au sein du 
MVD et du FSB dont le dossier « Réseau » est particulièrement précieux.

La « fabrication » de l’affaire est également suggérée par les défenseurs 
des droits humains russes que j’ai interviewés. Par exemple, selon Sergej 
Davidis, l’affaire « Réseau » a été montée de toutes pièces contre des anti-
fascistes, car ces derniers constituaient ainsi une cible facile pour le FSB :

S’ils ont choisi les antifascistes, c’est parce qu’ils redoutent l’auto- organisa-
tion. Il s’agit d’un mouvement indépendant aux motivations idéologiques. 
Il est clair qu’ils n’allaient pas renverser le régime, c’est une idée absolument 
absurde. Comment auraient- ils pu le renverser avec leurs moyens ? Idéolo-
giquement, les autorités n’ont pas mis en avant leur antifascisme, elles ont 
tout simplement choisi une victime appropriée à sacrifier pour rendre leurs 
rapports d’activité et démontrer que l’ennemi ne fait pas de vieux os. C’est 
plutôt l’intérêt corporatif du FSB de démontrer une simple théorie du com-
plot, ainsi que les moyens pouvant en justifier l’existence634.

 632 Entretien avec Vitalij Čerkasov, op. cit.
 633 Ibidem.
 634 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
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Étant donné que « Réseau » avait des activités autogérées et développait 
une position critique vis- à- vis du pouvoir, il remplit ainsi parfaitement 
les critères qui caractérisent les mouvements interdits en tant qu’« orga-
nisations terroristes » par les tribunaux russes. Malgré les débats autour 
de la « fabrication » de l’affaire, en février 2019, les noms des dix déte-
nus ont été ajoutés à la liste des « extrémistes » et des « terroristes » du 
Service fédéral de surveillance financière [Rosfinmonitoring]. En mars 
2019, « Réseau » est également intégré à la « Liste fédérale unifiée des 
organisations, y compris étrangères et internationales reconnues comme 
terroristes par les tribunaux de la Fédération de Russie » du NAK. En 
parallèle, les détenus ont été ajoutés à la liste des « prisonniers politiques » 
de Memorial en 2019.

Le 17 janvier 2019, le premier arrêt de l’affaire « Réseau » a été rendu 
contre Igor’ Šiškin, un des trois détenus à Saint- Pétersbourg. Puisqu’il 
s’est déclaré coupable et a souscrit un accord avec les enquêteurs, son 
procès s’est déroulé sans examen des preuves635. Plusieurs mois plus tard, 
le 22 juin 2020, les peines de sept et de six ans et demi de réclusion crimi-
nelle sont imposées aux deux derniers accusés de l’affaire à Saint- Péters-
bourg, Viktor Filinkov et Julij Bojaršinov, pour violation à l’article 205.4 
du CP FR636.

Entre- temps, l’arrêt contre les accusés de Penza a été rendu le 10 février 
2020 par le tribunal militaire de la Volga. Les sept jeunes antifascistes 
ont tous été condamnés pour infraction à l’article 205.4 du CP FR. 
Certains ont également été déclarés coupables de trafic illégal d’armes 
(article 222 du CP FR) et de tentative de vente de drogue (articles 30 
et 228.1 du CP FR). Les peines de réclusion criminelles infligées sont 
les suivantes : dix- huit ans de prison pour Dmitrij Pčelincev ; seize ans 
pour Il’ja Šakurskij ; quatorze pour Andrej Černo ; treize pour Maksim 
Ivankin ; dix pour Mihail Kulkov ; neuf pour Vasilij Kuksov et six ans 
pour Arman Sagynbaev. En prononçant ses derniers mots, Dmitrij Pče-
lincev, condamné à dix- huit ans de réclusion criminelle, a affirmé que les 

 635 Meduza, « “Сеть” главное дело против левых активистов в России, ФСБ 
считает его фигурантов террористами, которые хотели свергнуть власть », 
2019 <https:// med uza.io/ feat ure/ 2019/ 04/ 08/ set- glav noe- delo- pro tiv- levyh- akt ivis 
tov- v- ros sii>(consu lté en ligne le 13 janvier 2020).

 636 OVD.info, « Дело о террористическом сообществе “Сеть” » <https:// ovdi nfo.
org/ story/ delo- o- terror isti ches kom- soobsh ches tve- set> (consulté en ligne le 9 juil-
let 2020).
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agents du FSB sont les héritiers du NKVD qui, aujourd’hui comme en 
URSS, ne défendent pas la justice mais le « banditisme »637.

Les organisations russes de défense des droits humains ont dénoncé 
le verdict. Les condamnations prononcées ont donné lieu à de nom-
breuses manifestations non autorisées notamment à Moscou, ainsi qu’à 
des lettres de soutien collectives en Russie et à l’étranger. Par exemple, 
des urbanistes de l’association Ville vivante, axée sur la défense de l’héri-
tage culturel de Saint- Pétersbourg, ont signé une lettre ouverte en soutien 
aux condamnées de Penza de l’affaire « Réseau »638. En France, plusieurs 
universitaires ont également rédigé une lettre- pétition adressée à Valerij 
Zorkin, président de la Cour constitutionnelle de la Fédération de Rus-
sie, en demandant l’annulation des condamnations639.

De la répression au militantisme

L’affaire « Réseau » a eu un fort retentissement dans les médias russo-
phones indépendants en 2018. Elle a également eu pour conséquence la 
perpétration d’un réel acte de terrorisme en octobre 2018. En effet, un 
jeune anarchiste de dix- sept ans a commis un attentat à la bombe dans 
une antenne locale du FSB à Arkhangelsk, blessant trois agents. Avant 
son acte fatal, il publie le message suivant sur le réseau social Vkontakte 
et sur le chat « Paroles de rebelles » via Telegram :

Camarades, il va y avoir à l’instant une attaque terroriste dans le bâtiment 
du FSB d’Arkhangelsk, dont je prends moi- même la responsabilité. Les rai-
sons sont entièrement claires pour vous. Le FSB est allé trop loin, il fabrique 
des affaires criminelles, torture des gens640.

 637 Rupression, « Последнее слово Дмитрия Пчелинцева в суде 17 января 2020 
года », 2020 <https:// rup ress ion.com/ 2020/ 01/ 18/ posled nee- slovo- dmitr ija- pche 
linc eva- v- sude- 17- janva rja- 2020- goda/ > (consulté en ligne le 9 mai 2020).

 638 Idem, « Заявление градозащитников в поддержку фигурантов “Сети” », 
2020 <https:// rup ress ion.com/ 2020/ 03/ 15/ zaj avle nie- gradoz ashh itni kov- v- pod 
derz hku- fig uran tov- seti/ > (consulté en ligne le 9 mai 2020).

 639 Change.org, « Appel à la libération des sept condamnés de Penza », 2020 <https:// 
www.cha nge.org/ p/ respo nsab les- pol itiq ues- et- représ enta nts- du- monde- univer sita 
ire- et- cultu rel- appel- à- la- lib érat ion- des- sept- condam nés- de- penza> (consulté en 
ligne le 9 mai 2020).

 640 Грани, « Взрыв в здании ФСБ в Архангельске : один погибший », 2018  
<https:// gran iru.org/ Polit ics/ Rus sia/ FSB/ m.273 567.html> (consulté en ligne le 
24 juin 2019).
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Il va ainsi de soi que les pratiques répressives des forces de sécurité dans 
le cadre de la lutte antiterroriste risquent d’être contre- productives, voire 
de mener à des vrais phénomènes de terrorisme intérieur. Si les agents 
du FSB, impliqués dans l’affaire « Réseau », n’avaient vraisemblablement 
pas prévu l’attentat à Arkhangelsk, ils ont également été surpris par la 
mobilisation citoyenne issue de l’affaire. Vitalij Čerkasov souligne à ce 
propos :

[Les agents du FSB] croyaient que tout se passerait comme d’habitude de 
manière silencieuse et paisible, qu’ils n’attireraient pas l’attention du grand 
public, parce que c’est comme ça que ça se passe avec les détenus d’Asie 
centrale. Or ici, ils ont perdu le contrôle et l’affaire est remontée à l’espace 
public. Et à présent une guerre de l’information est en cours entre eux et 
nous641.

Dans le cadre de cette « guerre de l’information », comme l’affirme 
Vitalij Čerkasov, le projet citoyen Rupression brosse le portrait de la 
défense sur son site. Rupression est aussi muni d’une page de levée de 
fonds pour garantir sa survie et vend des articles, tels que des t- shirts et 
des sacs, avec son logo représentant deux mains qui se serrent, symboles 
de solidarité, entourées d’un cercle en fil de fer barbelé642. Suite aux 
arrestations des jeunes antifascistes, une campagne informelle intitulée 
« le FSB est le principal terroriste » a aussi été lancée. Ce slogan a été 
utilisé sous forme de tags et d’affiches. Par exemple, en février 2018, des 
militants ont été arrêtés à Tcheliabinsk pour avoir brandi une bannière 
devant un bâtiment du FSB qui portait cette inscription. Les militants 
de Tcheliabinsk ont ensuite été torturés et accusés de hooliganisme 
avant que les accusations à leur encontre soient retirées en juin 2018 
pour absence de délit643.

En avril 2018, les parents des accusés des affaires « Réseau » et « Nou-
velle grandeur » ont fondé à Moscou le mouvement non enregistré appelé 
le Réseau des parents [Roditel’skaja set’]. Son but est non seulement de 
fédérer leurs forces mais également de favoriser le dialogue avec les défen-
seurs des droits humains et les organes du pouvoir. Toujours en lien avec 

 641 Entretien avec Vitalij Čerkasov, op. cit.
 642 Rupression, « Мерч » <https:// rup ress ion.com/ merch/ > (consulté en ligne le 

24 juin 2019).
 643 Лента, « Анархисты атаковали управление ФСБ в Челябинске », 2018 <https:// 

lenta.ru/ news/ 2018/ 02/ 15/ anarhi sty/ > (consulte ́ en ligne le 24 juin 2019).
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ces deux affaires, de nombreuses autres actions de sensibilisation et de 
protestation ont eu lieu à Moscou, Penza et Saint- Pétersbourg. À partir 
de 2018, de nombreuses manifestations non autorisées ont été organi-
sées à Moscou par les parents des accusés, par exemple la « Marche des 
mères » et la manifestation « Pour nos et vos enfants »644. Par ailleurs, le 
5 décembre 2019, Lev Ponomarev, directeur de l’organisation Pour les 
droits humains, et très engagé dans la campagne de sensibilisation sur 
les affaires « Réseau » et « Nouvelle grandeur », a été arrêté par la police 
pour une publication sur Facebook incitant les internautes à participer à 
une manifestation non autorisée. Âgé de soixante- dix- sept ans en 2019, 
il a ensuite été incarcéré durant seize jours645. Des cas isolés de manifes-
tations de solidarité dans les milieux anarchistes en Europe et aux États- 
Unis ont également été relevés par Rupression.

À Saint- Pétersbourg, les détenus de l’affaire « Réseau » ont eu la 
chance d’être défendus par des avocats de l’association de juristes Agora. 
Jusqu’en 2019, ils étaient aussi soutenus par l’ONK 16 %646. Ses deux 
membres, Jana et Ekaterina, ont publié beaucoup d’informations sur les 
réseaux sociaux concernant les tortures qui auraient été infligées par les 
agents du FSB aux détenus. De plus, des concerts, des pièces de théâtre et 
des expositions d’art ont été organisés par l’Espace ouvert et les membres 
de l’ONK 16 % à Saint- Pétersbourg. À son tour, le Centre Saharov de 
Moscou organise régulièrement des concerts pour lever des fonds en sou-
tien aux « prisonniers politiques ».

Entre solidarité et indifférence

« Réseau » et « Nouvelle grandeur » sont des affaires criminelles qui se sont 
déroulées dans un contexte de contestation citoyenne. Selon Sergej Davi-
dis, l’attention accordée par l’opposition démocratique et les organisa-
tions russes de défense des droits humains à Moscou et Saint- Pétersbourg 

 644 Rupression, « “За наших и ваших детей”, Акции в поддержку фигурантов 
“Сети” и “Нового величия” », 2018 <https:// rup ress ion.com/ 2018/ 10/ 22/ za- nas 
hih- i- vas hih- detej- marsh- v- pod derz hku- fig uran tov- seti- i- nov ogo- pok olen ija/ > 
(consulte ́ en ligne le 24 juin 2019).

 645 Вера Челищева, « Это позорная заказуха, Ваша честь », Новая газета, 
2018 <https:// www.novay agaz eta.ru/ artic les/ 2018/ 12/ 07/ 78853- eto- pozorn aya- 
zakaz uha- vasha- chest> (consulte ́ en ligne le 24 juin 2019).

 646 En 2019, la Chambre sociale n’a pas renouvelé le contrat de Jana et Ekaterina au 
sein de l’ONK de Saint- Pétersbourg.
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aux affaires « Réseau » et « Nouvelle grandeur » est liée à une question 
d’identification : « [ces deux affaires] suscitent la solidarité de l’opposi-
tion déjà formée, des activistes, des défenseurs des droits de l’homme, des 
militants politiques qui peuvent s’y identifier »647.

La réaction du pouvoir russe face à la contestation citoyenne sur 
la « fabrication » des affaires « Réseau » et « Nouvelle grandeur » a en 
revanche été plutôt froide. Lors de la réunion du Conseil présidentiel 
russe pour les droits humains et la société civile du 11 décembre 2018, 
le président Vladimir Poutine a affirmé qu’il n’en avait jamais entendu 
parler648. De surcroît, la grande majorité des citoyens russes, qui ne côtoie 
pas les organisations russes de défense des droits humains et qui ne lit 
pas les informations sur les médias indépendants, ne connaît pas l’exis-
tence de ces affaires criminelles. Voici ce qu’écrit Jan Šenkman de Novaja 
Gazeta sur un rassemblement en mars 2019 consacré à l’affaire « Nou-
velle grandeur » :

Les gens passent, ils réagissent. La question principale est : « de qui s’agit- 
il ? ». L’affaire Nouvelle grandeur dure depuis un an, c’est une des affaires 
politiques les plus connues du pays. Seuls les plus paresseux de mes collè-
gues n’ont pas écrit à ce sujet. Or il y a tant de paresseux qui n’ont pas lu649.

La déception qui rejaillit des propos de Jan Šenkman laisse transparaître 
les limites du travail titanesque de sensibilisation et de contestation qu’en-
treprennent les organisations de défense des droits humains à Moscou et 
Saint- Pétersbourg et les proches des accusés pour dénoncer les « répres-
sions politiques » menées sous couvert de la lutte contre l’extrémisme et le 
terrorisme en Russie. Très peu nombreux face au système répressif mis en 
place, les défenseurs des droits humains, les proches des accusés et sur-
tout, les « prisonniers politiques » qu’ils cherchent à défendre, sont seuls 

 647 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
 648 ЗНАК, « “Я первый раз об этом слышу” Владимир Путин заявил, что ему не 

докладывали о делах “Нового величия” и “Сети” », 2018 <https:// www.znak.
com/ 2018- 12- 11/ vladimir_ putin_ zayavil_ chto_ emu_ ne_ dokladyvali_ o_ de lah_ 
novo go_ v elic hiya _ i_ s eti> (consulte ́ en ligne le 7 juillet 2019).

 649 Ян Шенкман, « “Новое величие” : последние удары зимы, В центре Москвы 
прошел массовый пикет в поддержку Ани Павликовой и Маши Дубовик, 
Прохожие решили, что началась революция », Новая газета, 2019 <https:// 
www.novay agaz eta.ru/ artic les/ 2019/ 03/ 02/ 79756- novoe- velic hie- posled nie- 
udary- zimy> (consulté en ligne le 7 juillet 2019).
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face à l’inflexibilité du pouvoir et à l’indifférence d’une grande partie de 
l’opinion publique russe.

Hizb ut- Tahrir sur les vagues de l’antiterrorisme

Musulmans et officiellement « terroristes », les membres présumés de 
Hizb ut- Tahrir sont, depuis 2003, encore plus seuls que les condamnés 
de « Nouvelle grandeur » et « Réseau » face à la machine répressive des 
siloviki pour un faisceau infiniment complexe de raisons.

Hasni, ancien condamné et membre de Hizb ut- Tahrir réfugié en 
Ukraine, estime que la répression du mouvement musulman s’explique 
par le fait que l’administration russe s’oppose au développement d’une 
« vision politique de l’islam » et cela, dans le contexte des printemps 
arabes650. Dans le même temps, l’interdiction de Hizb ut- Tahrir rejoint 
les intérêts de l’islam « traditionnel » en Russie. En effet, comme me 
l’a affirmé en 2018 Ahmed, vice- recteur de l’Institut islamique de Mos-
cou, si l’interdiction de Hizb ut- Tahrir était levée en Russie, il finirait 
par « créer une concurrence très sérieuse à notre islam traditionnel »651. 
Mon interlocuteur Sergej Davidis lie, en revanche, la répression à l’en-
contre des membres du parti Hizb ut- Tahrir à un contexte politique plus 
large. Il souligne la « composante mythique » de la menace terroriste 
islamiste visant, selon lui, le renforcement de l’idéologie de l’État :

Pour justifier l’inefficacité des politiques économiques, les violations mas-
sives des droits humains, les fraudes électorales, etc., le gouvernement a 
besoin de renforcer son idéologie. Mais vu qu’il n’a pas d’idéologie propre, 
il utilise des simulacres idéologiques, à savoir les références aux valeurs 
conservatrices, et en particulier, à la menace du terrorisme islamiste […] Le 
terrorisme islamiste existe, mais cela ne suffit pas pour renforcer l’idéologie 
[de l’État] et, pour ainsi dire, le trouver en Russie est beaucoup plus difficile. 
Pour alimenter le mythe de la menace du terrorisme islamiste, c’est- à- dire 
sa composante mythique, il en faut une confirmation d’où la persécution de 
Hizb ut- Tahrir652.

Les constats de Hasni, d’Ahmed et de Sergej Davidis nous apportent des 
clés d’analyse pour éclairer la répression de Hizb ut- Tahrir en Russie dès 

 650 Entretiens avec Hasni, op. cit.
 651 Entretien avec Ahmed, op. cit.
 652 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.

  

 

 

 

 

 

 



Hizb ut-Tahrir sur les vagues de l’antiterrorisme 263

2003– 2004. Vitalij Ponomarev, directeur du programme « Fabrication 
de cas d’extrémisme islamique en Russie » auprès de Memorial, nous 
permet en revanche de passer en revue les vagues de répression contre 
Hizb ut- Tahrir en Russie.

Comme il l’explique, la décision de la Cour suprême a frappé de plein 
fouet les membres présumés de Hizb ut- Tahrir en 2004– 2005. À cette 
époque, des peines de réclusion criminelle sont imposées pour détention 
de « matériaux extrémistes ». Lors de la présidence de Dimitri Medve-
dev, de 2008 à 2012, les personnes accusées d’être membres de Hizb 
ut- Tahrir sont condamnées à payer des amendes, les peines d’emprison-
nement étant beaucoup plus rares. Une deuxième vague de répression 
débute en 2012653.

En mars 2012, Vladimir Poutine reprend le pouvoir pour son troi-
sième mandat. L’année 2012 est également marquée par la tentative de 
meurtre à l’encontre du mufti du Tatarstan Ildus Fajzov, qui fait suite à 
l’assassinat de son adjoint Valiulla Jakupov en juillet 2012 à Kazan. Ces 
deux faits sont attribués par l’enquête à des musulmans radicaux qui 
s’opposaient à « l’islam traditionnel »654. Un an plus tard, la « théorie 
du complot », comme l’affirme Vitalij Ponomarev, selon laquelle Hizb 
ut- Tahrir aurait l’intention de renverser le pouvoir, est élaborée dans le 
cadre du durcissement de la législation antiterroriste en 2013 qui intro-
duit l’article 205.5 dans le CP FR.

Afin de démontrer que Hizb ut- Tahrir ne s’apprête pas à renverser 
l’administration russe sous Vladimir Poutine, il faut se pencher sur les 
particularités de l’idéologie du mouvement musulman. Hizb ut- Tahrir 
estime que le globe se divise en deux blocs, la partie islamique et le reste 
du monde. Seul le premier bloc est un terrain propice à l’instauration du 
califat pour Hizb ut- Tahrir. Par conséquent, la Russie ne constitue pas 
une zone propice à l’instauration du califat, la cible de Hizb ut- Tahrir 
étant les pays musulmans655. La répartition du monde en deux blocs 
qu’opère Hizb ut- Tahrir est en lien avec son mode d’action, fondé sur 
l’exemple du prophète, qui se base sur trois étapes. En premier lieu, il 

 653 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
 654 Светлана Брайловская, « Найден убийца Валиуллы Якупова », RGRU, 

2012 <https:// rg.ru/ 2012/ 10/ 30/ reg- pfo/ valiu lla.html> (consulté en ligne le 
9 mai 2020).

 655 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
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s’agit de créer le noyau dur du « parti » Hizb ut- Tahrir, puis d’interagir 
avec l’Oumma, la communauté des croyants, afin de répandre les valeurs 
de l’islam au sein de la société, et enfin, de prendre le pouvoir avec l’as-
sistance des forces armées656.

Le mode d’action de Hizb ut- Tahrir ainsi que son idéologie peuvent 
soulever des inquiétudes légitimes. Toutefois, cette idéologie se réduit à 
une théorie abstraite sans mise en pratique concrète, et questionne donc 
la menace réelle de Hizb ut- Tahrir en Russie. Ce qui en revanche est 
vrai, et déplait vraisemblablement aux autorités russes, est que Hizb ut- 
Tahrir considère tout pouvoir séculier comme illégitime et encourage 
ses membres en Russie à ne pas participer aux élections657. Cela étant, 
dans les affaires pénales liées à Hizb ut- Tahrir en Russie, les tribunaux 
considèrent que ses membres ont déjà atteint la deuxième étape, c’est- à- 
dire la diffusion des valeurs de l’islam au sein de la société russe et se pré-
parent, par conséquent, à accomplir la troisième, à savoir le renversement 
du pouvoir suivi de l’instauration du califat. Selon Vitalij Ponomarev 
et Aleksandr Verhovskij, cette accusation est complètement irréaliste et 
absurde. C’est également ce que mentionne Hasni, ancien condamné :

C’est impensable, vous imaginez ? Plus de 80 % de la population est chré-
tienne, sans compter le fait que nous ne nous sommes jamais adressés aux 
représentants du pouvoir pour instaurer le califat. C’est tout simplement 
ridicule. Ça fait rire les poules, pour ainsi dire658.

Au regret de Vitalij Ponomarev, dans le contexte de l’examen de l’in-
terdiction de Hizb ut- Tahrir en tant qu’ « organisation terroriste » en 
Russie, la CEDH n’a pas tenu compte des spécificités de l’idéologie du 
mouvement musulman dans sa décision de 2013.

Une « organisation extrémiste » ou « terroriste » ?

Jusqu’en 2013, les membres présumés de Hizb ut- Tahrir, interdit comme 
« organisation terroriste », étaient tous condamnés en application de l’ar-
ticle 282.2 du CP FR659 par des tribunaux civils de district. Par la suite, 

 656 Ibidem.
 657 Приговор именем Российской Федерации, 20 ноября 2013г., Челябинск.
 658 Entretiens avec Hasni, op. cit.
 659 En guise de rappel, l’article 282.2 du CP FR porte sur l’organisation des activités 

d’une organisation extrémiste et la participation à ces dernières.
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après l’introduction en 2013 de l’article 205.5 du CP FR, tous les arrêts 
dans les affaires liées à Hizb ut- Tahrir seront progressivement rendus 
pour infraction à ce dernier. De plus, à partir de 2015, rappelons le, la 
compétence de juger des affaires pénales de terrorisme a été attribuée de 
manière exclusive aux tribunaux militaires. En revanche, les tribunaux 
civils de district ont gardé la compétence de juger des affaires d’extré-
misme (articles 282, 282.1 et 282.2 du CP FR)660.

Comme le souligne Hasni, vu que les affaires criminelles contre Hizb ut- 
Tahrir ne portaient pas sur des actes violents entre 2003 et 2013, les articles 
concernant la lutte contre le terrorisme préexistants à l’article 205.5 du 
CP FR, à l’instar de l’article 205.1 du CP FR sur l’« assistance aux activités 
terroristes »661, n’étaient pas utilisés par les juges civils :

Ils ne pouvaient pas nous condamner en vertu de l’article 205.1, car les 
juges civils, qui nous jugeaient à ce moment- là, saisissaient le caractère à la 
fois absurde et mensonger des accusations. Ainsi, ils nous libéraient ou nous 
condamnaient soit à payer des amendes soit à la peine maximale avec sursis, 
prévue par l’article 282.2662.

Hasni relève également que nier son affiliation en tant que membre est 
contraire à l’éthique interne de Hizb ut- Tahrir663. Puisque les peines encou-
rues pour avoir participé aux activités de Hizb ut- Tahrir étaient relativement 
clémentes jusqu’en 2013, la majorité des accusés ne cachaient à l’époque pas 
leur adhésion. Comme le souligne Vitalij Ponomarev :

Ils essayaient de défendre leurs droits. Ils disaient : « vous nous accusez parce 
que nous sommes interdits en tant que terroristes, mais nous ne sommes pas 
des terroristes, nous n’incitons pas à la terreur, nous n’avons pas de texte 
qui contienne d’incitations à la terreur, nous ne commettons pas d’actes 

 660 КонсультантПлюс, Cправочная информация : « Правовой календарь на 
I квартал 2015 г. » <http:// www.con sult ant.ru/ docum ent/ cons _ doc _ LAW _ 171 
434/ ac60dcac92c89 e70d e1fc 42d6 9391 a35b 185f 8d4> (consulté en ligne le 12 juil-
let 2019).

 661 L’article 205.1 du CP FR sur l’ « assistance aux activités terroristes » sanctionne le 
recrutement de nouveaux membres visant, notamment, la propagande du terro-
risme (article 205.2 du CP FR) et le renversement de l’ordre constitutionnel de la 
Fédération de Russie (article 278 du CP FR).

 662 Entretiens avec Hasni, op. cit.
 663 Ibidem.
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terroristes, nulle part dans le monde, la décision même de nous interdire en 
tant que terroristes est erronée »664.

L’introduction de l’article 205.5 dans le CP FR en 2013 a ainsi provoqué 
une rupture entre ce que j’appelle ici la première génération des arrêts 
rendus au titre de l’article 282.2 du CP FR et une nouvelle génération de 
sentences liées à l’emploi de l’article 205.5 du CP FR. L’hybridation entre 
les notions d’« extrémisme » et de « terrorisme » se manifeste de manière 
particulièrement frappante dans cette première génération d’arrêts.

Tcheliabinsk 2013 : la transition de l’« extrémisme »  
au « terrorisme »

Un arrêt rendu en novembre 2013 par le tribunal civil de district de 
Tcheliabinsk illustre parfaitement la transition entre les deux généra-
tions d’arrêts mentionnées ci- dessus. Comme signe de cette transition, 
le juge procède à l’emploi simultané des articles 282.2, 205.1665 et 278666 
du CP FR. Dans l’arrêt de Tcheliabinsk, l’interaction hybride entre les 
notions d’« extrémisme » et de « terrorisme » peut être observée sur la 
base de l’accusation faite à l’égard des détenus de se livrer à des « activi-
tés » à la fois « extrémistes » et « terroristes » : « sous la juridiction de la 
législation russe, les activités de Hizb ut- Tahrir sont considérées comme 
terroristes et interdites par la décision de la Cour suprême de la Fédé-
ration de Russie entrée en vigueur le 14 février 2003, en raison de ses 
activités extrémistes »667.

Compte tenu que les accusations dans les affaires criminelles liées à 
Hizb ut- Tahrir ne portent pas sur la réalisation d’actes violents, la nature 
« extrémiste » et, à partir de 2013, « terroriste » des activités auxquelles 

 664 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
 665 Il s’agit de l’article sur l’ « assistance aux activités terroristes » qui, pour Hasni, 

n’était pas utilisé par les tribunaux civils contre les membres de Hizb ut- Tahrir 
avant 2013. L’emploi de l’article 205.1 du CP FR par le tribunal civil de Tchelia-
binsk marque la transition vers les affaires criminelles qui, à partir de 2013, seront 
examinées, cette fois par les tribunaux militaires, pour infraction à l’article 205.5 
du CP FR.

 666 L’article 278 du CP FR sanctionne, nous l’avons vu, le renversement du pouvoir ou 
le maintien du pouvoir par la force. Il est employé par les tribunaux militaires avec 
l’article 205.5 du CP FR à partir de 2013.

 667 Приговор именем Российской Федерации, 20 ноября 2013, Челябинск.
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les membres présumés du mouvement musulman sont accusés de par-
ticiper est déduite du contenu et de l’esprit des « lectures extrémistes » 
interdites qu’ils font, détiennent et diffusent. Ainsi, le tribunal de district 
de Tcheliabinsk met en avant dans son arrêt de 2013 que les livres et les 
brochures de Hizb ut- Tahrir contiennent des incitations au renversement 
de l’ordre constitutionnel et à la violation de l’intégrité territoriale de la 
Fédération de Russie :

Selon les conclusions de l’examen médicolégal psycholinguistique complet 
n° 12 du 3 juin 2012 : dans les livres L’État islamique et Le système de l’ islam, 
etc., se trouvent des méthodes lexiques et stylistiques, ainsi que des sens 
cachés, incitant directement et indirectement le lecteur à modifier par la 
force les fondements de l’ordre constitutionnel et à violer l’intégrité territo-
riale de la Fédération de Russie668.

Les conclusions émises en la matière peuvent être expliquées à la lumière 
de l’assemblage entre les « trois fléaux » de l’OCS. Pour démontrer le 
caractère « extrémiste » des livres de Hizb ut- Tahir, le tribunal affirme, 
en s’appuyant sur l’examen médicolégal psycholinguistique complet, que 
ces derniers incitent au renversement de l’ordre constitutionnel –  soit un 
acte extrémiste contre le gouvernement selon le CP FR –  et à la violation 
de l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie –  un acte séparatiste 
contre le gouvernement selon le CP FR. En rattachant l’idéologie de Hizb 
ut- Tahrir à la menace de la réalisation d’actes extrémistes et séparatistes, 
le tribunal de Tcheliabinsk illustre ainsi la pratique judiciaire paradoxale 
qui interprète le terrorisme comme une « idéologie de la violence ».

Le métissage complexe entre le terrorisme et l’extrémisme est d’ail-
leurs confirmé par les articles 282.2, 205.1 et 278 du CP FR qu’applique 
le tribunal civil de Tcheliabinsk dans l’affaire de 2013. Après avoir fait 
appel à la Cour suprême de la Fédération de Russie, les détenus ont été 
condamnés, en février 2015, à des peines de réclusion criminelle allant 
jusqu’à cinq ans pour violation des articles 205.1 et 278 du CP FR669. 
La condamnation sur la base de l’article 282.2 du CP FR a donc été 
annulée en dernière instance. C’est, en effet, à partir de 2013 que l’ar-
ticle 282.2 du CP FR cesse progressivement d’être employé, marquant 

 668 Ibidem.
 669 Correspondances avec Farid via Facebook, membre de Hizb ut- Tahrir et ancien 

condamné, février 2019 ; Верховный суд Российской Федерации, Дело № 48- 
АПУ 14- 60, М., 2015.
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ainsi la transition vers la nouvelle génération d’arrêts où l’article 205.5 du 
CP FR et les tribunaux militaires sont rois.

L’article 205.5 : une nouvelle vague de répression

Depuis l’entrée en vigueur de l’ensemble de lois antiterroristes du « paquet 
Jarovaja » en juillet 2018, les peines infligées aux membres de Hizb ut- 
Tahrir pour infraction à l’article 205.5 du CP FR oscillent entre dix et 
ving- quatre ans de réclusion criminelle. Dans cette seconde génération 
d’arrêts, comme c’était déjà le cas dans la première, l’instruction se limite 
à accuser les détenus de participer à des réunions politiques, d’étudier et 
de diffuser la littérature de Hizb ut- Tahrir670.

Vitalij Ponomarev précise à ce propos que les critères pour définir 
les actes constitutifs de « participation aux activités d’une organisation 
terroriste », prévus à l’article 205.5 du CP FR, restent nébuleux et ouverts 
à l’interprétation des tribunaux militaires671. D’ailleurs, il s’avère que 
de nombreux accusés ont assisté aux réunions de Hizb ut- Tahrir, sans 
pourtant en être membres. Cependant, au vu de la logique des enquê-
teurs, le démontrer est virtuellement impossible, souligne Vitalij Pono-
marev : « Étant donné que tu es sur l’enregistrement audio, que tu as 
prononcé quelques mots, qu’un expert nous a dit qu’il s’agissait d’un évé-
nement de Hizb ut- Tahrir, nous te considérons membre »672.

La multiplication d’affaires criminelles à partir d’une matrice com-
mune, à savoir une affaire criminelle pilote, est selon mes interlocuteurs, 
une pratique courante dans l’histoire de la répression des membres pré-
sumés de Hizb ut- Tahrir en Russie. Selon Farid, ancien condamné, la 
tradition de la « fabrication » d’affaires criminelles contre Hizb ut- Tahrir 
est tellement bien rodée que les conclusions des tribunaux sont souvent 
copiées d’un arrêt à l’autre673. Les méthodes répressives de la politique 
pénale en Russie mises en avant par mes interviewés renforcent d’ail-
leurs l’hypothèse du développement rhizomique des affaires criminelles 
« fabriquées » qui semblent se multiplier à partir d’un cas pilote.

 670 Maria Kravchenko, « Inappropriate Enforcement of Anti- Extremist Legislation in 
Russia in 2018 », op. cit., p. 82.

 671 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
 672 Ibidem.
 673 Correspondances avec Farid, op. cit.
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Une cible pratique pour  
« fabriquer des affaires criminelles »

Quelles sont, selon mes interlocuteurs, les raisons qui rendent les membres 
présumés de Hizb ut- Tahrir particulièrement vulnérables à la « fabrica-
tion » d’affaires criminelles liées au terrorisme ? Selon Sergej Davidis, les 
membres de Hizb ut- Tahrir sont une « proie facile » pour les siloviki, car 
ils ne sont pas des vrais criminels mais sont pourtant les membres du plus 
grand mouvement musulman interdit depuis 2003 comme « organisa-
tion terroriste » par la Cour suprême de la Fédération de Russie. Cette 
thèse est également défendue par Vitalij Ponomarev :

Il y a généralement de nombreuses vagues d’arrestations qui surviennent à la 
fin de chaque année, car en décembre à la réunion du Conseil du FSB, il faut 
rendre compte du travail accompli au cours de l’année. Un ou deux mois 
avant cet événement, ils déclarent avoir repéré un nouveau groupe terroriste. 
Et quand ils commencent à parler, ce n’est pas un groupe terroriste, disent- 
ils alors, mais que faire, la Cour les reconnaît comme des terroristes674.

En outre, Hizb ut- Tahrir est une cible pratique pour « fabriquer des 
affaires criminelles » car, comme le souligne Vitalij Ponomarev, le FSB 
détient des listes de ses membres issues de la « période libérale » de 2008 à 
2012 sous Dimitri Medvedev. À cette époque, Hizb ut- Tahrir organisait 
de grands événements, qui n’étaient pas formellement interdits et réu-
nissaient des centaines d’invités dans des hôtels à Moscou, notamment 
les hôtels Izmajlovo et Saljut675. La sécurité dans les salles de conférence 
était assurée par le MVD et tous les participants étaient invités à inscrire 
leurs données de passeport dans un registre à l’entrée. À partir de 2013– 
2014, surgissent ainsi plusieurs affaires pénales pour « participation » 
à ces mêmes événements, interprétée cette fois par les tribunaux mili-
taires comme des « activités terroristes » aux termes de l’article 205.5 du 
CP FR. Vitalij Ponomarev en déduit :

En raison du fait que de nombreux membres de Hizb ut- Tahrir sont désor-
mais connus grâce à leur participation à ces événements, ils sont devenus 
une cible très commode pour le FSB afin de rendre leur rapport d’activité 
car, à chaque fois qu’il y a des incidents comme à Beslan, suit la consigne 
de renforcer la lutte contre le terrorisme. Or il est difficile de trouver des 

 674 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
 675 Ibidem.
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terroristes, ils sont loin d’être dans toutes les régions, tandis que les membres 
de Hizb ut- Tahrir se trouvent dans la Volga, en Sibérie, en Russie centrale, 
en Crimée, il y en a des milliers. […] Si Hizb ut- Tahrir était réellement 
considéré comme un groupe terroriste, ils n’auraient pas attendu des décen-
nies avant de les arrêter676.

Selon l’avocat Vitalij Čerkasov, certains agents du FSB mettent en œuvre 
un autre stratagème encore, utile à la remise de leur rapport d’activité 
annuel : « fabriquer » des affaires pénales à partir des aveux de ressortis-
sants d’Asie centrale, notamment de ceux qui maîtrisent mal le russe et 
habitent nombreux sous le même toit. Ces derniers sont, l’avocat russe 
le souligne, prêts à signer n’importe quel document sans le comprendre 
ni le lire, du moment où un emploi leur est promis en échange. D’après 
Vitalij Čerkasov, il existe plusieurs affaires criminelles de ce type qui, de 
surcroît, sont tacitement soutenues par l’opinion publique :

Quand ils habitent serrés comme des sardines dans un appartement loué, 
quand il y en a vingt dans le même appartement et qu’en plus ils sont bar-
bus, les gens seront du côté du FSB et ne verront pas qu’il y a de bonnes 
raisons pour ne pas faire confiance à la version [du FSB]677.

Il n’est ainsi pas étonnant que les affaires pénales liées à Hizb ut- Tahrir 
impliquent, en règle générale, un grand nombre de condamnés, tous sup-
posément membres de la même cellule terroriste. Par ailleurs, dans la 
grande majorité des cas, les détenus sont des musulmans russes ou des 
ressortissants d’Asie centrale pauvres. N’ayant pas les moyens d’engager 
un avocat, ce dernier est nommé par le FSB678. Pour tous les motifs évo-
qués ci- dessus, le FSB tisse, selon mes interlocuteurs, des « cellules terro-
ristes » attribuées à Hizb ut- Tahrir d’une région russe à l’autre tandis que 
les organisations de défense des droits humains à Moscou reconnaissent, 
parmi les accusés et les condamnés de « terrorisme » de Hizb ut- Tahrir, 
des « prisonniers politiques ». Cela étant, selon l’expérience personnelle 
de Hasni, le FSB est conscient que Hizb ut- Tahrir ne constitue pas, dans 
les faits, une menace réelle au gouvernement russe et, encore moins, à 
l’ordre public :

 676 Ibidem.
 677 Entretien avec Vitalij Čerkasov, op. cit.
 678 Entretien avec Miljauša Garif ’janova et Ranif Nurlygajanov, Moscou, 25 jan-

vier 2019.
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Dans les conversations, que ce soit avec les représentants du FSB ou du 
Centre de lutte contre l’extrémisme, il arrive qu’ils affirment, je vous le dis 
franchement : « Nous comprenons, nous comprenons, Hasni, mais malheu-
reusement, c’est comme ça, que pouvons- nous faire ? » Bien sûr, on peut 
aussi les comprendre même si je ne les justifie pas. Ils sont les otages de leur 
avenir. C’est tout d’abord : l’argent, les retraites, les récompenses. Parce que 
s’ils ne le font pas, quelqu’un d’autre arrivera à leur place et ils seront virés679.

Enfin, la reconfiguration de la lutte « dure » contre le terrorisme au sein 
du FSB semble ainsi découler de l’effort pour préserver les contradictions 
d’un système répressif, pourtant conscient du caractère inoffensif de cer-
taines victimes qu’il frappe.

« Oufa 20 » : « nos enfants ne sont pas des terroristes »

Le 30 juillet 2018, à l’issue d’un procès contre vingt et un habitants 
d’Oufa, le tribunal militaire de la Volga a prononcé des sentences allant 
de cinq à vingt- quatre ans de réclusion criminelle en application des 
articles 205.5 et 278 du CP FR. Quand l’arrêt a été rendu, le « paquet 
Jarovaja » venait d’entrer en vigueur. La peine d’emprisonnement la plus 
sévère dans l’histoire de la répression de Hizb ut- Tahrir, vingt- quatre ans 
d’emprisonnement en colonie pénitentiaire à sécurité maximale, a été 
infligée à un jeune père de deux enfants, âgé à l’époque de vingt- huit ans, 
Rinat Nurlygajanov.

Parmi les autres condamnés figurent : Rustem Latypov, directeur 
du « Centre d’analyse des problèmes des musulmans », Linar Vahitov, 
directeur du mouvement Pour les droits des musulmans; les entrepre-
neurs Rustem Galjamov, Il’giz Failovič, Ruslan Fattahov, Rustem Ham-
zin, Irek Tagirov et Aramis Fazylov ; les ouvriers et techniciens Radik 
Ahmetov, Azamat Kajumov, Radmir Maksutov, Ahmetšin Fanis, Halil 
Mustafin, Farit Mustafaev, Artur Salimov, Danis Fajzrahmanov, Rafaèl’ 
Fattahov, Šamil’ Šaripov, Ural Jakupov ainsi que le chercheur Aleksandr 
Kornev.

L’affaire criminelle est appelée « Oufa 20 » par les parents qui militent 
contre le verdict du tribunal militaire de la Volga. Ce nom n’inclut pas 
le vingt et unième condamné, Aramis Fazylov, qui a témoigné contre 
les autres. Tous les condamnés de l’affaire ont été ajoutés à la liste des 

 679 Entretiens avec Hasni, op. cit.
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« prisonniers politiques » de Memorial680. L’histoire de l’affaire « Oufa 20 » 
remonte à juillet 2015, au moment où la ville d’Oufa accueillait pour la 
première fois les Sommets de l’OCS et des BRICS.

Linar Vahitov, condamné à vingt- deux ans de réclusion criminelle, 
précise que l’un des sujets du sommet en question était la lutte contre le 
terrorisme. Selon lui, le FSB avait par conséquent besoin de rendre son 
rapport d’activité en matière de lutte antiterroriste à la direction, d’où la 
« fabrication » de l’affaire « Oufa 20 »681. Les arrestations commencent 
en février 2015.

Des vices de procédure

Miljauša Garif ’janova et son mari Ranif Nurlygajanov ont été nommés 
« défenseurs publics » de leur fils Rinat Nurlygajanov. Ils soulignent lors 
d’un entretien que les « 20 d’Oufa », accusés d’être membres de la même 
cellule terroriste par les enquêteurs, ne se connaissaient pas avant leur 
premier jour de détention682. De même, ils relèvent que tous les accusés 
de l’affaire « Oufa 20 » avaient des revenus très modestes et ne pouvaient 
dès lors pas se permettre d’engager des avocats disposant d’une solide 
expérience. Ils mettent enfin en avant que les siloviki ont exercé de la 
pression sur les accusés en menaçant d’arrêter leur épouse.

Les parents de Rinat Nurlygajanov estiment que leur fils a reçu la 
peine la plus sévère car il « a cherché à se défendre très activement et a 
aidé les autres accusés »683. Par ailleurs, d’après eux, leur fils n’était pas 
membre de Hizb ut- Tahrir. Dans son quartier Inors, à Oufa, il réparait 
des appareils électroménagers, organisait bénévolement des matchs de 
football pour des jeunes toxicomanes ainsi que des festivals de plov, en 

 680 Мемориал, « Уфимское дело двадцати шести » <https:// memo hrc.org/ ru/ spec 
ial- proje cts/ ufims koe- delo- dvadc ati- she sti> (consulté en ligne le 18 janvier 2020).

 681 Алексей Полихович, « “Ненасильственный терроризм”, Уфимское дело Хизб 
ут- Тахрир », OVD.Info, 2018 <https:// ovdi nfo.org/ artic les/ 2018/ 08/ 09/ nena sils 
tven nyy- terror izm- ufims koe- delo- hizb- ut- tah rir> (consulté en ligne le 18 janvier 
2020). 

 682 Entretien avec Miljauša Garif ’janova et Ranif Nurlygajanov, op. cit.
 683 Ibidem.
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collaboration avec le siège régional de la Direction spirituelle des musul-
mans de Russie684. Miljauša Garif ’janova et Ranif Nurlygajanov ajoutent 
qu’en qualité de jeune activiste musulman, leur fils avait recueilli des 
signatures pour une pétition en vue de la construction d’une mosquée 
dans son quartier.

Lors de la conduite de l’instruction et du procès, d’importants vices 
de procédure ont été relevés par la défense. Tout d’abord, les condam-
nés mettent en avant dans un rapport rédigé par eux en 2018, qu’ils 
ont été torturés en détention. De plus, comme l’affaire de Tcheliabinsk 
de 2013, le cas d’étude « Oufa 20 » illustre la transition de la première 
génération des affaires criminelles contre Hizb ut- Tahrir à la seconde. 
En effet, on peut lire dans le rapport des condamnés que deux affaires 
parallèles étaient ouvertes contre huit d’entre eux : dans la première, ils 
étaient accusés d’extrémisme (article 282.2), alors que dans la seconde ils 
étaient accusés de terrorisme (article 205.5). Légalement, les huit accusés 
auraient dû renoncer à leur procès pour extrémisme afin que le tribunal 
militaire de la Volga puisse se saisir des accusations de terrorisme à leur 
encontre. L’arrêt rendu par le tribunal militaire de la Volga contre les 
vingt et un condamnés souligne que les accusés ont renoncé à leur pre-
mier procès oralement en refusant toutefois de signer les déclarations685. 
Le rapport des condamnés suggère le contraire686.

L’accusation et la défense s’accordent à dire que deux tomes de l’en-
quête contenant les rapports des perquisitions ont été perdus lors du pro-
cès. Pour remplacer ces tomes, le tribunal militaire de la Volga a accepté 
les témoignages d’agents du FSB. Le jugement se base également sur le 
témoignage d’autres prisonniers qui purgeaient leur peine dans le cadre 
d’une affaire similaire. Selon les condamnés, les prisonniers en question 
ont reçu des privilèges pour avoir témoigné contre eux687. Quant aux 
autres « preuves » utilisées contre les accusés de l’affaire « Oufa 20 », il 
s’agit, comme on le lit dans l’arrêt, d’enregistrements audio qui n’ont pas 
été soumis à une expertise d’identification vocale688.

 684 Ibidem.
 685 Приговор именем Российской Федерации, 30 июля 2018г., Уфа.
 686 « Основные нарушения по уголовному делу », document rédigé par les condam-

nés de l’affaire « Oufa 20 ».
 687 Ibidem.
 688 Entretien avec Miljauša Garif ’janova et Ranif Nurlygajanov, op. cit.
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Les déclarations d’Aramis Fazylov, le condamné ayant témoigné 
contre les vingt autres, est l’unique source qui a permis une prétendue 
identification puisqu’il a affirmé, lors de son audition, reconnaître les 
voix. Or, plus loin dans l’arrêt, il s’avère qu’il n’était même pas présent à 
la réunion enregistrée689. Dans l’arrêt, le tribunal militaire retranscrit de 
ces enregistrements des mots isolés, par exemple, « djihad » ou « hizb ». 
Ces mots apparaissent suffisants, aux yeux du juge, pour prouver la « par-
ticipation » des accusés aux activités de la cellule « terroriste » d’Oufa, 
rattachée à Hizb ut- Tahrir690. À cet égard, Vitalij Ponomarev relève que, 
depuis l’introduction de l’article 205.5 dans le CP FR, tous les procès 
criminels contre des membres présumés de Hizb ut- Tahrir se déroulent 
selon le même schéma :

Il y a systématiquement des enregistrements clandestins de conversations. 
Ces enregistrements sont transmis à des experts qui ne sont pas des experts 
de l’islam. Par exemple, en Crimée il y avait une expertise, un expert a 
écrit : « je suis un expert de la langue russe, j’ai reçu une attestation de la 
part du FSB, indiquant que quiconque utilise le mot « da’wa » (incitation à 
l’islam), « tablîgh » (proclamation), « zakât » (aumône légale), avec encore 
deux ou trois mots, est un membre de Hizb- ut Tahrir ». C’est une bêtise 
incroyable ! Ces mots se trouvent dans le Coran691.

Une fois que le tribunal miliaire de la Volga estime avoir démontré l’af-
filiation des accusés à Hizb ut- Tahrir, il applique les articles 205.5 et 278 
du CP FR, en précisant, dans une longue liste, que l’on trouve dans l’ar-
rêt, les actes violents qui, dans la théorie, sont prévus par l’idéologie de 
l’ « organisation terroriste »692. Miljauša Garif ’janova utilise l’expression 
« terrorisme sans terrorisme » pour décrire le raisonnement de l’accusa-
tion :

Personne ne cherche aucun élément terroriste dans leurs actions. Ils font 
tout simplement valoir qu’ils sont des membres de Hizb ut- Tahrir et c’est 
tout. Cela devient du terrorisme sans terrorisme. Et même dans certains 
passages de l’arrêt, il est précisé que conformément aux règles de l’organisa-
tion Hizb ut- Tahrir il est envisagé… et plus loin apparaît une liste [d’actes 
terroristes]. Qu’est- ce qui est envisagé ? Est- ce qu’il [mon fils] a commis ces 

 689 Приговор именем Российской Федерации, 30 июля 2018г., Уфа.
 690 Ibidem.
 691 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
 692 Приговор именем Российской Федерации, 30 июля 2018г., Уфа
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actes ou pas ? Ce n’est aucunement prouvé mais, pour le juge, c’est suffi-
sant : l’enquêteur l’a déclaré coupable donc cela signifie qu’il est coupable693.

À partir de 2019, le slogan « article 205.5 : un terrorisme sans terreur » 
a commencé à apparaître dans les campagnes de sensibilisation organi-
sées par Miljauša Garif ’janova et les proches d’autres affaires criminelles 
liées à Hizb ut- Tahrir en Russie. Selon les condamnés, la répression des 
membres présumés de Hizb ut- Tahir dont l’affaire « Oufa 20 » s’inscrit 
dans le cadre de la « fabrication » d’affaires criminelles par le FSB pour 
justifier l’ampleur des fonds investis dans la lutte contre le terrorisme en 
Russie. En effet, dans un appel rédigé par les condamnés en novembre 
2018 à l’attention des participants d’une table ronde que je présenterai 
plus loin, ils affirment :

Le mot « terroriste » est devenu une étiquette qui peut être collée sur toute 
personne ou même sur un groupe de personnes qui n’a rien à voir avec le 
terrorisme, de telle sorte que la répression des personnes indésirables est 
mise en œuvre dans des conditions confortables et avec l’approbation tacite 
de la société. À cette fin, l’actualité de ce problème, selon nous inexistant, 
est constamment alimentée par les médias, qui justifient ainsi aux yeux du 
citoyen les coûts énormes pour entretenir les services spéciaux et leur soi- 
disant « lutte » contre le terrorisme et l’extrémisme694.

Dans ce même appel, les condamnés de l’affaire « Oufa 20 » se dépeignent 
comme le « rebut d’une machinerie » répressive servant à modeler l’opi-
nion publique. Ils soulignent également le caractère arbitraire de la 
« fabrication » des affaires criminelles et la méthode utilisée pour sa mise 
en œuvre, la torture :

Et si quelqu’un pense vraiment que nous sommes des terroristes, nous lui 
répondrons : non, nous ne sommes que le rebut d’une machinerie visant à 
élaborer des stratagèmes et à modeler l’opinion publique. Après tout, sur 
notre dos, ils apprennent à frapper le dos des autres et, forts de l’impunité 
dans l’arbitraire qu’ils commettent à notre encontre, demain les « agres-
seurs » iront déchirer la peau des autres695.

 693 Entretien avec Miljauša Garif ’janova et Ranif Nurlygajanov, op. cit.
 694 « Обращение осужденных », document rédigé par les condamnés de l’affaire 

« Oufa 20 » destiné aux participants de la table ronde, Centre Saharov, Moscou, 
29 novembre 2018.

 695 Ibidem.
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Les condamnations prononcées contre les détenus de l’affaire « Oufa 20 » 
en 2018 ont commencé à être examinées en appel par la Cour suprême 
de la Fédération de Russie en février 2020696. De nombreux défenseurs 
russes des droits humains étaient présents aux audiences. La défense a 
par ailleurs pu compter sur la participation de la célèbre avocate russe, 
Karinna Moskalenko697. Malgré cela, le 21 septembre 2020, la Cour 
suprême a rendu sa décision finale qui a été celle de laisser le jugement de 
première instance inchangé. Seule la peine de réclusion criminelle d’un 
des condamnés a été réduite d’un an698.

Défendre les « prisonniers politiques »  
de Hizb ut- Tahrir : quel dilemme ?

Le 29 novembre 2018, pour la première fois, les organisations russes 
de défense des droits humains organisèrent une table ronde au Centre 
Saharov de Moscou pour débattre des affaires criminelles liées à Hizb 
ut- Tahrir. Invitée par Vitalij Ponomarev, j’ai eu l’opportunité d’assister 
à cette table ronde et de rencontrer les proches de certains condamnés. 
À l’issue de cet événement, un groupe de travail a été créé par les asso-
ciations présentes : Memorial, l’Espace ouvert de Saint- Pétersbourg, le 
Comité de l’Assistance civique, le Centre SOVA et l’organisation Pour 
les droits de l’homme.

L’intérêt grandissant des défenseurs des droits humains à Moscou 
et Saint- Pétersbourg pour les affaires criminelles contre Hizb ut- Tahrir 
s’explique, en premier lieu, à la lumière du durcissement des peines infli-
gées à ses membres suite à l’entrée en vigueur du « paquet Jarovaja ». 
En deuxième lieu, cet intérêt est à replacer dans le contexte des affaires 
« Réseau » et « Nouvelle grandeur » qui ont mené, nous l’avons vu, à une 
attention renouvelée pour les violations des droits humains sous couvert 
de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme. Ce constat apparaît de façon 

 696 Conversation avec Miljauša Garif ’janova via Facebook, 16 janvier 2020.
 697 Karinna Moskalenko était parmi les avocats de la défense de l’affaire contre Mihail 

Hodorkovskij.
 698 OVD.info, « Верховный суд сократил на год срок одному из более 

20 осужденных по уфимскому делу “Хизб ут- Тахрир” » <https:// ovdi nfo.org/ 
expr ess- news/ 2020/ 09/ 21/ verhov nyy- sud- sokra til- na- god- srok- odn omu- iz- bolee- 
20- osuz hden nyh- po> (consulté en ligne le 24 septembre 2020).
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très explicite dans l’appel des condamnés de l’affaire « Oufa 20 » aux 
participants de la table ronde :

Ces dernières années, plusieurs centaines de personnes ont été condamnées 
pour avoir participé aux organisations Hizb- ut Tahrir et Tablighi Jamaat 
en Russie. Cependant, comme nous le constatons aujourd’hui, les héritiers 
du NKVD ont commencé à identifier des extrémistes et des terroristes non 
seulement parmi les musulmans. À cet égard, nous pouvons mentionner, 
par exemple, les affaires « Réseau » et « Nouvelle grandeur », la persécution 
des témoins de Jéhovah et d’autres opposants. Ce n’est qu’après ces affaires 
pénales, qui ont fait beaucoup de bruit en Russie, que le grand public a 
manifesté de l’intérêt au sujet de la répression orchestrée par le FSB, à un 
moment où les musulmans, en raison de leurs opinions et leur activisme 
citoyen, se voyaient déjà imposer des peines de réclusion criminelle presque 
à perpétuité699.

Si la table ronde du 29 novembre 2018 est très tardive, Vitalij Ponomarev 
cherche depuis 2004 à sensibiliser ses collègues au sujet de la « fabrica-
tion » d’affaires criminelles contre les musulmans en Russie. Suite à la 
prise d’otages de Beslan en 2004 et à la première vague de répression à 
l’encontre de Hizb ut- Tahrir, il avait déjà créé le programme « Fabrication 
de cas d’extrémisme islamique » auprès de Memorial. Or il explique que 
le développement de ce programme a toujours été très problématique :

Honnêtement, le financement de cette thématique a toujours posé de gros 
problèmes, car dès que les sponsors entendaient parler d’un sujet lié à l’extré-
misme, avec des musulmans en plus, ils répondaient que non, qu’ils étaient 
prêts à donner de l’argent, mais qu’il fallait changer de sujet. Par consé-
quent, ce programme n’a pas fonctionné à son plein potentiel700.

Comme le remarque d’ailleurs Aleksandra Krylenkova lors de la table 
ronde au Centre Saharov de 2018, très peu d’organisations de défense des 
droits humains se penchent sur les « répressions politiques » sous couvert 
de la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme à l’égard des musulmans. 
Elle souligne que l’approche des défenseurs des droits humains, en Russie 
et à l’étranger, à cette thématique, pose problème :

Un grand merci à Memorial, qui reconnaît les condamnés au titre de cet 
article [205.5 du CP FR] en tant que prisonniers politiques, merci beaucoup 
aussi au Comité de l’assistance civique, etc., mais en général, il y a très peu 

 699 « Обращение осужденных », op. cit.
 700 Entretien avec Vitalij Ponomarev, op. cit.
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d’organisations qui travaillent réellement sur le sujet ou, du moins, qui s’in-
téressent dans une certaine mesure à ce problème. Et très souvent, vous êtes 
face à une véritable islamophobie en Russie, à l’étranger et ailleurs. Vous 
arrivez, vous en parlez et vous entendez la réaction : « Oh, des musulmans, 
oh, sous un article terroriste, trouvez- moi quelque chose de plus sympa-
thique : un révolutionnaire, un membre du parti de Navalnyj, ou quelque 
chose d’autre encore, et alors on comprendra qu’il s’agit vraiment d’une 
persécution politique »701.

À cet enjeu relatif à l’ « islamophobie », comme l’affirme Aleksandra 
Krylenkova, s’ajoute celui du manque de ressources des organisations 
russes de défense des droits humains pour défendre les « prisonniers poli-
tiques » de Hizb ut- Tahrir. Sergej Davidis le confirme avec l’exemple de 
Memorial qui n’a pas les ressources suffisantes pour leur financer des avo-
cats indépendants702. Cela est dû, d’un côté, au grand nombre d’affaires 
criminelles et d’accusés/ condamnés liés à Hizb ut- Tahrir703 et, de l’autre, 
à la pénurie d’avocats spécialisés dans le domaine de droit pénal, surtout 
en dehors de Moscou704. Sergej Davidis estime d’ailleurs que la présence 
d’avocats indépendants ne changerait rien aux sentences car l’essentiel du 
débat ne tient pas aux faits mais à l’évaluation de ces faits :

Ils ne sont pas accusés d’avoir volé quelque chose, d’avoir tué quelqu’un, 
donc on ne peut pas se demander si cet acte a eu lieu ou pas. C’était une 
réunion, oui, c’était une réunion. Mais les accusés disent que c’était une 
réunion pacifique au cours de laquelle ils ont exercé leurs droits, alors que 
l’enquête et le tribunal disent que non, c’était une réunion criminelle et vu 
que vous y avez participé, alors vous êtes des terroristes. Eh bien, de quoi 
faut- il discuter705 ?

Malgré ces constats, les organisations de défense des droits humains à 
Moscou et à Saint- Pétersbourg fournissent leur soutien moral aux « pri-
sonniers politiques » de Hizb ut- Tahrir et à leurs proches. Les médias 
russophones indépendants diffusent également des informations sur les 
affaires pénales les concernant. Ce soutien est précieux mais, selon Sergej 
Davidis, il ne change en rien la situation des personnes condamnées pour 

 701 Aleksandra Krylenkova, Centre Saharov, Moscou, 29 novembre 2018, table ronde 
sur Hizb ut- Tahrir.

 702 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
 703 Ibidem.
 704 Entretien avec Denis, op. cit.
 705 Entretien avec Sergej Davidis, op. cit.
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violation de l’article 205.5 du CP FR. Aux yeux de Sergej Davidis, seule 
l’annulation de la décision de la Cour suprême de 2003 ou la contesta-
tion de la décision de la CEDH de 2013 sont de vraies solutions :

Dans la situation de Hizb ut- Tahrir, il est nécessaire d’annuler la décision 
de la Cour suprême. À présent, il y a une tentative de contester la décision 
de la CEDH, mais il n’est pas du tout évident que cela marchera, car d’une 
manière ou d’une autre, l’Europe aussi mène la lutte contre le terrorisme 
islamiste et l’opinion publique en Europe n’est pas trop encline non plus à 
chercher à comprendre qui sont les bons fondamentalistes islamiques et qui 
sont les mauvais706.

Une autre solution imaginée par Aleksandr Verhovskij, est celle de requa-
lifier Hizb ut- Tahrir d’« organisation extrémiste », puis de préciser la défi-
nition de l’extrémisme dans le droit pénal russe pour que l’infraction ne 
puisse être réalisée qu’en présence de la perpétration d’actes violents707. 
Considérant le nombre très restreint d’organisations de défense des droits 
humains en Russie qui s’intéressent à cette thématique ainsi que leur 
manque de ressources, il est peu probable que l’interdiction de Hizb 
ut- Tahrir soit levée ou l’organisation requalifiée d’extrémiste à court ou 
moyen terme.

L’indifférence de l’opinion publique et le manque frappant d’une cou-
verture médiatique indépendante lors des procès liés à Hizb ut- Tahrir 
compliquent par ailleurs la situation des accusés. Force est en effet de 
constater avec Aleksandr Verhovskij que la grande majorité des affaires 
pénales lancées contre des membres présumés de Hizb ut- Tahrir passent 
complètement inaperçues en Russie : personne ne les connaît708.

Être musulman et militant pour les droits humains

Il s’avère que les tentatives de créer en Russie des groupes de défenseurs 
musulmans des droits humains ont toujours toutes « très mal fini », 
comme l’affirme Aleksandr Verkhovksij709. Par exemple, l’avocat Rus-
tem Valjulin, qui avait fondé le projet « Pour l’État de droit ! »710 dédié 

 706 Ibidem.
 707 Aleksandr Verhovskij, Centre Saharov, op. cit.
 708 Entretien avec Aleksandr Verhovskij, op. cit.
 709 Ibidem.
 710 Голос ислама, « За правовое государство ! », Проект адвоката Рустема Валиуллина 

<http:// www.lawf ulst ate.ru> (consulté en ligne le 11 juin 2019).
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à la défense des droits des musulmans accusés d’extrémisme, s’est noyé 
dans la rivière Katoun dans l’Altaï en 2012, selon la version officielle  
du MVD711. De plus, comme nous l’avons déjà mentionné, Linar Vahi-
tov, directeur du mouvement Pour les droits des musulmans, a été 
condamné à vingt- deux ans de réclusion criminelle dans le cadre de l’af-
faire « Oufa 20 ».

Malgré ces précédents inquiétants, Miljauša Garif ’janova a créé le 
projet Solidarité des parents [Roditel’skaja solidarnost’] sous forme de 
page Facebook à l’issue de la table ronde du 29 novembre 2018. À long 
terme, l’objectif de Miljauša Garif ’janova est de fonder une organisation 
à but non lucratif712. Sur la page Solidarité des parents, des informations 
au sujet d’affaires criminelles liées à Hizb ut- Tahrir sont régulièrement 
publiées sous le slogan du projet « Nos enfants ne sont pas des terro-
ristes »713.

Ceux qui suivent les activités de Solidarité des parents sont, avant 
tout, les parents et les épouses de condamnés issus de différentes affaires 
criminelles contre Hizb ut- Tahrir. Les membres de ce projet ont participé 
à de nombreux piquets solitaires et ont organisé des manifestations non 
autorisées au centre de Moscou et sur la place Rouge. Dans ce cadre, sept 
Tatars de Crimée ont été arrêtés par la police pour avoir manifesté en 
juillet 2019 sous le slogan « Nos enfants ne sont pas des terroristes »714. 
Miljauša Garif ’janova rencontre également des difficultés dans la sphère 
de son militantisme :

Premièrement, des difficultés financières. […] Deuxièmement, il est très 
difficile de faire bouger les proches [des condamnés] qui ne croient plus 
vraiment aux bonnes choses. Troisièmement, nous subissons la pression des 
services de renseignement. Par exemple, dernièrement ils sont allés chez une 
mère et lui ont dit de ne plus participer aux piquets solitaires715.

 711 Islamnews, « Ехал как адвокат, утонул как “турист” », 2012 <https:// islamn 
ews.ru/ news- Ehal- kak- advo kat- uto nul- kak- quot- tur ist- quot> (consulté en ligne le 
11 juin 2019).

 712 Entretien avec Miljauša Garif ’janova et Ranif Nurlygajanov, op. cit.
 713 Родительская солидарнось <https:// www.faceb ook.com/ profi le.php?id= 1000 

2230 7105 467> (consulté en ligne le 5 juillet 2019).
 714 Украïнска правда, « Возле Кремля задержали 7 крымских татар с плакатами 

“Наши дети не террористы” », 2019 <https:// www.pra vda.com.ua/ rus/ news/ 
2019/ 07/ 10/ 7220 510/ > (consulté en ligne le 17 janvier 2020).

 715 Conversation avec Miljauša Garif ’janova via Facebook, op.cit.
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Dans le cas de Miljauša Garif ’janova engagée dans la défense de son fils, 
c’est ce dernier qui subit la pression du FSB et non elle- même directe-
ment : les gardiens de la prison l’enferment dans une cellule d’isolement 
et le soumettent à des fouilles, en particulier quand sa mère organise des 
manifestations.

Concernant les difficultés financières, Miljauša Garif ’janova a besoin 
de trouver des fonds pour financer les avocats de son fils et ses voyages à 
Moscou où elle milite avec ses collègues. Si elle estime pouvoir compter 
sur les contributions de ses proches, la recherche de bailleurs de fonds lui 
semble en revanche vaine. En citant à ce propos l’exemple d’une associa-
tion caritative musulmane, elle énonce : « Je me suis récemment tournée 
vers une organisation caritative musulmane pour obtenir de l’aide […]. 
Alors ils nous ont répondu : il nous est interdit d’aider des prisonniers. 
[…] À la fin, elle [la représentante de l’organisation caritative musul-
mane] m’a écrit : que Dieu vous aide716 ».

Dans le cadre de son militantisme, Miljauša Garif ’janova cherche à 
briser l’indifférence de l’opinion publique russe. Ainsi, dans la vidéo inti-
tulée Appel des parents de l’affaire « Oufa 20 » à laquelle elle a participé, 
elle fait appel « à tous ceux qui ne sont pas indifférents »717. Cela étant, 
la réaction des passants lors des piquets solitaires des parents est souvent 
décevante :

Quand nous faisons nos piquets solitaires, les passants réagissent de manière 
variable. Une fois, une mère est passée avec sa fille devant le bureau du 
président lorsque je manifestais à Moscou. La fille a demandé : « Pourquoi 
est- ce que [cette dame] est là ? » La maman a répondu : « Parce qu’elle n’a 
rien de mieux à faire ». Mon cœur s’est pétrifié718.

Depuis sa création en novembre 2018, la Solidarité des parents collabore 
activement avec le Réseau des parents des affaires « Réseau » et « Nou-
velle grandeur » ainsi qu’avec la plateforme d’information indépendante 
Solidarité de Crimée. En novembre 2019, les proches des détenus des 
affaires « Nouvelle grandeur », « Réseau » et « Oufa 20 » et d’autres 
affaires pénales réunissant des « prisonniers politiques » ont annoncé 
la création du mouvement des Mères contre les répressions politiques 

 716 Ibidem.
 717 Обращение родителей « Уфимской 20- ки » <https:// www.faceb ook.com/ 

watch/ ?v= 3687 4646 3708 714> (consulté en ligne le 12 juillet 2019).
 718 Conversation avec Miljauša Garif ’janova via Facebook, op. cit.
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[Materi protiv političeskih repressij]. Ce mouvement a également fait 
appel à Vladimir Poutine afin que les trois affaires criminelles « Nouvelle 
grandeur », « Réseau » et « Oufa 20 » soient placées sous son contrôle 
personnel719 sans que le président russe y réponde.

Les cas d’étude « Nouvelle grandeur », « Réseau » et « Oufa 20 » 
permettent d’examiner la mise en œuvre des pratiques judiciaires para-
doxales en Russie dans le domaine de la lutte « dure » contre l’extrémisme 
et le terrorisme. En me basant sur mes entretiens, j’ai mis en avant que la 
méthode de la torture est ce qui engendre la multiplication des accusés 
qui donnent de la matière aux affaires criminelles « fabriquées ». Le pro-
duit final de ces affaires apparaît dès lors moins dépendre d’une enquête 
qui viendrait « du haut » que de dénonciations venant « du bas ». Outre la 
torture, une autre méthode de « fabrication » d’affaires criminelles mise 
en avant par mes interlocuteurs est le recours à des « provocateurs », par 
exemple dans les affaires « Nouvelle grandeur » et « Réseau ». De même, 
mes interlocuteurs ont décrit la multiplication d’affaires criminelles, liées 
notamment à Hizb ut- Tahrir, à partir d’un cas pilote, ce qui suggère le 
développement rhizomique des réseaux « extrémistes » et « terroristes » 
qui sont « fabriqués » par le FSB et le MVD.

Les affaires « Nouvelle grandeur », « Réseau » et « Oufa 20 » ont 
donné lieu à de nouveaux mouvements citoyens à l’instar du Réseau des 
parents, de la Solidarité des parents et des Mères contre les répressions 
politiques. De même, ces trois affaires ont favorisé le développement de 
nouvelles synergies et de nouveaux programmes au sein des organisations 
russes de défense des droits humains à Moscou et Saint- Pétersbourg. 
Toutefois, le militantisme contre les « répressions politiques » sous pré-
texte de la lutte anti- extrémiste et antiterroriste reste traversé de risques 
et de limites. Face au FSB, la plus grande machine répressive de la Fédé-
ration de Russie, les militants pour la défense des droits humains ne 
sont pas nombreux et ont très peu de ressources. Enfin, si le constat de 
la répression qui s’abat sur les « prisonniers politiques » est douloureux et 
accablant, l’indifférence d’une grande partie de l’opinion publique russe 
vis- à- vis de ces affaires criminelles l’est tout autant.

 719 Meduza, « “Матери против политических репрессий” объявили о проведении 
марша в центре Москвы », 2020 <https:// med uza.io/ news/ 2020/ 01/ 09/ mat eri- 
pro tiv- politi ches kih- repres siy- ob- yav ili- o- pro vede nii- mar sha- v- tsen tre- mos kvy> 
(consulté en ligne le 17 janvier 2020).
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Les « réseaux terroristes » que, selon mes interlocuteurs, tisse le FSB 
reflètent- ils les intérêts de l’administration russe ? Financer avec le bud-
get fédéral consacré à la lutte anti- extrémiste et antiterroriste des affaires 
criminelles « fabriquées » et l’emprisonnement d’individus qui ne pré-
sentent pas une menace réelle au gouvernement et à l’ordre public n’est 
vraisemblablement pas économiquement rentable pour l’administra-
tion russe. On constate néanmoins que les groupes faisant l’objet de ces 
« fabrications » répondent, sur le plan politique, aux critères qui, aux 
yeux du pouvoir, caractérisent les menaces sécuritaires : le sectaire, le 
potentiellement séparatiste et révolutionnaire.





Conclusion

L’évolution vers une approche globale et inclusive de l’antiterrorisme au 
sein de l’OCS et de la Fédération de Russie s’inscrit dans la tendance 
mondiale de l’après- 11 septembre consistant à mobiliser des instruments 
tour à tour coercitifs et non coercitifs pour réprimer et prévenir le terro-
risme. Comme le démontrent l’exemple de l’OCS et le cas d’étude spéci-
fique de la Fédération de Russie, la « guerre globale contre le terrorisme » 
a eu deux conséquences majeures sur la société civile : le renforcement 
des contraintes réglementaires et légales à l’encontre des éléments de la 
société civile considérés comme des menaces sécuritaires et l’inclusion des 
associations encadrées par les administrations nationales dans la sphère 
de la prévention des discours terroristes. Les répercussions paradoxales 
des stratégies antiterroristes des États membres fondateurs de l’OCS sur 
leurs sociétés civiles sont ainsi, dans le contexte de la lutte contre le ter-
rorisme islamiste au XXIe siècle, l’effet de la mise en œuvre conjointe de 
tactiques d’endiguement et de cooptation.

La Fédération de Russie a constitué un terreau d’analyse particuliè-
rement riche afin d’examiner la mise en œuvre pratique de la lutte glo-
bale et inclusive contre l’extrémisme et le terrorisme, depuis l’adoption 
de loi sur l’extrémisme de 2002 jusqu’à l’entrée en vigueur du « paquet 
Jarovaja » en 2018. Cette période est marquée par de nombreux évé-
nements qui renforcent les dimensions à la fois « douce » et « dure » 
de l’antiterrorisme russe : notamment, la seconde guerre de Tchétchénie 
(1999– 2009), la prise d’otages de Beslan en 2004, les « révolutions de 
couleur » dans l’espace postsoviétique entre 2003 et 2005, les manifes-
tations  pour des « élections propres » de 2011– 2012 et l’annexion de la 
Crimée à la Fédération de Russie en 2014.

La volonté de préciser les contradictions de l’antiterrorisme que déve-
loppent l’OCS et la Fédération de Russie a motivé le choix de mobiliser 
la théorie de la biopolitique de Foucault et le concept philosophique du 
rhizome de Deleuze et Guattari dans ce livre. Ce faisant, je n’ai pas pour-
suivi l’objectif de démêler les fils de la lutte contre le terrorisme de l’OCS 
et de la Fédération de Russie, mais plutôt d’en exposer la configuration 
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et les nœuds. Ainsi, j’ai présenté, d’une part, les modes d’action rhizo-
miques des multiples acteurs qui interagissent dans la mise en œuvre 
de l’antiterrorisme à la fois « doux » et « dur » à l’échelle transnationale 
et nationale. D’autre part, j’ai interrogé la finalité politique que pour-
suivent les États membres fondateurs de l’OCS, surtout la Fédération 
de Russie, dans l’élaboration de leur approche inclusive et globale de 
l’antiterrorisme : le contrôle et la surveillance couplée à la coproduction 
de dispositifs de sécurité par les gouvernants et les acteurs associatifs 
pour célébrer et défendre la souveraineté de l’État. Enfin, le recours aux 
notions de biopolitique et de rhizome a permis de détailler à la fois le 
caractère centralisé de l’élaboration des politiques antiterroristes au sein 
des États membres fondateurs de l’OCS et la nature « acentrée », dans 
les termes de Deleuze et Guattari, de leur mise en œuvre sur le terrain.

L’échelle transnationale de lutte contre les « trois fléaux » de l’OCS 
et le niveau national de l’antiterrorisme de la Fédération de Russie pré-
sentent de nombreux liens que je répartirai ci- dessous selon les conclu-
sions émises dans l’analyse des deux dimensions, « douce » et « dure », de 
la lutte contre le terrorisme. Suivront des réflexions finales sur la synthèse 
entre ces deux volets qu’incarne l’antiterrorisme « souple ».

La lutte « douce » contre le terrorisme

Les conventions de l’OCS, les Stratégies de la politique nationale et de 
la sécurité nationale de la Fédération de Russie ainsi que les Plans quin-
quennaux globaux du Comité national de lutte contre le terrorisme (NAK) 
développent la dimension « douce » de l’antiterrorisme. De fait, ces actes 
normatifs suggèrent que la prévention de l’extrémisme et du terrorisme 
est l’affaire non seulement des États, mais aussi des ONC encadrées par 
les administrations nationales et des organisations de l’enseignement.

Dans la mise en place du volet « doux » de la lutte contre le terrorisme 
de l’OCS et de la Fédération de Russie, le patriotisme et l’ « harmonie 
interethnique » sont érigés en valeurs « traditionnelles et spirituelles » et 
présentés comme des alternatives au concept de l’universalité des droits 
humains. Leur mobilisation vise à défendre l’ordre constitutionnel, l’in-
tégrité territoriale et la souveraineté des États membres fondateurs de 
l’OCS face aux menaces qu’ils associent aux « trois fléaux » et aux « révo-
lutions de couleur ». L’ « esprit de Shanghai » apparaît ici comme la 
synthèse des valeurs de l’OCS ainsi que l’outil que l’organisation emploie 
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pour rejeter la « morale étrangère » attribuée à l’ingérence dans les affaires 
intérieures de ses États membres fondateurs.

Pour la Fédération de Russie, en revanche, la notion qui fédère toutes 
les constructions idéologiques du pouvoir est l’ « unité civique » de la 
« nation panrusse ». S’ajoute à cela le projet politique d’éradiquer les 
valeurs considérées comme insolites, menaçantes et étrangères. Ainsi 
s’approfondit, entre autres, la distanciation de la Fédération de Russie 
vis- à- vis du système de valeurs qu’elle associe aux États- Unis et à l’Eu-
rope occidentale, comme le montrent les exemples que j’ai présentés de la 
« tolérance » et du « multiculturalisme ». Ainsi se renforcent également le 
rapprochement entre la Russie et ses partenaires de l’OCS et le projet de 
promouvoir une vision commune et alternative de la sécurité.

La Fédération de Russie et l’OCS déclarent déléguer la mission de 
prévenir l’extrémisme et le terrorisme à des acteurs issus du domaine de 
l’éducation et de la sphère associative. Or, dans les deux cas, cette logique 
inclusive en matière de prévention de l’ « idéologie de l’extrémisme et du 
terrorisme » se télescope avec la centralisation de l’antiterrorisme entre les 
mains des acteurs institutionnels et des forces de sécurité. De ce fait, le 
Secrétariat de l’OCS et les siloviki en Russie simulent l’engagement réel 
de la société civile dans la sphère de la prévention de l’ « idéologie de l’ex-
trémisme et du terrorisme ». C’est dans cet esprit que le Secrétariat a créé 
la Ligue de Jeunesse de l’OCS, afin qu’elle participe à la lutte contre les 
« trois fléaux ». Dans la même veine, pour se légitimer et montrer que les 
ONC participent à la prévention des discours extrémistes et terroristes 
en Russie, le FSB sous l’égide du NAK promeut des associations qui lui 
sont rattachées directement et s’appuie sur le service d’urgence offert par 
la Chambre sociale pour exploiter la confiance qu’elle est à même de sus-
citer auprès des citoyens.

L’exemple de l’Université de l’OCS et de quelques universités et 
centres de formation et d’enseignement à Saint- Pétersbourg et Moscou a 
jeté la lumière sur la place de l’éducation dans la sphère de l’antiterrorisme 
« doux ». Grâce à mes entretiens, j’ai montré que les partenaires universi-
taires en Russie du réseau de l’Université de l’OCS contournent le projet 
de développer une véritable collaboration multilatérale sous l’égide de 
l’OCS. De même, les institutions universitaires à Saint- Pétersbourg et 
Moscou que j’ai étudiées détournent les « commandes » relatives à l’or-
ganisation de manifestations antiterroristes et anti- extrémistes du minis-
tère de l’Éducation et de la Science de la Fédération de Russie. Quant 
aux centres d’enseignement et de formation que j’ai analysés à Moscou 
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et Saint- Pétersbourg, ils mobilisent les constructions idéologiques du 
pouvoir dans leurs activités mais s’en distancient ou en modifient légè-
rement le contenu sémantique. De plus, dans le cas de la Fédération de 
Russie, les initiatives universitaires autonomes dédiées à la prévention 
du terrorisme/ extrémisme sont très vite replacées sous l’égide du NAK 
et jouissent d’un soutien de l’administration russe fort limité. Il en va de 
même pour les pratiques de « maintien de l’ordre ».

Le Conseil des Jeunes de l’OCS nous a introduit à l’activisme de jeu-
nesse placé sous le contrôle des États membres fondateurs de l’OCS dans 
la sphère de la prévention des « trois fléaux ». Ce cas d’étude a été très 
utile pour comprendre, dans un deuxième temps, la marge de manœuvre 
que se créent les ONC administrées par les autorités russes dans la sphère 
de l’antiterrorisme « doux ». À titre comparatif, j’ai souligné de nom-
breux points communs entre l’action du Conseil des Jeunes de l’OCS 
et du Collège des Jeunes de Saint- Pétersbourg. Comme des plateformes 
de dialogue qui rejoignent le mode de fonctionnement respectivement 
du Conseil des chefs d’État de l’OCS et de l’administration de Saint- 
Pétersbourg, le Conseil des Jeunes de l’OCS et le Collège des Jeunes de 
Saint- Pétersbourg mobilisent le tourisme comme outil de prévention de 
l’extrémisme et du terrorisme en poursuivant leurs intérêts propres. De 
même, les membres de ces deux plateformes civiles font preuve d’une 
loyauté discutable vis- à- vis du pouvoir. Les mêmes mécanismes d’action 
peuvent être repérés au sein des ONC militaro- patriotiques et civilo- 
patriotiques ainsi que des associations ethnoculturelles russes à Saint- 
Pétersbourg et Moscou.

Les pratiques de prévention « indirecte » de l’extrémisme et du terro-
risme que mettent sur pied les activistes du Conseil des Jeunes de l’OCS 
et des associations du Caucase du Nord et d’Asie centrale basées à Mos-
cou et Saint- Pétersbourg suivent par ailleurs le même schéma. Il s’agit 
avant tout de convaincre, en tant que « leaders de l’opinion publique », les 
« compatriotes » d’agir de « manière constructive » pour le bien- être de la 
patrie et de son avenir. Dès lors, les activistes ne mettent pas en place de 
stratégie ciblée visant l’intégration des travailleurs migrants et n’arrivent 
pas à atteindre suffisamment le « groupe à risque », en danger de radi-
calisation. Comme l’a résumé pour la Russie Jurij, membre de l’ONC 
militaro- patriotique l’Union des peuples, la prévention de l’extrémisme 
et du terrorisme n’est pas destinée à la « jeunesse des rues » mais aux élites, 
à savoir la « jeunesse dorée ». Il en résulte, en définitive, une prévention 
déclaratoire des « trois fléaux » qui met en scène le « partenariat » entre 
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acteurs civils et institutionnels et qui favorise l’éclatement d’initiatives 
qui font peu réseau, hormis dans le cadre d’événements cérémonieux.

Enfin, en faisant appel aux acteurs associatifs pour qu’ils apportent 
leur soutien à la lutte « douce » contre les « trois fléaux », l’OCS et la 
Fédération de Russie renforcent le paradigme de la socité civile parte-
naire du pouvoir, sans toutefois lui octroyer un statut de véritable acteur 
sécuritaire. De même, en sollicitant le concours d’acteurs non étatiques 
pour qu’ils participent à la prévention du terrorisme, l’objectif de l’OCS 
n’est pas que ces plateformes civiles préviennent réellement les « trois 
fléaux » mais qu’elles s’érigent en porte- parole de la vision de la lutte 
contre les « trois fléaux » de l’OCS, en diffusant ses valeurs, dont le socle 
est l’« esprit de Shanghai », aux échelles transnationale et nationale.

De son côté, le pouvoir russe aspire, en mobilisant ses ONC parte-
naires dans la sphère de la prévention de l’ « idéologie de l’extrémisme 
et du terrorisme », à la production et à la coproduction d’allégeances, de 
loyautés et de discours légitimateurs confortant la vision officielle de la 
lutte contre l’extrémisme et le terrorisme. Dès lors, l’objectif de prévenir 
l’idéologie de l’extrémisme et du terrorisme passe au second plan. La 
raison en est que, dans la sphère sécuritaire, l’élaboration de mesures 
« douces » vise à renforcer, en réalité, la « force dure » du pouvoir russe et 
des services de renseignement, qui demeurent les acteurs incontestés de 
la lutte contre le terrorisme.

Même si la plupart de mes interlocuteurs issus du domaine de l’édu-
cation et de la sphère associative contestent, au sein de l’OCS et en Rus-
sie, la pertinence des outils de lutte « douce » contre l’extrémisme et le 
terrorisme et se distancient en coulisses de la vision officielle, il reste 
qu’ils les mobilisent dans leur sphère d’activité. Malgré la pluralité des 
représentations de la prévention de l’extrémisme et du terrorisme, sa réa-
lisation dans le cadre de la mise en scène du « partenariat social » entre 
État et société civile accentue et légitime ainsi le fossé entre « nous et les 
autres ».

La lutte « dure » contre le terrorisme

S’étant développée dès juin 2001 comme une plateforme de négociations 
non contraignante, l’OCS favorise les échanges entre ses États membres 
fondateurs et l’harmonisation de leurs politiques antiterroristes musclées 
en les légitimant. Dans le contexte de la lutte globale contre le terrorisme 

  



290 Conclusion

islamiste, ce que l’OCS offre à la Russie, la Chine, le Kazakhstan, le 
Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan est une doctrine qui repose 
sur l’hybridation entre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme pour 
en justifier les emplois mouvants au niveau national, renforcée par un 
système d’extraditions à l’échelle transnationale.

Bien que l’OCS ne détermine pas les contours des politiques antiter-
roristes de ses États membres, elle a mis sur pied un système multilaté-
ral de coordination qui favorise la pratique des refoulements au niveau 
transnational en frappant, notamment, les individus soupçonnés d’être 
membres de Hizb ut- Tahrir. Dans ce cadre, des acteurs pluriels intera-
gissent sur la plateforme de dialogue de l’OCS et en dehors de celle- ci 
pour réaliser la lutte « dure » contre les « trois fléaux », notamment en 
réalisant des extraditions extrajudiciaires. C’est ainsi que la Russie, la 
Chine, le Kazakhstan, le Kirghizstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan 
peuvent réprimer les éléments qu’ils considèrent comme des menaces 
potentielles à la souveraineté de l’État au- delà de leurs frontières.

Au sein de l’OCS, la Russie est le premier État à donner une impor-
tance capitale à la coopération sécuritaire, à revendiquer son monopole 
de pourvoyeur de sécurité en Asie centrale et à influencer l’harmonisa-
tion des lois antiterroristes au niveau transnational. C’est aussi le premier 
État membre fondateur de l’OCS à avoir défini le terrorisme en termes 
d’ « idéologie de la violence » dans sa loi fédérale n° 35 de 2006. Pour 
saisir les singularités de l’antiterrorisme russe, j’ai exposé la manière dont 
il évolue en se juxtaposant à une législation anti- extrémiste préexistante. 
Selon la loi n° 114 sur les activités extrémistes de 2002, qui précède de 
quatre ans la loi n° 35, les « actes d’extrémisme » peuvent se référer à la 
violation de l’intégrité territoriale de la Fédération de Russie, à l’incita-
tion aux actes de terrorisme ou à leur réalisation. L’étude de l’hybridation 
entre terrorisme, séparatisme et extrémisme dans le droit pénal russe per-
met ainsi de souligner les circulations entre la doctrine des « trois fléaux » 
et la lutte contre le terrorisme en Russie.

Pour tester cette idée dans la pratique judiciaire russe, je suis partie de 
l’hypothèse selon laquelle les idéologies considérées comme des menaces 
sécuritaires sont susceptibles d’être punies comme des actes de terrorisme 
dans l’espace de l’OCS. Mes observations ont porté sur l’application des 
articles 282.1, 282.2 ou 205.4, 205.5 du CP FR, introduits respective-
ment en 2002 et 2013. Pour rappel, ces articles criminalisent la créa-
tion/ l’organisation d’un groupe extrémiste/ terroriste ou la participation 
à ce dernier. L’analyse du recours simultané, par les tribunaux militaires 
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russes, à ces articles permet de découvrir une pratique judiciaire para-
doxale en Russie. En examinant le terrorisme comme une « idéologie de 
la violence », située au croisement entre l’extrémisme et le séparatisme, il 
devient possible de criminaliser comme des actes de terrorisme les idéo-
logies qui, selon les tribunaux, portent atteinte à l’ordre constitutionnel 
(extrémisme) ou à l’intégrité territoriale (séparatisme) de la Fédération 
de Russie. Cette pratique illustre l’incarnation, à l’échelle nationale, 
de la doctrine des « trois fléaux » de l’OCS dans l’application du droit 
pénal russe.

Les tribunaux en Russie appliquent les articles 282.1, 282.2 ou 205.4, 
205.5 du CP FR contre des personnes accusées d’être membres d’orga-
nisations interdites en tant qu’extrémistes/ terroristes. En règle générale, 
il s’agit de groupes politiques et religieux dont l’idéologie sous- tend une 
opposition au gouvernement en place ou un manque de soumission à 
ce dernier, car considéré par ses membres comme séculier et illégitime. 
En outre, la direction des mouvements en question est située, dans la 
majorité des cas, à l’étranger. Au- delà de ces points communs, j’ai repéré 
des divergences entre les groupes interdits comme « extrémistes » et « ter-
roristes » par la justice russe. Les groupes politiques qui s’opposent au 
gouvernement en place sans menacer l’ordre constitutionnel et l’intégrité 
territoriale de l’État et les mouvements religieux qui se limitent à la pré-
dication d’une vision « non traditionnelle » de la foi sont interdits en 
tant qu’ « organisations extrémistes ». En revanche, les mouvements poli-
tiques qui affichent une idéologie que les tribunaux russes associent à des 
menaces révolutionnaires ou séparatistes peuvent être interdits en tant 
qu’« organisations terroristes ». Concernant les mouvements religieux, en 
particulier musulmans, se livrer à une activité politique en professant une 
interprétation « non traditionnelle » de l’islam mène à des interdictions 
pour raison de terrorisme.

Pour illustrer cette dernière hypothèse, j’ai accordé une attention 
particulière au mouvement Hizb ut- Tahrir, interdit par tous les États 
membres fondateurs de l’OCS. Ajouté à la liste des organisations terro-
ristes de la Fédération de Russie en 2003, Hizb ut- Tahrir constituait bien 
plus une menace à l’administration de l’ancien président ouzbèk, Islam 
Karimov, qu’au pouvoir russe. Ainsi, Hizb ut- Tahir illustre l’importance 
des accords bilatéraux entre les États membres fondateurs de l’OCS. 
De surcroît, l’étude de la pratique judiciaire russe liée à la répression 
des membres présumés de Hizb ut- Tahrir en Russie démontre l’hybri-
dation entre les notions de terrorisme, séparatisme et extrémisme (les 
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« trois fléaux » de l’OCS) dans le raisonnement des tribunaux militaires 
russes. Avant l’introduction de l’article 205.5 dans le CP FR en 2013, 
rappelons- le, les personnes accusées d’être membres de Hizb ut- Tahrir, 
interdit dès 2003 comme « organisation terroriste », étaient accusées de 
« participer aux activités d’une organisation extrémiste » en application 
de l’article 282.2 du CF FR datant de 2002.

En interrogeant la rentabilité économique de la « fabrication » d’af-
faires criminelles mis en avant par des avocats et des défenseurs russes 
des droits humains à Moscou et Saint- Pétersbourg, il est apparu que le 
FSB et le MVD entendent davantage produire l’« offre du crime » ter-
roriste et extrémiste, selon une « mentalité des quotas », que la limiter. 
À ce constat s’ajoute pourtant le fait que l’interprétation par l’adminis-
tration russe et les forces de l’ordre de l’extrémisme et du terrorisme est 
« préventive » : il ne s’agit pas de punir la perpétration de crimes vio-
lents mais d’empêcher que certaines idéologies considérées comme « non 
traditionnelles » se matérialisent, à l’avenir, dans des actes extrémistes/ 
terroristes. Les articles 282.2, 282.1, 205.5 et 205.4 du CP FR ont été 
élaborés et sont appliqués en ce sens. Par conséquent, ce qui alimente la 
« fabrication » d’affaires criminelles par le MVD et le FSB que dénoncent 
mes interlocuteurs n’est pas seulement un système répressif qui œuvre à 
sa préservation mais également des instruments juridiques qui légitiment 
la plasticité et la politisation de l’anti- extrémisme et de l’antiterrorisme 
en Russie.

Dans les années 2000, la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme 
évolue de pair avec la lutte contre l’opposition et le renforcement de la 
réglementation à l’égard des ONC russes recevant des fonds étrangers, 
en particulier occidentaux. Bien que perçues par le gouvernement russe 
comme des menaces sécuritaires dans la toile de fond des « révolutions 
de couleur » de 2003– 2005 dans l’espace postsoviétique et de la contes-
tation pour  des « élections propres » de 2011– 2012, les organisations 
russes de défense des droits humains sont sujettes à la législation sur les 
« agents étrangers » et les « organisations indésirables », mais pas aux lois 
anti- extrémistes et antiterroristes. Il n’en va pas de même, nous l’avons 
vu à l’aide de l’exemple de l’application de l’article 282 du CP FR de 
2014 à 2018, pour les internautes qui critiquent avec virulence le pouvoir 
en ligne.

Très actives dans le domaine de la dénonciation des « répressions 
politiques » au nom de la lutte contre l’extrémisme et le terrorisme, les 
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organisations russes de défense des droits humains élaborent et mettent 
à jour des listes d’individus qu’elles considèrent comme des « prisonniers 
politiques ». Comme nous l’avons vu, la lutte « dure » contre l’extré-
misme et le terrorisme a un impact sur la prolifération de nouveaux pro-
grammes et partenariats au sein des organisations russes de défense des 
droits humains. Elle favorise également des processus d’autonomisation 
au sein des organisations de défense des droits humains et des médias 
russophones indépendants qui, en remplissant de plus en plus des fonc-
tions de contrôle citoyen, cherchent à se substituer à une justice qu’ils 
perçoivent comme corrompue. Leur action est pourtant entravée par leur 
nombre restreint, leurs ressources fort limitées et le manque de dialogue 
direct avec les autorités.

Pour explorer le lien entre, d’une part, la « fabrication » d’affaires 
pénales mise en avant par mes interlocuteurs et, d’autre part, le mili-
tantisme contre les « répressions politiques » sous prétexte de la lutte 
contre l’extrémisme et le terrorisme, j’ai présenté les dossiers contre les 
groupes politiques d’extrême gauche appelés « Nouvelle grandeur » et 
« Réseau » par l’accusation et l’affaire pénale dite « Oufa 20 », qui aurait 
été « fabriquée » suite aux Sommets de l’OCS et des BRICS à Oufa 
de 2015. Les moyens d’action des mouvements citoyens de contestation 
issus de ces trois affaires pénales sont des piquets solitaires, des manifes-
tations et des plateformes en ligne de sensibilisation. Bien que forts du 
soutien moral, et parfois matériel, des organisations russes de défense 
des droits humains, les membres de ces réseaux de solidarité ne sont pas 
nombreux. Pis encore, leur militantisme est dirigé contre la plus grande 
machine répressive de l’État, le FSB, et contre l’indifférence d’une grande 
partie de l’opinion publique russe à leur cause. Il en résulte un com-
bat courageux et désespéré de parents qui, par tous moyens, cherchent 
à défendre leurs enfants, accusés d’être membres d’organisations extré-
mistes et  terroristes.

La lutte « souple » contre le terrorisme

La lutte « souple » contre les « trois fléaux » de l’OCS favorise la cir-
culation, à l’aide d’acteurs institutionnels et associatifs, des mêmes 
discours sécuritaires et politiques au niveau transnational. Elle encou-
rage également l’harmonisation de pratiques antiterroristes répressives 
et le renforcement de la collaboration multilatérale entre les services de 
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renseignement. Il en résulte, en définitive, la promotion d’un nouveau 
modèle alternatif de coopération sécuritaire à l’échelle internationale.

L’antiterrorisme de la Fédération de Russie produit aussi bien les dis-
cours légitimateurs que diffusent les nombreuses ONC administrées par 
les autorités que les discours contestataires du nombre restreint d’asso-
ciations qui s’engagent à défendre les droits humains dans le pays. Il est 
aussi susceptible de provoquer sur le long terme des cas concrets de terro-
risme intérieur. L’attentat à la bombe de 2018 à Arkhangelsk, un acte de 
protestation extrême contre la « fabrication » d’affaires criminelles par le 
FSB, en est la confirmation.

S’il est probable, bien qu’impossible à démontrer, que l’administra-
tion russe est consciente du fait que le FSB « fabrique » des affaires cri-
minelles, on constate néanmoins que le mode d’action du MVD et du 
FSB ne contredit pas l’esprit des politiques sécuritaires et nationales du 
gouvernement russe. Dans le cadre d’un débat sur la lutte contre le terro-
risme en Russie, Igor’, activiste proche du milieu des services de sécurité 
russe, expose à ce sujet la distinction qu’il perçoit entre un « héros » et un 
« traître » de la nation :

Qu’est- ce qui différencie un héros d’un traître national ? Une chose. Tu veux 
que je te le dise ? Ils ont des points de repère différents, mais ils ont exacte-
ment la même peur, c’est tout aussi dur pour l’un que pour l’autre. Malgré 
cela, ils vont de l’avant et atteignent leur objectif, quoi qu’il arrive. La vic-
toire à tout prix. Tout simplement leur but est différent –  dans les intérêts 
de l’État pour le premier et contre les intérêts de l’État pour le second720.

C’est ainsi que les instruments coercitifs de la lutte « dure » contre l’ex-
trémisme et le terrorisme, accompagnés des discours légitimateurs de sa 
dimension « douce », produisent et approfondissent la césure en Russie 
entre le « vrai » et le « faux », le « traditionnel » et le « non traditionnel », le 
« constructif » et le « destructif », les « valeurs panrusses » et les « valeurs 
étrangères », les « héros » et les « traîtres », les « compatriotes », d’un côté, 
et les « opposants », les « extrémistes », les « terroristes », de l’autre.

Enfin, la lutte globale et inclusive contre le terrorisme et l’extrémisme 
de la Fédération de Russie tout comme la lutte « souple » contre les « trois 

 720 Interview avec Igor’, op. cit.  
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fléaux » de l’OCS constituent, au nom de l’ « esprit de Shanghai » et de 
la stabilité de l’État, le reflet et la mise en pratique d’une vision sécuritaire 
commune : la répression préventive des idéologies perçues comme étant 
des menaces sectaires, séparatistes et révolutionnaires.
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